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AVANT-PROPOS 
 

Je suis ravi de présenter L’Autre Guerre froide : L’assistance militaire du Canada au monde en 
développement entre 1945 et 1975. Rédigé par le Lieutenant-colonel Christopher Kilford, 
officier expérimenté et respecté ayant une connaissance pratique du développement, cet ouvrage 
constitue une importante contribution aux Presses de l’Académie canadienne de la Défense. En 
effet, il renferme de précieux renseignements sur les piliers de l'approche pangouvernementale 
que sont la défense, le développement et la diplomatie, qu’il situe dans une perspective 
historique. Il relate essentiellement l’histoire des débuts du Programme d'aide à l'instruction 
militaire que nous connaissons aujourd’hui. 
 
Cependant, comme tout ouvrage de nature historique, ce livre recèle beaucoup plus. Le 
Lieutenant-colonel Kilford disait qu’historiquement, dans les pays en développement, les forces 
armées étaient souvent considérées comme le meilleur catalyseur du développement politique, 
économique et social et, parfois, des réformes. C’était certainement l’opinion qui prévalait aux 
États-Unis, à l’époque postcoloniale, parmi de nombreux politicologues dont l’influence s’est 
fait sentir jusqu’aux ministères des Affaires extérieures et de la Défense nationale, à Ottawa. En 
plus d’estimer que l’assistance militaire contribuerait aux efforts globaux de développement, le 
gouvernement du Canada a constaté que proposer ce genre d’assistance, selon les besoins, à 
certains pays en développement, servait très bien ses intérêts en matière de politique intérieure et 
étrangère. 
 
Plus près de nous, le noyau de l’assistance militaire en Afghanistan a consisté, d’une part, à 
aider le gouvernement de ce pays à combattre les insurgés et, d’autre part, à fournir des conseils 
sur des problèmes sociopolitiques de nature plus générale à Kaboul. Nous avons constaté que 
l’assistance militaire axée sur l’instruction de la police afghane et de l’Armée nationale afghane 
(ANA) contribue de façon importante à la modernisation du pays. À mesure que l’ANA se 
développe et devient une véritable « institution nationale », sa présence et son influence dans la 
société afghane augmentent aussi. Elle devient un élément essentiel du développement de ce 
pays. Je pense donc que ce livre sera d’une grande utilité aux décideurs canadiens d’aujourd’hui 
et de demain, car il permet, en se fondant sur l’expérience passée, de mieux évaluer les 
conséquences politiques, économiques et sociales de la constitution de forces militaires dans les 
pays en développement, surtout lorsque les autres institutions gouvernementales sont faibles. 
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En conclusion, je tiens à rappeler l’importance de cet ouvrage pour ceux qui participent à la 
prestation d’assistance militaire aux pays en développement ou fournissent une expertise 
générale en matière de développement aux pays dans le besoin. Aux Presses de l’Académie 
canadienne de la Défense, nous espérons aussi que ce livre éclairera et informera ceux qui 
exercent la profession des armes au Canada, de même que ceux qui interagissent avec nos 
militaires. 
 
Le commandant de l’Académie canadienne de la Défense 
Major-général J.P.Y.D. Gosselin 
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CHAPITRE 1 
 

INTRODUCTION 
 
Le présent livre a pour objet d’expliquer comment le Canada et les Forces 
canadiennes en sont venus à fournir une assistance militaire au monde en 
développement entre la fin de la Seconde Guerre mondiale et l’élection de 
Pierre Trudeau au poste de premier ministre, en 19681. L’assistance militaire, 
soit la fourniture de matériel, de conseils et d’instruction aux militaires d’un 
pays bénéficiaire, fut un domaine dans lequel le Canada et les Forces 
canadiennes furent très actifs, bien que de manière quelque peu désordonnée, 
après 1945. 
 
Pourquoi le Canada s’est-il lancé dans l’assistance militaire au profit du monde 
en développement, après la guerre? La réponse est que le fait d’offrir une 
assistance militaire, de façon ponctuelle et à certains pays, servait les intérêts du 
Canada en matière de politique étrangère et de politique intérieure. Au Canada, 
les ventes d’aéronefs, d’armes et de munitions aidaient à préserver les emplois. 
À l’échelle internationale, l’assistance militaire permettait au Canada de 
participer activement à la poursuite des activités de développement. En 
particulier, des travaux universitaires du début des années 60 sur l’impact positif 
que les militaires pouvaient avoir sur la modernisation des pays en 
développement avaient convaincu de nombreux intervenants, à Ottawa, que 
l’assistance militaire serait un catalyseur du développement économique et 
politique des pays bénéficiaires. Toutefois, et ce qui est sans doute plus 
important, la fourniture d’une assistance militaire à des pays en développement 
montra aux alliés du Canada qu’Ottawa était également disposé, si on le lui 
demandait, à soutenir activement les efforts visant à empêcher l’Union 
soviétique et la Chine d’étendre leur zone d’influence. 
 
Il s’avéra également que de nombreux pays en développement désiraient 
ardemment prendre leurs distances avec la Grande-Bretagne et les États-Unis, 
en particulier. Ils ont donc sollicité avec enthousiasme l’assistance militaire du 
Canada. Toutefois, les Forces canadiennes, ayant des obligations au pays, sur le 
continent, au sein de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) en 
Europe et aux Nations Unies (ONU), n’étaient pas du tout enclines à envoyer du 
personnel à l’étranger pour former des militaires dans des pays en 
développement. 
 
En fait, au cours des années 50, les forces armées canadiennes parvinrent très 
bien à éviter les demandes d’assistance militaire autres que celles de l’OTAN, 
ce qui ennuya beaucoup les Affaires extérieures. Du point de vue des officiers 
supérieurs, la priorité était l’OTAN, pas d’aider les Affaires extérieures dans 
leur vague effort pour empêcher la pénétration communiste en Asie et en 
Afrique ou pour augmenter la présence du Canada dans des lieux éloignés. Pour 



CHAPITRE 1 

  
2  L’AUTRE GUERRE FROIDE 

que cela change, il fallut que le président du Ghana, Kwame Nkrumah, demande 
l’assistance militaire du Canada et que le premier ministre John Diefenbaker 
donne son accord. Pour le Canada, l’assistance militaire au monde en 
développement allait s’insérer dans le contexte du drame qui se déroulait en 
Europe pendant la guerre froide.  
 
Même si les chefs militaires canadiens avaient effectivement réussi à éviter les 
missions d’assistance militaire pendant les années 50, la situation était 
totalement différente dix ans plus tard. Naturellement, la Grande-Bretagne et les 
États-Unis considéraient le Canada comme un allié utile – un allié qui pouvait 
offrir une assistance militaire à des pays en développement où, pour des raisons 
historiques et politiques, ils ne pouvaient pas intervenir eux-mêmes. Ainsi, des 
pays comme le Ghana et la Tanzanie en viendraient à compter largement sur le 
Canada en matière d’assistance militaire, et cela faisait parfaitement leur affaire. 
Le Canada, comme cela fut largement souligné dans la correspondance d’alors 
des Affaires extérieures et du ministère de la Défense nationale, était considéré 
par les pays en développement comme un pays sans passé colonial qui souhaitait 
réellement leur apporter son aide. Cependant, même si Ottawa désirait aider les 
pays en développement par un programme d’assistance militaire, le plus 
souvent, la nécessité de contrer les influences russe et chinoise dans le monde en 
développement était ce qui déterminait qui recevait ou non le soutien militaire 
du Canada.  
 
Face au nombre de demandes d’assistance militaire qui parvenaient à Ottawa au 
début des années 60, le gouvernement a mis sur pied en 1964 le Comité 
d’assistance militaire. Présidé par les Affaires extérieures, ce comité 
interministériel comprenait des représentants des ministères de la Défense 
nationale, de la Production de défense et des Finances. Le rôle de ces derniers 
était de mettre de l’ordre dans le chaos, car jusqu’en 1964, les demandes 
d’assistance militaire étaient traitées par les Affaires extérieures de manière 
empirique. Le Comité constata rapidement que la difficulté, du point de vue de 
la politique étrangère, était de trouver quoi dire aux pays dont les demandes 
d’assistance militaire étaient rejetées. 
 
Là encore, les demandes d’armes canadiennes émanant de l’étranger étaient 
rarement repoussées, car, au Cabinet, il était clair que si le Canada ne vendait 
pas d’armes au monde en développement, de nombreux autres pays, incluant la 
Grande-Bretagne, la France et les États-Unis, le feraient. Le ministère des 
Finances se méfiait constamment des engagements du Comité en matière 
d’assistance militaire, car il craignait que les coûts deviennent incontrôlables. 
Les fonctionnaires des Finances croyaient aussi que les fabricants d’armes 
canadiens, toujours à la recherche de nouveaux marchés, étaient beaucoup trop 
influents à Ottawa. 
 
Le Comité constata également que fournir une assistance militaire à des pays en 
développement présentait des difficultés politiques. Dans le cas du Ghana, 
l’armée ghanéenne, formée par le Canada, monta deux coups d’État; le premier, 
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en 1966, entraîna le renversement de Kwame Nkrumah. Pendant ce temps, en 
Tanzanie, les militaires entraînés et encadrés par le Canada appuyaient 
activement les guérilleros combattant les troupes portugaises au Mozambique. 
Alors qu’au grand plaisir d’Ottawa et de Washington, le coup d’État de 1966 au 
Ghana mit un terme aux influences russe et chinoise dans ce pays, les choses 
furent différentes en Tanzanie. Malgré la présence de quelque 90 conseillers 
militaires canadiens, leurs homologues chinois gagnaient lentement du terrain et 
étaient sur le point de remplacer presque totalement les Canadiens quand 
Ottawa, à la demande du gouvernement de Tanzanie, mit un terme à l’assistance 
militaire à ce pays en 1970. 
 
À propos des premières années suivant l’élection de Pierre Trudeau en 1968, 
Sean Maloney écrivait que Trudeau, contrairement à ses prédécesseurs, 
Louis Saint-Laurent, John Diefenbaker et Lester Pearson, s’était engagé à faire 
du Canada le plus grand des petits pays au lieu de lui conserver le statut de plus 
petit pays parmi les grands2. Du fait de cette approche, le nouveau premier 
ministre s’interrogea sur presque chaque aspect des relations du Canada en 
matière de défense, depuis la participation à l’OTAN jusqu’aux motifs pour 
lesquels le Canada fournissait une assistance militaire au monde en 
développement. Plus particulièrement, Trudeau croyait que toute forme 
d’assistance militaire était mal avisée et, peu de temps après son élection, il 
tenta de mettre un terme au programme d’assistance militaire du Canada. En 
fait, au début de son mandat, il était fort réticent à consacrer de l’argent à la 
défense, compte tenu de la nécessité de respecter les engagements du 
gouvernement Pearson envers les Canadiens en matière de programmes sociaux 
administrés et financés par le gouvernement fédéral3. Par conséquent, en juillet 
1969, le Cabinet décida de mettre fin en trois ans au programme d’assistance 
militaire du Canada. À l’époque, cette décision a pu sembler peu clairvoyante, 
mais Trudeau avait, il faut le dire, de solides motifs pour mettre un terme au 
programme. Il fallut un effort désespéré des Affaires extérieures pour qu’un 
petit programme d’assistance militaire soit maintenu. 
 
On peut tirer trois conclusions de l’examen de l’assistance militaire du Canada 
au monde en développement après la Seconde Guerre mondiale. D’abord, le 
Canada s’est engagé dans l’assistance militaire de façon ponctuelle, au cas par 
cas. Il n’y avait pas de plan d’ensemble visant à offrir une assistance militaire à 
des pays étrangers dans le but de promouvoir la production d’armes au Canada, 
de stimuler les activités de développement dans les pays bénéficiaires ou 
d’accroître l’influence politique du Canada à l’échelle internationale. 
Deuxièmement, quand Ottawa commença à envoyer des conseillers militaires à 
l’étranger, au cours des années 60, la nécessité de tenir en échec l’influence 
communiste déterminait souvent quels pays recevaient l’aide militaire du 
Canada. Enfin, la décision de Trudeau de mettre un terme aux efforts 
d’assistance militaire du Canada était judicieuse, compte tenu de la situation 
politique intérieure et internationale à l’époque. 
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Évidemment, pour les membres des Forces canadiennes qui participaient à des 
missions d’assistance militaire à l’étranger, cette expérience fut un moment 
phare de leur carrière militaire. Loin du train-train de la vie en garnison au 
Canada ou au sein de l’OTAN en Europe, les officiers et les sous-officiers 
(s/off) se retrouvaient en terrain peu connu, se voyaient confier des 
responsabilités extraordinaires et recevaient simplement l’ordre de faire leur 
travail. En raison de leurs efforts, ils rejoignaient ainsi les rangs d’un club 
officieux, mais influent, de conseillers militaires dont l’histoire moderne 
remonte à plusieurs siècles. Comme l’écrivait Donald Stoker dans son livre 
intitulé Military Advising and Assistance – From Mercenaries to Privatization, 
1815-2007, les pays cherchant à développer et à améliorer leurs forces militaires 
ont souvent sollicité les conseils d’étrangers4.  
 
Il est clair que de nombreux pays en développement sollicitèrent les conseils des 
Forces canadiennes au cours de l’après-guerre, mais il n’existait jusqu’à présent 
aucune étude détaillée des efforts d’assistance militaire du Canada pendant cette 
période. On ne trouve en réalité que trois articles de journaux et qu’un chapitre 
d’une autobiographie qui portent directement sur ce sujet. Le premier article 
publié fut celui de Garry Hunt, « Recollections of the Canadian Armed Forces 
Training Team in Ghana, 1961-1968 », qui parut dans la Revue canadienne de 
défense en 1989. Douze ans plus tard, la revue Histoire militaire canadienne 
publiait les observations d’Andrew Godefroy : « The Canadian Armed Forces 
Advisory and Training Team Tanzania 1965-1970 ». Ces deux articles, comme 
l’indiquent leurs titres, portent sur des missions précises d’assistance militaire 
du Canada. Ensuite, en 1995, Greg Donaghy rédigea un texte à la portée plus 
générale : « The Rise and Fall of Canadian Military Assistance in the 
Developing World, 1952-1971 ». Son article parut aussi dans la revue Histoire 
militaire canadienne. Enfin, en 2007, le livre de Norman Graham, intitulé From 
The Barrack Room To The Boardroom: The Memoirs Of A Self-Made Man, fut 
publié. Graham, major à la retraite, avait servi deux ans au Ghana. Un chapitre 
de son ouvrage portait sur cette période, au début des années 70, au cours de 
laquelle il aida l’armée ghanéenne. 
 
Outre les ouvrages de référence indiqués précédemment, peu d’autres sources 
font état de l’assistance militaire du Canada au monde en développement et, 
lorsqu’elles le font, ce n’est que de façon superficielle. Ivan Head et Pierre 
Trudeau mentionnèrent brièvement le souhait de Trudeau de mettre fin à 
l’assistance militaire dès le début de son mandat dans leur livre conjoint intitulé 
The Canadian Way: Shaping Canada’s Foreign Policy, 1968-1984. 
Peyton Lyon traita aussi de certaines demandes d’assistance militaire qui furent 
présentées à Ottawa après la Seconde Guerre mondiale; son ouvrage s’intitule 
Canada and the Third World. Enfin, dans Le ministère des Affaires extérieures 
du Canada, volume 2 : L’essor, 1946-1968, John Hilliker et Donald Barry 
présentèrent le contexte des efforts des Affaires extérieures pour traiter les 
demandes générales d’aide émanant du monde en développement au cours de 
l’après-guerre, y compris les demandes d’assistance militaire.  
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Affirmer que les sources secondaires sont rares, dans le domaine de l’assistance 
militaire du Canada au monde en développement pendant la période 
d’après-guerre, relève de la litote. En effet, il fallait que tout ce sujet soit étudié 
en profondeur par une analyse sérieuse; c’est ce à quoi s’attache ce livre, qui se 
fonde en grande partie, mais pas exclusivement, sur les archives de Bibliothèque 
et Archives Canada, de la Direction de l’histoire et du patrimoine du ministère 
de la Défense nationale et du département d’État des États-Unis. Outre les 
sources de première main, j’ai également pu obtenir l’aide de militaires et de 
diplomates à la retraite, qui avaient servi à l’étranger dans le cadre de missions 
d’assistance militaire ou qui avaient présidé le Comité d’assistance militaire au 
cours des années 60. Enfin, j’ai tiré avantage de plus de 30 années d’expérience 
militaire et d’une grande connaissance directe des efforts contemporains 
d’assistance militaire du Canada, incluant une affectation d’un an à Kaboul, en 
Afghanistan, comme attaché militaire adjoint – poste qui me permit de consacrer 
beaucoup de temps à écrire sur des sujets touchant l’expansion de l’Armée 
nationale afghane et d’observer, de près, nos efforts récents en matière 
d’instruction et d’encadrement d’une force militaire étrangère. 
 
Tirant avantage de sources de première main dont beaucoup n’avaient jamais été 
consultées auparavant, ce livre permet de mieux comprendre le rôle du Canada 
dans le domaine de l’assistance militaire du monde en développement après la 
Seconde Guerre mondiale, et il comble ainsi plusieurs lacunes importantes. Par 
exemple, il n’existait aucune étude détaillée indiquant pourquoi et comment le 
Canada a vendu des armes à plusieurs pays en développement au cours de 
l’après-guerre – dont Israël, l’Inde, la Malaisie, la Chine nationaliste et le 
Pakistan. Il n’existait aucun ouvrage savant sur les origines et les résultats de 
l’assistance militaire du Canada au Ghana et au Nigéria. Par ailleurs, l’article de 
Godefroy présentait un excellent aperçu de l’assistance militaire du Canada à la 
Tanzanie, mais sans doute à cause du manque d’espace, l’auteur n’a pu raconter 
ce qu’il advint de la mission et ce qui en découla.  
 
De plus, aucune étude détaillée n’avait été écrite sur la formation du Comité 
d’assistance militaire, ses membres, son rôle général, ses réflexions et ses 
décisions. Aucune recherche n’avait été consacrée aux efforts substantiels et 
efficaces du Comité, soutenu par les Forces canadiennes, pour maintenir un 
modeste programme d’assistance militaire après la décision du Cabinet de 
mettre fin à ces programmes au plus tard en 1974. En outre, aucune enquête 
n’avait été menée pour déterminer pourquoi les Forces canadiennes s’étaient 
montrées réticentes, au cours des années 50, à se tenir à l’écart des demandes 
d’assistance militaire provenant du monde en développement. Même si l’article 
de Donaghy a certainement dressé un superbe portrait des efforts du Canada en 
matière d’assistance militaire, il reste qu’en neuf pages (incluant les 
illustrations), seuls quelques aspects de cette histoire pouvaient être relatés. 
 
Pour asseoir et justifier les trois conclusions des nouvelles recherches 
effectuées, le lecteur doit entreprendre un voyage qui débute par les premiers 
chapitres de ce livre. Il s’agit d’abord d’acquérir une compréhension de base des 
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origines historiques de l’assistance militaire, de la nécessité de forces armées et 
de la mise sur pied de ces forces dans les pays en développement après la guerre 
et à l’époque postcoloniale, ainsi que des premières tentatives de pays comme 
les États-Unis, l’Union soviétique et le Canada en vue de répondre aux 
demandes d’assistance militaires qui émanaient de plus en plus nombreuses du 
monde en développement après 1945. Une fois le contexte établi, le lecteur sera 
bien mieux outillé pour saisir la situation dans laquelle le Canada se trouvait 
après la guerre et pour comprendre pourquoi, par exemple, les dirigeants des 
Forces canadiennes étaient presque toujours réticents à appuyer des missions 
d’assistance militaire. 
 
À l’étape suivante du voyage, le chapitre 2 expose pourquoi, en prenant surtout 
comme exemples l’Égypte, Madagascar et le Japon, la mise sur pied de forces 
armées était considérée comme essentielle à l’établissement d’un État et au 
développement national. Les dirigeants des trois pays cités reconnaissaient que 
l’importation sélective de technologie et d’assistance militaires européennes 
serait le catalyseur de toute croissance économique. Les observateurs de 
l’Égypte et du Japon du 19e siècle, par exemple, constatèrent que la 
modernisation par la militarisation entraîna une rapide croissance économique et 
permit à ces deux pays de devenir, dans leur région respective, des puissances 
militaires. 
 
Bien que la voie de la modernisation par la militarisation ait effectivement 
donné certains résultats économiques spectaculaires, principalement en Égypte 
et au Japon, le fait de stimuler la croissance économique par la mise sur pied 
d’armées permanentes et la production d’armes eut souvent des conséquences 
désastreuses. Au mieux, les forces militaires étaient souvent un fardeau 
économique. Au pire, ces forces étaient la cause d’instabilité politique et, quand 
les économies chancelaient, comme elles tendaient à le faire dans le monde en 
développement, les militaires répugnaient à voir leur budget diminuer. Les 
coups d’État ou la mise en place de gouvernements civils essentiellement 
contrôlés par les militaires résultèrent fréquemment de programmes 
gouvernementaux d’austérité économique. 
 
Prenant la suite du chapitre précédent, le chapitre 3 montre qu’au début des 
années 60, des universitaires, surtout aux États-Unis, agirent de façon 
déterminante pour convaincre les gouvernements que les forces armées avaient 
un rôle clé à jouer dans la modernisation des pays en développement après 
l’époque coloniale. Toutefois, ceux d’entre eux qui croyaient que les militaires 
du monde en développement pouvaient être les moteurs du changement et de la 
modernisation de leur pays se trompaient. Il allait devenir clair que, dans le 
monde en développement, les forces militaires n’étaient pas du tout des agents 
de changement et de modernisation, car même l’armée la plus faible, une fois 
qu’elle constate qu’elle est l’institution la plus puissante du pays, subit la 
tentation souvent irrésistible de renverser le gouvernement. Naturellement, 
comme le souligne le chapitre 3, il y avait de bonnes raisons que les pays 
nouvellement indépendants disposent de forces armées, même si ces dernières 
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n’allaient pas contribuer à la modernisation nationale. Outre que leur existence 
était menacée, certaines colonies n’accédèrent à l’indépendance qu’après avoir 
prouvé qu’elles disposaient de forces armées suffisantes pour assurer la sécurité 
intérieure et protéger leurs frontières. Les dirigeants de pays en développement 
estimaient souvent que posséder des forces armées était une qualité 
fondamentale de tout État moderne. 
 
Quels que furent les motifs de la mise sur pied de forces armées, des armes et 
une aide à l’instruction furent vite offertes, comme l’explique le chapitre 4, à la 
plupart des armées du monde en développement par des pays développés 
désireux d’exercer ou de maintenir leur influence et, ultimement, de vendre de 
l’armement. L’assistance militaire au monde en développement était 
évidemment était un outil clé de la politique étrangère de nombreux 
gouvernements. Il ne fait aucun doute que les États-Unis étaient prompts à 
fournir une assistance militaire, surtout après la Seconde Guerre mondiale, pour 
se faire de nouveaux amis et contenir l’expansion du communisme. Sur le plan 
économique, les ventes d’armes représentaient des emplois dans les pays 
développés, et le marché de la vente d’armes était hautement concurrentiel. 
Washington, Moscou, Beijing, Paris et Londres se préoccupaient peu de la façon 
dont le matériel militaire qu’ils vendaient aux pays en développement pouvait 
être employé, pas plus que du fait que ce matériel ne soit même pas utilisé. 
 
Comme le fait valoir le chapitre 4, des pays en développement demandaient 
aussi au Canada de leur vendre des armes ou de leur fournir une assistance 
militaire. Le Canada subissait également des pressions de ses alliés et de sa 
propre industrie, qui souhaitaient qu’il s’engage militairement dans les pays en 
développement en vendant des armes ou en fournissant une assistance militaire. 
Finalement, le gouvernement du Canada en vint à vendre du matériel militaire à 
des dizaines de pays en développement et à dépêcher d’importantes équipes 
d’instructeurs militaires dans plusieurs pays de l’Afrique subsaharienne. 
 
Le chapitre 5 présente un aperçu des Forces canadiennes d’après-guerre et 
montre que la prestation d’assistance militaire était une tâche que les Forces 
canadiennes étaient très réticentes à exécuter, vu leurs engagements 
considérables envers l’OTAN et l’ONU. En réalité, les forces armées du Canada 
étaient trop petites pour soutenir une industrie nationale de production d’armes 
et d’aéronefs, de sorte qu’il lui fallait trouver de nouveaux clients. Les 
exportations d’armes, étroitement associées à l’assistance militaire, comme le 
soutient le chapitre 6, allaient constituer un outil très précieux à cet égard. 
Naturellement, les pays en développement qui demandaient des armes et une 
assistance militaire étaient souvent en guerre ou sur le point d’y être. Les aider 
signifiait qu’il fallait traverser un véritable champ de mines politique, au Canada 
comme sur la scène internationale. Toutefois, préserver des emplois au pays 
était important et, même si les gouvernements successifs du Canada cherchaient 
toujours à éviter de donner l’impression qu’ils prenaient parti ou qu’ils 
participaient aux courses aux armements dans certaines régions, les ventes 
d’armes furent approuvées la plupart du temps. 
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Revenons-en à présent aux Forces canadiennes. Le chapitre 7 montre que les 
chefs militaires réussirent très bien à esquiver les demandes du monde en 
développement au début des années 50, et que les Forces canadiennes refusèrent 
presque toutes les demandes des Affaires extérieures en matière de fourniture 
d’assistance militaire à des pays en développement. Cependant, le 
gouvernement du Canada voyait bien que de nombreux États nouvellement 
indépendants, surtout en Afrique subsaharienne, cherchaient à se distancer de 
leurs anciens colonisateurs pour ce qui était de l’assistance militaire. Il est 
important de souligner que la Grande-Bretagne et les États-Unis exerçaient des 
pressions sur le Canada pour que celui-ci joue un rôle actif dans la lutte contre 
l’influence communiste croissante en Afrique. Du fait de ces pressions, les 
militaires canadiens, ayant une expérience limitée ou nulle quant à l’instruction 
de militaires africains, furent bientôt très engagés sur ce continent, et ce, dès le 
début des années 60, quand ils commencèrent à fournir de l’assistance militaire 
au Ghana. 
 
La décision de fournir une assistance militaire au Ghana fit que d’autres pays 
présentèrent au Canada des demandes d’aide similaires. Par conséquent, en 
1964, le gouvernement du Canada décida de mettre sur pied un comité 
interministériel d’assistance militaire, car les mesures ponctuelles alors en place 
ne permettaient plus aux Affaires extérieures de gérer le nombre croissant de 
demandes d’aide militaire. En 1965, d’importantes missions canadiennes 
d’assistance militaire étaient en cours au Ghana et en Tanzanie. Le ministère des 
Finances affirmait que l’on avait perdu la maîtrise du programme d’assistance 
militaire, du moins en ce qui concerne les finances. 
 
Les chapitres 8 et 9 traitent de l’importante contribution qu’apporta l’assistance 
militaire du Canada au Ghana et à la Tanzanie. Ces deux chapitres soutiennent 
que les Forces canadiennes ont largement contribué au développement des 
forces armées de ces deux pays, mais que les armées ghanéenne et tanzanienne 
étaient bien trop petites pour avoir quelque influence sur les efforts de 
développement globaux de ces pays. Ils montrent aussi que les Forces 
canadiennes ont largement contribué à empêcher l’Union soviétique et la Chine 
d’étendre leur influence. Ce fut certainement le cas au Ghana, puisque l’armée 
ghanéenne formée par le Canada renversa le gouvernement en 1966, ce qui 
entraîna l’expulsion des conseillers soviétiques et chinois. En Tanzanie, les 
choses ne se déroulèrent pas aussi bien, du moins aux yeux d’Ottawa, de 
Londres et de Washington. 
 
Au chapitre 10, le lecteur verra que Trudeau était inflexible sur le fait que le 
Canada ne devait pas être mêlé aux intrigues de la guerre froide dans le monde 
en développement ni ailleurs, de sorte que les importantes missions canadiennes 
d’assistance militaire au Ghana et en Tanzanie préoccupaient beaucoup Ottawa. 
Pour ces raisons, l’assistance militaire du Canada prit presque totalement fin en 
juillet 1969, quand le Cabinet décida que l’assistance militaire aux pays en 
développement serait supprimée sur une période de trois ans à compter de 
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l’exercice 1970-1971. Ce chapitre énonce plusieurs raisons qui expliquent la 
suppression de l’assistance militaire aux pays en développement. Par exemple, 
Trudeau ne voulait pas que les pays en développement dilapident leurs maigres 
ressources dans l’achat d’armes. Il redoutait aussi beaucoup que le Canada soit 
attiré dans un conflit « par procuration », dans le monde en développement, 
entre les États-Unis et l’Union soviétique, voire la Chine. En outre, Trudeau 
n’était pas convaincu qu’un pays en développement qui demandait une aide 
économique ou militaire aux Soviétiques ou aux Chinois avait réellement une 
importance stratégique. 
 
Le chapitre 10 explique aussi que le Comité d’assistance militaire travailla 
beaucoup pour convaincre le gouvernement de maintenir un modeste 
programme d’assistance militaire. À cette fin, en 1969, le Comité s’attacha à 
revoir les missions d’assistance militaire effectuées jusqu’alors et, dans son 
rapport final, il laissa entendre que l’assistance militaire contribuerait à soutenir 
la politique du Canada à l’égard du monde en développement, surtout en 
favorisant le progrès économique et social. Or, cet argument, initialement 
avancé par des universitaires américains au début des années 60, s’était avéré 
erroné. Toutefois, comme l’affirme le chapitre 10, Trudeau s’aperçut 
rapidement, en 1968, que le pays pouvait difficilement s’offrir les programmes 
sociaux mis en place par son prédécesseur. Ensuite, des questions de sécurité 
intérieure étaient à l’avant-plan à son arrivée au pouvoir, et, si les choses 
s’étaient détériorées, beaucoup de militaires à l’étranger n’auraient pas pu 
intervenir immédiatement. Dans son esprit, il était probablement difficile de 
justifier les coûts associés au maintien de troupes en Europe, aux missions de 
l’ONU et aux missions d’assistance militaire, compte tenu de la situation 
économique et politique au pays. 
 
Le travail du Comité d’assistance militaire ne fut pas entièrement sans 
récompense. En 1970, un mémoire au Cabinet sur l’importance pour le Canada 
de poursuivre ses tâches d’assistance militaire produisit l’effet escompté, soit 
l’attribution d’un petit budget qui permit de sauver quelques programmes 
d’assistance militaire. Néanmoins, comme il est précisé à la fin du chapitre 10, 
le Canada abandonnait inéluctablement toute tentative sérieuse de poursuivre 
ses missions d’assistance militaire. Même si un programme modeste était 
préservé, son financement ne fut jamais assuré. De plus, il fallut attendre trente 
ans avant que les fonds alloués à l’assistance militaire reviennent au niveau des 
sommes qui y étaient consacrées pendant les années 60. 
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CHAPITRE 2 
 

LEÇONS DE L’HISTOIRE : 
MILITARISATION ET MODERNISATION 
 

La guerre, ou la possibilité d’une guerre, rend indispensable la 
mise en place d’une structure industrielle dans tout pays de premier 
plan. 
 
 Friedrich List, 1837 
 
De puissantes machines de guerre, bien qu’ardemment désirées par 
certains pays, n’apparaissent pas d’elles mêmes ni par magie. Il 
faut de longues années de travail, d’expérimentation et de 
dépenses; ces machines sont intimement liées à la vie nationale 
infiniment complexe d’un peuple. 
 
 Hyman Kublin, 1949 

 
Au milieu du 20e siècle, en particulier parmi les éminents politicologues des 
États-Unis, on croyait fermement que les forces armées contribueraient au 
développement économique des pays en développement en unifiant des 
populations diverses, en stimulant l’alphabétisation et en formant des techniciens 
qui, une fois démobilisés, apporteraient au milieu civil leurs différentes habiletés 
pour développer les institutions publiques et l’infrastructure industrielle. 
Toutefois, les universitaires dont les écrits soutinrent cette thèse au début des 
années 60 constatèrent que leurs calculs étaient erronés et que la mise sur pied de 
forces militaires dans les pays en développement, au 20e siècle, n’avait pas eu le 
même impact économique qu’au cours des siècles précédents. En réalité, les 
pays en développement de l’après-guerre demeuraient très dépendants du monde 
développé quant aux conseils et au soutien militaires et, compte tenu de la 
disponibilité d’armes à faible coût, notamment, ces pays avaient peu de chances 
de stimuler leur croissance économique en mettant en place leurs propres usines 
d’armement. 
 
Néanmoins, comme nous le soutiendrons par une analyse de plusieurs exemples 
historiques, la théorie selon laquelle la militarisation rendait possible la 
modernisation économique et sociétale, surtout dans le monde postcolonial en 
développement, n’était pas une idée en l’air. D’importants antécédents 
historiques appuyaient l’argument que la constitution d’une puissance militaire à 
court terme était essentielle à la modernisation et à la puissance économique à 
long terme. Par exemple, en Égypte, à Madagascar et au Japon, les dirigeants 
eurent tôt fait de reconnaître que la mise en place de forces armées modernes 
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allait être une absolue nécessité pour empêcher les puissances européennes de 
contrôler leur économie. Ces trois pays constatèrent aussi que l’importation 
sélective de technologie et d’assistance militaires européennes servirait de 
catalyseur à la croissance économique générale. Ceux qui s’intéressèrent à 
l’Égypte et au Japon du 19e siècle et, dans une moindre mesure, à Madagascar, 
constatèrent que la modernisation par la militarisation entraîna une forte 
croissance économique dans ces trois pays. 
 
Tout d’abord, d’après Edward Earle, la relation entre la puissance militaire, la 
puissance économique et, sans doute, les bases du raisonnement des 
universitaires du milieu du 20e siècle sur l’importance des forces armées, 
pourrait remonter à l’Europe du 16e siècle, plus précisément à la montée des 
« croyances » et des « pratiques » généralement désignées par le terme 
mercantilisme5. Le système mercantiliste cherchait à effacer les derniers vestiges 
du Moyen-Âge par l’unification et le développement d’institutions nationales 
économiques et militaires isolées pouvant résister aux interventions et aux 
influences extérieures. De plus, selon Earle, la guerre était inhérente au système 
mercantiliste, dans lequel la puissance économique d’une nation était davantage 
obtenue par l’affaiblissement économique des autres que l’établissement de 
relations commerciales harmonieuses6. En Europe, donc, la suprématie militaire 
était la clé du succès économique. En 1763, à l’aide de ses flottes et de son 
amirauté au service des intérêts économiques de la nation, l’Angleterre avait 
écrasé ses rivaux espagnols, hollandais et français7. 
 
En Angleterre, Adam Smith, bien connu comme antimercantiliste et ardent 
promoteur du libre-échange, était par ailleurs partisan du devoir de protection en 
ce qui concerne la sécurité militaire. « Il est important, » écrit-il dans Wealth of 
Nations, « que le royaume dépende le moins possible de ses voisins quant aux 
biens nécessaires à sa défense8. » Quand le premier secrétaire du Trésor des 
États-Unis, Alexander Hamilton, présenta son Report on Manufactures au 
Congrès, en 1791, il s’inspira pour l’essentiel de Smith. En fait, remarqua Earle, 
Hamilton consultait Wealth of Nations pendant la rédaction de son propre texte. 
 
Le document intitulé Report on Manufactures avait été commandé en 
janvier 1790 par un Congrès désireux d’avoir un ou des plans adéquats pour 
encourager les fabriques aux États-Unis9. Hamilton était devenu secrétaire au 
Trésor en 1779 et, comme le soulignèrent M.P. Cowen et Robert Shenton, il était 
bien conscient du fait que les États-Unis émergeaient d’une révolution au cours 
de laquelle l’incapacité des Américains à produire le nécessaire pour la guerre 
s’était douloureusement fait sentir10. Hamilton comprenait également que, si les 
États-Unis ne mettaient pas en place leur propre secteur manufacturier et 
comptaient simplement sur leur secteur agricole, ils seraient toujours 
économiquement désavantagés. Selon lui, l’Europe fournirait de bonne grâce et 
rapidement aux États-Unis des produits manufacturés, mais sans s’engager à 
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importer des produits agricoles américains. Dans une telle situation, les 
États-Unis resteraient faibles et ne feraient pas le poids, militairement, face à 
leurs rivaux. 
 
Le secrétaire adjoint, Tench Coxe, auparavant secrétaire de la Manufacturing 
Society de Philadelphie, recueillit la plus grande partie de l’information figurant 
dans Report on Manufactures. Il chercha surtout à indiquer les pratiques 
économiques et les industries dans lesquelles les pays européens avaient 
traditionnellement visé l’autosuffisance; il s’agissait d’industries essentielles à la 
santé économique d’un pays et importantes pour son état de préparation 
militaire. Comme le souligna Jacob Cooke, la liste de Coxe comprenait la 
production de poudre à canon, de laiton, de fer, de toile à voiles, de cotonnades 
et d’articles de lin11. Se fondant sur la majorité de l’information fournie par 
Coxe, Hamilton avança qu’atteindre l’autosuffisance dans le domaine des 
industries clés était le meilleur moyen pour les États-Unis de devenir une 
puissance nationale et, plus tard, le pays le plus important d’Amérique. Plus 
particulièrement, indique Karl Walling dans un article comparant Hamilton à 
Machiavel, Hamilton demanda essentiellement un gouvernement national fort 
dirigé par un exécutif énergique, ce qui permettrait aux Américains de s’en 
remettre à leurs propres armes et qualités en cas de guerre12. 
 
Précisons qu’Hamilton possédait une vaste expérience militaire. 
Lieutenant-colonel au quartier général de campagne de George Washington 
pendant la guerre d’Indépendance, il était, en 1798, major-général et inspecteur 
général de l’armée. Chargé de préparer les États-Unis à une possible guerre 
contre la France, il en vint à la conclusion qu’une milice citoyenne n’était pas un 
moyen efficace d’assurer la sécurité future des États-Unis. Il recommanda plutôt 
la mise sur pied d’une armée professionnelle formée de 3 000 officiers et soldats 
en temps de paix qui serait chargée, au besoin, d’organiser et d’entraîner 
rapidement la milice. Il suggéra également qu’une académie militaire serait 
nécessaire pour que les futurs officiers connaissent bien la technologie militaire 
et les principes de la guerre13. Il est clair qu’Hamilton ne souhaitait pas que les 
États-Unis, dans leur désir de préserver la liberté, soient dominés par une armée 
permanente imposante, intéressée et, ultimement, coûteuse. 
 
Comme Hamilton, d’autres dirigeants tels que Méhémet-Ali, vice-roi d’Égypte 
de 1805 à 1848, saisissaient l’importance de la relation entre la puissance 
militaire et la puissance économique. « Le vice-roi d’Égypte », affirme 
John Dunn, « avait été un témoin privilégié de la valeur de l’armement moderne 
lors de l’invasion de l’Égypte par la France de 1798 à 180114. » Par conséquent, 
en 1815, Ali s’attela à la constitution d’une armée de type occidental disposant 
de la meilleure combinaison des armes de la meilleure qualité; à cet égard, il 
reçut le soutien, en 1824, d’une mission militaire française dirigée par le 
Général Pierre Boyer. Ce dernier, commandant quatorze officiers, attacha son 
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personnel aux écoles et aux unités de campagne de l’armée égyptienne et eut une 
influence directe et durable sur l’instruction de cette armée15. Tout comme 
Hamilton, Ali cherchait à créer un complexe militaro-industriel égyptien robuste 
et indépendant, de sorte que l’Égypte puisse se libérer des influences extérieures, 
des prix élevés des armes et, peut-être, d’un éventuel embargo sur l’armement. 
Par une réforme fiscale, un système de monopoles gouvernementaux et une 
production agricole accrue, Ali fut en mesure de multiplier par 9,5 les recettes 
publiques entre 1805 et 1847. Il consacra aux dépenses militaires une proportion 
de ces recettes comprise entre 33 et 60 pour 10016. 
 
Pour s’assurer que son projet d’armée moderne réussisse, Ali envoya des 
Égyptiens étudier en Europe les techniques occidentales de production d’armes. 
Au retour de ces envoyés, de nouveaux arsenaux furent établis au Caire et à 
Alexandrie afin de fabriquer des copies de bonne qualité d’armes anglaises et 
françaises. Dunn écrit que les efforts d’Ali permirent la constitution du premier 
complexe militaro-industriel d’Afrique. Vers 1820, écrivit-il également, les 
arsenaux produisaient une gamme considérable d’armes et comptaient presque 
40 000 ouvriers. Les besoins en uniformes n’étaient pas négligés, et les usines de 
textile d’Égypte produisirent des uniformes de coton qui allaient bientôt devenir 
la marque de commerce des soldats égyptiens17. 
 
Créer une capacité nationale de production d’armes avait toutefois un prix. « Les 
usines », écrivit le Colonel Patrick Campbell à Londres en 1840, « ont coûté 
extrêmement cher, car il a fallu tout importer d’Europe (même les instructeurs) 
et, dans certains cas, les recettes furent inférieures aux dépenses18. » Néanmoins, 
poursuivait le Colonel Campbell, Ali souhaitait donner une certaine impulsion à 
la nation arabe en lui offrant une nouvelle sorte d’instruction19. Les successeurs 
d’Ali poursuivirent la modernisation du pays et la mise en place de sa capacité 
de production d’armes malgré les coûts élevés. Ces efforts furent dopés en 1861, 
au début de la guerre de Sécession aux États-Unis, alors que les livraisons de 
coton dans le monde furent perturbées. La demande accrue de coton égyptien fit 
augmenter les prix de 1 200 pour 100; le khédive d’Égypte, Ismaïl Pacha, ainsi 
que son gouvernement, profitèrent énormément de l’argent provenant des taxes 
perçues. 
 
À la fin de la guerre de Sécession, toutefois, le prix du coton chuta fortement, 
mais Ismaïl Pacha continua à dépenser et mit en branle un ambitieux programme 
d’expansion territoriale qui se solda par la défaite militaire en Éthiopie en 
1875-1876. En 1876, indique Dunn, « l’Égypte faisait face à une dette colossale 
de 68 000 000 ₤ et à un groupe carnassier d’usuriers en mesure d’obtenir de 
l’aide de Londres, de Paris ou de Berlin20. » Trop endettée et incapable de 
rembourser ses dettes, l’Égypte allait manquer à ses engagements envers ses 
créanciers européens; son complexe militaro-industriel déclina bientôt pour 
disparaître en grande partie en 1882, après l’occupation britannique. 
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L’Égypte ne fut pas la seule à tenter de greffer une industrie d’armement 
moderne à une société préindustrielle afin de favoriser la modernisation. 
D’autres dirigeants aux vues similaires cherchèrent également à importer la 
technologie occidentale dans l’espoir d’établir une industrie d’armement 
nationale; leurs propres usines devaient leur permettre de dissuader toute 
agression européenne et, peut-être, de moderniser le pays simultanément. Tandis 
qu’Ali tentait de moderniser l’Égypte au début du 19e siècle, une expérience 
similaire avait aussi lieu de l’autre côté de l’Afrique, à Madagascar. 
 
« La période comprise entre 1820 et 1861 », avance Gwyn Campbell, « fut celle 
d’une expérience industrielle au sein de l’empire Merina, à Madagascar, et cette 
expérience fut sans doute unique en Afrique tropicale pour au moins quatre 
grandes raisons : elle se déroula à l’époque précoloniale, elle fut contemporaine 
des expériences industrielles en Europe occidentale et en Amérique du Nord, elle 
fut le fruit d’entreprises indigènes et elle prit la forme d’une production 
mécanisée à grande échelle21. » À Madagascar, le rêve de l’autosuffisance en 
production d’armes et la volonté de modernisation apparurent sous le règne du 
roi Radama 1er (1793-1828) et se poursuivirent jusqu'à un certain point sous 
celui de la reine Ranavalona 1re, jusqu’à la mort de celle-ci. Par le biais d’une 
alliance avec les Britanniques, Radama avait cherché à conquérir toute l’île de 
Madagascar; il croyait qu’avec le temps, son royaume deviendrait l’égal de la 
Grande-Bretagne et de la France. 
 
Ranavalona s’attacha à poursuivre la mise en place d’une industrie nationale de 
production d’armes, processus amorcé par Radama. Elle créa une nouvelle usine 
de fabrication de poudre, une usine de production d’épées et de baïonnettes, une 
usine de mousquets et, enfin, une fonderie pour produire des canons. Trois 
tanneries construites en 1828 assurèrent la continuité de la production de bottes, 
de ceinturons, de selles et de sacs pour l’armée. Les efforts de création d’une 
industrie nationale d’armement stimulèrent à leur tour le développement d’un 
nouveau centre industriel, en 1849, centre qui finit par comprendre cinq grandes 
usines employant 5 000 ouvriers et pouvant produire une gamme étendue 
d’articles. Comme le mentionne Campbell, outre des mousquets et des canons, la 
production incluait le cuivre, l’acier, des paratonnerres, du verre, de la poterie, 
des briques, des tuiles, de la soie, divers tissus, des bougies, de la chaux, de la 
teinture, du savon blanc, du papier, du potassium, du sucre raffiné pour les 
friandises et les boissons alcoolisées ainsi que du cuir tanné22. 
 
Pendant qu’il était au pouvoir, Radama avait lancé un programme de 
construction de routes et de ponts, poussé par les Britanniques. Toutefois, le 
progrès économique, concluait-il, exigerait davantage que des routes et des 
usines, surtout depuis que l’esclavage, importante source de revenus, avait été 
déclaré illégal en 1820, toujours à l’insistance des Britanniques. Pour stimuler la 
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croissance sans les revenus découlant de l’esclavage, il rejeta, en 1825-1826, un 
accord de libre-échange passé auparavant avec les Britanniques. Les 
importations furent restreintes, aux fins de contrôle, à douze ports seulement; 
pour décourager les importations, on fit passer les droits de cinq pour 100 à un 
chiffre compris entre vingt et vingt-cinq pour 10023. À long terme, Radama 
croyait qu’une croissance économique continue et autonome viendrait de 
l’exportation des produits d’une économie nationale de plus en plus forte. Son 
gouvernement encouragea les usines de textile à se concentrer sur l’exportation 
et les agriculteurs, sur les cultures commerciales; il favorisa l’exploitation des 
produits de la forêt, comme la cire et le caoutchouc, et il augmenta la production 
des biens d’exportation traditionnels : bœufs, viande et riz. 
 
Radama reconnaissait aussi le rôle important de l’éducation dans le décollage de 
l’économie de Madagascar; des missionnaires gallois mirent en place un système 
d’éducation officiel en 1822. En 1828, le nombre d’écoles était passé de 3 à 100 
et les élèves n’étaient plus 200, mais 5 000. Le roi fit des écoles les institutions 
clés pour le recrutement et l’instruction rudimentaire des soldats, des 
administrateurs et des maîtres artisans et, comme l’écrit Campbell, de nombreux 
jeunes conscrits les fréquentaient24. 
 
Ranavalona n’était cependant pas intéressée à resserrer les liens avec les 
Britanniques ou les Français; elle comptait plutôt sur le terrain sauvage de son 
pays dont les obstacles naturels empêcheraient selon elle toute invasion 
européenne. En outre, l’expulsion massive d’étrangers, en 1835 et en 1857, 
entraîna presque la paralysie du commerce extérieur et priva des industries clés 
de travailleurs européens qualifiés25. Puis, en novembre 1853, l’usine de poudre 
à canon explosa; plusieurs ouvriers furent tués, et cela constitua un autre recul. 
La population organisa des révoltes pour exprimer son rejet des corvées 
croissantes imposées par le gouvernement, ce qui mina également le progrès 
économique. Ainsi, les politiques adoptées par Madagascar firent perdre du 
terrain au pays et le projetèrent dans une période de désindustrialisation qui, 
comme l’indique Campbell, persista jusqu’à l’époque moderne. Les politiques de 
Ranavalona et de ses successeurs entraînèrent le pays dans une confrontation 
directe avec les Britanniques et les Français. Comme en Égypte, les dirigeants du 
pays avaient surestimé leur propre puissance militaire et sous-estimé celle de 
leurs adversaires. Madagascar allait finalement tomber aux mains des Français, 
et le pays devint une colonie en août 1896. 
 
Le Japon aurait pu connaître le même destin que l’Égypte ou que Madagascar, 
mais ce ne fut pas le cas. Toutefois, quand le Commodore Matthew Perry jeta 
l’ancre dans la baie d’Edo, le 8 juillet 1853, les Japonais, de l’avis de 
L.S. Stavrianos, semblaient n’avoir que peu de chances d’échapper au statut de 
pays du Tiers Monde qui avait échu à d’autres pays non occidentaux. Après 
s’être isolé pendant plus de deux siècles, le Japon était très en retard sur l’Europe 
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en termes de technologie industrielle et militaire, tout comme les empires 
ottoman, moghol et mandchou26. L’arrivée de Perry au Japon mit un terme à 
près de trois siècles d’isolement et, le 31 mars 1854, les Japonais étaient forcés 
de signer le traité de Kanagawa avec les États-Unis, ce qui ouvrit la voie à une 
pénétration de plus en plus nuisible de leur marché intérieur. En fait, de 1863 à 
1870, les importations passèrent de 34 pour 100 à 71 pour 100, ce qui causa des 
torts irréparables aux industries locales et élimina l’assiette fiscale27. Le 
ressentiment de la population japonaise mena bientôt à une agitation xénophobe 
qui entraîna la répression militaire des puissances occidentales. Cependant, la 
mort de l’empereur du Japon, en 1866, et le remplacement imposé du leadership 
Tokugawa par des clans rivaux permirent ce qui allait s’appeler la « restauration 
Meiji ». Au centre de cette restauration se trouva la décision des nouveaux 
dirigeants japonais de se doter d’une armée de type occidental et, plus important 
encore, d’acheter de l’armement occidental. De plus, le fil conducteur de la 
modernisation générale du Japon serait une politique d’indépendance en matière 
d’armement28. Stavrianos écrivit ce qui suit au sujet de leur décision : 
 

[Elle] mettait en évidence le contraste entre les élites dirigeantes 
du Japon et de la Chine. Les élites chinoises, composées 
d’hommes de lettres, ignoraient et méprisaient la technologie 
militaire occidentale, tandis que les chefs de clans japonais, du 
fait de leur connaissance des arts martiaux et de leur intérêt envers 
eux, étaient très sensibles au spectacle de navires de guerre 
étrangers qui pilonnaient impunément leur patrie. Ainsi, alors que 
les hommes de lettres laissaient leur pays s’enfoncer dans le 
désespoir et dans une guerre désastreuse contre des barbares 
occidentaux méprisés, les dirigeants japonais entreprirent plutôt 
d’apprendre des barbares afin de mieux pouvoir leur résister29. 
 

Pour Barton Hacker, les Chinois ne méprisaient pas autant la technologie 
militaire occidentale que la culture occidentale. Il affirme que, pendant une 
période de restauration, vers 1860, la Chine adopta le concept 
d’« autorenforcement », centré sur l’adoption des armements occidentaux et sur 
la création d’une modeste industrie de l’armement. Toutefois, les Chinois ne 
tinrent pas compte des problèmes fondamentaux d’organisation, de 
commandement, de contrôle et d’administration générale d’une armée, ce qui 
entraîna la défaite du pays aux mains des troupes japonaises, mieux organisées, 
lors de la guerre sino-japonaise de 1894-1895. « La défaite de la Chine », écrit-il, 
« découla d’une erreur de jugement fondamentale. L’autorenforcement supposait 
que la Chine pouvait défendre sa société traditionnelle contre l’Occident avec des 
armes occidentales et que la technologie militaire occidentale pouvait être 
détachée de la culture occidentale dans son ensemble30. » 
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Les Japonais admettaient toutefois que se doter d’armements occidentaux n’était 
qu’un facteur de l’équation. Pour mettre sur pied une armée compétente, il 
convenait d’importer d’Europe ses techniques organisationnelles et ses méthodes 
de combat. Par conséquent, une mission française d’assistance militaire arriva au 
Japon en 1873 pour l’aider à créer la nouvelle armée japonaise, tandis qu’une 
mission britannique similaire vint jouer un rôle de mentor pour l’établissement de 
la marine japonaise. La modernisation de l’économie, surtout de l’industrie 
lourde, fut également entreprise. Elle fut souvent dictée par les besoins militaires 
dans des domaines comme la production d’acier et la construction navale. Au 
tournant du siècle, donc, quatre arsenaux importants et leurs usines satellites ainsi 
que trois chantiers navals gouvernementaux s’activaient à répondre aux besoins 
d’une force militaire moderne31. Toutefois, du point de vue de la modernisation 
générale, la véritable percée fut que l’industrie de l’armement parrainée par le 
gouvernement alimenta le développement économique du secteur privé, 
phénomène qui ne s’était pas produit à la même échelle en Égypte ni à 
Madagascar. Par exemple, l’arsenal d’Osaka produisait des moteurs à vapeur, des 
tours, des machines à rectifier et des roues dentées pour un secteur privé en 
croissance. L’arsenal de Yokosuka, observe Yamamura, s’orienta fortement vers 
la construction d’édifices gouvernementaux, d’usines privées, de routes et de 
ports : 
 

Même si peu d’historiens de l’économie le mentionnent, six des 
dix firmes privées de production de cotonnades ayant amorcé 
leurs activités vers 1880 à l’aide de broches importées par le 
gouvernement utilisaient des moteurs à vapeur produits par 
l’arsenal. Beaucoup d’usines satellites spécialisées de l’arsenal 
produisaient nombre de machines-outils simples et davantage 
d’explosifs pour l’exploitation minière que pour les militaires. 
L’usine d’Akabane et d’autres usines relevant du ministère de la 
Construction étaient encore plus engagées dans l’aide au secteur 
privé, car elles produisaient des chaudières, des moteurs à vapeur 
et des dizaines d’autres genres de machines servant dans 
l’industrie minière, le textile, les machines-outils, et ainsi de suite, 
sans oublier l’industrie ferroviaire32. 
 

D’après Hyman Kublin, une grande leçon de l’histoire du Japon fut que le 
pouvoir politique impérial avait presque toujours été un objet de moquerie parce 
qu’il était dépourvu de toute puissance militaire33. Au Japon, le nouveau régime 
garantirait que cela ne se reproduirait plus. Ses plans prévoyaient une armée de 
terre de 31 680 hommes en temps de paix, de 46 350 en temps de guerre, ainsi 
qu’une garde impériale forte de 3 880 hommes34. 
 
Même si la croissance économique du Japon avait été digne de mention, le 
manque de matières premières pour alimenter les nouvelles industries était une 
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source constante de préoccupation. Pour atténuer ce problème, les Japonais se 
tournèrent vers la Corée, ce qui déclencha en août 1894 une guerre entre la 
Chine, pays historiquement garant de l’indépendance de la Corée, et le Japon. 
Les armées chinoises, comme on l’apprit, ne pouvaient faire le poids face aux 
forces militaires japonaises modernes, de sorte que le gouvernement chinois se 
rendit en avril 1895. Les Japonais eurent donc la haute main sur la Corée et 
annexèrent ce pays en 1910. Les nouvelles capacités militaires du Japon firent 
encore leurs preuves en 1904 et en 1905, quand l’armée et la marine japonaises 
vainquirent les Russes au terme de la guerre russo-japonaise. 
 
La situation politique et économique de la Corée contrastait cruellement avec 
celle du Japon et même celle de la Chine. Ayant décidé, curieusement, de fermer 
les frontières du pays en 1637, les dirigeants coréens considéraient leur pays 
comme tributaire de la Chine et, donc, logé dans un vaste cocon protecteur que le 
commerce contrôlé, limité et indirect avec le Japon ne pénétrait pas. Le secours 
aux naufragés était vu comme le seul motif légitime de contact avec des 
étrangers35. Toutefois, la fin du soutien de la Chine après la guerre sino-japonaise 
mit la Corée à la merci des puissances occidentales et, au premier chef, du Japon. 
Les chefs coréens, préférant l’isolationnisme pour leur pays, n’avaient pas 
amorcé de modernisation digne de ce nom. Les forces coréennes, dans l’état où 
elles se trouvaient alors, n’étaient pas du tout de taille face aux troupes 
japonaises. La faiblesse de la Corée découlait donc d’abord de la décision de se 
couper du reste du monde et de rester isolée. 
 
Comme l’écrit Mary Wright, bien des préceptes de politique étrangère endossés 
par Séoul avaient été abandonnés par le Japon très peu de temps après 1866. 
Alors que les Japonais étaient disposés à s’occidentaliser aussi vite que possible, 
le gouvernement de Corée purgea le pays de tous les étrangers la même année. 
Selon Mary Wright, cela s’explique de la façon suivante : 
 

[La Corée était déterminée] à refuser de simplement discuter de 
commerce maritime ou de la présence de missionnaires; à 
combattre vaillamment et sans hésitation toute menace locale, 
ignorant la puissance derrière les petites forces étrangères 
apparaissant dans ses eaux; à empêcher l’importation des idées, 
l’apprentissage de langues ou de toute habileté; à exécuter les 
vecteurs d’idées chaque fois que cela semblait souhaitable; à 
garder la frontière nord fermée; à faire feu sans sommation sur 
quiconque – Coréen, Russe ou Chinois – se trouvant près de la 
frontière et à refuser toute discussion36. 
 

En 1895, les Japonais, impatients de promouvoir des réformes en Corée et de 
renverser les dirigeants de ce pays, prirent l’audacieuse décision de mener un raid 
sur le palais coréen, assassinèrent la reine et mirent en place un régime fantoche. 
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Le roi, tenu sous bonne garde, réussit finalement à s’échapper et à se réfugier à la 
légation de Russie37. Craignant qu’une Corée sous occupation japonaise 
devienne un handicap stratégique, les Russes passèrent à l’action et fournirent de 
l’assistance et de l’instruction militaires aux forces coréennes, puis prirent en 
charge leur faible industrie militaire. Toutefois, la Grande-Bretagne et le Japon 
s’opposèrent aux incursions énergiques de la Russie et forcèrent le gouvernement 
de Corée à demander à la Russie de retirer ses conseillers militaires, ce qui fut 
fait en 1898 et ouvrit la voie à la domination complète de la Corée par le Japon38. 
À partir de 1910, explique Hillary Conroy, la Corée serait gouvernée par une 
succession de généraux japonais qui furent en apparence bienveillants, mais qui 
exercèrent une brutale répression dans le pays tout en faisant état de réformes 
dans de longs rapports annuels publiés en anglais39. » 
 
Comme Stavrianos le souligna dans Global Rift, l’industrialisation du Japon était 
stimulée par la guerre, mais elle en fut aussi la cause40. D’importants progrès 
industriels découlèrent de la guerre russo-japonaise et, plus tard, de la Première 
Guerre mondiale. Alors qu’en 1900, 500 000 Japonais seulement travaillaient 
dans le secteur industriel, ce chiffre passa à 854 000 en 1914 et à 1 817 000 en 
1919. Excluant les investissements étrangers, mais adoptant les façons de faire 
occidentales, la société japonaise s’était militarisée, modernisée et placée dans 
une situation lui permettant de concurrencer l’Occident. 
 
Dunn observe que l’Égypte, comme l’Empire ottoman et la Chine, fut incapable 
ou refusa d’intégrer les grands changements politiques, culturels et sociaux, ce 
qui condamna des stratégies par ailleurs avisées pour moderniser le pays41. La 
politique de l’isolement mise en œuvre par la Corée et Madagascar allait se 
révéler extrêmement nuisible et faire en sorte que d’autres puissances finissent 
par dominer ces deux pays qui n’avaient pas réussi à se moderniser. En 1885, 
Friedrich List nota qu’il constatait maintenant clairement ce qui suit : 
 

[…] la libre concurrence entre deux pays hautement civilisés ne 
peut qu’être mutuellement bénéfique si ces deux pays ont un 
niveau de développement industriel presque similaire et que tout 
pays qui, par malchance, tire de l’arrière dans les domaines de 
l’industrie, du commerce et de la navigation […] doit d’abord 
développer ses propres forces afin de pouvoir concurrencer de 
plein droit des pays plus avancés42. 
 

List ajoute que l’économie d’un pays n’était pas seulement importante pour la 
création de richesse individuelle. En fait, l’économie était surtout importante, ou 
devait être jugée importante, pour engendrer la puissance nationale. Les citoyens 
d’un pays peuvent être très riches, d’après List, mais, si le pays n’a pas la 
puissance voulue pour les protéger, le pays et les citoyens peuvent perdre en un 
jour la richesse accumulée au fil du temps, de même que leurs droits, leur liberté 
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et leur indépendance43. La puissance productive, de résumer Earle, était donc la 
clé de la sécurité nationale et la source de la puissance diplomatique, économique 
et militaire qu’un État pouvait employer dans la poursuite de ses intérêts. La 
puissance de l’État, poursuivent Cowen et Shenton, était en fait le produit et la 
source de la puissance productive. À vrai dire, ils en vinrent à la conclusion que 
les pouvoirs dont un État peut disposer dépendent ultimement du degré de 
développement de l’armement et de la capacité de produire des armes 
militaires44. 
 
À l’examen de l’expérience de l’Égypte, de Madagascar et du Japon, on constate 
que les pays en développement aux 18e et 19e siècles n’ignoraient apparemment 
pas la relation entre la puissance militaire et la puissance économique. Depuis le 
rapport Report on Manufactures, qu’Alexander Hamilton présenta au Congrès en 
1791, jusqu’au développement d’économies nationales par la militarisation un 
peu partout dans le monde au cours du 19e siècle, la création d’une industrie 
d’armement et de forces armées modernes était reconnue comme une importante 
étape initiale vers la modernisation générale. Plus particulièrement, une industrie 
d’armement indigène et des forces armées entraînées à l’occidentale, dans des 
pays aussi distants que l’Égypte, Madagascar et le Japon, étaient perçues comme 
le seul moyen de résister aux propositions économiques des puissances 
européennes désireuses de trouver de nouveaux marchés pour leurs 
exportations – la plupart du temps au détriment économique de l’importateur. 
 
Au 20e siècle, des universitaires comme John Johnson et Lucian Pye, dont les 
ouvrages parurent au cours des années 60, croyaient fermement que des armées 
constituées de soldats professionnels et bien entraînés serviraient de catalyseur à 
l’unité nationale et au développement économique, comme cela avait été le cas 
en Égypte, à Madagascar et au Japon. Ils avaient notamment été marqués par les 
efforts de modernisation des forces armées turques après la Seconde Guerre 
mondiale. Toutefois, comme le chapitre suivant l’explique, il s’avère que les pays 
postcoloniaux du monde en développement disposaient de forces armées (ou en 
mirent sur pied) pour faire face aux menaces régionales immédiates ou, assez 
souvent, pour de simples raisons de prestige; les dirigeants de l’époque 
postcoloniale ne considérèrent que rarement, voire jamais, leurs forces armées 
comme des outils de modernisation nationale. 
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CHAPITRE 3 
 

ARMÉES ET MODERNISATION PENDANT LA PÉRIODE 
POSTCOLONIALE 
 

Il est particulièrement difficile pour les forces militaires de pays 
sous-développés de jouer un rôle approprié, car, dans ces pays 
dénués d’une masse instruite et d’institutions démocratiques, la 
politique en vient inévitablement à reposer sur la force. 
 
 Charles Windle, 1962 
 
Une aide à certains régimes militaires peut se justifier, mais il ne 
faut pas faussement espérer qu’elle mènera forcément, ni même 
probablement, au développement et à la modernisation. À cet 
égard, au moins, il ne faut pas répéter en Afrique les erreurs 
commises en Amérique latine et en Asie dans le cadre des 
programmes d’aide militaire américains. 
 

  Henry Bienen, 1971 
 

Comme nous l’avons vu au chapitre précédent, de nombreux universitaires 
croyaient, au début des années 60, que les forces armées du monde en 
développement pouvaient être un important instrument de modernisation rapide 
dans les pays concernés. « Au début de l’histoire des États-Unis », écrit 
Charles Windle en 1962, « nos militaires contribuèrent au développement 
économique en remplissant des tâches de génie, en menant des explorations, en 
construisant des routes, des canaux et des chemins de fer, en luttant contre les 
inondations et en assurant la sécurité intérieure45. » Selon lui, l’assistance 
militaire à des pays nouvellement indépendants est une façon commode de 
promouvoir la modernisation économique, politique et sociale dans tout le 
monde en développement46. 
 
Toujours en 1962, Edward Shils, notait qu’en réalité, très peu d’États nouveaux 
n’aspirent pas à la modernité47. Pour un État, être qualifié de moderne signifie 
être démocratique, se concentrer sur l’éducation publique, répondre aux besoins 
économiques des citoyens par l’industrialisation, assurer sa propre souveraineté 
et devenir un acteur indépendant sur la scène mondiale. Toutefois, et même s’il 
comprenait bien que les militaires avaient un important rôle à jouer dans le 
développement des sociétés, Shils ne pouvait saisir pourquoi autant d’États 
croyaient qu’être moderne exigeait le maintien de forces armées. Plus 
particulièrement, il s’étonnait que posséder une armée soit si prioritaire en 
Afrique, au Moyen-Orient et en Asie, car, en somme, les exploits guerriers 
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n’étaient pas en tête des vertus publiques et, à quelques exceptions près, les 
militaires ne s’étaient pas distingués sur le champ de bataille48. En réponse à 
l’observation de Shils concernant le désir de pays nouvellement indépendants de 
créer des forces armées, Janowitz affirme simplement que la nécessité pour un 
nouvel État de disposer d’une armée est une conception politique apparemment 
universelle49. Sylvanus Olympio, président du Togo de 1960 à 1963, s’était 
exprimé en ce sens au moment d’accéder à la présidence : « Nous ne pouvons 
être un pays indépendant », déclara-t-il, « si nous ne possédons pas d’armée50. » 
 
Au début des années 60, la croyance selon laquelle l’assistance militaire pouvait 
contribuer fortement à la modernisation des pays en développement, outre les 
exemples historiques cités dans le chapitre précédent, avait été grandement 
influencée par les événements survenus en Turquie après l’arrivée de la mission 
militaire américaine mixte d’aide à la Turquie, en 1949. Le travail de cette 
mission allait entraîner des changements révolutionnaires au sein de l’armée 
turque et stimuler des activités de développement dans tout le pays. Comme 
l’écrivait un conseiller militaire américain en 1949, l’appareil le plus complexe 
que les recrues turques pouvaient avoir vu avant de s’enrôler était une charrue de 
bois; ces gens connaissaient à peine la différence entre un marteau et un 
tournevis. Pour faire face au problème de l’analphabétisme, les recrues non 
instruites étaient envoyées dans un des seize centres de formation de l’armée 
spécialement construits à cet effet partout dans le pays – effort considérable, car, 
habituellement, 50 pour 100 des hommes qui s’enrôlaient annuellement, soit 
environ 120 000 hommes, étaient considérés comme illettrés. Dans ces centres, 
les soldats suivaient un programme de cours de sept semaines au cours duquel ils 
apprenaient à lire et à écrire, à exécuter des calculs simples, et à assimiler les 
règles d’hygiène personnelle51. 
 
Il ne fait cependant aucun doute que ce fut le Report of the President’s 
Committee to Study the United States Military Assistance Program de 1959 
(aussi appelé « rapport Draper ») qui introduisit l’idée selon laquelle, dans les 
pays en développement, les forces armées contribueraient de façon importante à 
stimuler des efforts de modernisation globaux. En particulier, le rapport Draper 
avançait que les forces armées étaient souvent la seule institution nationale en 
mesure de prendre la tête des activités de développement économique et social52. 
En 1962, John Johnson, dans son ouvrage intitulé The Role of the Military in 
Underdeveloped Countries, supposait également que les militaires, dans les pays 
en développement, contribueraient à la modernisation de la société et, donc, 
auraient une incidence positive sur l’économie. Sur un ton optimiste, il concluait 
ainsi : 
 

Dans beaucoup de nouveaux États apparus récemment en raison 
de la décolonisation, les militaires jouent un rôle vital. Comme 
force révolutionnaire, ils ont contribué à la désintégration de 
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l’ordre politique traditionnel; comme force de stabilisation, ils ont 
empêché certains pays de tomber aux mains des communistes; 
comme force de modernisation, ils se sont fait les champions des 
aspirations de la classe moyenne ou des exigences de la 
population en matière de changements sociaux, et ils ont apporté 
leur soutien administratif et technique au secteur civil, dans les 
pays où ces compétences sont rares53. 
 

L’assistance militaire en Asie, particulièrement l’assistance américaine, était 
aussi considérée comme un outil de modernisation. Dans leur article paru en 
1967 intitulé The Military and Political Change in Asia, les professeurs 
John Lovell et Eugene Kim affirmaient que la relation entre les élites militaires 
indigènes et les processus de socialisation et de communication politique méritait 
une étude systématique54. Ils postulaient aussi que les militaires asiatiques 
avaient un rôle clé dans le rejet des anciennes valeurs et croyances et le 
remplacement de celles-ci par les valeurs occidentales. Les officiers qui étaient 
formés aux États-Unis, écrivaient-ils, pouvaient être considérés comme l’un des 
principaux moyens de diffusion de « signaux » comme des idées, des valeurs, des 
habiletés, des techniques et des stratégies de changement politique provenant de 
l’extérieur55. Comme Lovell et Kim le font remarquer, l’Union soviétique et la 
Chine croyaient aussi que l’instruction et l’approvisionnement des élites 
militaires et des forces indigènes étaient un moyen d’amorcer le changement et la 
modernisation. 
 
Les conférences et les études, la plupart consacrées au rôle de modernisation que 
pouvaient jouer les militaires dans les pays en développement, étaient des 
événements courus au début des années 60. En 1962, par exemple, 
James Coleman et Belmont Brice parvenaient à la conclusion suivante : 
 

La mobilisation et l’instruction de près d’un demi-million 
d’Africains pendant la Seconde Guerre mondiale ont sans aucun 
doute été une des principales étapes du lancement de la grande 
transformation qui a actuellement lieu. Les recrues ont appris à 
s’exprimer, à lire et à écrire une lingua franca; elles ont pris 
l’habitude de la propreté et des règles de maintien de la santé; 
elles ont connu autre chose que leur propre territoire – soit 
d’autres lieux que l’Afrique – ce qui a permis d’élargir leurs 
horizons et leurs domaines d’intérêt et d’approfondir leurs 
connaissances, mais surtout, les recrues ont acquis un large 
éventail d’habiletés leur permettant de prendre place au sein d’une 
société moderne. Puisque les armées coloniales, à partir de 1945, 
ne pouvaient absorber autant d’anciens combattants, les soldats 
démobilisés retournèrent à la vie civile, dans leurs villes et leurs 
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villages et, ayant connu la guerre, ils devinrent, directement et 
indirectement, des agents de changement et de modernité56. 
 

Les armées du monde en développement furent aussi perçues, souvent à tort, 
comme la seule institution unificatrice au sein de laquelle des membres de 
groupes ethniques divers étaient unis par un lien commun57. En 1962, Shils 
suggéra que l’armée d’un pays en développement serait à même d’enseigner les 
habiletés utiles au développement économique. Pour lui, « elle peut ouvrir de 
nouveaux horizons allant au-delà des villages et des localités; elle peut éviter que 
les jeunes soient atteints par la démagogie nationaliste et faire en sorte qu’ils se 
préoccupent davantage du pays dans son ensemble58. » 
 
Toutefois, les universitaires qui supposaient que les militaires dirigeraient des 
efforts de modernisation généralisés, dit Olatunde Odetola en 1982, œuvraient 
dans un « vide empirique »; ils croyaient à tort que les armées du monde en 
développement étaient formées de soldats professionnels, disciplinés et 
responsables ou, du moins, de gens qui pouvaient devenir de tels soldats grâce à 
une assistance militaire étrangère59. Bienen était parvenu à la même conclusion 
une décennie auparavant. À son avis, les chercheurs qui croyaient que les 
organisations militaires étaient les plus à même de lancer des réformes 
économiques et sociales dans leur pays et d’agir comme un outil d’intégration 
nationale basaient leurs théories sur l’assertion que l’armée était, au moins 
relativement, le groupe le plus modernisé d’une société. Cependant, la façon dont 
une armée du monde en développement devenait rationnelle, universaliste et axée 
sur l’industrie – donc, le groupe le plus modernisé d’une société –, était rarement 
expliquée, faisait-il remarquer60. En fait, ses recherches avaient commencé à jeter 
le doute sur la prémisse que l’armée était l’organisation la plus moderne de 
certains pays sous-développés. Néanmoins, poursuivait-il, après 1959 : 
 

Ceux qui ont soutenu que l’armée était l’organisation la mieux 
placée pour susciter le développement dans des pays non 
occidentaux n’ont pas appuyé une position minoritaire. Un effet 
d’entraînement a joué dans la controverse sur le rôle des militaires 
dans les zones en développement, et les universitaires s’opposant 
au concept selon lequel les armées étaient des instruments de 
modernisation ont déserté le débat entre 1960 et 1965. Pendant 
cette période, pour autant qu’un doute ait été jeté quant au rôle 
des militaires dans la construction d’une nation, il provint moins 
des universitaires que du Congrès et des pages éditoriales du 
New York Times. Ce fut au Congrès, dans le cadre des audiences 
[de mai 1961] sur l’assistance militaire, que la valeur de la 
contribution d’un gouvernement militaire à la croissance 
économique et à la stabilité politique fut mise en doute61. 
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Commentant l’avalanche d’« essais spéculatifs », au début des années 60, sur 
l’importance des forces armées dans le monde en développement, 
Morris Janowitz fait valoir que la plupart des auteurs avaient grossièrement 
exagéré les capacités des armées comme agents de changement et de 
modernisation62. De plus, ajoute-t-il, « les assertions et les généralisations quant 
au comportement politique des chefs militaires mentionnés dans les écrits doivent 
être considérées avec beaucoup de prudence…il ne fait aucun doute que la 
plupart des ouvrages datant de cette période ont été écartés à juste titre63. » 
 
En vérité, les armées du monde en développement, surtout en Afrique 
subsaharienne, s’articulaient autour de bataillons d’infanterie ne disposant pas de 
véhicules blindés ni d’aucun soutien logistique. Pendant la période postcoloniale, 
peu de pays nouvellement indépendants, voire aucun, possédaient une armée 
ayant les compétences techniques ou les moyens d’utiliser du matériel moderne. 
Même si, au premier abord, l’acquisition de nouveaux fusils, de camions et de 
pièces d’artillerie pouvait paraître comme une amélioration de la capacité 
globale, ces changements étaient, dans l’ensemble, très élémentaires. Les 
escadres de chasseurs, au moins au début, n’existaient pas. En outre, les armées 
d’Afrique subsaharienne, notamment, étaient de taille relativement petite par 
rapport à la population globale, comme le montre le tableau 1, et ces armées ne 
disposaient pas d’un bassin de chefs, d’organisateurs et de techniciens très 
qualifiés. Il n’y avait aucune forme de conscription, non plus, et vu les effectifs 
modestes en cause, les retombées des forces armées sur le marché du travail 
étaient presque négligeables, compte tenu du taux de chômage64. 
 

 Pays  Population (en 
millions)  

Effectif des forces 
armées  

Pourcentage de 
la population 

 Bénin  2,4  1 000  0,0 
 Cameroun  5,2  3 000  0,1 
 Ghana  7,7  10 000  0,1 
 Kenya  9,4  3 000  0,0 
 Nigéria  42,7  9 000  0,0 
 Tanzanie  10,5  1 000  0,0 
 Togo  1,6  1 000  0,1 
 Ouganda  7,6  2 000  0,0 
 Zambie  3,7  3 000  0,1  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 1 – Forces armées par rapport à la population (1965) de certains pays 
d’Afrique subsaharienne65  
À vrai dire, lorsque les dirigeants du monde en développement d’après-guerre 
mettaient des armées sur pied, ils ne le faisaient pas en se disant que ces armées 
finiraient par prendre la tête de projets de modernisation plus importants. En fait, 
ils avaient des raisons bien plus immédiates pour constituer leurs forces armées 
avec l’assistance militaire et le matériel de l’étranger. Au premier plan de ces 
raisons figurait la menace, réelle ou appréhendée, que présentaient des voisins 
hostiles, car, si la fin de la Seconde Guerre mondiale avait fait naître l’espoir que 
le monde entre bientôt dans une ère de paix et de stabilité, la réalité était fort 
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différente. En Afrique, au Moyen-Orient et en Asie, la volonté d’indépendance 
allait mener à la violence et au soulèvement. Les puissances européennes, 
croyant que leurs colonies n’obtiendraient pas leur indépendance avant de 
nombreuses décennies encore, allaient être désagréablement surprises par la 
rapidité des événements. 
 
Outre les menaces visant leur existence même, d’autres raisons poussèrent 
souvent les pays en développement à mettre sur pied des forces armées. Par 
exemple, au moment de leur indépendance, certains pays durent intégrer des 
guérilleros et des révolutionnaires à leurs forces armées régulières. Faire de ces 
jeunes hommes des soldats membres d’une armée professionnelle sembla 
probablement, au moins pour les politiciens, être le meilleur moyen d’éviter de 
futurs troubles. De plus, comme William Gutteridge l’a avancé en 1961, le 
véritable danger intérieur pour les États en développement aujourd’hui en 
Afrique [était] l’émergence de nouvelles générations déracinées, ayant peu le 
sens du service envers la nation et dépourvues d’autodiscipline66. Le succès d’un 
État, supposait-il, reposerait sur la capacité de tenir les jeunes occupés, et créer 
des forces armées était un moyen d’y parvenir. Pour d’autres pays, il existait 
aussi de bonnes raisons psychologiques de développer des forces armées 
modernes, comparables à celles d’Europe, ne serait-ce que pour montrer qu’ils 
pouvaient également posséder et utiliser des armes modernes. 
 
La nécessité de mettre sur pied des forces armées dans le monde en 
développement d’après-guerre relève donc d’une ou de plusieurs des raisons 
susmentionnées, selon le pays en question. Dans le cas de l’Inde, la 
Grande-Bretagne, forcée de choisir entre utiliser la force pour se maintenir sur le 
sous-continent ou permettre au Parti du congrès de mener le pays à 
l’indépendance, choisit cette dernière solution en 1947. Toutefois, la partition de 
l’Inde provoqua de très graves troubles et, ultimement, des combats entre l’Inde 
et le Pakistan, deux pays récemment devenus indépendants qui demandèrent 
bientôt à Ottawa de fournir des armes et des munitions à leurs forces armées. À 
titre d’exemple, le secrétaire d’État aux Affaires extérieures discuta avec ses 
collègues du Cabinet, en septembre 1948, de l’envoi d’armes en Inde et au 
Pakistan. Le gouvernement de l’Inde, nota le ministre, se montra intéressé à 
acheter 100 000 fusils et 100 millions de cartouches (de calibre 303) d’Arsenaux 
canadiens Limitée67. Deux mois plus tard, le premier ministre indiqua à ses 
collègues du Cabinet que le Pakistan souhaitait maintenant acquérir 20 000 fusils 
et 30 millions de cartouches. Ces demandes d’armes et de munitions furent les 
premières, mais de nombreuses autres suivirent68. 
 
Les pays nouvellement indépendants d’Afrique qui partageaient des frontières 
avec la Rhodésie, l’Afrique du Sud et les colonies portugaises d’Afrique étaient 
aussi préoccupés, avec juste raison, car la région devint très instable après la 
déclaration unilatérale d’indépendance du gouvernement de Rhodésie, en 
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novembre 1965. En particulier, le gouvernement de Tanzanie se considérait 
comme « un allié naturel et inévitable des combattants de la liberté » et 
s’opposait donc directement aux régimes de Salisbury, de Pretoria et de 
Lisbonne69. Résolument, le président Nyerere décida d’accueillir plusieurs 
mouvements de libération africains, ce qui fit de son pays la cible d’incursions 
de troupes portugaises à la recherche de combattants de la liberté. On ne 
s’étonnera pas que disposer de leurs propres forces armées pour protéger la 
souveraineté devint hautement prioritaire aux yeux des politiciens de Dar es 
Salaam. Au Kenya, en Ouganda et en Zambie, la nécessité de posséder des 
forces armées était aussi primordiale pour les mêmes raisons. Ces trois pays, de 
même que la Tanzanie, étaient les seuls contributeurs réguliers à un fonds créé 
en 1963 par l’Organisation de l’unité africaine (OUA) dans le but de financer les 
mouvements de libération partout sur le continent. Eux aussi s’exposaient donc à 
des attaques, ce qui justifia l’accroissement des dépenses militaires. 
 
Comme Tim Shaw l’écrivait en 1969 : 
 

La course régionale à l’armement [entre le sud de l’Afrique et 
l’Afrique libre] fait que la Zambie et la Tanzanie réorientent leurs 
ressources auparavant consacrées au développement vers des 
moyens de dissuasion plus perfectionnés. La Zambie achète de la 
Grande-Bretagne, pour six millions, un système de missiles 
sol-air Rapier qui sera opérationnel en 1970 afin de contrer les 
incursions d’appareils rhodésiens et portugais dans son espace 
aérien; il s’agit de l’achat de matériel militaire le plus important 
jamais effectué par un État noir d’Afrique70. 
 

Le Comité d’assistance militaire du Canada conclut en 1969 que de pareilles 
dépenses allaient bientôt devenir la norme. Le Comité convint qu’une forte 
puissance militaire semblait être perçue comme un « attribut essentiel » de la 
souveraineté. Évidemment, il reconnut que la plupart des pays nouvellement 
indépendants considéreraient probablement comme une grande nécessité 
nationale de consacrer une partie importante de leurs maigres ressources 
financières au maintien de forces armées71. Il jugea aussi que des pays comme la 
Zambie continueraient à dépenser pour acheter des armes qui seraient utilisées en 
pure perte ou pour acheter du matériel qu’ils ne pourraient employer ou entretenir 
efficacement72. 
 
De l’autre côté de l’océan Atlantique, les Britanniques exigeaient aussi, comme 
préalable à l’indépendance, que les pays se dotent de forces de défense. Par 
conséquent, la Jamaïque, Trinité-et-Tobago et le Guyana durent tous allouer des 
ressources à la création de forces armées73. Même si la Jamaïque ne faisait face à 
aucune menace extérieure, les Britanniques étaient bien conscients de la fragilité 
de la situation politique intérieure et ne voulaient pas que leurs propres militaires 
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soient chargés d’assurer la sécurité intérieure de ce pays après son indépendance, 
en 1962. 
 
Si la menace provenant de voisins ou des problèmes de sécurité intérieure 
constituaient de bons motifs pour posséder et entretenir des forces armées, il y en 
avait aussi d’autres. Dans son article paru en 1968 intitulé Military Expenditures 
and African Economic Development, J.D.C. Boulakia explique à quel point les 
pays africains avaient été avides, dès leur indépendance, de se doter de forces 
armées, non seulement pour contrer des menaces intérieures et extérieures, mais 
aussi pour répondre à des besoins institutionnels et politiques et, surtout, pour des 
raisons psychologiques. Du point de vue institutionnel, écrit-il, quand un pays 
devenait indépendant, il devait prendre en charge la défense nationale, 
responsabilité qu’assumait auparavant le pays colonisateur. Politiquement, une 
armée était aussi un important outil de pouvoir et, quand des pays africains 
obtenaient leur indépendance après des combats contre le pays colonisateur, 
l’armée de libération nationale devait être transformée en force régulière. 
Psychologiquement, conclut-il, une armée était un important symbole 
d’indépendance politique. « La foule la voit et cela stimule l’impression de 
puissance74. » Une force militaire moderne, énoncent Coleman et Brice dans The 
Role of the Military in Sub-Saharan Africa, signifierait, dans l’esprit des élites 
d’un pays en développement, l’élimination des stigmates du caractère primitif et 
arriéré75. 
 
Néanmoins, comme la plupart des puissances coloniales n’anticipaient pas la fin 
aussi rapide de leur présence dans bien des régions d’Asie et d’Afrique, elles 
n’avaient pas mis en place de programmes destinés à préparer leurs colonies à 
une éventuelle indépendance, surtout en ce qui concernait la formation des 
personnes destinées à occuper les principaux postes de leadership militaire. 
Après l’indépendance, les programmes d’assistance militaire, même relativement 
généreux, ne firent qu’aggraver les choses, puisque la présence d’officiers 
étrangers dans les pays en développement renforçait simplement la conception 
que les nouveaux États étaient incapables de gérer leurs propres affaires. Comme 
l’écrit Claude Welch dans Praetorianism in Commonwealth West Africa : 
 

Ce ne fut qu’au moment où l’Union Jack fut baissé que les 
pouvoirs réservés, dont la sécurité intérieure et le contrôle des 
forces armées, passèrent sous le plein contrôle des Africains. Le 
transfert de responsabilité tardif et le rythme lent d’africanisation 
du corps des officiers encouragèrent, au sein de l’élite africaine 
naissante, l’apathie et l’ignorance face aux forces armées. 
Plusieurs facteurs contribuent à expliquer ce manque de 
connaissance des forces armées. D’abord, les militaires ne 
participèrent pas directement à la marche vers l’indépendance. 
Dans l’Afrique occidentale du Commonwealth, l’autonomie 
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gouvernementale résulta de négociations constitutionnelles plutôt 
que du recours aux armes. Les chefs politiques, à la recherche du 
« royaume politique », négligèrent la force sous-jacente et ne 
virent que peu de raisons, au moins initialement, de mettre en 
doute les dispositions que leur léguèrent les Britanniques. Les 
dépenses de défense restèrent relativement faibles. Aucun des 
principaux dirigeants politiques, Kkrumah au Ghana, Azikiwe, 
Awolowo et Sardauna au Nigéria, les frères Margai et 
Siaka Stevens en Sierra Leone, n’avaient servi dans les forces 
armées et, apparemment, peu de leurs proches avaient une 
expérience militaire. Le chemin relativement paisible vers 
l’indépendance qu’empruntèrent ces trois pays fit que les armées 
furent moins visibles, tandis que l’effondrement de l’ordre public 
au Congo, principal événement qui attira l’attention sur le rôle des 
militaires, n’était pas devenu apparent au début de 196076. 
 

En ce qui concerne les nouvelles armées des pays d’Afrique subsaharienne, de 
nombreux observateurs estimaient que l’on pouvait totalement écarter77 l’idée 
qu’elles puissent se retourner contre les gouvernements qui avaient autorisé leur 
création. Dans The Politics of Developing Areas, ouvrage publié en 1960, 
Gabriel Almond et James Coleman soutenaient qu’aucun État africain ne possède 
d’armée pouvant exercer un rôle politique78. Selon Simon Baynham, il n’était 
pas le seul à épouser cette thèse, car au moment de l’indépendance, les armées 
n’étaient généralement pas considérées comme des facteurs clés de l’équation 
politique des États africains, et une carrière militaire paraissait être la voie la 
moins prometteuse vers l’influence politique79. Baynham ajoute que même 
Lucian Pye était arrivé à la conclusion que les intellectuels occidentalisés, les 
bureaucrates à tendance socialiste, les groupes dirigeants nationalistes et les 
groupes menaçants communistes détermineraient l’avenir de l’Afrique noire, et 
non les militaires africains qui avaient déjà été initiés au modèle occidental des 
relations entre les militaires et les civils voulant que les militaires soient 
subordonnés au parti au pouvoir80. 
 
Ainsi, selon Welch, l’éclatement de coups d’État en Afrique, de même que la 
fréquence de ces derniers, avait de toute évidence pris les universitaires de 
court… et mis en évidence la superficialité de leurs connaissances sur les forces 
armées d’Afrique81. Il s’avéra que même les plus petites armées africaines purent 
contraindre ou remplacer des gouvernements. Comme l’explique Welch, étant 
donné que la plupart des États subsahariens avaient obtenu leur autonomie par la 
négociation, les universitaires s’étaient concentrés sur les mouvements 
nationalistes qui avaient favorisé les sentiments anticolonialistes, ainsi que sur les 
dirigeants et les institutions qui semblaient les plus à même de transformer les 
sociétés africaines; les forces armées, reliquats de l’époque coloniale, leur 
paraissaient sans importance du point de vue politique82. « En rétrospective », 



CHAPITRE 3 

  
32  L’AUTRE GUERRE FROIDE  

estime Baynham, il est « étonnant que l’importance politique des forces armées 
n’ait pas été mieux anticipée83. » 
 
Pour qui voulait avoir une idée de ce qui se produirait si les pays postcoloniaux 
en développement décidaient de mettre sur pied leur propre armée et de solliciter 
l’assistance militaire de l’extérieur, l’Amérique latine constituait un bon exemple 
des problèmes éventuels. Comme Johnson l’écrit en 1964, les intrusions des 
militaires dans la politique civile étaient depuis longtemps une réalité en 
Amérique latine. Il ajoute que les gouvernements civils, sur ce continent, avaient 
été incapables de mettre en place des systèmes efficaces pour contrôler les 
officiers et pour subordonner l’appareil militaire aux objectifs politiques. Il en 
résulta, selon lui, que les armées sud-américaines devinrent rapidement les 
secteurs les plus modernes et les plus développés de ces sociétés, disposant 
d’officiers politiquement motivés, aux perspectives élitistes, et disposés, dès les 
premiers signes d’agitation parmi la population civile, à prendre en charge la 
conduite des affaires nationales84. Brian Loveman soutient aussi qu’« à mesure 
que les chefs militaires d’Amérique latine se mettaient au diapason des normes 
professionnelles et des exigences européennes, ils dénonçaient avec plus de 
hargne et de vigueur les politiciens civils ineptes et à courte vue qui barbotaient 
comme des cochons dans la fange publique sans être capables d’amener la 
stabilité politique ou de promouvoir le développement économique85. » Comme 
Edwin Lieuwen le fait remarquer, toutefois, la promotion du développement 
économique par les gouvernements civils, dans la plupart des pays d’Amérique 
latine, fut en fait souvent entravée en premier lieu par les ponctions exagérées 
que les chefs militaires exercèrent dans les recettes publiques86. 
 
En Amérique latine et dans de nombreux pays postcoloniaux en développement 
d’Afrique, du Moyen-Orient et d’Asie, les forces armées indigènes s’opposèrent 
souvent à l’ordre politique en place87. Comme l’indique le tableau 2, les coups 
d’État militaires étaient fréquents parce que, dans la plupart des cas, la mise en 
place de forces armées dans les pays en développement créait aussi une nouvelle 
élite : les officiers. Évidemment, peu importe l’étape de la modernisation, 
s’enrôler dans l’armée, même au plus bas niveau, correspondait à une ascension 
sociale, surtout si l’on devenait officier. Au Ghana, fait remarquer Gutteridge, un 
producteur de cacao ou un commis des postes était plus susceptible d’être le père 
d’un officier de l’armée que le serait un professionnel qui aurait formé son fils 
pour qu’il soit membre du Barreau, de la fonction publique ou qu’il occupe un 
autre poste similaire au prestige reconnu88. Au Moyen-Orient, rapporte Shils, les 
officiers des armées étaient recrutés ainsi : 
 

[parmi] les jeunes hommes les plus brillants et les plus ambitieux 
des petites villes et de la campagne. Ces jeunes viennent souvent 
de familles de petits commerçants, de petits artisans et de petits 
producteurs agricoles. Comme leur père, ils sont conscients du 
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fossé qui les sépare des riches et de l’élite politique. Par 
conséquent, on place dans une possible position de pouvoir un 
groupe de jeunes hommes intelligents et ambitieux qui reçoivent 
une instruction moderne, mais qui s’identifient mal aux politiciens 
et aux hommes d’affaires89. 
 

En 1969, dans son rapport intitulé Canadian Military Assistance to Developing 
Countries, le Comité d’assistance militaire du Canada soulignait aussi que les 
officiers provenaient souvent des classes inférieure et moyenne, pas des familles 
de l’élite politique. L’instruction militaire, qui se donnait souvent dans le monde 
développé, associée au contact avec une technologie de pointe, contribuait, selon 
le Comité, à donner une perspective innovatrice dans le contexte d’une société 
axée sur les traditions. Dans de nombreux pays, poursuit le rapport, les militaires 
étaient également moins influencés par les formes traditionnelles de religion, de 
sorte qu’ils étaient moins portés à laisser le conservatisme religieux s’opposer au 
changement90. Il faut souligner que le Comité a aussi conclu qu’au fil du 
développement, la probabilité qu’une oligarchie militaire prenne le pouvoir 
semblait augmenter au lieu de diminuer. Même dans les pays où les militaires 
n’aspiraient pas au pouvoir politique ou n’en disposaient pas, ils étaient 
susceptibles de former une des « institutions phares » de la vie nationale, et ce, 
davantage que dans la plupart des pays développés modernes91. 
 
 

Période de 
cinq ans 

Moyen-
Orient Asie 

Afrique 
sub-

saharienne 

Amérique 
du Sud 

Amérique 
centrale 

Nbre total de coups 
d’État pendant la 

période 
1945-49  3  1  0  8  5  17  

1950-54  5  0  0  6  4  15  

1955-59  2  2  0  5  6  15  

1960-64  8  3  3  6  6  26  

1965-69  8  1  18  5  1  33  

1970-74  1  2  9  5  0  17  

1975- 0  1  2  1  1  5  
Nombre total de 
coups d’État  27  10  32  36  23   

Nombre de pays 
touchés  17  15  26  10  10  

 

Tableau 2 – Fréquence des coups d’État réussis dans les pays en développement après la 
Seconde Guerre mondiale (par périodes de cinq ans)92 

 
 
Quelles étaient donc les principales raisons pour lesquelles les gouvernements 
des pays postcoloniaux en développement étaient si désireux de se doter de 
forces armées, outre le fait qu’il était « universellement accepté » qu’un État 
moderne devait posséder une armée? Dans le cas de l’Inde, du Pakistan et 
d’Israël, par exemple, la réponse était relativement simple. En 1947, la situation 
du sous-continent indien en matière de sécurité et, dans le cas d’Israël, la simple 
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survie du pays, étaient des raisons largement suffisantes pour créer aussi vite que 
possible des forces armées. Par ailleurs, en Afrique subsaharienne, la nécessité 
de mettre sur pied des forces armées ne paraissait pas si évidente. Le risque de 
différends frontaliers avait été largement atténué par la décision de 
l’Organisation des États africains, en 1961, de respecter les frontières établies en 
1885 à Berlin. L’agitation intérieure, comme au Congo et, plus tard, au Nigéria, 
incita les gouvernements à mettre sur pied des armées pour veiller au maintien 
de l’ordre, mais il était difficile de justifier des capacités militaires de pointe, 
comme des frégates, des chasseurs et des chars. Naturellement, si une véritable 
tentative de renversement des gouvernements blancs dans le sud de l’Afrique 
avait été menée grâce à des opérations militaires classiques, ces capacités 
auraient été nécessaires. Toutefois, de pareilles opérations ne furent jamais 
sérieusement envisagées par les dirigeants noirs d’Afrique. En se fondant sur des 
recherches effectuées sur une période de huit mois en Afrique occidentale et 
orientale, Gutteridge suggère qu’en réalité, les pays nouvellement indépendants 
d’Afrique subsaharienne auraient probablement été mieux avisés de créer des 
forces de police mobiles pour répondre à leurs besoins en matière de sécurité, 
plutôt que de consacrer de l’argent à des armées calquées sur le modèle 
occidental. Il en parvient à la conclusion que les chefs nationalistes considéraient 
les forces armées simplement comme un des éléments nécessaires pour que 
l’indépendance d’un nouvel État soit vraiment reconnue93. 
 
Toutefois, la mise sur pied de forces armées ne fut que le début des ennuis à 
venir pour la plupart des dirigeants africains, comme le soutient 
Aristide R. Zolberg dans son ouvrage Military Intervention in the New States of 
Tropical Africa : 
 

À mesure que les régimes africains faisaient de plus en plus appel 
à la force pour éliminer les atteintes à leur autorité, les militaires 
constatèrent rapidement à quel point les dirigeants africains 
étaient plus faibles que leurs prédécesseurs. Fréquemment appelés 
à réprimer des grèves ou à rétablir l’ordre dans une région 
dissidente, à appuyer une faction du gouvernement contre une 
autre lors d’une épreuve de force, à participer à des opérations 
similaires dans un pays autre que le leur (comme les forces 
ghanéennes et nigérianes au Congo) ou simplement chargés de 
recueillir de l’information sur d’autres unités militaires lors 
d’événements de ce genre, les officiers et les soldats, à tous les 
niveaux, en vinrent à connaître mieux que bien d’autres personnes 
les dessous de la vie politique de leur pays et du continent dans 
son ensemble. Ils apprirent aussi que le contrôle d’un petit groupe 
d’hommes mal équipés et entraînés était crucial… en raison de 
leurs caractéristiques organisationnelles, ils devinrent le 
« syndicat » le mieux organisé du pays94. 
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Les pays qui décidèrent d’offrir de l’assistance militaire au monde en 
développement au cours de la période postcoloniale n’avaient sans doute pas 
envisagé l’apparition rapide de tant de gouvernements dirigés par des militaires. 
Au début, en instruisant, en équipant et en conseillant les militaires des pays 
nouvellement indépendants, l’objectif avait généralement été de préserver le 
statu quo colonial et de conserver une certaine influence auprès du gouvernement 
civil, quel que soit la forme de ce dernier. Par ailleurs, parmi les gouvernements 
et les universitaires occidentaux, du moins, on croyait que les organisations 
militaires des pays en développement pourraient diriger les efforts de 
développement et de modernisation de leur pays respectif. Quelles qu’aient été la 
ou les raisons pour lesquelles un État souhaitait se doter de forces armées, il 
s’avéra qu’il était simplement plus facile de constituer des forces armées que de 
mettre sur pied d’autres institutions gouvernementales ou de favoriser le 
développement économique. Beaucoup d’anciennes puissances coloniales et 
d’autres pays étaient impatients de vendre des armes et de fournir de l’assistance 
militaire. Nombre d’anciennes puissances coloniales croyaient aussi que la 
création de puissantes armées dans leurs anciennes colonies était une façon de 
continuer, indirectement, à influer sur la politique de leurs anciennes possessions. 
L’assistance militaire, même pour des pays non colonisateurs comme le Canada, 
était également bonne pour les affaires et, comme le révéleront les chapitres 
suivants, Ottawa allait devenir un important fournisseur d’armes et d’assistance 
militaire dans l’ensemble du monde en développement. 
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CHAPITRE 4 

 
L’ASSISTANCE MILITAIRE AU MONDE POSTCOLONIAL 
EN DÉVELOPPEMENT 
 

Il ne s’agit pas de savoir si les armées participeront à la politique, 
mais bien dans quelle mesure et de quelle manière. 
  

William Gutteridge, 1985 
 
Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, contenir l’expansion 
de l’influence soviétique était un objectif important des programmes 
américains d’assistance militaire; au milieu de 1948, cet objectif 
venait au premier rang. 
 
 Chester Pach, 1991 
 

 
Après la Seconde Guerre mondiale, il devint rapidement évident que les pays 
nouveaux et en développement se hâtaient de constituer leurs forces armées. 
Toutefois, à la fin des années 50 et au début des années 60, les anciennes 
colonies dont l’existence n’était vraisemblablement pas directement menacée 
furent tout aussi impatientes que les autres de se doter de forces armées, comme 
nous l’avons expliqué au chapitre précédent. Par conséquent, que cela ait été le 
résultat de la menace ou non, des armes et de l’assistance militaire furent bientôt 
offertes à la plupart des armées du monde en développement par des pays 
développés désireux de gagner de l’influence ou de maintenir leur influence et, 
ultimement, de vendre des armes. Les anciennes puissances coloniales étaient 
certainement enthousiastes à l’idée d’attirer leurs nouveaux collègues, mais elles 
évoluaient dans un marché de plus en plus encombré, alors que la Chine, l’Union 
soviétique et les États-Unis, en particulier, rivalisaient d’efforts pour s’assurer 
des alliés, des profits, ou les deux. 
 
Le Canada n’était pas à l’abri des pressions économiques provenant 
d’entreprises souhaitant s’approprier une part du marché émergent des armes. Le 
gouvernement canadien pouvait difficilement faire la sourde oreille à ses alliés 
qui voulaient qu’Ottawa participe aux efforts pour contrer le communisme, en 
premier lieu en Afrique subsaharienne. En fait, le secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures avait été informé par son personnel, en août 1964, que le 
gouvernement du Canada avait déjà été fortement incité par les États-Unis et le 
Royaume-Uni à tout mettre en œuvre pour fournir rapidement de l’assistance 



CHAPITRE 4 

  
38  L’AUTRE GUERRE FROIDE   

militaire, même limitée, au Tanganyika, car les Chinois y avaient dépêché une 
mission à cet effet95. 
 
La pression qu’exercèrent sur le Canada les États-Unis et le Royaume-Uni afin 
qu’il s’engage à fournir une assistance militaire au Tanganyika fut difficile à 
éviter. Trois ans plus tôt, Ottawa avait déjà accepté d’aider le gouvernement du 
Ghana en mettant en place un programme similaire, qui sembla connaître un 
certain succès; donc, pourquoi le Canada ne ferait-il pas de même en Afrique 
orientale? Si le secrétaire d’État avait des réserves quant à un engagement 
militaire plus poussé en Afrique, son personnel nota simplement que le Canada 
fournissait et continuerait probablement de fournir de l’assistance militaire96. 
 
En juin 1970, pendant une période où le premier ministre scruta de plus en plus 
près les efforts d’assistance militaire du Canada, une définition de l’expression 
assistance militaire et une explication de son importance furent données au 
Cabinet : 
 

Aux fins de ce document, l’assistance militaire se définit comme 
la fourniture de conseils, d’instruction ou de matériel aux forces 
armées d’un pays bénéficiaire. Que le gouvernement envisage 
l’assistance militaire comme un élément important de la politique 
du Canada à l’égard du monde en développement semble 
incompatible avec le genre d’image que le Canada devrait projeter 
à l’étranger, inutile pour promouvoir nos intérêts internationaux et 
peu réalistes sur le plan des priorités financières et militaires. Par 
contre, de solides arguments appuient l’idée avancée plus haut 
qu’un programme d’assistance militaire modeste, mis en œuvre de 
façon judicieuse et sélective, peut servir les intérêts importants du 
Canada, ce qu’il fait d’ailleurs97. 
 

Comme cela a déjà été mentionné, la fourniture d’assistance militaire aux pays en 
développement ne servait pas uniquement les intérêts du Canada. Beaucoup 
d’autres pays considéraient aussi l’assistance militaire comme un outil crucial de 
politique étrangère. Dans le cas des États-Unis, du moins au début, les efforts 
d’assistance militaire visaient à protéger les intérêts économiques et stratégiques 
des Américains, surtout dans les Caraïbes. Au cours des années 20, par exemple, 
des armes et des munitions américaines excédentaires furent expédiées au 
Mexique, à Cuba, au Honduras et au Nicaragua. Pendant ce temps, des 
conseillers militaires étaient dépêchés à Cuba, à Haïti, en République 
dominicaine, au Nicaragua et à Panama, et des missions militaires et navales 
étaient mises en branle au Brésil, au Guatemala et au Pérou. L’assistance 
militaire américaine en Amérique latine gagna aussi en importance et en 
envergure, à la fin des années 30, comme moyen de lutter contre l’influence 
allemande croissante98. 
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Pour les États-Unis, l’assistance militaire se révéla un outil stratégique clé de la 
politique étrangère à la fin des années 40. Toutefois, l’aide sous forme d’armes 
était mal coordonnée, et l’argent était versé aux pays en développement pour une 
combinaison de motifs, à savoir trouver des clients pour les fabricants d’armes 
américains, contrer l’expansion de l’influence soviétique et cultiver la cote 
d’estime à l’étranger99. Au début de 1946, le président Harry S. Truman 
demanda au Congrès d’approuver les plans d’assistance militaire aux Philippines, 
à la Chine nationaliste et à plusieurs pays d’Amérique latine. Il demanda aussi 
l’autorisation d’envoyer des conseillers militaires à l’étranger chaque fois qu’il 
serait jugé que cette mesure sert l’intérêt national. 
 
La décision de se lancer à grande échelle dans l’assistance militaire au monde en 
développement remonte au discours que le président Truman prononça le 
12 mars 1947 lors d’une séance conjointe du Congrès. Selon Chester Pach, le 
discours fut le plus célèbre de sa présidence. Préoccupé par la croissance de 
l’influence communiste, Truman demanda au Congrès d’approuver une aide 
militaire et économique de 400 millions de dollars à la Grèce et à la Turquie. À 
cette occasion, il annonça ce qui suit au Congrès et au peuple américain : 
 

Les États-Unis doivent avoir pour politique d’aider les peuples 
libres à résister aux pressions extérieures et aux tentatives de 
subjugation de minorités armées. En plus des fonds, je demande 
au Congrès d’autoriser l’envoi de personnel civil et militaire 
américain en Grèce et en Turquie, à la demande de ces pays, pour 
participer aux travaux de reconstruction et pour superviser 
l’utilisation de l’aide financière et matérielle pouvant être fournie. 
Je recommande que l’instruction et l’entraînement de personnel 
grec et turc sélectionné soient également autorisés100. 
 

Par suite du discours de Truman, le Congrès approuva le Mutual Defense 
Assistance Act (MDAA) du 6 octobre 1949. Fruit de deux ans d’efforts visant à 
mettre en place un programme d’aide militaire unifié et cohérent, le MDAA 
devait coordonner les efforts d’assistance militaire destinés à mieux contenir 
l’expansion communiste dans le monde en développement. Remplaçant 
essentiellement le Lend-Lease Act approuvé par le Congrès en mars 1941, la 
nouvelle loi autorisait des dépenses de 1,314 milliard de dollars afin d’armer 
treize pays. La loi donnait aussi au président le pouvoir extraordinaire de vendre, 
de prêter, de louer, d’échanger ou de transférer autrement tout article à tout pays 
dont il estimait la défense vitale à la sécurité des États-Unis101. 
 
Soulignons que la promulgation du MDAA ne signifiait pas que tout l’appareil 
gouvernemental américain était d’accord pour fournir des armes et de l’assistance 
militaire à des gouvernements étrangers. Les militaires avaient certainement été 
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les principaux promoteurs de l’assistance militaire, immédiatement après 1945, 
car l’aide militaire, les conseillers et les programmes d’instruction offerts à 
l’étranger étaient de puissants instruments pour bâtir l’influence américaine 
outremer, mais aussi pour donner aux fonctionnaires de la Défense une voix forte 
en matière de politique étrangère après la guerre. Les autorités du ministère de la 
Guerre militaient donc en faveur de programmes d’assistance militaire pour 
promouvoir leurs propres intérêts, à l’étranger comme au pays102. Toutefois, en 
1949, les planificateurs du Pentagone commencèrent à s’inquiéter de manquer de 
fonds pour leurs propres efforts de réarmement. Par ailleurs, le département 
d’État, non totalement engagé dans les efforts d’assistance militaire au début, 
était convaincu, à la fin des années 40, que ces efforts produisaient des résultats 
positifs dans la lutte contre l’expansion du communisme. Le département d’État 
devint donc rapidement, à Washington, le principal promoteur de la fourniture 
d’armes et d’aide à des gouvernements étrangers. Par exemple, il appuya 
l’assistance militaire à l’Arabie saoudite afin que ce pays puisse protéger 
efficacement les intérêts pétroliers américains, tandis que l’aide militaire à la 
France, estima-t-il, ferait de ce pays un frein à l’expansion du communisme en 
Europe. En fait, pour bien des gens à Washington, l’aide militaire n’était plus un 
mécanisme flou ou inhabituel, mais un instrument éprouvé permettant aux 
États-Unis d’atteindre leurs objectifs à l’étranger103. 
 
En 1962, les États-Unis mirent de côté près de 2 milliards de dollars aux fins de 
l’assistance militaire; cette somme incluait 125 millions de dollars réservés 
spécialement à l’instruction de militaires étrangers. Selon Windle, l’instruction 
dispensée aux militaires étrangers constituait de loin l’effort le plus important 
jamais consenti par un pays pour former des citoyens d’un autre pays104. De 
1946 à 1960 seulement, environ 120 000 étudiants d’une soixantaine de pays 
reçurent différents types d’instruction militaire aux États-Unis. En 1960, Windle 
indiqua que parmi les stagiaires non européens aux États-Unis, 1 870 venaient 
d’Amérique latine, 3 730 du Moyen-Orient et d’Asie méridionale, 
6 950 d’Extrême-Orient et 130 d’Afrique. En tout, il y avait 73 pour 100 
d’officiers. « Par cet engagement intense et croissant avec des forces militaires 
étrangères », ajouta Windle, « nos propres forces armées en sont venues à 
assumer, de façon plus ou moins accidentelle et inévitable, de lourdes 
responsabilités politiques dans les pays sous-développés105. » 
 
Le rythme alarmant de la croissance du programme d’assistance militaire fut une 
source de préoccupation pour certains à Washington, et ce, dès le début des 
efforts d’assistance militaire d’après-guerre. Paul G. Hoffman, administrateur de 
la coopération économique au département d’État, se demandait si les efforts 
d’assistance militaire des États-Unis étaient le début d’un programme 
extrêmement coûteux qui s’intéresserait d’abord à l’Europe, puis, peut-être, à 
l’Asie et à l’Amérique du Sud, et jusqu’où ce programme irait. John O. Bell, 
directeur adjoint du programme d’assistance militaire au département d’État, 
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était d’avis que « si nous lançons ou maintenons des programmes sans savoir 
clairement où nous arrêter, quand nous arrêter et ce que nous voulons accomplir, 
il est alors très facile de tomber dans une série de pièges, ce qui est à la fois 
coûteux et dangereux106. » Tout de même, à Washington, on ne doutait 
nullement de l’importance de l’assistance militaire comme outil de politique 
étrangère. Il n’y avait là-dessus aucun doute, d’après Bienen : 

 
Les fonctionnaires, les chefs militaires et les universitaires 
américains croient que dans les régions en développement, les 
militaires représentent la meilleure force pour contrer les 
perturbations intérieures et extérieures. Certains observateurs 
plutôt pessimistes pensent qu’au moins, les forces armées offrent 
une certaine garantie contre le genre de chaos qui rendrait 
ultimement le développement presque impossible, alors qu’il est 
déjà très difficile. D’autres fondent de plus grands espoirs sur les 
régimes militaires, estimant qu’ils peuvent être et qu’ils seront 
plus efficaces que les partis politiques pour moderniser leur 
société107. 
 

En 1951, Pach écrivit que l’assistance militaire américaine avait initialement été 
décrite comme un moyen de dissuader l’agression, de contenir l’expansion du 
communisme et de protéger les intérêts à l’étranger sans devoir envoyer de 
troupes de combat. Néanmoins, nota-t-il, les efforts d’assistance militaire avaient 
souvent été motivés par des intérêts exclusivement locaux et de vagues notions 
de lutte contre le communisme, et ils s’étaient poursuivis même une fois que le 
but fixé avait été atteint, pour peu qu’il y ait jamais eu de but108. Les critiques de 
l’aide américaine en armes, poursuivit-il, étaient convaincus que l’assistance 
militaire américaine ne faisait qu’exacerber les hostilités locales et régionales, 
qu’elle contribuait plus souvent à éliminer une opposition légitime qu’à repousser 
une agression extérieure et qu’elle imposait aux États-Unis de nouvelles 
obligations à l’égard de la défense de pays étrangers109. 
 
Toutefois, en Occident, et certainement au début des années 70, les exportations 
croissantes d’armes étaient devenues une importante source de recettes. Les 
exportations de matériel de défense des États-Unis, du Royaume-Uni et de la 
France connurent des augmentations de 208 pour 100, de 97 pour 100 et de 
156 pour 100, respectivement, entre 1974 et 1977, par rapport à la période de 
1970 à 1972. En Allemagne, les ventes d’armes augmentèrent de 481 pour 100, 
tandis qu’en Italie, les exportations de matériel militaire grimpèrent de 191 pour 
100110. Les ventes de matériel de défense devenaient une « grosse affaire » et un 
moteur économique. Au Royaume-Uni, la dépendance de l’industrie de la 
construction navale envers les ventes de matériel militaire à l’étranger passa de 
10 pour 100 en 1971 à 38 pour 100 en 1974. En France, en 1970, les ventes 
d’armes représentèrent 20 pour 100 de la production nationale totale d’armement. 
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L’industrie aérospatiale française dépendait particulièrement des marchés 
étrangers, puisque 70 pour 100 de sa production y était écoulée111. Entre 1969 et 
1978, les exportations d’armes des pays communistes se sont largement accrues, 
passant au cours de cette période de 25,9 pour 100 du total mondial à 43,1 pour 
100112. 
 
Les pays (surtout ceux de l’OTAN) se livraient une vive concurrence pour 
fournir des armes au monde en développement. Selon le parti qui occupait la 
Maison-Blanche, les États-Unis pouvaient souvent être un partenaire peu fiable, 
surtout si le Congrès contestait les plans de fourniture d’armes à certains pays. Ce 
fut le cas en Amérique latine, puisque les ventes totales de matériel militaire y 
passèrent de 421 millions de dollars (1963-1967) à 316 millions de dollars 
(1968-1972)113. Pour sa part, la France était la plus pragmatique en termes 
d’exportations de matériel de défense et s’imposait peu de restrictions politiques. 
Malgré un embargo sur les armes imposé à l’Afrique du Sud par l’ONU, par 
exemple, Paris continua à fournir des armes perfectionnées au régime 
d’apartheid, faisant fi des plaintes de ses anciennes colonies subsahariennes. 
D’autres États d’Afrique étaient également irrités. Julius Nyerere, prenant la 
parole à New York lors de la 25e Assemblée des Nations Unies, fut poussé à 
déclarer, en 1970, qu’il fallait remarquer que pour la France, les obligations 
d’amitié et de paix ne s’exercent que dans un seul sens114. Commentant la 
pénétration du marché par la France au cours des années 60 et au début des 
années 70, Augusto Varas écrit : 
 

La France prit tous les marchés que les autres fournisseurs avaient 
abandonnés du fait de restrictions politiques. Elle devint un 
important fournisseur de l’Afrique du Sud, après l’embargo 
britannique de 1964, et du Pakistan, après l’embargo américain de 
1965 visant l’Inde et le Pakistan. La France reçut aussi des 
commandes d’armes lourdes de Grèce après l’embargo des États-
Unis, et elle a fourni au Portugal des armes antiguérilla devant 
servir en Afrique. En Amérique du Sud, la France commença à 
livrer des chasseurs Mirage à plusieurs pays, dont le Chili de 
Pinochet, après que les États-Unis eurent refusé de vendre des 
appareils à ce pays en 1968 et pendant les années 70115. 
 

Pour les États-Unis, l’assistance militaire aux pays de l’Afrique subsaharienne 
représentait un enjeu de taille. La décision d’intervenir au Congo après l’élection 
de Patrice Lumumba en mai 1960, en orchestrant son renversement et son 
remplacement par le Général Joseph Mobutu, provoqua un énorme ressac dans le 
monde entier. Les dirigeants africains, affirme Odd Arne Westad dans La guerre 
froide globale, furent en outre « choqués de l’arrogance de l’intervention » et 
dénoncèrent les visées américaines en Afrique. De plus, les Africains « suivaient 
[…] la lutte des Afro-Américains pour les droits civils et ne voyaient pas 
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ra en 
961 : 

 

 d’organiser les 
ssources de l’État afin d’améliorer leur sort117. 

oscou à des pays du Moyen-Orient et de l’Asie méridionale. 
 

grand-chose de positif dans les réactions de l’Amérique blanche116. » 
Néanmoins, les États-Unis désiraient vivement empêcher l’Union soviétique ou 
la Chine de prendre pied en Afrique. Comme le président Kennedy le décla
1

Nous vivons une époque incertaine et dangereuse. Nous vivons 
dans un monde qui a vertigineusement changé durant notre vie – 
seule l’Histoire nous donnera une vision pleinement intelligible 
de ce changement. Mais il y a l’Afrique, propriété durant 
plusieurs siècles de puissances d’Europe occidentale, aujourd’hui 
indépendante – dont les pays contiennent quantité de gens, 
illettrés pour la plupart, qui vivent avec un revenu moyen de 50, 
60 ou 70 dollars par an, qui veulent un changement, qui sont 
aujourd’hui maîtres chez eux mais qui n’ont pas les moyens de 
bâtir une économie viable, qui sont impressionnés par les 
exemples de l’Union soviétique et de la Chine, qui – ignorant au 
quotidien le sens du mot liberté – se demandent si le système 
communiste ne serait pas le secret permettant
re
 

Comme Kennedy le craignait, l’Union soviétique était impatiente d’étendre sa 
présence dans le monde en développement afin de contrer les influences 
américaine et chinoise, d’accroître son réseau mondial d’installations militaires et 
d’aider l’économie soviétique en général118. Toutefois, comme le montre le 
tableau 3, la valeur totale des exportations d’armes soviétiques vers l’Afrique 
subsaharienne était souvent faible par rapport à l’assistance militaire fournie par 
M

Pays Importations  
d’Union soviétique 

Importations totales 
d’armes 

Valeur des importations  
d’armes soviétiques  
par rapport au total 

Égypte  2 365 2 801 84,4
Iraq 1 795 2 451 73 
Syrie 2 015  2 261 89,1 
Afghanistan 100 131 76,3 
Inde 1 365  1 680 81,3 
Angola 190 315 60,3 
Nigéria 70 221 31,7 
Tanzanie  30 125 24 
Zambie 10 81 12,3 

 

illions de dollars américains selon les 
ux de change en vigueur en 1983)119 

Tableau 3 – Livraisons d’armes soviétiques à des pays en développement non 
communistes entre 1967 et 1976 (en m
ta
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huit durent être retirés des routes parce que leur exploitation 
tait trop coûteuse. Ils furent remplacés par des appareils Viscount 

la 
rance. Les dossiers furent détruits et les biens meubles furent démolis. Comme 

Toujours est-il que la présence soviétique en Afrique augmenta 
considérablement au début des années 60, à un point tel que le sous-secrétaire 
d’État aux Affaires africaines, G. Mennen Williams, fut poussé à écrire dans un 
bulletin du département d’État, en 1963, que l’axe principal des activités des 
communistes, à l’heure actuelle et dans un avenir prévisible, continue d’être la 
destruction de la position occidentale en Afrique et la recherche des bonnes 
grâces des Africains par l’établissement d’une communauté de vues entre le bloc 
communiste et des pays d’Afrique sur les grandes questions internationales120. 
Kwame Nkrumah visita plusieurs pays d’Europe de l’Est en 1961 et, peu après, 
une mission commerciale soviétique se présenta à Accra. Ensuite, à la fin de 
l’année 1962, une liaison aérienne fut établie entre Moscou et le Ghana. L’Union 
soviétique était également beaucoup plus désireuse que d’autres d’aider des pays 
en développement en fournissant de l’argent comptant, mettant de côté les 
conditions financières strictes que l’Occident imposait souvent avant de prêter de 
l’argent ou de lancer un projet. Toutefois, l’assistance soviétique avait 
fréquemment des conséquences indirectes. Par exemple, au Ghana, six appareils 
Iliouchine 18 sur 
é
(occidentaux)121. 
 
Néanmoins, les pays occidentaux avaient de la difficulté à échapper aux critiques 
russes à propos de leur refus de soutenir le nationalisme africain. Moscou 
répétait que le Royaume-Uni et les États-Unis continuaient à commercer avec la 
Rhodésie et l’Afrique du Sud. Le refus du Portugal d’abandonner ses colonies 
africaines n’échappait pas non plus aux Soviétiques, qui furent heureux 
d’impliquer l’OTAN en accusant l’organisation d’aider activement le Portugal à 
s’accrocher en Angola et au Mozambique. L’augmentation de la présence russe 
en Afrique occidentale avait été favorisée en grande partie par les actions de la 
France envers la Guinée, en 1958. Le président Sekou Touré, au grand déplaisir 
du président Charles de Gaulle, décida de l’indépendance totale de la Guinée, 
renonçant à intégrer une fédération proposée d’anciennes colonies françaises qui 
semblaient inéluctablement liées à la France. La décision de Touré entraîna 
essentiellement l’abandon total du pays par la France. Tous les fonctionnaires, 
techniciens et conseillers militaires français regagnèrent immédiatement 
F
l’indiqua Robert Legvold, ce qui ne pouvait être brûlé fut jeté dans l’océan122. 
 
Les Français partis, les Soviétiques s’empressèrent de prendre leur place. Les 
signes d’ouverture apparurent presque immédiatement après l’indépendance de 
la Guinée, le 2 octobre 1958. Deux jours plus tard, l’Union soviétique 
reconnaissait le nouvel État et, en mars 1959, deux navires chargés d’armes et de 
véhicules blindés arrivaient à Conakry, de même qu’une mission militaire 
tchèque composée de 18 personnes123. Les relations commerciales entre la 
Guinée et l’Union soviétique s’intensifièrent également rapidement. Avant 
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uinée et achetait 16,2 pour 100 de ses exportations. Une 
nnée plus tard, 44,2 pour 100 des importations de la Guinée provenaient de 

u des années 60, il était devenu clair que le 
le de l’aventurier irresponsable en Afrique n’était pas tenu par la Chine 

t des guerres de libération nationale 
ans plus de pays et de régions d’Afrique que partout ailleurs dans le monde126. 

Comm
 

esque toujours été déployé en grand nombre pour 
outenir les programmes chinois d’aide économique ou 

l’indépendance de la Guinée, les relations commerciales entre les deux pays 
étaient inexistantes. En 1959, le bloc soviétique fournissait 9,3 pour 100 des 
importations de la G
a
l’Union soviétique. 
 
Certes, tout ne se déroula pas toujours comme prévu pour les Russes. Plusieurs 
projets clés, dont une rizière d’État et un réacteur nucléaire de recherche, en 
1964-1965 au Ghana, furent des échecs. Le gouvernement de Guinée expulsa 
l’ambassadeur d’Union soviétique en affirmant que les Russes projetaient de 
renverser le gouvernement de Sekou Touré. La mise sur pied de partis 
communistes en Afrique ne se déroula pas bien non plus, et en 1963, tous les 
partis communistes d’Afrique étaient illégaux, et aucun ne semblait en bonne 
santé124. Melady affirme qu’au milie
rô
communiste, mais par les Russes125. 
 
Si l’Union soviétique ne parvenait pas à exercer une grande influence en Afrique 
subsaharienne en pleine période postcoloniale, il n’en allait pas de même pour la 
Chine, dont les dirigeants fournissaient armes, approvisionnements et soutien 
moral aux insurgés et aux guérilléros menan
d

e Peter A. Poole le précise en 1966 : 

L’aide étrangère a été une des principales formes de contact entre 
le régime de Pékin et le monde non communiste. Entre 1956 et la 
fin de 1965, la Chine consacra l’équivalent de 942 millions de 
dollars en aide économique à environ 18 pays non communistes. 
En outre, l’aide militaire de la Chine, relativement limitée mais 
très efficace, fut dirigée vers au moins deux gouvernements non 
communistes et de nombreux groupes d’insurgés. Du personnel 
chinois a pr
s
militaire127. 
 

La Chine accordait une énorme importance stratégique à l’exercice d’une 
influence politique, même très réduite, sur des pays non communistes. Ainsi, 
l’aide économique et militaire afflua en Birmanie, au Cambodge, en Égypte, en 
Indonésie, au Népal, au Sri Lanka et au Yémen. Les efforts que déployèrent les 
Chinois pour avoir une influence politique en Afrique connurent le succès en 
1959, quand ils commencèrent à envoyer du riz à la République de Guinée, 
indépendante depuis peu. Une aide et des prêts furent également consentis à la 
République centrafricaine, au Congo-Brazzaville, au Ghana, au Kenya, au Mali 
et à la Tanzanie. Toutefois, la présence chinoise en Afrique n’était pas toujours 
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rivée, Chou 
éclara à son auditoire que l’Afrique était mûre pour une révolution. Le président 

chinois ont bien joué la carte raciale, 
alignant de plus en plus clairement du côté des peuples afro-asiatiques contre 

assié, en 
thiopie, et à Mobutu, au Zaïre, désappointa également de nombreux dirigeants 

africain
 

s’efforçaient de solidifier de 
ouveaux États fragiles en proie à des tensions ethniques et à des 

loyautés tribales conflictuelles130. 

totalement appréciée. En mai 1965, par exemple, un convoi transportant des 
armes légères chinoises destinées à l’Ouganda fut intercepté au Kenya, ce qui 
« alourdit l’atmosphère » lorsque le dirigeant chinois Chou En-Lai se rendit en 
visite d’État en Tanzanie, au mois de juin de la même année. À son ar
d
Nyerere répondit simplement que la Tanzanie n’était pas à vendre128. 
 
Même si la Chine ne possédait pas les ressources militaires et économiques des 
États-Unis et de l’Union soviétique, elle consacra surtout les ressources dont elle 
disposait à convaincre des pays africains de reconnaître le gouvernement de 
Beijing au lieu du gouvernement de Chine nationaliste installé sur l’île de 
Taiwan. Le premier pays africain à reconnaître la Chine communiste fut la 
République arabe d’Égypte, en 1956. À la fin de 1960, le Maroc, le Soudan, la 
Guinée, le Mali et la Somalie en avaient fait autant. Quatre ans plus tard, huit 
autres pays d’Afrique, dont la Tanzanie, reconnaissaient le gouvernement 
communiste de Chine. Melady affirme dans Western Policy and the Third World, 
que, pour l’essentiel, les communistes 
s’
tous les Blancs, y compris les Russes129. 
 
Il reste que les efforts de la Chine en vue d’établir une influence en Afrique 
eurent des résultats mitigés. Même si Mao avait, à une occasion, déclaré que la 
Chine et l’Afrique étaient une seule et même chose, les Africains étaient 
profondément méfiants des Chinois, pour la simple raison que les dirigeants 
africains connaissaient mal ou ne connaissaient pas du tout la Chine dans les 
années 50 et 60. Le soutien public de la Chine pour les mouvements de libération 
poussa six gouvernements africains pro-occidentaux à rompre ou à geler leurs 
relations avec la Chine, et sept gouvernements à expulser des journalistes de 
l’Agence Chine nouvelle. Le soutien fourni par Beijing à Haïlé Sél
É

s. Comme le fait observer Phillip Snow dans China and Africa : 

Les dirigeants africains n’avaient jamais été plus intéressés à 
apprendre le communisme de la Chine que la Chine l’avait été à 
le leur enseigner. Tout d’abord, ils ne souhaitaient pas importer de 
doctrine en bloc. Tout juste libérés de la tutelle occidentale, ils ne 
désiraient nullement passer sous tutelle orientale. En outre, 
certains aspects importants du communisme étaient rébarbatifs. Il 
s’agissait d’une doctrine athée, alors que la plupart des dirigeants 
d’Afrique étaient chrétiens ou musulmans. Le communisme 
reposait sur le concept de division sociale et de lutte des classes, 
tandis que les chefs africains 
n
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2 bombardiers à réaction Il-28 et 11 avions cargo tchécoslovaques AVIA-14131. 

ndait faire jouer la concurrence entre 
Est et l’Ouest pour ses achats d’armes132. 

 
Pour gagner de l’influence, les États-Unis, l’Union soviétique et la Chine 
luttèrent également en Indonésie. Contrarié dans ses tentatives de se procurer des 
armes lourdes occidentales et incapable de prendre le contrôle de la 
Nouvelle-Guinée occidentale par des moyens diplomatiques, le gouvernement de 
l’Indonésie décida de s’adresser à l’Union soviétique et à la Chine pour obtenir 
de l’assistance militaire. Cela mena à une série de visites réciproques de hauts 
dirigeants gouvernementaux et de représentants militaires, en 1956. Par exemple, 
le président Sukarno se rendit à Moscou et à Beijing, tandis que le président 
Khrouchtchev arriva à Djakarta en février 1960 et offrit un prêt de 250 millions 
de dollars en sus d’un premier prêt de 100 millions de dollars consenti en 1956. 
Même si, publiquement, on annonça que cet argent devait servir à des projets 
économiques, on apprit ultérieurement qu’il fut employé en grande partie pour 
acheter des armes de Tchécoslovaquie et de Pologne, soit 4 000 véhicules de 
reconnaissance soviétiques d’une demi-tonne, 60 chasseurs MiG-15,
3
 
Le Maréchal Tito se rendit également en visite à Djakarta en 1958 pour tenter de 
vendre des armes aux Indonésiens. Au moment opportun, la Yougoslavie vendit 
six chasseurs de sous-marins de classe Kraljevica et trois engins de 
débarquement au gouvernement d’Indonésie, tout en fournissant des conseillers 
militaires à sa marine. En Occident, on se demanda si l’Indonésie basculait dans 
la sphère d’influence communiste, mais bientôt, un changement de politique eut 
lieu; les États-Unis, de même que d’autres pays occidentaux, commencèrent alors 
à livrer des armes à Djakarta. La marine indonésienne bénéficia largement de 
cette aide, car l’Italie lui fournit quatre frégates, tandis que la Grande-Bretagne 
livra les appareils des forces aéronavales. L’Indonésie disposait de navires 
yougoslaves, de deux sous-marins polonais, de quatre destroyers polonais de la 
classe SKORYI et de plusieurs autres bâtiments de guerre dispersés dans ses 
ports; il était clair, en 1959, que le pays ente
l’
 
Un des grands problèmes associés à la fourniture d’armes au monde en 
développement était que, la plupart du temps, les militaires recevant ces armes 
n’avaient pas les moyens de les utiliser ou, s’ils les avaient, ils n’étaient pas en 
mesure de les réparer en cas de besoin. Fournir des chars lourds ou des chasseurs 
perfectionnés à des pays en développement constituait habituellement un 
gaspillage de fonds; en effet, la plupart des routes et des ponts d’Afrique 
subsaharienne n’étaient pas assez résistants pour supporter le passage de 
plusieurs chars, et ces pays faisaient rarement face à des menaces justifiant 
l’acquisition de chasseurs. Ainsi, les armées préindustrielles qui, sur le plan 
organisationnel, ressemblaient à leurs contreparties occidentales, ne possédaient 
pas l’infrastructure ni le personnel qualifié requis pour utiliser les armes acquises. 
Comme le soutient Sunday Ochoche, les pays en développement qui importaient 
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eloppement nouvellement indépendants était le plus souvent laissé à 
abandon. 

 en avait un, préoccupait peu 
ashington, Moscou, Beijing, Paris et Londres. 

dirigeants d’un pays en développement 
’obtenaient pas ce qu’ils souhaitaient. 

des armes importaient aussi un modèle industriel de la guerre, qui exigeait 
énormément de techniciens, d’importantes infrastructures, une imposante 
logistique et ainsi de suite133. Par conséquent, le matériel militaire fourni à des 
pays en dév
l’
 
Il demeure que l’assistance militaire au monde en développement fut un outil de 
politique étrangère pour les gouvernements de l’Ouest comme pour ceux de l’Est. 
Les Allemands, les Français et les Italiens se servirent tous de l’assistance 
militaire et de la vente d’armes pour acquérir de l’influence en Amérique latine 
avant 1939. Les États-Unis voyaient eux aussi favorablement l’idée de se servir 
de l’assistance militaire pour se faire de nouveaux amis et contenir l’expansion 
du communisme, surtout après la Seconde Guerre mondiale. Du point de vue de 
l’économie, les ventes d’armes représentaient des emplois dans les pays 
développés; le marché des ventes d’armes était fort concurrentiel, même parmi 
les puissances occidentales. L’usage qui serait fait du matériel militaire vendu 
aux pays en développement, si seulement il y
W
 
Il est certain que Moscou et Beijing étaient prêts à fournir de l’assistance 
militaire à des pays en développement, car cela constituait un excellent moyen de 
faire progresser leur politique étrangère respective. Ces deux capitales ne 
collaboraient toutefois pas, surtout dans le domaine du soutien à l’Afrique 
subsaharienne. Il ne fait aucun doute, écrit Legvold en 1970, que les Chinois sont 
venus en Afrique pour rivaliser avec l’Union soviétique plutôt que pour 
collaborer avec elle134. Il reste qu’aucune superpuissance ni ancienne puissance 
coloniale, à l’instar de la Chine, n’a trouvé l’entreprise aisée; l’influence acquise 
pouvait facilement être perdue si les 
n
 
Le Canada n’a pas échappé aux demandes des pays en développement qui 
réclamaient des armes ou de l’assistance militaire, pas plus qu’aux demandes de 
ses alliés et de sa propre industrie qui désiraient qu’il s’engage militairement 
dans les pays en développement en vendant des armes ou en fournissant de 
l’assistance. En fait, sous la pression des États-Unis, du Royaume-Uni et des 
fabricants d’armes canadiens, Ottawa commença bientôt à entraîner des forces 
armées du Ghana jusqu’en Malaisie. Après la partition des Indes britanniques, les 
gouvernements de l’Inde et du Pakistan bombardèrent le Canada de demandes 
d’armes et de munitions. Une fois ces demandes approuvées, d’autres 
commandes d’armes plus lourdes, comme des pièces d’artillerie de campagne et 
d’artillerie antiaérienne, commencèrent à arriver. En peu de temps, le 
gouvernement du Canada se mit à vendre du matériel militaire à des dizaines de 
pays en développement et à dépêcher d’importantes équipes d’assistance 
militaire dans plusieurs pays d’Afrique subsaharienne. Cela pouvait sembler 
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a était aussi devenu un joueur important dans le secteur 
de l’assistance militaire. 

incompatible avec le genre d’image que le Canada devrait projeter à l’étranger, 
comme le fit remarquer le ministère des Affaires extérieures en 1970, mais la 
réalité était que le Canad
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LES MILITAIRES CANADIENS ET L’APRÈS-GUERRE 
 

L’Union soviétique a fait fi […] des amitiés nées de la guerre, s’est 
obstinément opposée à tout effort pour parvenir à une entente et a 
favorisé le chaos et le désordre de même que l’obscurantisme du 
rideau de fer. Au Canada, cela a entraîné l’apparition d’une 
attitude à l’égard de la défense qui différait beaucoup de ce qui 
avait existé auparavant, en temps de paix. 
 
 Brooke Claxton, juin 1948 
 
Tout pays doit faire en sorte que ses engagements n’excèdent pas 
ses possibilités. Une puissance moyenne comme le Canada doit 
veiller particulièrement à restreindre ses engagements. 
 
 Livre blanc sur la défense du Canada, 1964 

 
Avant d’aborder les efforts d’assistance militaire du Canada après la Seconde 
Guerre mondiale, il importe de comprendre pourquoi les chefs militaires 
canadiens étaient si réticents à s’engager à aider les pays en développement, 
compte tenu des circonstances dans lesquelles ils se trouvaient après 1945. Il ne 
fait aucun doute qu’à l’issue de la Seconde Guerre mondiale, le Canada 
possédait une des plus imposantes armées du monde. Toutefois, entretenir une 
force militaire moderne après la fin des hostilités n’était pas une priorité pour le 
premier ministre Mackenzie King, car celui-ci était convaincu que le pays devait 
revenir aux vieux principes libéraux d’économie, de réduction des impôts, 
d’antimilitarisme, etc.135 Ainsi, après la guerre, seul un effectif de 32 610 soldats 
fut autorisé, ce qui représentait un énorme écart lorsque l’on sait que 
1 086 771 soldats canadiens ont servi au cours de la guerre136. 
 
Au début, le gouvernement du Canada chercha à garantir la sécurité du Canada 
par une participation à l’ONU, mais Ottawa se rendit vite compte que l’ONU ne 
lui donnerait pas satisfaction à cet égard, si bien qu’il contribua à la création de 
l’OTAN en 1949 et du Commandement de la défense aérienne de l’Amérique du 
Nord (NORAD) en 1958. Pour les militaires, une présence à l’OTAN procurait 
une foule de justifications pour maintenir un large éventail de capacités et, donc, 
pour préserver un financement conséquent. L’importante menace soviétique, tant 
sur terre qu’en mer et dans les airs, a fait en sorte qu’au début des années 50, le 
gouvernement du Canada avait déployé une brigade en Allemagne. Il disposait 
de deux autres brigades au Canada et d’une division aérienne répartie dans des 
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bases situées en France et en Allemagne. La marine était chargée de la lutte 
anti-sous-marine dans l’Atlantique nord. Comme l’écrivent Dan Middlemiss et 
Joel Sokolsky, il est certain que sans l’OTAN, il aurait été difficile, au mieux, de 
justifier le maintien de forces armées conventionnelles modernes disposant de 
chars, d’artillerie, de chasseurs et de moyens diversifiés de lutte anti-sous-marine 
(ASM)137. 
 
Cependant, même si le gouvernement du Canada était disposé à se joindre à des 
regroupements comme l’OTAN pour garantir la sécurité du pays, Ottawa n’en 
désirait pas moins promouvoir la sécurité internationale par d’autres moyens. 
Dans ce but, il lui sembla que la solution était de travailler au sein du dispositif 
de sécurité de l’ONU et de tenter d’améliorer celui-ci. Par conséquent, de petits 
nombres de Casques bleus canadiens furent déployés en Palestine et à la 
frontière indo-pakistanaise en 1948, ainsi qu’en Indochine en 1954. Des soldats 
canadiens allaient aussi combattre en Corée, se déployer à Suez en 1956, au 
Congo en 1960 et, plus tard, à Chypre. En plus de procurer à l’ONU une aide 
bien nécessaire, les gouvernements du Canada d’après-guerre ont aussi, souvent 
avec réticence, fourni d’importantes quantités d’armes et une assistance militaire 
considérable à beaucoup de pays en développement d’Afrique, du Moyen-Orient 
et d’Asie. Même si les transferts et les ventes d’armes à des pays membres de 
l’OTAN pouvaient échapper à la controverse, les pays qui demandaient des 
armes et de l’assistance militaire étaient souvent en guerre ou sur le point de 
l’être. Les aider signifiait qu’il fallait traverser un véritable champ de mines 
politique, au Canada comme sur la scène internationale. Il était certain que le fait 
de fournir des armes à des pays en développement indisposait bien des 
personnes, tant au sein du gouvernement qu’à l’extérieur, mais les ventes de 
matériel militaire étaient bonnes pour les industries canadiennes de l’armement 
et de l’aéronautique, assez importantes après la guerre, et ce, qui qu’aient été les 
acheteurs. 
 
De l’avis des chefs militaires du Canada, les missions de maintien de la paix de 
l’ONU et le nombre accru de déploiements aux fins d’assistance militaire, après 
la guerre, ont détourné l’attention des politiciens et des citoyens canadiens de ce 
qu’ils percevaient comme leur rôle principal, soit la participation à l’OTAN. Les 
missions de maintien de la paix allaient finir par accaparer énormément de main-
d’œuvre et de ressources et ralentir l’exécution de la tâche principale, qui 
consistait à se préparer à combattre les Russes138. Les premières étapes de la 
formation de l’OTAN eurent lieu en mars 1948, quand le Royaume-Uni, la 
France, la Belgique et le Luxembourg signèrent le traité de Bruxelles, un traité 
d’assistance mutuelle automatique en cas d’agression contre un des États 
signataires. Cette entente fut suivie par la décision de dix pays européens, ainsi 
que du Canada et des États-Unis, de se regrouper en 1949 sous le parapluie de 
l’OTAN, chaque partie convenant : 
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… qu’une attaque armée contre l’une ou plusieurs d’entre elles 
survenant en Europe ou en Amérique du Nord sera considérée 
comme une attaque dirigée contre toutes les parties, et en 
conséquence elles conviennent que, si une telle attaque se produit, 
chacune d’elles, dans l’exercice du droit de légitime défense, 
individuelle ou collective, reconnu par l’article 51 de la Charte 
des Nations Unies, assistera la partie ou les parties ainsi attaquées 
en prenant aussitôt, individuellement et d’accord avec les autres 
parties, telle action qu’elle jugera nécessaire, y compris l’emploi 
de la force armée, pour rétablir et assurer la sécurité dans la 
région de l’Atlantique Nord139. 
 

L’ennui, pour le Canada, était qu’il ne disposait pas d’une force armée 
substantielle en avril 1949. En outre, Ottawa refusait de voir les dépenses de 
défense augmenter. Douglas Abbott, ministre de la Défense ayant précédé 
Brooke Claxton, avait réclamé un budget de défense de 365 millions de dollars 
pour l’exercice 1947-1948. Toutefois, passé du ministère de la Défense à celui 
des Finances, il changea rapidement d’idée et informa Claxton qu’un budget de 
défense de 150 à 160 millions de dollars était plus approprié. Claxton répondit 
qu’il « n’accepterait pas, ne pouvait accepter cette proposition140 ». Par 
conséquent, le Cabinet s’entendit pour allouer une somme de 200 millions de 
dollars aux militaires pour l’exercice 1947-1948, ce qui représentait environ 
12 pour 100 du budget de l’État. Toutefois, pour respecter ce budget, on avait 
demandé aux trois services de ne recruter qu’à hauteur de 75 pour 100 des 
niveaux approuvés par le Comité du Cabinet pour la Défense en septembre 
1945141. Claxton espérait également que l’appartenance à l’OTAN allait 
contribuer à la réduction des coûts. « En regroupant les ressources, » écrit-il en 
1949, « le pacte aura pour effet de réduire les dépenses totales que chacun des 
12 pays membres aurait autrement jugées nécessaires142. » 
 
Le manque de fonds, de même que la structure de la force d’après-guerre que 
l’on tardait à définir, a fourni des munitions en quantité à l’opposition 
conservatrice à Ottawa. E.D. Fulton, outré, tint les propos suivants : « Le 
gouvernement croit que nous pourrons encore nous préparer sans nous hâter… 
procéder doucement à la mobilisation, rassembler lentement nos forces là où 
nous voulons les envoyer, et il croit aussi que nous pourrons mener la guerre 
comme nous l’avons fait lors des premières phases de la dernière guerre143. » 
Avec prescience, il ajouta que le Canada n’élaborait aucun plan valable en 
prévision de la prochaine guerre qui, lorsqu’elle sera déclarée, sera certainement 
caractérisée par une forme d’attaque totalement nouvelle, bien plus rapide et, 
sous de nombreux aspects, totalement inattendue144. 
 
En effet, ce fut la guerre de Corée qui aida le gouvernement du Canada à orienter 
ses plans de réarmement et qui fit taire l’idée que le Canada puisse se tenir à 
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l’écart, militairement, des questions de sécurité internationale145. La Marine 
commença à s’entraîner régulièrement avec ses partenaires de l’OTAN et, du 
16 septembre au 4 octobre 1953, cinq navires de guerre canadiens, dont le 
porte-avions léger MAGNIFICENT, participèrent au plus grand rassemblement 
de navires de guerre de l’OTAN réalisé à ce jour. Le 1er Groupe-brigade du 
Canada remplaça ensuite le 27e Groupe-brigade d’infanterie canadienne qui se 
trouvait en Allemagne depuis novembre 1951. De plus, une division aérienne 
canadienne forte de quatre escadres comptant au total douze escadrons acheva 
son déploiement en Europe au cours de la dernière semaine d’août 1953146. 
Toutefois, entretenir une force pareille allait se révéler coûteux. En décembre 
1953, le Conseil de l’Atlantique Nord convint que la grande priorité serait de 
maintenir ses forces au niveau de préparation le plus élevé possible et de fournir 
à celles-ci le matériel le plus moderne possible. D’après le Conseil, cela 
signifiait ce qui suit : 
 

Les programmes de défense des pays visés doivent permettre le 
maintien de défenses adéquates pendant une période indéfinie. 
Des engagements à long terme, tels que ceux qui sont 
actuellement envisagés, soulèvent d’importants problèmes 
militaires et financiers. Il faudra déployer des efforts 
considérables pour continuer à doter les forces de l’OTAN de 
matériel moderne et maintenir ces dernières dans un état de 
préparation adéquat147. 
 

Comme l’indique la publication officielle du gouvernement intitulée Programme 
de défense du Canada dans son édition de 1954-1955, il en résulta que toute 
activité de défense d’importance devrait très certainement, à l’avenir, être 
orientée vers l’OTAN et les efforts collectifs de tous les membres de l’OTAN 
visant à atténuer le risque d’une guerre de grande envergure148. En 1956, le 
Programme de défense du Canada renforça cette position en ajoutant ce qui suit : 
« presque tout ce que le Canada entreprend à l’heure actuelle sur le plan militaire 
a trait, il va de soi, à notre participation à l’OTAN149. » Évidemment, cela était 
vrai, et le NORAD, relevant de l’OTAN au sein du Groupe de planification 
régionale pour l’Amérique du Nord, se révéla également exigeant quant aux 
ressources disponibles. Le Livre blanc sur la défense de 1964 indiquait 
clairement que la menace contre l’Amérique du Nord provenait toujours des airs 
et, donc, que l’on aurait encore besoin, dans l’avenir prévisible, des trois 
escadrons de chasseurs CF-101 et des deux escadrons de défense antiaérienne 
basée au sol équipés de missiles Bomarc attribués au NORAD depuis au moins 
1959. On ne disposait pas non plus de beaucoup de réservistes de l’Armée de 
terre pour les missions à l’étranger, car cette réserve, ou Milice, avait des 
responsabilités en matière de survie nationale. Ainsi, le gros de la Milice cessa 
son entraînement militaire régulier pour s’attacher à l’évacuation sanitaire et à 
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l’évaluation des dommages en cas d’attaque par des missiles nucléaires 
soviétiques. 
 
Le gouvernement du Canada semblait convaincu, en 1956, que l’OTAN serait 
l’élément principal de sa politique de défense future. Un changement 
d’orientation était toutefois sur le point de se produire, en raison d’événements 
qui débutèrent de façon anodine le 29 octobre 1956, quand Israël lança une 
attaque-surprise contre l’Égypte. Le lendemain, en vertu d’ententes préalables 
avec Israël, les gouvernements britannique et français lancèrent aux deux parties 
un ultimatum : les combats devaient cesser et chaque belligérant devait se retirer 
à dix milles de part et d’autre du canal de Suez. Des troupes françaises et 
britanniques arrivèrent ensuite dans la région pour séparer les deux parties, mais 
l’objectif réel était de prendre le canal de Suez que le président Nasser d’Égypte 
avait précédemment nationalisé, provoquant la colère du gouvernement 
britannique. 
 
Tenus dans l’ignorance et pris par surprise, l’Union soviétique et les États-Unis 
s’indignèrent du fait que les Britanniques et les Français avaient envahi l’Égypte. 
Le gouvernement soviétique fit savoir qu’il allait intervenir militairement contre 
ces deux pays. Heureusement, Lester B. Pearson, alors secrétaire d’État aux 
Affaires extérieures, brisa l’impasse en proposant, à New York, que l’ONU 
déploie une force assez importante pour maintenir la paix le long de ces 
frontières pendant qu’un règlement politique serait défini150. Cette initiative lui 
valut plus tard le prix Nobel de la paix. Le 7 novembre 1956, le gouvernement du 
Canada, ayant appuyé la création d’une force de maintien de la paix par l’ONU, 
précisa ce qu’il entendait faire pour soutenir la mission : « Le Canada propose 
d’offrir un contingent de la taille d’un bataillon, disposant en plus de pièces 
d’artillerie, d’un corps d’intendance, de détachements médicaux et dentaires, et 
donc capable d’opérer indépendamment loin d’une base canadienne. Ce 
contingent devrait compter 1 000 hommes151. » 
 
Au départ, il s’agissait de déployer un bataillon d’infanterie, le Queen’s Own 
Rifles of Canada. Toutefois, le gouvernement d’Égypte n’était pas du tout 
enchanté, pas plus que Pearson qui fit remarquer que les Égyptiens venaient tout 
juste de combattre le Queen’s Own. Après avoir transmis ses objections au 
ministre de la Défense, il fut informé que la seule autre possibilité était le Black 
Watch. Ce n’était pas non plus un bon choix pour Pearson, qui écrivit que l’unité 
qu’il fallait était le First East Kootenay Anti-Imperialistic Rifles152. 
 
Le contingent canadien qui allait finalement se déployer dans le cadre de la Force 
d’urgence des Nations Unies (FUNU) se composait de 900 militaires stationnés à 
Abu Suweir et à El Ballah, en Égypte, dont la tâche était de fournir du soutien en 
matière de communications, de transport, de génie et d’administration à 
l’ensemble du contingent. Le bataillon d’infanterie qui se tenait prêt à Halifax 



CHAPITRE 5 

  
56  L’AUTRE GUERRE FROIDE  

depuis plusieurs semaines ne fut jamais déployé. En outre, 220 membres de 
l’Aviation royale canadienne (ARC) furent envoyés à Capodichino, en Italie. 
Disposant de quatre appareils C-119 Flying Boxcar, ils transportèrent des 
approvisionnements pour la FUNU pendant que 80 autres membres de l’ARC, à 
Abu Suweir, assuraient le soutien général avec quatre Otter et un Dakota153. Ce 
déploiement allait durer jusqu’en 1967. 
 
La mission de la FUNU arrivait à un mauvais moment pour les militaires qui 
constataient déjà la diminution, lente mais certaine, des fonds alloués à la 
défense. Assurément, la situation était différente au moment de la création de 
l’OTAN et du déploiement de troupes canadiennes en Corée, les dépenses de 
défense ayant presque quintuplé entre 1949-1950 et 1952-1953, passant de 
385 millions de dollars à 1,840 milliard de dollars. Toutefois, après l’exercice 
1952-1953, les dépenses de défense avaient commencé à diminuer et, en 
1962-1963, les fonds alloués à la défense étaient de 1,575 milliard de dollars. Un 
redressement était difficilement envisageable, car l’augmentation des dépenses 
gouvernementales relatives aux programmes sociaux avait mené à de lourds 
déficits dès 1958-1959154. 
 
Le plein impact de cette réduction des dépenses de défense fut décrit dans un 
document alors secret, le Rapport du Comité ad hoc sur la politique de défense 
publié le 30 septembre 1963. Dans ce document ayant servi de base au Livre 
blanc sur la défense de 1964, le Comité indique que les dépenses pour 1962-1963 
représentaient, par rapport aux dépenses de 1952-1953, une diminution de 
13 pour 100 en dollars, de 38 pour 100 en pouvoir d’achat réel, de 45 pour 100 
en pourcentage des dépenses budgétaires fédérales, de 49 pour 100 en 
pourcentage du PNB en prix courants et de 54 pour 100 en pourcentage du PNB 
en prix constants155. Comme l’écrivit en 1963 R.J. Sutherland, président du 
Comité ad hoc sur la politique de défense, si le budget de défense devait être 
maintenu au niveau prévu de 1,6 milliard de dollars, une réduction considérable 
du personnel serait essentielle pour libérer des fonds afin d’acheter du nouveau 
matériel156. Toutefois, en septembre 1963, il s’exprima de façon encore plus 
directe et affirma que : 
 

…le personnel de la Défense est déjà largement inférieur à 
l’effectif requis, c’est-à-dire au nombre de personnes dont les 
services doivent disposer pour s’acquitter de leurs engagements 
approuvés. Il existe donc une preuve prima facie que toute 
réduction de personnel doit s’accompagner d’une diminution des 
engagements pour éviter que ceux-ci ne constituent qu’une simple 
façade. Si la tendance actuelle se maintient – budget de défense 
gelé ou en diminution et augmentation des dépenses courantes en 
raison de l’inflation – on arrivera bien vite dans la situation où il 
n’y aura pas d’argent pour acheter du matériel. Le Canada se 
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trouvera alors doté d’une armée de type sud-américain : beaucoup 
de soldats en uniforme, pas de matériel moderne et aucune 
capacité digne de mention157. 
 

En fait, il fallut passer de 120 781 militaires en 1963 à 110 000 en 1967 pour que 
le budget soit respecté, mais même dans ces conditions, les dépenses en capital 
avaient fondu de 39 millions de dollars pour s’établir à seulement 212 millions de 
dollars en 1967158. 
 
Si Lester Pearson avait pensé que le déploiement à Suez permettrait au Parti 
libéral de gagner la faveur des électeurs en prévision des élections de 1957, il 
s’était sérieusement fourvoyé. Même si les libéraux, dirigés par 
Louis Saint-Laurent, étaient au pouvoir depuis le 15 novembre 1948, leur mandat 
tirait à sa fin. Après le 21 juin 1957, les conservateurs étaient au pouvoir et 
John Diefenbaker, nouveau premier ministre, était impatient de faire contrepoids 
aux États-Unis en resserrant les relations avec le Royaume-Uni et le 
Commonwealth159. Dans ses mémoires, il écrivit en effet que toute sa vie, il avait 
été profondément attaché au Commonwealth, et qu’il avait considéré celui-ci 
comme une force incroyable pour le bien du monde : pour la paix, le progrès et la 
stabilité dans un monde en proie aux tensions et au bord du cataclysme 
nucléaire160. Diefenbaker était également disposé à continuer de recourir aux 
forces armées comme outil de politique étrangère et, au besoin, à déployer plus 
de soldats canadiens pour appuyer les opérations de maintien de la paix de 
l’ONU. 
 
Toutefois, pour ne pas trop perturber les hautes autorités militaires, 
M. G.B. Summers, des Affaires extérieures, chercha à apaiser les craintes des 
militaires au cours d’une allocution au Collège de la Défense nationale, en 1957. 
Il indiqua clairement que l’accent que le gouvernement mettait actuellement sur 
l’ONU n’avait aucune répercussion sur la manière dont le Canada participerait à 
l’OTAN. La véritable question qui entraînait la légère réorientation vers l’ONU, 
expliqua Summers, était le processus de décolonisation en cours à l’époque161. 
Une note de synthèse des Affaires extérieures, diffusée en 1957, résumait la 
nouvelle pensée à Ottawa : 
 

On peut d’ores et déjà affirmer que la politique du Canada à 
l’ONU, comme celle d’autres pays, repose solidement sur l’intérêt 
national. Prenons comme exemple un élément fondamental de 
l’intérêt national, comme la préservation de notre sécurité 
nationale. Il n’est pas difficile de montrer que l’insécurité loin de 
nos frontières peut mettre en péril notre propre sécurité; que toute 
menace sérieuse à la paix dans une autre partie du monde 
constitue aussi un danger pour nous162. 
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Le prochain déploiement d’envergure de troupes canadiennes, sous l’égide de 
l’ONU, eut lieu trois ans seulement après l’allocution de Summers à Kingston, et 
après l’arrivée au pouvoir, en juin 1960, du nouveau gouvernement élu du 
Congo, dirigé par Patrice Lumumba. Quelques semaines après avoir obtenu son 
indépendance de la Belgique, la province du Katanga, riche en minéraux, se 
déclara indépendante du reste du Congo, ce qui poussa Lumumba à demander 
l’aide de l’ONU. À la mi-août, environ 15 000 soldats de l’ONU, provenant de 
24 pays, se déployèrent dans le sud-ouest du pays pour tenter d’empêcher que le 
Congo se disloque. Au début, le Canada n’était pas très chaud à l’idée de 
participer à l’opération, car il y avait trop de problèmes intérieurs, et ses 
militaires manquaient de troupes et de spécialistes en raison de l’important 
déploiement dans la région du canal de Suez163. De plus, à l’époque, l’Afrique 
était encore un peu mystérieuse – la représentation diplomatique du Canada sur le 
continent se limitait à l’Égypte, au Ghana et à l’Afrique du Sud. Il n’y avait pas 
de division « Afrique » aux Affaires extérieures. Néanmoins, le contingent 
canadien, composé essentiellement de spécialistes des transmissions de l’Armée 
de terre et de membres de la Force aérienne, compta bientôt 421 soldats de tous 
les grades. La mission dura jusqu’au 30 juin 1964164. Il s’agissait d’une mission 
importante; John Diefenbaker maintenait que si l’opération au Congo devait 
échouer, cela mettrait en péril l’efficacité future des Nations Unies dans des 
situations d’urgence mettant en cause la paix et la sécurité165. 
 
Pendant que des troupes canadiennes s’affairaient au maintien de la paix en 
Égypte et au Congo, un autre engagement important de l’ONU commençait à 
poindre, cette fois à Chypre. La colonie britannique de Chypre acquit son 
indépendance en 1959. Toutefois, la Grèce, la Turquie et la Grande-Bretagne 
avaient tous le droit d’y agir unilatéralement si leurs intérêts étaient menacés. Les 
choses se gâtèrent en 1963 quand le président de Chypre, l’archevêque Makarios, 
sembla prêt à modifier la constitution en faveur de la population chypriote 
grecque, majoritaire, ce qui irrita le gouvernement de Turquie qui semblait pressé 
d’intervenir. Le Conseil de sécurité décida donc de déployer une force de 
maintien de la paix sur l’île afin de prévenir un conflit entre deux pays membres 
de l’OTAN. Au Canada, les Forces canadiennes furent contraintes de réagir 
rapidement à la demande d’envoi de troupes du gouvernement. Un bataillon 
d’infanterie et un escadron de véhicules blindés furent expédiés par air et par 
mer, le groupe principal arrivant sur place le 17 mars 1963. L’apport du Canada 
n’était pas négligeable – environ 1 150 soldats sur une force onusienne totale de 
6 500 militaires166. La période comprise entre 1962 et 1963 fut également 
marquée par des troubles en Nouvelle-Guinée et au Yémen. Dans le cas de la 
Nouvelle-Guinée, le Canada fournit à l’Autorité exécutive temporaire des 
Nations Unies (AETNU) deux aéronefs Otter avec leurs pilotes, ainsi que du 
personnel de maintenance, et ce, du 1er octobre 1962 au 1er mai 1963. Au Yémen, 
l’ARC mit sur pied une unité de transport aérien d’environ 50 personnes. Cette 
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dernière fut active du 4 juillet 1963 au 4 septembre 1964 dans le cadre de la 
mission d’observation des Nations Unies au Yémen (UNYOM)167. 
 
Toutes ces activités exigèrent énormément de personnel et de ressources des trois 
services. En 1963, la Marine comptait 21 439 militaires, l’Armée de terre 49 515 
et la Force aérienne 52 383, tous grades confondus. Au dire de tous, chaque 
service manquait de personnel et de moyens, l’Armée de terre estimant que les 
engagements actuels et prévus exigeraient un effectif de 61 833 soldats en 
1967-1968. Comme R.J. Sutherland l’indiquait dans son rapport, il existait un 
large fossé entre le personnel dont disposaient les services et le personnel que les 
services jugeaient nécessaire pour s’acquitter de leurs engagements présents168. 
Le déploiement à Chypre fut certainement révélateur à cet égard. En 1956, le 
Général Charles Foulkes avait rappelé au comité militaire de l’OTAN que la 
structure hybride – nucléaire et classique – des forces en Europe avait permis de 
préserver la paix jusqu’alors. Autant qu’il puisse en juger, cela devait demeurer 
l’effort principal de l’OTAN. Il émit d’ailleurs l’opinion suivante : « Conscients 
que nous ne pouvons ignorer les feux de broussailles en périphérie de l’OTAN, 
nous devons nous assurer qu’en faisant face à ces situations, nous ne faisons rien 
qui puisse affaiblir la détermination à défendre la zone de l’OTAN169. » 
 
Même si le déploiement à Chypre ne devait durer que quelques mois, le mandat 
fut constamment renouvelé pendant que les négociations politiques se 
poursuivaient. À Ottawa, on commença à exprimer une certaine frustration 
devant l’absence de progrès dans la recherche d’une solution; en juin 1967, le 
premier ministre annonça que « l’objectif de la force à Chypre est de contribuer 
au maintien de la paix pendant les négociations politiques. Si ces négociations 
sont remises indéfiniment, alors la présence indéfinie de la force à Chypre n’a 
plus de raison d’être. » On disait alors que les Canadiens pourraient être de retour 
au pays en 1968170. Nous savons aujourd’hui qu’il s’agissait d’une évaluation 
exagérément optimiste, puisque le dernier bataillon canadien ne quitta les lieux 
qu’en 1993. 
 
En 1966, il était clair pour les chefs militaires canadiens que les déploiements 
sous l’égide de l’ONU étaient la source des pénuries croissantes de personnel. 
L’Armée de terre manquait de fantassins entraînés, de sorte qu’il fallut convertir 
des artilleurs en fantassins pour la rotation du printemps 1966 à Chypre. Même 
les bataillons d’infanterie envoyés après le déploiement initial manquaient de 
personnel; quand le 1er bataillon du Royal Canadian Regiment se déploya à 
Chypre à la fin de 1966, il comptait 600 membres au lieu des 700 prévus171. 
Cette pénurie de personnel était plutôt surprenante, car en 1964, le nouveau 
gouvernement libéral avait établi de nouvelles priorités pour la défense, la 
première étant la sécurité collective dans le cadre de l’ONU. Or, le déploiement à 
Chypre constituait à cet égard un exemple de premier plan. La défense collective 
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au sein de l’OTAN passait au second plan, tandis que la défense du Canada et de 
l’Amérique du Nord venait en dernier. 
 
La réorientation des priorités du Canada en matière de défense allait avoir une 
forte incidence sur son engagement de fournir une division à l’OTAN, car 
l’Armée de terre ne disposait que de quatre groupes-brigades. Or, selon 
Paul Hellyer, ministre de la Défense de l’époque, un seul d’entre eux affichait un 
effectif complet, mais il était mal équipé172. Pour répondre aux exigences des 
missions de l’ONU, le ministère de la Défense nationale ne put faire autrement 
qu’utiliser le groupe-brigade affecté à la défense du Canada. Les militaires 
déterminèrent que les deux autres groupes-brigades pouvaient toujours se 
préparer à compléter la division en Europe. Mais comme l’avait énoncé Hellyer, 
ces unités n’étaient pas bien équipées. Leur transport en Europe par voie 
maritime et aérienne, en cas d’urgence, était simplement impossible. De plus, à 
mesure que le nombre de missions de l’ONU et de tâches d’assistance militaire 
augmentait, comme le montre le tableau 5, même ces deux groupes-brigades ne 
pouvaient échapper aux demandes croissantes qui allaient siphonner de plus en 
plus leur personnel, surtout leurs spécialistes. Cependant, malgré le nombre de 
missions, l’auteur Jack Granatstein conclut en 1986 que : 
 

Le maintien de la paix n’a jamais été une tâche très importante 
pour le pays. Au maximum, 2 200 militaires à la fois participaient 
à des opérations sous l’égide de l’ONU. Plus de militaires étaient 
affectés au NORAD au Canada et aux États-Unis. Plus de 
militaires étaient stationnés en Europe, au sein de l’OTAN. Plus 
de militaires étaient chargés des patrouilles anti-sous-marines au 
large des côtes. Le maintien de la paix était une tâche mineure 
accomplie par des forces militaires d’une petite puissance173. 
 

Affecter 2 200 militaires à des missions de maintien de la paix de l’ONU et à des 
tâches d’assistance militaire représentait en réalité un effort considérable. Chaque 
fois qu’une série de déploiements de six mois était en cours, 2 200 soldats se 
trouvaient à l’étranger, 2 200 autres étaient sur le chemin du retour et 2 200 de 
plus se préparaient à partir. Au minimum, pas moins de 6 000 militaires étaient 
engagés, ce qui équivalait presque la brigade du Canada au sein de l’OTAN, 
brigade qui, en 1965, disposait au maximum d’un effectif de 6 719 hommes174. 
 
Par exemple, comme le montrent le tableau 4 et la figure 1, environ 
2 500 militaires canadiens se trouvaient à l’étranger pour l’ONU ou pour des 
missions d’assistance militaire en 1964. Les affectations durant de six mois à 
deux ans, il est possible de conclure qu’en 1965, au moins 6 000 militaires étaient 
directement engagés dans des missions non liées à l’OTAN à l’étranger. En 
outre, le soutien indirect est difficile à quantifier, mais les préparatifs 
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administratifs et l’instruction au Canada étaient des entreprises d’une ampleur 
considérable. 
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Année Mission Personnel Remarques 

1948 
Groupe d’observateurs 
militaires des Nations 
Unies pour l’Inde et le 
Pakistan (UNMOGIP) 

Maximum de 
19 observateurs et 
de 8 membres 
d’équipage 
d’aéronef 

Jusqu’en 1979. Le but était de superviser le respect du 
cessez-le-feu entre l’Inde et le Pakistan au Cachemire. 

1950 Commandement des 
Nations Unies en Corée 

8 000 au pic 
des opérations 

Marine – 3 destroyers. 
Armée de terre – Groupe-brigade d’infanterie. 
Force aérienne – Escadron de transport et 21 pilotes de 
chasse accompagnant le 5th USAF. 

1953 

Commission 
d’armistice militaire du 
Commandement des 
Nations Unies 
(UNCMAC) 

1 officier, 1 militaire 
du rang Le but était de superviser les accords d’armistice. 

1954 
Organisme des 
Nations Unies chargé 
de la surveillance de la 
trêve (ONUST) 

20 observateurs Le but était d’observer la trêve et de maintenir le 
cessez-le-feu en Palestine. 

1954 

Commission 
internationale de 
surveillance et de 
contrôle, Vietnam 
(CISC) 

 
150 militaires de tous 
grades au cours des 
années 50 

Jusqu’en décembre 1967 (pas une mission de l’ONU). Le 
but était de contrôler et d’observer la mise en œuvre de 
l’Accord de Genève de 1954, et de faire des inspections et 
de mener des enquêtes, particulièrement à propos de 
l’importation de matériel de guerre et de militaires, ainsi 
que de l’établissement de bases militaires. 

1956 
Force d’urgence des 
Nations Unies, Égypte 
(FUNU) 

Maximum de 
1 150 soldats 

De novembre 1956 à juin 1967. Le but était de préserver le 
cessez-le-feu entre l’Égypte et Israël et de superviser le 
retrait des forces françaises, israéliennes et britanniques du 
territoire égyptien. 

1958 
Groupe d’observation 
des Nations Unies au 
Liban (GONUL) 

Maximum de 77 De juin à décembre 1958. Le but était d’empêcher l’entrée 
illégale de personnel ou d’armes par la frontière libanaise. 

1960 Opérations des Nations 
Unies au Congo (ONUC) 400 Jusqu’en juin 1964. 

1961 Ghana 27 Assistance militaire jusqu’en 1973. 

1962 
Autorité exécutive 
temporaire des Nations 
Unies (AETNU) 

Maximum de 13 
Nouvelle-Guinée occidentale. Aussi, force de sécurité des 
Nations Unies en Nouvelle-Guinée occidentale (UNSF) du 
3 octobre 1962 au 30 avril 1963. 

1963 
Mission d’observation 
des Nations Unies au 
Yémen (UNYOM) 

Maximum de 53 
De juillet 1963 à septembre 1964. Le but était de 
surveiller et de certifier le respect de l’accord de 
désengagement entre l’Arabie saoudite et l’Égypte. 

1964 Force des Nations Unies 
à Chypre (UNFICYP) 

1 000 militaires de 
tous grades au 
début, puis environ 
600 

Jusqu’en 1993, puis effectif limité. Le but était d’empêcher 
la reprise des combats et de maintenir l’ordre. 

1964 Tanzanie 82 Assistance militaire jusqu’en 1970. 

1965 
Mission d’observation 
des Nations Unies pour 
l’Inde et le Pakistan 
(UNIPOM) 

112 

De septembre 1965 à mars 1966. Le but était de 
superviser le cessez-le-feu le long de la frontière 
Inde-Pakistan, sauf dans les États de Jammu et du 
Cachemire. 

1965 Opération Nimble Maximum de 20 Aide humanitaire à la Zambie (transport aérien 
d’approvisionnements). 

1965 

Mission du 
représentant du 
secrétaire général en 
République 
dominicaine 
(DOMREP) 

1 observateur 

De mai 1965 à octobre 1966. Le but était d’observer la 
situation et de signaler les infractions au cessez-le-feu 
entre les deux autorités de facto de République 
dominicaine. 

 
Tableau 4 – Missions des Forces canadiennes (Nations Unies et assistance 
militaire) de 1948 à 1965175 
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Il ne fait aucun doute qu’une part considérable de l’effectif militaire du Canada 
était déployée à l’étranger, en 1964, hors du cadre de l’OTAN. La plupart de ces 
militaires participaient à des missions de l’ONU, et un nombre croissant était 
affecté à des missions d’assistance militaire. Toutefois, dans sa lettre 
accompagnant le rapport de 1963 du Comité ad hoc sur la politique de défense, 
R.J. Sutherland écrivait que « l’avenir des Nations Unies au cours du prochain 
quart de siècle est une invitation à la rhétorique et aux déclarations 
péremptoires. » Sutherland n’était pas non plus emballé par le Commonwealth. 
D’après lui, si ce dernier existait encore en 1990, il serait plus un acteur 
important de la politique internationale176. 
 
 

1964 
 
 
 

UNFICYP CHYPRE 
 

AM TANZANIE 
 

UNYOM 
 

AM GHANA 
 

ON UC  CONGO 

FUNU  I ÉGYPTE 

CISC VIETNAM 
 
 

1956  1957  1958  1959  1960  1961  1962  1963  1964  1965  1966  1967  1968  1969  1970  1971 
 

  Libéraux   Gouvernement conservateur                 Gouvernement libéral 
  
 
Figure 1 – Missions des Forces canadiennes (Nations Unies et assistance 
militaire [AM]) entre 1956 et 1971 
 
Quoi qu’il en soit, la période qui suivit la Seconde Guerre mondiale connut un 
dynamisme croissant, le Canada cherchant à jouer un rôle significatif dans le 
monde. Malgré ce que pensait Sutherland de l’utilité de l’ONU, la conférence 
sur le maintien de la paix qui fut tenue en novembre 1964 à Ottawa et à laquelle 
assistèrent les représentants de 23 importants pays fournisseurs de troupes, 
indiqua clairement que le gouvernement du Canada allait continuer à soutenir 
l’ONU et, autant que possible, à fournir de l’assistance militaire à de nouveaux 
membres du Commonwealth. En fait, l’assistance militaire, sous la forme de 
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ventes d’armes et, plus tard, de missions d’instructions et de conseillers, allait 
devenir pour le gouvernement du Canada un important outil économique et 
diplomatique. La réalité était toutefois que les forces armées du Canada étaient 
trop petites pour soutenir une industrie nationale de production d’armes et 
d’aéronefs, de sorte qu’il fallait trouver de nouveaux clients. Les exportations 
d’armes, étroitement associées à l’assistance militaire, allaient constituer un outil 
très précieux à cet égard. 
 
Mais qu’en est-il des chefs des Forces canadiennes? Étaient-ils convaincus qu’il 
valait la peine de diviser leurs ressources décroissantes entre la défense, la 
diplomatie et les activités économiques dans le monde en développement? 
D’après Granatstein, en 1968, il semblait que certains chefs d’état-major étaient 
d’avis que le maintien de la paix et, pourrait-on ajouter, l’assistance militaire, 
représentaient une perte de temps et un gaspillage d’argent177. Néanmoins, les 
exportations d’armes et l’assistance militaire destinées à des gouvernements et à 
des militaires étrangers, largement inconnues avant 1945, allaient devenir 
d’importants enjeux politiques pour les futurs gouvernements du Canada, après 
la guerre et au cours de la période postcoloniale. 
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VENTES ET TRANSFERTS D’ARMES DU CANADA DANS 
L’APRÈS-GUERRE 
 

Bien des gens estimeront sans doute que, pour des raisons morales, 
le Canada ne devrait pas se livrer à ce genre d’activité. 
  

Lester B. Pearson, 1956 
 
Ce sujet présente une autre facette qui a une très grande 
importance pour l’avenir du monde. Si les pays du bloc de l’Est 
fournissent des armes à des combattants de la liberté et si les pays 
occidentaux vendent des armes à l’Afrique du Sud et au Portugal, 
quel sera le résultat probable? L’Afrique deviendra le front chaud 
de la guerre froide. 
 
 Julius K. Nyerere, 1974 
 

 
Après 1945, et surtout après la formation de l’OTAN, on espérait à Ottawa 
qu’entraîner au Canada des équipages d’aéronefs de l’OTAN et transférer à nos 
partenaires européens du matériel militaire excédentaire freinerait les requêtes 
des alliés pour que l’on augmente les dépenses en défense. Effectivement, 
Ottawa proposa que 1 400 membres d’équipage aérien s’entraînent au Canada 
chaque année. De plus, il donna aux Pays-Bas le matériel de toute une division et 
fit plus tard des dons similaires à la Belgique et à l’Italie. Au cours des 
années 50, du matériel plus moderne fut remis à des membres de l’OTAN, dont 
des canons antiaériens de 90 mm, 17 avions Tracker et 225 moteurs Orenda178. 
Si le Canada a pu sembler généreux, Desmond Morton expliqua les événements 
plus tard en disant que le gouvernement avait simplement trouvé un moyen de se 
débarrasser d’un « stock de matériel déclassé de modèle britannique, remisé 
depuis 1945179. » 
 
L’opinion de Morton n’était pas très loin de la vérité. En effet, l’économie 
canadienne était sortie de la Seconde Guerre mondiale relativement indemne, 
comparativement à celle de l’Europe. De plus, contrairement à la plupart des 
autres pays membres de l’OTAN, le Canada n’avait pas l’intention d’introduire 
la conscription ni de maintenir d’importantes forces militaires permanentes, quoi 
que dise ou fasse l’Union soviétique. Néanmoins, comme l’apprit le secrétaire 
d’État aux Affaires extérieures en novembre 1954, la situation économique 
relativement favorable du Canada n’était pas passée inaperçue en Europe de 
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l’Ouest. Par conséquent, on lui fit savoir qu’il ne serait pas déraisonnable que les 
autres pays membres de l’OTAN continuent de s’attendre à recevoir une aide 
considérable de la part du Canada180. 
 
La fourniture d’assistance militaire aux membres de l’OTAN commença en 1950 
par la mise en œuvre du Programme canadien d’assistance mutuelle, conçu pour 
aider à la création de l’OTAN et contribuer au développement de la production 
de défense au Canada. Le gouvernement du Canada lança aussi un programme 
d’entraînement d’équipages aériens à l’intention des pays membres de l’OTAN 
désireux d’atteindre leurs objectifs au sein de l’OTAN et de développer leurs 
propres programmes d’entraînement aussi rapidement que possible. En 1958, 
quand le programme prit officiellement fin, environ 5 500 pilotes et navigateurs 
de dix pays membres de l’OTAN avaient achevé leur entraînement181. À la fin 
de 1957, un autre programme fut mis en place pour la Norvège, le Danemark et 
les Pays-Bas. Les Pays-Bas s’en retirèrent en juin 1960, mais l’entraînement se 
poursuivit pour le Danemark et la Norvège; trente-cinq places étaient offertes 
aux élèves-pilotes danois et vingt-cinq aux Norvégiens. L’entraînement n’était 
cependant pas gratuit. Pour chaque pilote diplômé, la Norvège et le Danemark 
devaient rembourser au gouvernement du Canada la somme de 44 000 $182. 
 
L’apogée du Programme canadien d’assistance mutuelle eut lieu en 1953-1954, 
quand il fournit du matériel militaire d’une valeur de 289 millions de dollars à 
des membres de l’OTAN. Pour l’exercice 1957-1958, toutefois, ce montant était 
tombé à 118 millions de dollars; on estimait que les transferts de matériel ne 
correspondraient qu’à environ 90 millions de dollars en 1959. Cette baisse était 
attribuable à plusieurs facteurs, dont la fin du programme canadien 
d’entraînement d’équipages aériens, la réduction graduelle des excédents 
d’armes et de matériel canadiens pouvant être cédés, l’augmentation du nombre 
de pays membres de l’OTAN pouvant fabriquer leurs propres armes et les 
niveaux du matériel, au sein de l’alliance, qui étaient désormais jugés 
généralement adéquats183. 
 
Le Programme canadien d’assistance mutuelle, comme nous l’avons indiqué 
plus haut, avait été mis en place par Ottawa pour fournir du matériel militaire 
excédentaire à des pays membres de l’OTAN. Dans certains cas, toutefois, de 
nouvelles chaînes de production militaire furent mises en place au Canada pour 
aider à l’établissement d’une industrie moderne d’armement. En 1958, comme 
l’avenir du Programme canadien d’assistance mutuelle demeurait incertain, les 
membres du Comité sur les aspects économiques de la défense furent informés 
qu’en 1952-1953, il était déjà assez clair que le Programme d’assistance 
mutuelle ne pouvait avoir qu’une faible incidence sur le problème du maintien 
des installations de production184. Par conséquent, si l’assistance mutuelle 
prenait fin et si le Canada désirait conserver une industrie d’armement rentable, 
il lui fallait trouver d’autres clients. Heureusement, ni le gouvernement du 
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Canada ni les industries canadiennes d’armement n’eurent à attendre très 
longtemps. Effectivement, en raison des efforts déployés par la Corporation des 
biens de guerre, de nouveaux clients issus du monde en développement 
recevaient déjà des armes et des munitions canadiennes peu après 1945185. 
 
L’exportation d’armes, de munitions et de matériel militaire demeura cependant 
une question délicate à Ottawa. Par exemple, le premier ministre apprit en avril 
1946 que les Affaires extérieures avaient espéré que le Canada éviterait de 
s’engager dans le trafic d’armes jusqu’à ce que le Conseil de sécurité puisse 
étudier la possibilité de réglementer ce commerce par un accord international186. 
Dès la fin de la guerre, toutefois, bien des acheteurs se présentaient pour 
acquérir, par exemple, les nombreux navires de guerre déclarés excédentaires par 
le Canada, même si ces derniers étaient vendus après démilitarisation et si, 
pensait-on, ces bâtiments ne pourraient servir qu’à des fins commerciales. Des 
frégates de classe RIVER, jaugeant à peine plus de 2 000 tonnes chacune, furent 
vendues au Chili, à la République dominicaine, au Honduras, à l’Inde, à Israël et 
au Pérou187. Des corvettes des classes CASTLE et FLOWER, jaugeant environ 
1 000 tonnes chacune, furent achetées par l’Argentine, le Cambodge, le Chili, la 
République dominicaine, le Honduras, Israël, le Maroc, la Chine nationaliste, 
Panama, l’Uruguay et le Venezuela188. En théorie, s’il y avait des doutes quant 
aux intentions d’un acheteur, il appartenait à la Corporation des biens de guerre 
et, à partir de 1946, à la Corporation commerciale canadienne, de prouver au 
gouvernement du Canada qu’il était peu probable que les propriétaires 
transforment de nouveau les navires en bâtiments de guerre189. Dans la plupart 
des cas, toutefois, les acheteurs remilitarisèrent leurs nouveaux navires en les 
équipant de canons et de radars. 
 
Pour tenter d’éviter que du matériel militaire canadien tombe en de mauvaises 
mains, on réglementa rigoureusement les permis d’exportation. La direction 
générale des permis d’exportation du ministère du Commerce était globalement 
responsable de l’émission des permis, mais toute demande de vente de matériel 
militaire à l’étranger devait aussi faire l’objet de consultations avec le ministère 
des Affaires extérieures. Même si la Corporation des biens de guerre et la 
Corporation commerciale canadienne étaient autorisées, après la guerre, à 
exporter du matériel militaire excédentaire sans devoir obtenir de permis 
d’exportation, ces deux entités devaient aussi obtenir l’approbation des Affaires 
extérieures. À quelques exceptions près, qui concernaient les ventes aux 
États-Unis et aux pays du Commonwealth britannique, par exemple, la politique 
gouvernementale exigeait que le Cabinet étudie chaque demande190. 
 
Vu les circonstances qui régnaient après la guerre dans le secteur de la sécurité, 
le Cabinet avait été sage de choisir d’étudier presque toutes les demandes 
d’exportation. Les demandes d’assistance militaire émanant de la Chine 
nationaliste, de l’Inde, du Pakistan et d’Israël étaient considérables, et le 
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mbarrassants . 

ions la condition habituelle, soit que les 
rmes ne servent pas en Indonésie192. » 

vant la guerre, à celui de véritable industrie : 
 

gouvernement dut souvent prendre parti tout en veillant à ne pas enfreindre 
d’embargos de l’ONU sur les livraisons d’armes. En fait, fournir une assistance 
militaire canadienne à d’autres gouvernements était une question si délicate que 
le 1er mai 1948, le secrétaire d’État aux Affaires extérieures, Lester B. Pearson, 
écrivit une lettre aux chefs de mission à l’étranger dans laquelle il s’exprima 
ainsi : 
 

Durant les six ou huit derniers mois, la détérioration progressive 
de la situation internationale a poussé un nombre croissant de 
gouvernements étrangers ou de leurs agents à se montrer très 
intéressés à acheter des armes, des munitions et du matériel 
militaire excédentaire canadiens. Dans ces conditions, vous 
comprendrez que toutes ces questions doivent être entourées 
d’une grande discrétion. Je recommande donc que, si vous 
apprenez directement ou indirectement que l’on s’intéresse au 
Canada comme source de matériel militaire ou de matériel 
pouvant être modifié à des fins militaires, vous fassiez en sorte 
que le Ministère en soit rapidement et pleinement informé. Ainsi, 
il devrait être possible d’éviter les engagements qui, après étude 
plus approfondie, se révéleraient indésirables ou 

191e
 

La lettre de Pearson suivait de quelques mois seulement un jalon important dans 
le domaine des exportations canadiennes de matériel de défense. Au début de 
1948, les Pays-Bas s’étaient montrés intéressés à acquérir d’Arsenaux canadiens 
Limitée 10 000 canons pour pistolets-mitrailleurs Sten de 9 mm. La valeur de 
cette transaction était de 20 000 dollars américains. Ce qui rendit cette vente 
délicate était que les canons proviendraient de la production courante, plutôt que 
du matériel militaire excédentaire. Comme l’écrivit le sous-secrétaire d’État 
adjoint des Affaires extérieures : « Il était clairement nécessaire que la question 
soit soumise au Cabinet. » Si la décision d’approuver la commande était prise, 
ajouta-t-il, « je suppose que nous poser
a
 
Il y avait toutefois de bonnes raisons d’envisager de vendre des armes de la 
production courante dans le monde entier. Il est clair que l’armée canadienne 
d’après-guerre n’était pas assez importante pour que l’industrie domestique de 
l’armement puisse longtemps poursuivre ses activités. Comme on l’explique dans 
l’ouvrage intitulé History of the Department of Munitions and Supply of the 
Second World War, l’industrie canadienne de l’armement était passée en 
quelques années seulement du statut de simple fournisseur de produits de base, 
a
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e mines, des 
porte-avions et des cargos; les avionneries ont produit des avions 

 tard, cette industrie avait triplé sa 
ille : elle disposait alors de 52 établissements et de 33 000 employés, et ses 

es alliés 
es armes pouvant leur servir contre l’Union soviétique. Reid était par ailleurs 

bien co
 

marginaux d’Europe et d’Amérique latine, qui sont 
xposés au risque de guerre civile, présenteront toutefois des 

Les usines automatrices ont produit plus de 700 000 transports 
automoteurs et plus de 50 000 chars d’assaut; plus de 
40 000 canons de campagne, de bord et antiaériens ont été 
fabriqués; plus 1 700 000 armes portatives ont été usinées; la 
production de munitions, de produits chimiques et d’explosifs a 
atteint un chiffre astronomique. Les chantiers de construction 
navale ont produit des escorteurs, des dragueurs d

de combat, des patrouilleurs et des avions-écoles193. 
 
L’industrie aéronautique canadienne, en particulier, avait connu un essor 
considérable entre 1939 et 1945 et, même si la production d’avions avait 
diminué immédiatement après la guerre, les événements en Corée et le 
développement général de l’armée canadienne au cours des années 50 ont 
entraîné une forte reprise. Par exemple, en 1950, l’industrie aéronautique 
comptait 15 installations employant 10 500 personnes et réalisait des ventes 
atteignant 55 millions de dollars. Cinq ans plus
ta
ventes s’élevaient à 354 millions de dollars194. 
 
La possibilité que le Canada doive se mobiliser en cas de guerre favorisait aussi 
le maintien d’une industrie de l’armement capable de se développer rapidement 
en situation d’urgence. D’après Reid, s’il soutenait son industrie de l’armement, 
le Canada serait bien placé, du point de vue politique, pour fournir à s
d

nscient des problèmes associés au statut de fournisseur d’armes : 

L’argument politique contre la production d’armes pour 
l’exportation tient au fait que le gouvernement du Canada se 
créerait ainsi une série de problèmes nouveaux et sérieux en 
matière de relations extérieures, problèmes qu’il avait jusqu’à 
présent réussi à éviter. Comme nous refuserons sans doute de 
vendre à n’importe qui, nous aurons parfois à décider d’accepter 
ou de refuser des demandes de pays A, B, C, etc. Ces décisions 
seront relativement faciles à prendre si ces pays sont les Pays-Bas, 
la Belgique, la France et les membres du Commonwealth d’une 
part, ou l’Union soviétique, la Roumanie, la Bulgarie, etc. d’autre 
part. Les pays 
e
difficultés195. 
 

Malgré le risque de « problèmes nouveaux et sérieux en matière de relations 
extérieures », le Cabinet fut informé par les Affaires extérieures, dans une note 
de service, que la vente d’armes provenant de la production courante devrait être 
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es. De plus, l’agence des 
pprovisionnements du gouvernement de Chine nationaliste était disposée à 

ollars restants 
rent consacrés à l’achat de matériel de guerre excédentaire. Le remboursement 

a m

permise et, dans certains cas, encouragée, à la condition que la vente ne soit 
autorisée que pour les pays jugés démocratiques et pour des alliés potentiels, que 
les commandes d’armes soient clairement faites par un gouvernement, et pas par 
une tierce partie active sur le marché noir et, enfin, que les fabricants d’armes ne 
soient pas autorisés à produire absolument tout ce qui ferait l’objet de demandes 
extérieures. L’industrie canadienne des munitions, précisaient les Affaires 
extérieures, ne pourrait se développer que de la façon souhaitée par le 
gouvernement du Canada196. Dans la même note, le secrétaire d’État aux 
Affaires extérieures d’alors, Louis Saint-Laurent, recommandait la vente de 
10 000 ensembles canons de pistolets-mitrailleurs Sten aux Pays-Bas; il appuyait 
aussi une demande de l’agence des approvisionnements du gouvernement de 
Chine nationaliste concernant l’acquisition de 100 000 cartouches de 7,92 mm. 
Arsenaux Canadiens Limitée, écrivit-il, pouvait honorer cette commande à raison 
de 53 $ par tranche de 1000 cartouch
a
effectuer le paiement en dollars américains197. 
 
Au premier abord, la décision de soutenir le gouvernement de Chine nationaliste 
dans sa lutte contre la Chine communiste fut audacieuse, compte tenu du fait 
qu’Ottawa souhaitait, comme nous l’avons vu plus haut, éviter les engagements 
pouvant se révéler indésirables ou embarrassants. Pourtant, dès 1946, le 
gouvernement du Canada était devenu un allié important du gouvernement de 
Chine nationaliste, vendant aux forces de Tchang Kaï-chek de grandes quantités 
de matériel de guerre excédentaire. L’offre d’aide initiale fut signifiée en 
février 1946, quand le Canada accorda un crédit de 60 millions de dollars aux 
nationalistes. De ce montant, une somme de 35 millions de dollars servit à 
acheter des biens et des services canadiens pour la reconstruction et pour d’autres 
projets généraux en Chine, après la guerre. Les 25 millions de d
fu
devait se faire en trente versements annuels égaux, avec intérêt198. 
 
À l’époque, la décision du Cabinet d’aider les nationalistes chinois ne fut 
vraisemblablement pas considérée comme une source potentielle de problèmes, 
compte tenu des victoires absolues remportées par les armées nationalistes au 
début de la guerre civile, en novembre 1946199. Les États-Unis, par exemple, se 
montrèrent aussi empressés d’offrir leur soutien à la Chine nationaliste à la fin de 
la guerre du Pacifique; le président Truman ordonna que les 12,5 millions de 
soldats japonais présents en Chine y restent pour empêcher les communistes 
chinois de s’emparer de vastes zones du nord et de l’est de la Chine. De plus, des 
avions américains transportèrent des soldats nationalistes vers les villes du nord, 
tandis que 50 000 Marines occupèrent les aéroports et les ports clés du nord-est 
de la Chine200. Quand il parut probable que les nationalistes conserveraient 
facilement la main haute en Chine, les ventes de matériel militaire canadien 
excédentaire augmentèrent r pide ent; elles inclurent 200 bombardiers 



 CHAPITRE 6 

  
L’AUTRE GUERRE FROIDE 71  

ba en avril 1949, puis Shanghai le mois 
ivant et Canton en octobre. Tchang Kaï-chek et deux millions de ses soldats 

es de citoyens 
anadiens firent l’impossible, selon ce que rapportait le magazine Time du 

5 janvi
 

treuils pour charger les 
unitions. Si les munitions étaient chargées, les membres du 

aires extérieures indiquèrent au Cabinet que refuser de vendre des 

Mosquito excédentaires ainsi que des munitions, 200 avions d’entraînement 
Harvard, 100 000 cartouches de 7,92 mm et 125 moteurs d’avion 
Pratt-Wittney201. En dépit d’une forte assistance militaire, à mesure que les 
communistes abandonnèrent la guérilla pour lancer des opérations militaires plus 
classiques, il parut que les forces nationalistes étaient débordées, faibles et, donc, 
une proie facile. Au début de 1949, les communistes réussirent à atteindre et à 
traverser le fleuve Yangtsé. Nankin tom
su
durent se résoudre à fuir. 
 
En 1948, le Cabinet apprit que des citoyens canadiens avaient critiqué la vente 
d’armes et de bombardiers Mosquito aux nationalistes chinois, et que cette vente 
avait donné lieu à de nombreux commentaires défavorables concernant le soutien 
du Canada au gouvernement nationaliste202. En fait, certains group
c

er 1948, pour perturber la vente d’armes aux nationalistes : 

Le gouvernement du Canada avait établi qu’il était dans l’intérêt 
du Canada de vendre des avions militaires excédentaires (et des 
munitions pour leurs armes) au gouvernement de Chine 
nationaliste. En théorie, la politique d’Ottawa à l’égard de la 
guerre civile en Chine restait de se tenir à l’écart, mais le 
gouvernement du Canada a voulu gagner de l’argent en vendant 
du matériel de guerre excédentaire. Pour acquérir 
323 chasseurs-bombardiers Mosquito et les préparer en vue de 
leur expédition, la Chine versa 10 000 000 de dollars [les 
documents du Cabinet font état de 200 avions vendus à la Chine]. 
Mais la semaine dernière, des communistes canadiens et certains 
de leurs sympathisants ont tenté de s’opposer au gouvernement du 
Canada. À Halifax, le cargo ISLANDSIDE embarquait des 
marchandises diverses, mais 600 tonnes de munitions et six 
avions démontés et placés dans des caisses attendaient sur le quai. 
Des membres du Canadian Seamen’s Union, de tendance 
communiste, refusèrent d’actionner les 
m
C.S.U. refuseraient de sortir le navire203. 
 

Des événements similaires eurent lieu à Vancouver. Selon le Time, des 
piqueteurs, dont beaucoup provenaient de l’University of British Columbia, 
tentèrent de s’opposer au chargement à bord d’un autre navire de 630 tonnes de 
munitions destinées à la Chine. Malgré l’opinion publique au Canada, Ottawa 
pouvait, avec raison, faire valoir que le gouvernement de Tchang Kaï-chek était 
reconnu comme un gouvernement légitime et qu’il avait été un allié pendant la 
guerre. Les Aff
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rmes aux nationalistes aurait été l’équivalent d’une aide indirecte aux 

 3 780 $ . Toutefois, au 
ilieu de 1949, les nationalistes étaient en voie de perdre la guerre, ce qui mit en 

nu du moral au sein du gouvernement 
ationaliste et de la population civile, que le gouvernement de Chine nationaliste 

a
communistes. 
 
Les demandes du gouvernement de Chine nationaliste firent en sorte que le 
Canada dut vendre des armes provenant de la production courante. En 1948, 
M. Roy Peers, représentant au Canada de l’agence des approvisionnements du 
gouvernement de Chine, s’informa de la possibilité d’acquérir 18 000 pistolets 
Browning de 9 mm, 250 000 pistolets-mitrailleurs Sten et 9 000 000 de 
cartouches de 9 mm. Pour cette commande, le prix indiqué était d’environ 
3 millions de dollars américains204. Même si la situation politique en Chine était 
instable et que le gouvernement nationaliste semblait perdre du terrain, le 
gouvernement du Canada demeurait disposé à vendre, dans la mesure du 
possible, les armes demandées par Peers. En octobre 1948, le Cabinet fut informé 
que l’agence des approvisionnements du gouvernement de Chine avait demandé 
à la Corporation commerciale canadienne la permission d’acheter et d’exporter 
en Chine 2 036 mitrailleuses Bren pour une somme d’environ 412 000 $, 
5 071 000 cartouches de calibre 0,30 pour une somme d’environ 50 710 $ et 
126 000 cartouches de 7,92 mm pour un montant de 205

m
péril les futures ventes de matériel militaire canadien. 
 
La dégradation de la situation en Chine ne surprit cependant pas tout à fait 
Ottawa. À la mi-novembre 1948, Escott Reid indiqua à son ministre que les 
communistes chinois gagnaient du terrain et qu’il faudrait tôt ou tard évacuer les 
quelque 800 Canadiens présents en Chine. « Vous pouvez souhaiter », ajouta-t-il, 
« présenter un rapport au Cabinet sur la détérioration de la situation en 
Chine206. » Si Ottawa a pu croire à la possibilité que la chance tourne en Chine, 
tout optimisme à cet égard disparut en décembre 1948, quand le chef 
d’état-major publia un document du Comité mixte du renseignement qui faisait 
état de l’opinion du Comité sur la situation. Les membres du Comité concluaient 
en ces termes : « Il est douteux, compte te
n
reste en place jusqu’au 15 juin 1949207. » 
 
Heureusement pour l’industrie canadienne de l’armement, il y avait en Asie 
d’autres clients que la Chine pour les armes et les munitions canadiennes. Le 
secrétaire d’État aux Affaires extérieures aborda pour la première fois la livraison 
d’armes à l’Inde et au Pakistan avec ses collègues du Cabinet au début du mois 
de septembre 1948. Le ministre indiqua que le gouvernement de l’Inde était 
intéressé à acquérir 100 000 fusils et 100 millions de cartouches (0,303) 
d’Arsenaux Canadiens Limitée. Toutefois, sur le plan de la sécurité, la situation 
de l’Inde et du Pakistan depuis la partition, ainsi que la poursuite des combats au 
Cachemire, préoccupaient le Cabinet qui redoutait que le Canada alimente la 
crise. Par ailleurs, le refus de fournir des armes risquait d’irriter les deux pays. 
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r la base de ce 
isonnement, le Cabinet approuva toutes les commandes ultérieures d’armes 

 maintenant leurs entrées au Canada en matière d’armement, et 
es deux pays augmentèrent bientôt leurs commandes d’armes plus 

ange et un nombre 
déterminé de canons antiaériens Oerlikon, de munitions d’artillerie, d’armes 

Dans les actes minutaires des débats, on lit ce qui suit : « on pourrait soutenir que 
si les armes légères et les munitions demandées ne servaient qu’au maintien de 
l’ordre intérieur, leur acquisition pourrait être différente de l’achat de matériel 
lourd destiné à des opérations militaires d’envergure208. » Su
ra
légères et de munitions en provenance du Pakistan et de l’Inde. 
 
L’approbation de la vente d’armes légères à l’Inde fut bientôt suivie d’autres 
demandes de matériel militaire par ce pays. En octobre 1948, le gouvernement de 
l’Inde demanda à acquérir 289 000 obus de mortier de 4,2 pouces, alors que le 
Pakistan désirait acheter 20 000 fusils et 30 millions de cartouches pour une 
somme de 3 millions de dollars. Toutefois, les obus de mortier, de même que les 
mortiers, furent considérés par le Cabinet comme des armes offensives et non 
défensives, de sorte que leur vente d’obus à l’Inde fut interdite. La vente d’armes 
légères et de munitions au Pakistan fut toutefois autorisée209. L’Inde et le 
Pakistan avaient
c
perfectionnées. 
 
Le 8 décembre 1948, le premier ministre Louis Saint-Laurent annonça au Cabinet 
que l’Inde et le Pakistan avaient demandé au Canada de leur vendre des armes 
lourdes. Même si la vente de ces armes allait à l’encontre de la politique générale 
adoptée précédemment et en vertu de laquelle seule la vente d’armes légères était 
permise, le premier ministre était maintenant prêt à revoir cette position. Le 
secrétaire d’État aux Affaires extérieures intérimaire, Brooke Claxton, précisa 
qu’il n’existait aucune restriction internationale interdisant la vente d’armes 
lourdes et que, si le gouvernement du Canada refusait de vendre du matériel 
militaire à l’Inde et au Pakistan, le Royaume-Uni accepterait. Le ministre du 
Commerce ajouta, en guise d’appui, que l’acceptation de commandes de matériel 
militaire en provenance de l’Inde et du Pakistan entraînerait de substantielles 
économies l’année suivante dans le cadre des prévisions des programmes 
d’acquisition des forces armées210. L’appui du Cabinet à la vente d’armes à 
l’Inde et au Pakistan signifiait que les livraisons d’armes aux deux pays 
pouvaient avoir lieu et que la vente d’obus de mortier à l’Inde, précédemment 
refusée par le Cabinet, était finalement autorisée. Les ventes immédiates au 
Pakistan allaient être plus importantes et inclure 20 000 armes antichars PIAT, 
36 canons antiaériens Bofors de 40 mm avec pièces de rech
in
légères, d’obus de mortier et de divers explosifs du génie211. 
 
D’autres commandes de matériel militaire allaient suivre en 1949. La société de 
Havilland Aviation du Canada, Limitée demanda la permission d’exporter 
36 appareils Chipmunk vers l’Inde. La Corporation commerciale canadienne 
souhaitait vendre au Pakistan des pièces de rechange pour des pièces d’artillerie 
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er les différends de 
anière pacifique . Comme le montre le tableau 5, le Pakistan fut, assez tôt, un 

im t client du Ca stance militaire. 
 

de 25 livres. Ces deux marchés d’exportation, approuvés par le Cabinet, 
représentaient 358 000 $ et 100 000 $ respectivement212. Un an plus tard, les 
discussions portaient sur une demande de la Corporation commerciale 
canadienne concernant l’exportation vers le Pakistan de munitions d’une valeur 
de 1,8 million de dollars. À la lumière de la situation politique dans cette région, 
les Affaires extérieures jugèrent plus approprié que la décision à cet égard soit 
prise par le Cabinet. Plusieurs facteurs clés étaient déterminants pour la prise de 
décision. Le Cabinet fut informé que même si l’Inde était en mesure de fabriquer 
des munitions, le Pakistan en était incapable et s’en remettait donc à des pays 
comme le Canada pour répondre à ses besoins. Armer le Pakistan, lit-on dans les 
actes minutaires du Cabinet, pourrait aussi contribuer à dissuader les Soviétiques 
d’étendre leur zone d’influence vers le sud. Le ministre de la Défense nationale 
ajouta que les ventes à l’étranger permettraient aussi au Canada de maintenir une 
infrastructure industrielle militaire raisonnable en prévision de besoins futurs. 
Lester Pearson, alors secrétaire d’État aux Affaires extérieures, affirma ensuite 
que le Canada avait fourni très peu d’armes à l’Inde et que le Pakistan, au cours 
de la dernière année, avait clairement montré son désir de régl

213m
portan nada en matière d’assi

Date Description du marché Valeur en dollars

24 novembre 1948 3 millions $ (US) 20 000 fusils et 30 millions de cartouches. 

8 décembre 1948 
e munitions d’artillerie, 

 

 Inconnue 

20 000 armes antichars PIAT, 36 canons 
antiaériens Bofors de 40 mm avec pièces de 
rechange, nombre indéterminé de canons 
antiaériens Oerlikon, d
d’armes légères, d’obus de mortier et divers
explosifs du génie. 

5 janvier 1949 Pièces de rechange pour pièces d’artillerie de 
25 livres. 100 000 $ 

4 mars 1949 Mitrailleuses Browning et canons de rechange. 93 582,50 $ 

23 juin 1950 Pièces de rechange pour camions militaires Ford. 326 000 $ 

13 décembre 1950 

er 
ivrés au Pakistan afin de permettre  

Soixante-et-un exemplaires de machine à fabriqu
des munitions l
la production d’obus pour pièces d’artillerie de 
25 livres. 

526 000 $ 

12 juin 1951 Vingt-trois millions de cartouches de 
Mark VII. 

calibre 0,303  Inconnue 

17 mars 1952 Sept pièces d’artillerie de 25 livres.  Inconnue 

17 juin 1952 Munitions, gargousses et fusées pour artillerie de
campagne. 

 5 millions $ 
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23 février 1956 444 679,62 $ 

Vente par la Levy Auto Parts Company Limited 
de pièces de rechange pour chars au Pakistan.  
Le gros de la vente portait sur des patins de 
chenilles. 

12 avril 1956 Radars pour l’armée de terre et pièces de rechange. 1,36 million $ 

19 mai 1960 informée de la vente envisagée. Toutefois, comme 
il s’agissait simplement de pièces de rechange  

483 000 

Vente par la Levy Auto Parts Company Limited de 
pièces de rechange pour chars Sherman. Au
Cabinet, on se demanda si l’Inde deva  êt

 
it re 

destinées à un matériel périmé, la vente fut 

 
 

$ 

autorisée et l’Inde ne fut pas informée214. 
 

Tableau 5 – Ventes d’armes canadiennes au Pakistan entre 1948 et 1960215 
 
Comme l’Inde et le Pakistan, Israël était impatient de s’assurer que ses forces 
armées pourraient parer à toute éventualité. Le Canada étant un fournisseur 
d’armes, le gouvernement d’Israël lui demanda au début de 1940 d’expédier 
quatre appareils Harvard d’une valeur de 26 000 $ à une entreprise privée 
d’Israël qui formait des pilotes militaires. De plus, Israël souhaitait acquérir pour 
son aviation quatre bombardiers Mosquito avec des pièces de rechange, au coût 
de 70 000 $. Le Bureau du renseignement interarmées de l’armée canadienne 
indiqua que le Canada avait vendu depuis août 1949 27 appareils Harvard et un 
avion d’entraînement Chipmunk à Israël et que, selon lui, rien ne s’opposait à 
ces autres commandes d’avions. Toutefois, le sous-ministre de la Défense 
nationale n’était pas convaincu que le Cabinet devrait accepter de vendre des 
appareils Mosquito qui pourraient difficilement être considérés comme du 
matériel purement défensif216. Le chef d’état-major de la Force aérienne ajouta 
que même si le Mosquito pouvait être considéré comme dépassé, il demeurait un 
chasseur-bombardier et un chasseur de nuit utile. En se fiant aux opinions du 

us-ministre de la Défense et du chef d’état-major de la Force aérienne, les 

e qui concernait les armes et les munitions, était 
ne forme de guerre économique qu’il fallait étroitement superviser. Dans le 

cadre d nvier 
1950, i
 

interarmées fut mis sur pied dans le but de recueillir, de 

so
membres du Comité des chefs d’état-major convinrent qu’ils ne pouvaient 
recommander au Cabinet de permettre l’exportation d’appareils Mosquito. 
 
Le Bureau du renseignement interarmées commença à analyser les demandes de 
permis d’exportation d’armes à la fin de l’année 1949. Dans une note de service 
transmise le 22 décembre 1949 au Comité des chefs d’état-major par le 
sous-secrétaire d’État aux Affaires extérieures, ce dernier mentionnait que le 
contrôle des exportations, en c
u

’une réunion des membres du Comité des chefs d’état-major, en ja
l s’exprima de la sorte : 

Il était essentiel qu’une seule agence ayant accès à tous les 
renseignements disponibles s’occupe de ces activités [les 
exportations d’armes]. Comme le Bureau du renseignement 
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e et industriel de pays étrangers, il 
embla évident que c’est à ce bureau que devait se concentrer tout 

ieures veilleraient à ce que 
utes les demandes de permis d’exportation d’armes soient transmises au 

. En tout état de cause, la 
uantité fut ramenée à 200 tonnes et la commande fut approuvée, en partie pour 

 
’Israël en temps de paix et, en outre, que l’acquisition de ces pièces creuserait 

regrouper, d’évaluer et de transmettre de l’information sur le 
potentiel de guerre économiqu
s
le renseignement pertinent217. 
 

Le Comité décida qu’à l’avenir, les Affaires extér
to
Bureau du renseignement interarmées pour analyse. 
 
En 1952-1953, Israël demanda au gouvernement du Canada d’approuver 
l’exportation de douze canons antiaériens de 90 mm, de pièces de rechange pour 
ses chars M4 et ses chasseurs de chars M10 et, selon la note de service des 
Affaires extérieures, d’une quantité « excessive » de munitions de 
calibre 0,50218. Suivit une autre commande portant sur des munitions antichars 
d’une valeur de 110 160 $, puis, en mai 1953, l’ambassade d’Israël à 
Washington, par l’intermédiaire de la délégation canadienne à l’ONU, demanda 
si Ottawa accepterait de vendre 12 chasseurs à réaction, 40 canons antiaériens et 
40 pièces d’artillerie de 25 livres avec des munitions. La demande la plus 
préoccupante provenait toutefois de la Corporation commerciale canadienne qui 
souhaitait livrer à Israël 500 tonnes d’explosifs RDX/TNT. À l’époque, et en 
raison de l’agitation à la frontière entre Israël et la Jordanie, le Royaume-Uni, le 
Pentagone et le Département d’État ne souhaitaient pas que d’importantes 
quantités d’armes parviennent dans cette région. Selon le Bureau des relations du 
Commonwealth, les États arabes considéreraient l’envoi de 500 tonnes de 
RDX/TNT comme une menace pour leur sécurité
q
éviter les frais d’annulation s’élevant à 50 000 $219. 
 
En octobre 1955, le secrétaire d’État aux Affaires extérieures indiqua qu’Israël 
avait récemment commandé à la Corporation commerciale canadienne 48 pièces 
d’artillerie de 25 livres avec pièces de rechange et matériel de conduite de tir. Il 
s’agissait d’une commande importante et suffisante, en termes de puissance de 
feu, pour créer une nouvelle division d’artillerie; les États-Unis et la 
Grande-Bretagne ne voulaient absolument pas que le Canada vende ces pièces à 
Israël. Le Bureau du renseignement interarmées souligna également que la vente 
« ne devrait pas être approuvée au motif que la puissance de l’artillerie 
israélienne en serait considérablement accrue et dépasserait les besoins légitimes
d
l’écart entre les États arabes et l’armée israélienne pour ce type de matériel220. » 
 
Le gouvernement du Canada ne voulait certainement pas favoriser une course 
aux armements au Moyen-Orient. Toutefois, M. Michael S. Comay, 
ambassadeur d’Israël au Canada, avait assuré le gouvernement du Canada que 
pour chaque pièce achetée, une pièce existante serait retirée. Le Cabinet fut 
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 que la Corporation commerciale canadienne pourrait accepter 
ne commande israélienne de pièces d’artillerie et que le permis d’exportation 

sous 
rétexte de la mauvaise situation de la sécurité au Moyen-Orient? En fin de 

fabrication 
sse, cela reviendrait à prendre parti dans le conflit israélo-arabe, et ce, à un 

informé que cette assurance avait été réitérée dans une lettre de l’ambassadeur au 
secrétaire d’État. Il ne fait aucun doute que le Cabinet penchait en faveur de 
l’approbation de la commande d’Israël. Dans les actes minutaires du Cabinet, on 
peut d’ailleurs lire que la situation politique au Proche-Orient s’était légèrement 
améliorée au cours des derniers mois et qu’en général, il était souhaitable de 
soutenir un pays donnant un si bon exemple en matière d’amélioration de la 
productivité dans une partie pauvre du monde221. Après les discussions, le 
Cabinet indiqua
u
serait accordé. 
 
Le côté délicat des livraisons d’armes au Moyen-Orient se montra de nouveau en 
mars 1956, quand le secrétaire d’État aux Affaires extérieures informa le Cabinet 
qu’un navire avait quitté New York pour Halifax afin d’y embarquer neuf avions 
d’entraînement Harvard qui représentaient la dernière partie d’une commande du 
gouvernement d’Égypte. La question suivante se posait alors au gouvernement 
du Canada : avait-il l’autorité nécessaire pour empêcher ce dernier envoi 
p
compte, le Cabinet décida de livrer à l’Égypte les neuf derniers appareils222. 
 
Le Cabinet désirait cependant aider le plus possible Israël et ne pas différer la 
vente d’armes à Tel-Aviv. Ce serait une erreur de cesser d’aider Israël, lit-on 
dans les actes minutaires du Cabinet en mars 1956223. Toutefois, pendant qu’un 
envoi final de 1 754 pièces d’artillerie de 25 livres était approuvé, le Cabinet 
décida qu’à la lumière de l’évolution de la situation dans la région, il ne pouvait 
vendre à Israël les 800 mitrailleuses Browning demandées ni les 70 autres 
canons antichars de 6 livres224. Avant la crise de Suez, le gouvernement d’Israël 
avait aussi commandé 24 chasseurs F-86 Sabre au Canada; le Cabinet décida, le 
21 septembre 1956, de livrer progressivement les 24 chasseurs, mais il convint 
que ces livraisons seraient suspendues ou annulées si la situation politique 
semblait justifier pareille décision225. Toutefois, quand Israël attaqua l’Égypte, 
en octobre 1956, la vente fut automatiquement suspendue et le permis autorisant 
la livraison des huit premiers appareils, d’une valeur de 2,6 millions de dollars, 
fut annulé226. La décision du gouvernement du Canada de fournir des chasseurs 
à réaction à Israël avait été courageuse, car en avril 1956, John Holmes avait 
informé le Cabinet que la décision à propos des chasseurs aurait de graves 
conséquences sur les politiques générales du gouvernement. En effet, si ces 
chasseurs étaient livrés spécifiquement pour aider Israël à faire face à la menace 
que présentait l’achat par l’Égypte de bombardiers à réaction de 
ru
degré qu’aucune autre puissance occidentale n’avait encore atteint227. 
 
Même une fois la crise de Suez résolue et la FUNU 1 en place en Égypte, les 
gouvernements successifs du Canada auraient toujours à se demander comment 
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 Cabinet que le refus des permis d’exportation d’avions au 
oyen-Orient avait un impact négatif de plus en plus important sur la société de 

à l’Arabie saoudite 
steraient interdites, sauf si ces pays possédaient déjà du matériel canadien et si 

valeur de presque 6 millions de dollars, 
cluant huit avions Dakota évalués à 646 985 $, dont six furent livrés peu après 

l ch si  soutie
 

agir en matière de ventes d’armes au Moyen-Orient. Si le Cabinet ne voulait pas 
être accusé de favoriser une course régionale aux armements, il reste que l’avenir 
des usines canadiennes de production d’armes et de matériel connexe dépendait 
des marchés étrangers. Par exemple, en décembre 1963, le ministre de l’Industrie 
indiqua au
M
Havilland. 
 
Ainsi, l’entreprise ne put proposer l’appareil Caribou qui, précisa-t-il, était 
essentiellement un aéronef de transport sans capacités offensives. Comme les 
commandes du Caribou en provenance des États-Unis déclinaient, il ne faisait 
aucun doute que des ouvriers de l’usine de Toronto allaient perdre leur emploi. 
Le ministre du Commerce ajouta que la politique du Canada consistant à ne pas 
vendre d’aéronefs à des pays du Moyen-Orient était plus rigide que celles de la 
Grande-Bretagne et de la France. Après discussion, le Cabinet fit savoir que les 
ventes du Caribou au Moyen-Orient seraient désormais autorisées. Toutefois, les 
ventes de matériel militaire « important » à Israël, à la République arabe 
d’Égypte, à la Syrie, au Liban, à la Jordanie, à l’Iraq et 
re
le Canada était le seul fournisseur de pièces de rechange228. 
 
Malgré l’hésitation du Cabinet à l’égard de l’exportation d’armes en général, il y 
avait certainement peu d’indécision à Ottawa à propos de l’assistance militaire à 
l’Inde après les incursions frontalières chinoises de novembre 1962. En outre, le 
Canada ne fut pas le seul à réagir, puisque lors de leur rencontre aux Bahamas en 
décembre 1962, le président Kennedy et le premier ministre MacMillan 
discutèrent également de l’urgente nécessité de fournir à l’Inde de l’assistance 
militaire à court terme sous la forme de matériel militaire ayant une valeur 
opérationnelle immédiate229. Le « plan Nassau » résultant de cette rencontre 
prévoyait que les États-Unis et le Commonwealth offriraient chacun à l’Inde une 
subvention de 60 millions de dollars. Le Canada accepta aussi de soutenir ce 
plan, mais le gouvernement ne précisa aucune somme. Néanmoins, Ottawa livra 
à l’Inde du matériel militaire d’une 
in
’attaque inoise en gne de n. 

Aéronef Fabricant Rôle Vitesse de 
croisière Armement Coût 

initial 

Sabre Canadair Chasseur 787 km/h 360 000 $ 

Six mitrailleuses de 
calibre 0,50 et 
présence possible de 
bombes et de 
roquettes 

Tutor Canadair Entraînement 782 km/h 
ossibilité 

de réservoirs sous le 
fuselage 

425 000 $ 
Aucun, mais p
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Harvard 
North 
American 

Entraînement 225 km/h 

Bien qu’il soit désigné 
comme un avion 
d’entraînement, cet 
appareil pouvait être 
modifié pour recevoir 
des mitrailleuses, des 
roquettes et des 
bombes d’exercice 

27 000 $ 
(US) 

Chipmunk de Havilland Entraînement 200 km/h Aucun Inconnu 

Caribou de Havilland Transport 290 km/h Aucun 632 648 $ 

Dakota Douglas Transport 269 km/h Aucun 165 000 $ 

Twin Otter de Havilland Polyvalent 274 km/h Aucun 670 000 $ 

Beaver de Havilland Polyvalent 209 km/h Aucun Inconnu 
 

Tableau 6 – Aéronefs canadiens vendus ou fournis à des pays étrangers230 
 

Après l’attaque de l’Inde par la Chine, le Canada fournit aussi au gouvernement 
de l’Inde cinq avions Otter (coût total de 744 050 $), 36 avions d’entraînement 
Harvard (coût total de 883 000 $), des vêtements militaires (coût total de 
1 530 973 $) et une subvention pouvant atteindre 2 millions de dollars, liée à la 
vente d’aéronefs Caribou. Cette subvention devait couvrir la moitié des frais 
d’intérêts découlant d’un prêt de 12,5 millions de dollars consenti au 
gouvernement de l’Inde pour l’achat de 16 appareils Caribou (à un taux d’intérêt 
de 5 pour 100). Cinq cents tonnes de nickel, non incluses dans le plan Nassau, 
furent aussi expédiées en Inde231. Par ailleurs, quand le ministre de la Production 
de défense proposa, en mars 1963, que le Canada construise une usine de 
munitions en Inde, des fonctionnaires des ministères des Finances et des Affaires 
extérieures s’y opposèrent en affirmant que les choses allaient trop loin232. 
 
Outre les importantes commandes d’armes qu’Ottawa recevait en provenance 
des gouvernements de la Chine, de l’Inde, du Pakistan et d’Israël, il existait à la 
fin des années 50 d’autres demandes d’armes émanant surtout de l’Amérique 
latine. Une des premières demandes d’un pays d’Amérique latine, la Colombie, 
se présenta en mars 1965 lorsque ce pays se renseigna sur la possibilité 
d’acquérir des chasseurs Sabre – première commande d’importance d’un pays 
membre ni de l’OTAN, ni du Commonwealth. Le secrétaire d’État admit au 
Cabinet qu’il serait difficile de rejeter cette demande d’un pays désireux de 
développer ses moyens de défense. Il ajouta que cette vente profiterait à 
l’industrie canadienne, même si le ministre pouvait s’attendre à des critiques si 
jamais la demande était approuvée. Par conséquent, le Cabinet décida de différer 
sa décision, mais six chasseurs Sabre furent finalement vendus à la Colombie233. 
 
En août 1956, le secrétaire d’État aux Affaires extérieures indiqua au Cabinet 
que plusieurs autres pays d’Amérique latine désiraient savoir si le Canada était 
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’activité .  

d’un autre gouvernement 
vec lequel le Canada entretient des relations amicales. 

disposé à leur vendre des chasseurs Sabre. Le ministre poursuivit que ces 
demandes avaient été traitées individuellement et soigneusement, mais qu’à son 
avis, le temps était venu d’élaborer une politique générale, car plusieurs 
arguments solides militaient en faveur des ventes : 
 

… dont le bénéfice commercial découlant de la vente de produits 
industriels canadiens à l’étranger; l’intérêt de maintenir le 
fondement économique de l’industrie, sachant que la demande 
intérieure était limitée et que seul un petit nombre pouvait être 
donné; la stabilité d’une importante infrastructure de défense. Sur 
le plan politique, même si certains pays seraient mieux avisés de 
consacrer leurs ressources au développement intérieur, il restait 
que beaucoup achèteraient des avions de toute manière. Par 
exemple, plusieurs pays d’Amérique du Sud avaient acquis 
beaucoup d’avions américains et britanniques, et certains 
envisageaient même d’acheter des appareils russes. Dans ces 
conditions, il semblerait avantageux pour le Canada, dans les cas 
où cela est justifié, de fournir ce genre de matériel. Par contre, 
bien des gens estimeront sans doute que, pour des raisons 
morales, le Canada ne devrait pas se livrer à ce genre 

234d
 

Au cours des discussions, on fit remarquer que la vente d’aéronefs et de pièces de 
rechange à l’étranger était très importante pour l’industrie aéronautique 
canadienne. Toutefois, le Cabinet décida que la vente d’avions à des clients 
étrangers demeurait un sujet trop délicat et, donc, qu’une politique générale ne 
serait pas mise en place. Il fut toutefois convenu que les ventes à des pays situés 
dans des régions où des troubles risquaient de surgir ne seraient pas 
automatiquement refusées, à moins que cela n’entraîne une augmentation de la 
violence au niveau international ou menace la position 
a
 
À titre d’exemple de décision du Cabinet concernant les ventes d’aéronefs, 
prenons celui de juillet 1959. La Canadian Car Company Limited demanda alors 
un permis d’exportation afin de pouvoir livrer à la République dominicaine des 
pièces de rechange pour des avions Harvard, transaction s’élevant à 110 000 $. À 
l’époque, le gouvernement de République dominicaine exploitait une flotte de 
40 avions Harvard, appareils qui pouvaient servir à appuyer des opérations de 
combat au sol. La possible utilisation de cet avion aux fins de combat préoccupait 
le Cabinet, car la République dominicaine figurait sur la « liste sensible » des 
Affaires extérieures en raison du caractère répressif du gouvernement du 
président Hector Trujillo. Les actes minutaires du Cabinet indiquaient que toute 
décision de livrer des pièces de rechange d’aéronefs pourrait, dans les Caraïbes, 
être considérée comme un appui tacite à ce régime. Évidemment, à la fin des 
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jetées à l’avenir, 
ompte tenu de la détérioration de la sécurité à cette époque235. 

onvaincre leurs collègues d’appuyer la vente de 
atériel militaire au Venezuela. 

n. Les débats subséquents furent brefs et le permis 
’exportation fut accordé237. 

discussions, le Cabinet conclut que non seulement le permis d’exportation de 
pièces de rechange pour les avions Harvard serait refusé, mais que toutes les 
demandes d’exportation d’armes vers les Caraïbes seraient re
c
 
Les pays d’Amérique latine désiraient aussi obtenir des fournisseurs canadiens 
davantage que des aéronefs. Par exemple, à la fin de 1959, la Levy Auto Parts 
Company Limited de Toronto demanda au gouvernement du Canada d’approuver 
la vente aux militaires vénézuéliens de pièces de rechange de camions et de 
chars, le tout d’une valeur de 180 400 $. L’ambassadeur du Canada à Caracas 
était d’accord, puisque le Venezuela était une démocratie et qu’à son avis, ce 
pays ne constituait pas une réelle menace dans la région. Toutefois, à la lumière 
de la décision précédente de refuser la vente d’armes dans les Caraïbes, le 
Cabinet hésitait à confirmer l’avis de l’ambassadeur, même si les pièces de 
rechange étaient destinées à du matériel datant de la Seconde Guerre 
mondiale236. Contraint de prendre une décision difficile, le Cabinet engagea des 
pourparlers le 28 septembre 1959. Les ministres réfléchirent sur le fait que trois 
années auparavant, alors qu’ils se trouvaient dans l’opposition, ils avaient 
fortement combattu le gouvernement libéral et son programme d’exportation de 
matériel militaire. Les rôles étaient maintenant inversés. Si le Cabinet acceptait 
de vendre du matériel militaire au Venezuela, ses membres seraient tous traités 
d’hypocrites. Néanmoins, au cours du débat subséquent sur la marche à suivre, le 
secrétaire d’État aux Affaires extérieures et le ministre de la Défense nationale 
eurent le dessus et réussirent à c
m
 
Comme on pouvait s’y attendre, la Levy Company présenta bientôt une autre 
demande en février 1960. Cette fois, elle voulait que le Cabinet autorise la 
livraison au Venezuela de 40 camions militaires Reo de 2,5 tonnes. Le marché, 
d’une valeur de 200 000 $, était assez substantiel. Howard Green, secrétaire 
d’État aux Affaires extérieures, fit savoir que l’ambassadeur du Venezuela 
souhaitait accroître les liens économiques entre le Canada et son pays. En 
approuvant l’exportation de matériel militaire, laissa entendre l’ambassadeur, le 
Canada pourrait voir doubler ses exportations annuelles vers le Venezuela, 
exportations qui représentaient alors 40 millions de dollars. Plus 
particulièrement, lit-on dans les actes minutaires du Cabinet, l’ambassadeur du 
Venezuela indiqua clairement que son pays se comportait bien et qu’il était 
gouverné selon les règles de la démocratie. Par conséquent, il n’y avait aucun 
risque de guerre dans la régio
d
 
Même si les exportations d’armes vers l’Amérique latine avaient pu permettre de 
resserrer les liens entre les nombreux pays de cette région et le Canada, Ottawa 
estimait que des liens plus étroits avec l’Amérique latine n’amélioreraient que 
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x Affaires extérieures, Sidney Smith, avait visité trois pays 
’Amérique latine. 

à l’Amérique latine. En fait, le Canada ne devint 
embre de l’OEA qu’en 1991. 

on mouvement 
ratégique, suggéra-t-on aux ministres à une réunion du Cabinet. 

bien peu la sécurité nationale ou économique du Canada. Dès 1949, le premier 
ministre Louis Saint-Laurent avait établi qu’il n’y avait que peu d’avantages, 
voire aucun, à intégrer un environnement de sécurité hémisphérique. Selon lui, le 
gouvernement jugeait bien plus urgent de concrétiser l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord que d’ajouter une voix à une organisation qui pourrait être vue 
comme exclusivement réservée à l’hémisphère occidental238. Le désir de ne pas 
s’embourber dans les questions de défense ou de politique d’Amérique latine 
persista tout au long des années 50, même si C.D. Howe avait dirigé une 
délégation commerciale dans cette région en 1953 et si, quatre ans plus tard, le 
secrétaire d’État au
d
 
Des invitations à se joindre à l’Organisation des États américains (OEA) furent 
également déclinées, même si le président Kennedy, lors d’une allocution à la 
Chambre des communes, le 17 mai 1961, invita le Canada à devenir membre de 
cette organisation. Les motifs de refus étaient toutefois nombreux : on voyait peu 
d’avantages du point de vue de la défense nationale, il y avait un risque élevé de 
désaccord avec les États-Unis relativement aux questions touchant l’Amérique 
latine et on craignait que les membres de l’OEA commencent à bombarder le 
Canada des demandes d’aide alors qu’Ottawa concentrait surtout son intérêt et 
son attention sur les nouveaux pays indépendants d’Afrique et d’Asie239. 
L’élection du premier ministre Trudeau en 1968 entraîna peu de changements, 
même si le livre blanc sur la politique étrangère canadienne, paru en 1970, 
comportait un volume consacré 
m
 
La réticence du gouvernement du Canada à s’engager politiquement et 
économiquement en Amérique latine contrastait fortement avec la position de ce 
dernier à l’égard de l’Afrique subsaharienne. En 1960, la représentation 
diplomatique du Canada sur ce continent était limitée, mais comme un nombre 
croissant de pays africains étaient sur le point d’obtenir leur indépendance, le 
Cabinet se pencha en novembre 1961 sur la meilleure façon de développer la 
représentation canadienne. Le Cabinet apprit que le Tanganyika accéderait à 
l’indépendance le 9 décembre 1961; il s’agirait du premier pays du 
Commonwealth entièrement indépendant en Afrique orientale. L’envoi d’un 
haut-commissaire et d’une mission à Dar es Salaam serait un b
st
 
Au cours de la même réunion, on souligna également l’importance de s’ouvrir 
aux pays d’Afrique francophones. Il fut recommandé d’établir une ambassade au 
Cameroun et de dépêcher un ambassadeur accrédité à la République du Congo 
(Brazzaville), au Congo (Léopoldville), au Tchad, à la République centrafricaine 
et au Gabon, surtout si le Canada souhaitait développer ses relations 
commerciales240. Pendant les discussions subséquentes, plusieurs points furent 
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ar es Salaam et une ambassade à 
aoundé au cours de l’exercice 1961-1962. 

ates relatives aux exportations d’armes soient 
ortées à l’attention du Cabinet. 

travail de la part du Cabinet. Le point le plus litigieux, naturellement, était la 

soulevés. Certains ministres mentionnèrent que l’expansion de la représentation 
diplomatique du Canada entraînerait de lourdes dépenses, serait trop rapide et 
reviendrait à assumer des responsabilités qui ne seraient accompagnées d’aucun 
avantage. D’autres étaient en désaccord et estimaient en définitive qu’il était 
essentiel que le Canada soit représenté dans ces pays qui obtenaient leur 
indépendance. Ils jugeaient que ces missions pouvaient contribuer largement à 
ces nouveaux pays et servir de centres du renseignement observant l’influence 
des communistes et d’autres éléments241. À l’issue des discussions, le Cabinet 
décida d’établir un haut-commissariat à D
Y
 
Le désir d’augmenter la représentation diplomatique et l’aide du Canada en 
Afrique n’était pas sans surprise. Beaucoup de ces nouveaux pays deviendraient 
membres du Commonwealth – point important aux yeux du premier ministre 
Diefenbaker, qui croyait que l’organisation était le meilleur instrument de liberté 
que le monde ait jamais connu242. Toutefois, les problèmes du Commonwealth 
associés à l’Afrique du Sud et à ses politiques d’apartheid allaient exiger 
beaucoup de temps du Cabinet. Par exemple, en avril 1960, le Cabinet demanda 
qu’une politique soit établie concernant l’exportation de matériel militaire à 
Pretoria. La politique proposée fut présentée au Cabinet en septembre 1960; le 
consensus général voulait que les exportations d’armes se limitent aux pays 
membres de l’OTAN et du Commonwealth. Compte tenu des défis auxquels 
faisaient face plusieurs pays du Commonwealth nouvellement indépendants, il 
fut proposé que le Cabinet n’approuve que les exportations vers Ceylan (le 
Sri Lanka), le Ghana, l’Inde, la Malaisie, le Pakistan et l’Afrique du Sud. Ces 
pays figureraient sur une « liste sensible » à laquelle s’ajouteraient Chypre, le 
Nigéria et la Fédération des Antilles, une fois ces pays indépendants243. Au cours 
des discussions qui suivirent, les ministres se montrèrent préoccupés par le fait 
que la « liste sensible » pourrait ne pas rester secrète très longtemps et 
affirmèrent que l’Afrique du Sud, qui, à cette époque, était loyale à la Couronne, 
ne devrait pas être placée sur le même pied que le Ghana ni à un niveau inférieur 
à celui de l’Allemagne de l’Ouest, ancien pays ennemi244. Toutefois, le recours à 
une « liste sensible » fut jugé prudent et considéré comme le meilleur moyen de 
garantir que les questions délic
p
 
Vendre des armes à l’Afrique du Sud devint un problème particulièrement 
épineux pour Ottawa, après la tenue en octobre 1960 d’un référendum par lequel 
la population blanche d’Afrique du Sud appuya de justesse la transformation du 
pays en république. En vertu des règles du Commonwealth, tout pays souhaitant 
devenir une république devait redemander de joindre l’organisation, ce qui était 
normalement une simple formalité. Cependant, la politique que le Canada devait 
adopter concernant la réadmission de l’Afrique du Sud exigea beaucoup de 
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lique le 31 mai 1961. 

politique sud-africaine d’apartheid, qui allait probablement être faire l’objet de 
discussions à la prochaine conférence du Commonwealth, en mars 1961. 
 
Pour la plupart des pays, il ne fut pas facile de décider si l’Afrique du Sud 
pouvait redevenir membre du Commonwealth. Les ministres furent informés que 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande appuieraient sans doute l’Afrique du Sud, 
même si l’équipe de rugby néozélandaise avait été forcée peu avant de mettre de 
côté ses joueurs maoris lors d’une visite en Afrique du Sud. Le Cabinet apprit 
également que le Canada serait observé par d’autres pays, surtout les pays « non 
blancs », afin que ceux-ci puissent mieux définir leur position. Il était clair que 
Ceylan, le Ghana, l’Inde, la Malaisie, le Nigéria et le Pakistan n’appuyaient pas 
la nouvelle candidature de l’Afrique du Sud. Pendant les discussions, le Cabinet 
apprit aussi qu’un conseiller supérieur du président Kwame Nkrumah du Ghana 
avait averti que si des mesures énergiques n’étaient pas prises à la prochaine 
conférence du Commonwealth, divers nouveaux gouvernements d’Afrique 
pourraient être renversés et remplacés par des régimes communistes ou 
pseudo-communistes245. Le gouvernement conservateur savait assurément que 
les Canadiens risquaient de le tenir responsable de l’éclatement du 
Commonwealth, s’il ne s’opposait pas fermement à l’Afrique du Sud. Il était 
inutile de rappeler au premier ministre le solide appui des Canadiens pour le 
Commonwealth et le risque que le gouvernement « paie le prix aux urnes » si le 
Commonwealth disparaissait246. En fait, le rôle que joua Diefenbaker fut 
déterminant pour garantir que l’Afrique du Sud quitte le Commonwealth 
lorsqu’elle devint une répub
 
Cela ne signifiait pas pour autant la rupture de tous les liens avec l’Afrique du 
Sud, ni la fin des exportations d’armes canadiennes vers le régime blanc. En 
septembre 1962, le secrétaire d’État aux Affaires extérieures indiqua au Cabinet 
que le gouvernement d’Afrique du Sud désirait savoir si le Canada accorderait les 
permis d’exportation liés à la vente de 70 indicateurs de position et de 
radioralliement (PHI) destinés à des chasseurs à réaction et d’un nombre 
indéterminé de vêtements de pressurisation pour vol à haute altitude. Les actes 
minutaires du Cabinet montrent que, à l’instar d’autres pays du Commonwealth 
qui avaient refusé de vendre des armes à l’Afrique du Sud, le Canada interdisait 
l’exportation vers l’Afrique du Sud d’armes et de matériel militaire susceptibles 
d’être utilisés pour la maîtrise des foules ou pour la mise en œuvre de la politique 
d’apartheid. Il semble donc que le matériel en question n’avait aucun lien avec 
des opérations contre la population indigène247. Le Cabinet décida que si 
l’Afrique du Sud désirait acquérir ces articles, leur exportation serait approuvée. 
 
En juin 1963, le secrétaire d’État aux Affaires extérieures, Paul Martin père, 
informa le Cabinet que Canadair avait appris que la force aérienne sud-africaine 
cherchait à acquérir 50 avions à réaction d’entraînement. L’entreprise désirait 
promouvoir énergiquement cette vente, comme allaient sans aucun doute le faire 
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les Britanniques et les Français. Le Cabinet apprit également que les 
Sud-Africains s’intéressaient à l’avion à réaction CL-41G Tutor, appareil qu’ils 
pourraient utiliser pour l’attaque au sol et qui pouvait emporter des bombes au 
napalm. M. Martin était toutefois fermement opposé à toute vente de matériel de 
ce genre à l’Afrique du Sud, rappelant que 35 pays africains s’étaient récemment 
retirés de l’Organisation internationale du Travail parce que l’Afrique du Sud en 
était toujours membre. Il ajouta que ce retrait était un bon indice des dommages 
que causerait à la réputation du Canada la vente d’armes offensives à l’Afrique 
du Sud248. Avant que la question des ventes d’avions puisse être débattue plus 
avant, le Conseil de sécurité, en août 1963, appela les pays membres de l’ONU à 
cesser de vendre des armes à l’Afrique du Sud. 
 
Jusque-là, les ventes d’armes canadiennes à l’Afrique du Sud s’étaient limitées à 
des pièces de rechange pour les chasseurs F-86 Sabre vendus aux Sud-Africains 
en 1956. En général, on avait choisi de ne vendre que des armes et du matériel 
requis pour la défense extérieure de l’Afrique du Sud, mais rien qui puisse servir 
à la sécurité intérieure249. Selon certains ministres du Cabinet, il aurait été 
inéquitable de cesser de vendre des pièces de rechange pour du matériel que le 
Canada avait vendu à l’Afrique du Sud. De plus, au Ghana et au Nigéria, le 
Canada aidait à mettre sur pied des forces armées qui, à en croire les déclarations 
des dirigeants ghanéens et nigérians, seraient employées contre l’Afrique du Sud 
une fois le temps venu250. Au terme des débats, on décida que le secrétaire d’État 
aux Affaires extérieures devait signifier au Secrétaire général de l’ONU que le 
Canada continuerait à vendre des pièces de rechange à l’Afrique du Sud, dont des 
pièces pour les chasseurs Sabre, des moteurs à pistons Pratt & Whitney et les 
70 PHI demandés. Toutefois, le secrétaire d’État assura du même coup le 
Secrétaire général que le Canada respecterait la volonté du Conseil de sécurité de 
limiter les ventes d’armes offensives à l’Afrique du Sud. 
 
Après la Seconde Guerre mondiale, il devait sembler bien peu probable que le 
Canada s’engage dans la vente d’armes à l’Afrique du Sud ou à n’importe quel 
autre pays, aux yeux d’un gouvernement résolu à réduire ses forces armées aussi 
rapidement que les circonstances le permettraient. De plus, Ottawa s’attachait 
surtout à épauler l’ONU afin que cette organisation devienne l’arbitre de la 
sécurité mondiale. Ce ne fut que plus tard, lorsqu’il parut évident que l’Union 
soviétique serait la principale menace pour l’Ouest et que l’ONU ne serait pas en 
mesure d’empêcher des conflits, que le Canada devint un pays fondateur de 
l’OTAN, en 1949. 
 
Cependant, après 1945, le gouvernement du Canada n’était pas très chaud à 
l’idée d’investir dans la défense, qu’elle soit collective ou non. Si l’entraînement 
d’équipages aériens de l’OTAN au Canada et l’envoi de matériel de guerre 
excédentaire à des alliés européens pouvaient être une contribution suffisante, 
alors il en serait ainsi. Toutefois, à Ottawa, on ne pouvait échapper au fait que 



CHAPITRE 6 

 
86  L’AUTRE GUERRE FROIDE  

l’économie canadienne était très solide, en comparaison avec celle de l’Europe en 
1945 et que, par conséquent, l’Alliance s’attendrait à ce que Canada consacre 
davantage de ses ressources et de son budget de défense à l’appui de l’OTAN à 
long terme. Néanmoins, soutenir l’Alliance par la vente d’armes et de munitions 
présentait un certain côté machiavélique pour Ottawa, notamment parce que le 
gouvernement du Canada voulait une industrie d’armement capable de se 
développer rapidement si la mobilisation était nécessaire, et parce que cette 
dernière avait besoin de clients à l’étranger pour rester active et rentable251. En 
effet, une bonne part des discussions du Cabinet portèrent sur la nécessité de 
protéger les emplois, surtout dans l’industrie aéronautique. 
 
Toutefois, à mesure que l’Europe de l’Ouest se relevait de la guerre, les 
demandes d’armes canadiennes commencèrent à fléchir. Il fallait donc de 
nouveaux marchés. L’exportation d’armes, de munitions et de matériel militaire à 
des pays non membres de l’OTAN était cependant un sujet délicat à Ottawa, et 
les gouvernements successifs redoutaient toujours d’être entraînés dans des 
conflits à l’étranger, de donner l’impression de prendre parti ou encore de 
favoriser des courses aux armements régionales. Par conséquent, les permis 
d’exportation étaient strictement contrôlés, le Cabinet jouant un rôle déterminant 
dans le processus d’approbation. Il reste que le gouvernement du Canada avait 
établi un précédent, immédiatement après la Seconde Guerre mondiale, en 
acceptant de livrer des quantités substantielles d’armes et de munitions au 
gouvernement de Chine nationaliste engagé dans une guerre civile contre les 
Chinois communistes. L’Inde et le Pakistan devinrent ensuite des acheteurs 
d’armes réguliers à Ottawa, et chaque transaction était suivie d’une autre 
commande d’armes toujours plus puissantes. L’Inde allait également acquérir un 
grand nombre d’aéronefs de fabrication canadienne, dont beaucoup lui furent 
remis en guise de présents. Que les appareils aient été vendus ou donnés, les 
travailleurs canadiens, à Montréal et à Toronto, gardaient leur emploi. 
 
Il ne fait aucun doute que les exportations d’armes vers la Chine, le Pakistan et 
l’Inde prêtèrent parfois à controverse au Cabinet. Le public et la presse du 
Canada critiquèrent vivement la vente de tant d’aéronefs, dont des bombardiers 
Mosquito, au gouvernement de Chine nationaliste. Toutefois, l’exportation 
d’armes vers Israël suscita également des opinions divergentes au Canada, et les 
gouvernements successifs ne voulurent pas provoquer davantage de perturbations 
au Moyen-Orient. Les demandes en provenance de pays d’Amérique latine 
étaient aussi problématiques, car les politiciens canadiens ne voulaient pas 
donner l’impression de soutenir des dictateurs sud-américains en leur fournissant 
de l’assistance militaire. Par ailleurs, après la sortie de l’Afrique du Sud du 
Commonwealth, les exportations d’armes canadiennes à Pretoria se 
poursuivirent, bien qu’elles aient été restreintes à des pièces de rechange. 
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À la fin des années 50, les exportations d’armes étaient bien ancrées dans 
l’économie canadienne, mais une nouvelle forme d’assistance militaire destinée à 
des gouvernements étrangers commençait à poindre à l’horizon. À compter de 
1961, des militaires canadiens, souvent accompagnés de leurs familles, furent 
dépêchés dans plusieurs pays d’Afrique subsaharienne pour entraîner et 
conseiller les troupes locales. Pendant ce temps, de plus en plus de militaires 
provenant de pays non membres de l’OTAN arrivaient au Canada pour y suivre 
des entraînements divers. Cette demande, que nous avons déjà mentionnée 
précédemment, imposait un fardeau considérable aux militaires canadiens qui 
continuaient à soutenir l’OTAN, le NORAD et l’ONU. À vrai dire, le 
Général Foulkes n’avait jamais été chaud à l’idée d’entraîner au Canada des 
équipages aériens de l’OTAN, encore moins de créer des programmes 
d’assistance militaire destinés à des pays en développement. En fait, la Direction 
de la liaison en matière de défense des Affaires extérieures avait fait remarquer à 
des fonctionnaires européens, dès 1955, que le Général Foulkes cherchait à 
effectuer des compressions afin de pouvoir appuyer d’autres priorités, et que le 
Programme d’assistance mutuelle était dans son collimateur. En réalité, Foulkes 
avait déjà déterminé que le programme d’entraînement des équipages aériens, en 
particulier, devrait être réduit de moitié252. Le programme d’entraînement des 
équipages aériens de l’OTAN prit effectivement fin en 1958, sans doute au grand 
soulagement d’une armée canadienne, très sollicitée. Ce soulagement allait 
toutefois être de courte durée. Les places libérées dans les établissements 
d’entraînement des pilotes, des officiers et des techniciens allaient bientôt être 
offertes à des militaires de pays non membres de l’OTAN, Ottawa cherchant à se 
faire de nouveaux alliés dans le monde en développement. 
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L’ASSISTANCE MILITAIRE DU CANADA AU MONDE 
POSTCOLONIAL EN DÉVELOPPEMENT 
 

Il est amplement évident que l’Afrique a un besoin aigu 
d’entraînement militaire professionnel. Les États africains en 
développement sont confrontés à des problèmes de sécurité 
intérieure dans un climat propice aux insurrections. Dans la 
plupart des régions, les éléments militaires se font les principaux 
gardiens de la souveraineté nationale. Pour faire face à cette 
situation et contrer l’exploitation par l’Union soviétique et la 
Chine communiste, il est souhaitable que les États-Unis 
contribuent à la puissance et à l’autorité de tous les éléments 
pro-occidentaux de la structure du pouvoir de ces États, 
particulièrement des éléments militaires. 
 
 Comité des chefs d’état-major des États-Unis, 24 décembre 1964  
 
Qu’un pays en développement possède des forces armées de taille 
modeste, mais néanmoins suffisante pour décourager les visées de 
voisins ambitieux, peut réduire le risque de soulèvement et de 
conflit dans une région donnée; l’assistance militaire du Canada, 
fournie au bon endroit et au bon moment, peut, dans cette optique, 
contribuer à notre grand objectif : le maintien de la paix dans le 
monde. 
 
 Comité d’assistance militaire, juillet 1969  
 

Après la guerre, les forces armées canadiennes en avaient plein les bras, même si 
la fin de la guerre fut assurément un grand soulagement. Les plans initiaux, qui 
visaient à réduire fortement l’effectif des forces armées et les dépenses 
militaires, avaient été mis de côté en 1950, vu la nouvelle situation en matière de 
sécurité créée par l’Union soviétique. Réagir à la menace communiste en 
devenant membre de l’OTAN, combattre en Corée du côté de l’ONU et, plus 
tard, mettre sur pied le NORAD, sont autant d’activités qui régénérèrent en fait 
les Forces canadiennes, qui déclinaient depuis 1945. Toutefois, malgré 
l’attention que les militaires recevaient désormais du gouvernement du Canada, 
leurs capacités étaient souvent sollicitées au maximum, compte tenu des 
nouvelles obligations qu’ils devaient assumer partout dans le monde. Tout 
nouvel engagement, comme l’assistance militaire au monde en développement, 
était susceptible d’être mal accueilli dans les milieux militaires. Le 
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Général Foulkes ne s’intéressait certainement pas au rythme de la décolonisation 
de l’Asie et de l’Afrique au cours de l’après-guerre, ni à l’apparente nécessité 
d’empêcher le communisme de gagner du terrain. Par conséquent, lorsque les 
Affaires extérieures demandèrent aux Forces canadiennes de fournir de 
l’assistance militaire à plusieurs pays en développement, au début des années 50, 
ces demandes furent presque toutes rejetées. Au ministère des Affaires 
extérieures, cette situation était exaspérante, car, à l’aube des années 50, 
l’assistance militaire était considérée comme un moyen d’affirmer davantage la 
réputation internationale du Canada, déjà très bonne après la guerre253. 
 
Après la guerre, même si les demandes d’assistance militaire au Canada 
provenant de pays non membres de l’OTAN n’avaient pas été si nombreuses, les 
chefs militaires et le ministre de la Défense nationale s’efforçaient d’éviter toute 
forme de précédent. En novembre 1948, une demande du Pakistan concernant 
des places dans les collèges d’état-major canadiens les poussa à conclure que 
d’autres demandes similaires de la part de l’Inde et d’autres pays du 
Commonwealth allaient bientôt suivre. En outre, les pays membres de l’OTAN 
s’étaient déjà assuré toutes les places disponibles dans les écoles militaires 
canadiennes. En octobre 1953, par exemple, le ministre de la Défense nationale 
pouvait indiquer au Cabinet que la marine formait trois cadets belges à Royal 
Roads, tandis que l’armée faisait de même pour dix stagiaires de l’OTAN au 
Collège d’état-major de l’Armée de terre. Pour sa part, la Force aérienne 
accueillait 1 191 recrues d’équipages aériens provenant de pays membres de 
l’OTAN254. 
 
Comme le montre le tableau 7, de nombreuses demandes d’assistance militaire, 
émanant surtout de pays du Commonwealth, furent présentées entre 1948 et 
1953, mais toutes furent rejetées pour des motifs simples. Les militaires 
indiquèrent aux Affaires extérieures que, pour suivre bon nombre de cours 
canadiens, la consultation ou l’utilisation de données sensibles provenant des 
États-Unis, du Royaume-Uni ou de l’OTAN était nécessaire. Les stagiaires 
venant du monde en développement n’avaient pas les habilitations de sécurité 
nécessaires, ni le besoin de connaître ces données. Dans la plupart des cas, 
l’instruction donnée au Canada ne convenait pas non plus à des officiers venant 
de pays en développement d’Asie et d’Afrique. Par exemple, le Collège 
d’état-major de l’Armée de terre, à Kingston, se concentrait surtout sur l’étude 
des forces alliées équipées d’armes, de véhicules et de systèmes de 
communications modernes et menant une guerre de mobilité dans le nord-ouest 
de l’Europe face à l’Union soviétique. Le manque de logements sur les bases 
canadiennes était un autre motif qu’invoquèrent les chefs militaires pour ne pas 
venir en aide aux pays en développement. 
 
La position adoptée par les militaires était sans doute frustrante pour le personnel 
des Affaires extérieures qui souhaitait étendre l’influence du Canada dans le 
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monde. En effet, le secrétaire d’État avait écrit au ministre de la Défense 
nationale, en mai 1952, pour lui signaler qu’il était politiquement souhaitable 
que le Canada fournisse ce genre d’aide à d’autres pays membres du 
Commonwealth et particulièrement à de nouveaux membres, comme le Pakistan 
et l’Inde255. Un an plus tard, Charles Ritchie, sous-secrétaire d’État adjoint, 
informa son ministre que le Canada ne devrait pas perdre de vue que certaines 
demandes proviennent de parties du monde où la politique occidentale est 
souvent vue comme suspecte. Par conséquent, poursuivit-il, « tout ce que nous 
pouvons faire, même le plus petit geste, pour éliminer cette suspicion aide nos 
partenaires de l’OTAN et du Commonwealth et va dans le sens de nos intérêts à 
long terme256. » 
 

Pays Demande Date Réponse 

Pakistan Former deux officiers au Collège d’état-major de 
l’Armée de terre 

Novembre 1948 Refus 

Israël Former un nombre indéterminé d’officiers Octobre 1951 Refus 

Mexique Former un nombre indéterminé de pilotes d’avions 
à réaction 

Février 1952 Refus 

Éthiopie Place au Collège militaire royal Mars 1952 Refus 

Pakistan Former 90 pilotes, par groupes de 30, répartis entre 
les années 1953, 1954 et 1955 

Mars 1952 Refus 

Pakistan Former un nombre indéterminé de médecins 
militaires 

Octobre 1952 Refus 

Birmanie Former des officiers dans des établissements 
d’instruction au Canada 

Octobre 1952 Refus 

Pakistan Former des officiers d’aviation au Collège 
d’état-major de l’ARC 

Décembre 1952 Refus 

Inde 
Former un certain nombre d’équipages aériens et 
de photographes dans le domaine des levés 
aériens 

Mai 1953 Refus 

Birmanie Former des officiers aux collèges d’état-major de 
l’Armée de terre et de l’ARC 

Août 1953 Refus 

Indonésie Fournir de l’instruction de niveau avancé à 
certains membres de la force aérienne 

Août 1953 Refus 

Israël 
Discuter de la possibilité d’obtenir des places 
dans des établissements d’instruction militaire au 
Canada 

Septembre 1953 Refus 

 
Tableau 7 – Demandes d’assistance militaire émanant de pays non membres de 
l’OTAN, entre 1948 et 1953257 
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Malgré l’insistance des Affaires extérieures pour que le ministère de la Défense 
nationale s’engage dans l’assistance militaire à l’étranger, au début des années 
50, les Forces canadiennes réussissaient à éviter les demandes provenant du 
monde en développement. En dépit de la fin des hostilités en Corée, en 1953, les 
militaires pouvaient affirmer être tout aussi occupés en 1957, du fait de 
nouveaux engagements au sein de l’ONU et de l’OTAN – ce qui constituait pour 
eux une raison suffisante de rejeter les demandes des Affaires extérieures. 
Toutefois, entre 1953 et 1957, la guerre froide commença à se manifester dans le 
monde en développement, les deux parties cherchant à se faire de nouveaux 
alliés en Asie et en Afrique. En avril 1955, par exemple, la Chine joua un rôle de 
premier plan lors de la conférence de Bandung réunissant des pays d’Asie et 
d’Afrique. Pendant ce temps, l’Union soviétique passait des accords d’aide 
économique avec plusieurs pays du Moyen-Orient et de l’Asie du Sud-Est, dont 
l’Indonésie et la Birmanie. Ces deux derniers pays avaient, sans succès, demandé 
de l’assistance militaire au Canada en 1952-1953. 
 
En 1957-1958, l’Indonésie et la Birmanie étaient disposées à essayer de 
nouveau, mais Foulkes n’était toujours pas convaincu que les militaires 
canadiens pouvaient fournir de l’aide, ni qu’ils devaient le faire. Dans le cas de 
la Birmanie, toutefois, les Affaires extérieures étaient prêtes à argumenter avec 
le ministère de la Défense nationale. Norman Robertson indiqua au sous-ministre 
de la Défense nationale, en novembre 1958, que le gouvernement de Birmanie se 
défendait à la fois contre les rebelles birmans communistes et contre les 
incursions menées par des forces de Chine communiste. Il écrivit : « Outre notre 
désir de favoriser les liens entre l’Occident et la Birmanie, nous souhaitons 
également aider les Birmans à améliorer leurs forces de défense afin qu’ils 
puissent plus solidement faire face à une agression extérieure et maintenir la 
sécurité intérieure258. » Néanmoins, le ministère de la Défense nationale n’était 
pas convaincu de l’argument ni désireux d’assumer la responsabilité d’entraîner 
les forces armées birmanes. 
 
George Glazebrook, alors chef de la division du Commonwealth aux Affaires 
extérieures, était d’avis que le ministère de la Défense nationale était trop tourné 
vers l’Europe à la fin des années 50. Il croyait que le Canada ratait une occasion 
de combattre l’influence communiste croissante dans le monde en 
développement. Selon lui, le ministère de la Défense nationale allait devoir 
accepter comme un nouvel aspect de la politique militaire du Canada, 
l’ouverture des installations d’instruction (aux stagiaires étrangers provenant de 
pays non membres de l’OTAN), comme il avait fini par accepter le travail au 
sein des commissions de trêve comme faisant partie de ses 
activités259. Cependant, en 1957, la politique tacite de refus adoptée par Foulkes 
et d’autres membres du ministère de la Défense nationale tirait à sa fin, car bien 
des pays d’Afrique subsaharienne allaient bientôt accéder à l’indépendance. Au 
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cours de cette période postcoloniale, de nouveaux pays allaient apparaître 
presque du jour au lendemain; tout aussi rapidement, l’Est et l’Ouest étaient 
prêts à manœuvrer pour se faire de nouveaux alliés. Pour les militaires 
canadiens, qui voyaient l’Europe comme le centre de la guerre froide, le réveil 
allait être brutal. En effet, le Canada était sur le point de devenir un joueur 
important dans le domaine de l’assistance militaire, surtout en Afrique 
subsaharienne. 
 
En mai 1958, le haut-commissaire du Canada au Ghana écrivit à Glazebrook à 
propos de la visite prochaine au Canada du nouveau président du Ghana, 
Kwame Kkrumah. Cette visite devait avoir lieu du 24 au 27 juillet 1958, et le 
haut-commissaire voulait s’assurer qu’Ottawa comprenait l’importance 
d’accueillir le président de la première colonie d’Afrique subsaharienne à obtenir 
son indépendance. En général, écrivit-il, le président Nkrumah ne serait 
probablement pas impressionné par des choses qui impressionnent normalement 
des Européens. Il précisa : « Les Africains aiment les cérémonies, et ils 
remarqueraient rapidement si l’accueil n’était pas à la hauteur de ce qu’eux 
feraient pour recevoir un dignitaire étranger. À mon avis, il devrait y avoir 
amplement de tapis rouges et beaucoup de sabres (comme sur un terrain de 
parade) et de sirènes260. » Le fait est que l’on s’enthousiasmait beaucoup, à 
Ottawa comme dans le reste du Canada, à l’idée d’un engagement plus poussé en 
Afrique. 
 
Dans un document confidentiel préparé par le ministère des Affaires extérieures 
en octobre 1959, les auteurs réfléchissaient sur les relations futures et l’apport du 
Canada en Afrique. La tendance à long terme, lit-on dans le rapport, serait 
immanquablement vers l’autonomie dans tous les domaines et, ultimement, vers 
la mise en place de régimes qui seraient dominés par le groupe racial 
prépondérant dans chaque cas. Les auteurs ajoutaient que la route vers 
l’indépendance serait longue et probablement sanglante261. Avec beaucoup de 
perspicacité, ils reconnaissaient également que les puissances coloniales 
préféreraient une transition graduelle, tandis que le nationalisme africain 
croissant exigerait que l’indépendance soit accordée le plus vite possible, même 
si les institutions gouvernementales étaient faibles ou inexistantes. D’autres 
facteurs préoccupaient également l’Ouest, dont l’influence de puissances 
extérieures, comme l’Union soviétique, qui épousait les causes nationalistes dans 
le but de prendre pied en Afrique262. En ce qui concerne ce dernier point, deux 
ans après la rédaction du document des Affaires extérieures, Walter Laqueur 
écrivait ce qui suit dans Foreign Affairs : « presque du jour au lendemain, le 
communisme en Afrique est devenu un problème international de premier 
plan […] Aujourd’hui, en 1961, l’Afrique a remplacé le Moyen-Orient comme 
foyer de troubles, et ce continent restera sans doute le principal objet de discorde 
entre l’Ouest et l’Est pendant bien des années263. » En 1961, comme le fit 
remarquer Peter Snow, des commandants militaires chinois avaient commencé à 
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décrire l’Afrique comme le « dernier champ de bataille » sur lequel l’Ouest et 
l’Est allaient bientôt se rencontrer264. 
 
En ce qui a trait à la position du Canada à l’égard des puissances coloniales et 
des nouveaux États africains, le ministère des Affaires extérieures estimait que le 
Canada n’avait aucune raison de ne pas appuyer la tendance générale vers 
l’indépendance. Au contraire, lit-on dans un document des Affaires extérieures, 
« le degré de sympathie que le Canada pourra montrer envers les aspirations 
africaines au cours des prochains mois et des prochaines années déterminera 
largement les relations que le pays aura avec les puissances africaines 
émergentes – et ces États et groupes d’États auront une grande importance 
économique et politique pour le monde entier265. » Le rapport avançait 
également que les puissances coloniales, toutes membres de l’OTAN, pourraient 
bénéficier de l’aide du Canada même si Ottawa ne disposait pas, en 1959, de 
représentation substantielle en Afrique subsaharienne. Toutefois, il était difficile, 
pour les Affaires extérieures, de voir quel rôle le gouvernement du Canada, 
apparemment impartial, pourrait jouer dans la transition de l’Afrique vers 
l’indépendance au début des années 60 : 
 

Ses ressources étant limitées, le Canada a été forcé de se contenter 
d’une représentation sur place bien moindre que ce qui aurait été 
souhaitable. Il a été soumis à diverses pressions relativement aux 
endroits où ces ressources devraient être concentrées. Jusqu’à 
maintenant, la force d’incitation du Commonwealth a été 
décisive. Au sud du Sahara, le Canada n’a de missions 
diplomatiques que dans deux États du Commonwealth, l’Afrique 
du Sud et le Ghana, mais il prévoit en ajouter deux, au Nigéria et 
dans la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. D’autres 
États indépendants, particulièrement la Guinée et le Libéria, ainsi 
que les États nord-africains du Maroc et de Tunisie, ont été 
ignorés, de même que l’important groupe formé des anciennes 
colonies françaises d’Afrique occidentale et équatoriale, le Congo 
belge en rapide évolution ainsi que les territoires britanniques 
d’Afrique orientale. Pour le moment, aucune autre expansion de 
la représentation du Canada en Afrique n’est prévue, mais il serait 
quand même bon de réfléchir au genre de représentation qui serait 
le plus souhaitable à l’avenir266. 
 

Enfin, on admettait que l’aide économique et technique du Canada à l’ensemble 
de l’Afrique était très modeste et concentrée dans les pays du Commonwealth. 
Son principal bénéficiaire était le Ghana, qui obtint son indépendance en 1957. 
L’incidence que ce rapport eut sur le gouvernement est inconnue, mais l’aide 
consentie par le Canada au Ghana, à la Tanzanie et au Nigéria fut assez 
substantielle dès 1957. En fait, l’Agence canadienne de développement 
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international (ACDI) fournit au Ghana, entre 1957 et 2002, une aide s’élevant à 
plus de 1 milliard de dollars. De 1964 à 2002, le gouvernement du Canada 
dépensa aussi 1 milliard de dollars en Tanzanie, pour diverses initiatives dans des 
secteurs comme l’éducation, les transports, l’agriculture et la santé267. 
 
Sur le plan économique, la période postcoloniale a permis au Canada de prendre 
solidement pied en Afrique, malgré le manque de représentation du 
gouvernement sur place. D’importantes opérations minières virent le jour au 
Ghana et au Nigéria, de même que des projets plus modestes au Kenya, au 
Libéria, en Namibie, en Somalie, en Ouganda, en Zambie et dans l’ancienne 
Rhodésie. Des entreprises canadiennes comme l’Aluminum Company of Canada, 
Ford du Canada Limitée, Falconbridge Nickel Mines, Massey-Ferguson, 
Consolidated-Bathurst et bien d’autres menaient d’importantes activités sur le 
continent. Il était donc logique de contribuer à la stabilité des pays dans lesquels 
le Canada possédait des intérêts, et une façon d’accomplir tout cela était de 
fournir de l’aide sous la forme de prêts ou d’expertise technique. 
 
Cependant, le gouvernement du Canada constata également que de nombreux 
États nouvellement indépendants d’Afrique subsaharienne désiraient prendre 
leurs distances avec leurs anciens maîtres coloniaux lorsqu’il s’agissait 
d’assistance militaire. Les États-Unis et la Grande-Bretagne exerçaient aussi des 
pressions sur le Canada pour qu’il contribue à contenir l’influence communiste 
croissante en Afrique. Par conséquent, des militaires canadiens, n’ayant que peu 
d’expérience, s’ils en avaient, dans l’entraînement de militaires africains, allaient 
bientôt être fortement engagés sur le continent dès le début des années 60 dans le 
cadre de l’assistance militaire au Ghana de Nkrumah. 
 
La question de l’assistance militaire au Ghana n’avait pas été abordée à Ottawa 
pendant la visite de Nkrumah au Canada en 1958, car les forces armées 
ghanéennes bénéficiaient toujours d’un important soutien militaire des 
Britanniques. Toutefois, au début de l’année 1961, la situation changeait à Accra, 
Nkrumah cherchant à réduire progressivement l’influence britannique pour 
affirmer son leadership et son indépendance aux yeux de l’ancienne puissance 
coloniale. En février 1961, par exemple, le secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures indiqua au Cabinet que la société de Havilland avait reçu du Ghana 
une commande portant sur 8 appareils Caribou et 12 appareils Otter, soit des 
avions de transport et des avions polyvalents, d’une valeur de 5,7 millions de 
dollars et de 1,7 million de dollars respectivement. Même si certains ministres 
étaient réticents à l’idée de fournir des aéronefs au Ghana, le ministre de la 
Défense nationale précisa que le Caribou et l’Otter n’étaient pas des chasseurs ni 
des bombardiers. À son avis, si le Canada ne fournissait pas d’avions de transport 
ou d’avions polyvalents, un autre pays le ferait certainement. Cela suffit pour que 
le Cabinet accorde les permis d’exportation pour l’ensemble de la commande. Un 
mois plus tard, le ministre de la Défense nationale annonça que le gouvernement 
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du Ghana demandait maintenant au Canada de fournir quatre professeurs civils et 
neuf officiers à son nouveau collège d’état-major268. 
 
Hésitants, les militaires canadiens n’aimaient pas du tout l’idée d’entraîner des 
forces militaires en Afrique subsaharienne. En septembre 1960, plusieurs 
centaines de soldats des Forces canadiennes se trouvaient déjà au Congo à 
l’appui de l’ONU ou étaient en route vers ce pays. Ces militaires durent faire face 
à des conditions atroces. L’envoi d’un nombre inconnu d’instructeurs militaires 
expérimentés au Ghana fut une autre réaffectation mal accueillie. En outre, les 
militaires canadiens avaient peu d’expérience de l’entraînement de militaires du 
monde en développement, ou n’en avaient aucune. Les conditions étaient très 
différentes de celles qui existaient au Canada, où les recrues étaient formées dans 
des dépôts d’instruction ou des écoles de combat. Les équipes canadiennes 
d’instruction militaire envoyées au Ghana, par exemple, devaient travailler avec 
des recrues qui ne savaient ni lire ni écrire, puisque environ 80 pour 100 de la 
population ghanéenne était illettrée269. 
 
Comme le premier ministre était désireux de soutenir les pays nouvellement 
indépendants du Commonwealth, les militaires n’eurent d’autre choix que 
d’envoyer un officier au Ghana pour rendre compte des conditions existantes et 
déterminer quelle aide les militaires canadiens pouvaient apporter. Par 
conséquent, à la fin de mars 1961, le Colonel P.S. Cooper se rendit à Accra pour 
évaluer la possibilité de fournir de l’assistance militaire au Ghana. Il arriva dans 
la capitale le 26 mars et rencontra M. B.M. Williams, haut-commissaire du 
Canada, à l’aéroport. Après deux heures de discussion avec le haut-commissaire, 
le Colonel Cooper rencontra le Major-général Alexander, chef de l’état-major 
britannique au Ghana, dans la résidence duquel il fut invité à séjourner. Quelques 
jours plus tard, il rencontra le président Nkrumah au palais présidentiel. La 
réunion fut brève et ne dura que trois ou quatre minutes. Néanmoins, Cooper 
affirma que Nkrumah avait été heureux de constater que le Canada avait envoyé 
un officier au Ghana pour s’enquérir de la situation. 
 
À son retour au Canada, le Colonel Cooper soutint que l’assistance qui 
permettrait au Ghana de mettre sur pied des forces bien disciplinées et loyales 
disposant d’un leadership compétent et fiable serait l’une des meilleures 
contributions que l’on puisse apporter pour garantir la paix et l’ordre à long 
terme dans ce pays270. Il recommanda que des officiers canadiens y soient 
affectés de 18 mois à 2 ans et supposa que l’assistance militaire serait requise 
pendant cinq ans, mais pas plus. En ce qui concerne les exigences relatives à la 
mission et au personnel, le colonel recommanda que huit officiers soient affectés 
à l’académie militaire des trois armes de Teshie. Deux officiers commanderaient 
chacun une compagnie formée de 100 cadets répartis en trois pelotons, et chaque 
peloton serait commandé par un capitaine ghanéen. Les tâches comprendraient 
des exposés sur tous les sujets militaires, y compris la survie et les opérations 
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dans la jungle271. Les six autres officiers seraient des professeurs et 
enseigneraient deux ou trois matières de niveau secondaire. De cinq à huit autres 
officiers seraient nécessaires au centre d’entraînement des forces ghanéennes de 
Kumasi, puisque le président Nkrumah voulait doubler l’effectif de l’armée dans 
les plus brefs délais. 
 
Outre les besoins déjà mentionnés, le Major-général Alexander désirait 
également disposer d’un major canadien ayant été recommandé pour commander 
plus tard un bataillon; ce major serait le commandant adjoint d’un bataillon 
ghanéen. Enfin, trois médecins militaires étaient nécessaires, de même que dix 
membres de la force aérienne pour aider à mettre sur pied l’aviation ghanéenne, 
qui commençait littéralement à zéro272. L’équipe britannique d’assistance à la 
force aérienne du Ghana était déjà assez importante, puisqu’elle comprenait 
45 officiers et 110 sous-officiers. Toutefois, le président Nkrumah avait décidé 
d’équiper la force aérienne surtout d’appareils canadiens et de développer ses 
opérations; l’équipe d’instructeurs britanniques avait maintenant besoin de 
l’expertise canadienne. 
 
En se fondant sur les recommandations du Colonel Cooper, le ministre de la 
Défense nationale Douglas S. Harkness annonça le 3 juillet 1961 que le 
gouvernement du Canada allait dépêcher 30 officiers au Ghana pour participer à 
l’entraînement des forces armées ghanéennes. Un conseiller militaire serait aussi 
attaché au haut-commissaire. L’équipe d’assistance militaire serait appelée 
Équipe d’instructeurs des Forces armées canadiennes au Ghana (EIFACG). 
Toutefois, il était clair que les politiciens, à Ottawa, redoutaient toujours d’être 
entraînés dans des problèmes de politique étrangère et, par conséquent, le 
gouvernement du Ghana fut informé que le Canada se réservait le droit de retirer 
en tout temps son personnel militaire. De plus, le gouvernement du Ghana devait 
accepter de ne pas engager d’officiers ou de soldats canadiens dans des activités 
d’aide au pouvoir civil ou dans des opérations militaires hors du Ghana273. 
 
En dépit du fait que le Ghana était un pays en développement et qu’il avait 
besoin d’aide étrangère, militaire ou autre, l’assistance militaire du Canada 
n’était certainement pas gratuite. L’accord d’assistance technique entre le Canada 
et le Ghana indiquait très précisément qui versait les salaires et payait les autres 
avantages. Cet accord, signé le 8 janvier 1962, comprenait plusieurs dispositions 
clés. Tout d’abord, le Ghana devait « à intervalles de trois mois, rembourser au 
Canada la moitié des dépenses salariales entraînées pour chacun des membres, à 
compter de la date de son arrivée au Ghana jusqu’à la date de son départ 
définitif. » Les autres avantages que le Ghana devait payer comprenaient le 
transport en congé des militaires et de leurs familles entre Accra et Londres, ainsi 
que « des logements et autres installations acceptables à tous membres, qu’ils 
soient célibataires, mariés et non accompagnés ou mariés et accompagnés 
d’enfants à charge. » Enfin, l’enseignement dans les meilleures écoles 
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disponibles devait être fourni gratuitement à tous les enfants à charge des 
militaires affectés au Ghana274. 
 
La décision de fournir de l’assistance militaire au Ghana ouvrit la porte à d’autres 
pays qui présentèrent ensuite des demandes similaires. En septembre 1961, 
l’ambassade du Canada à Washington fit savoir au ministère des Affaires 
extérieures que le ministre de la Défense du Nigéria se rendrait probablement en 
visite à Ottawa du 23 au 28 septembre afin de discuter d’assistance militaire pour 
son pays. Essentiellement, on estimait qu’il solliciterait de l’aide pour entraîner 
l’armée de terre et la marine ainsi que pour planifier la mise sur pied d’une 
nouvelle force aérienne nigériane275. Les Affaires extérieures, chargées de 
préparer la visite des Nigérians, désiraient obtenir plus d’information sur les 
demandes précises que le gouvernement du Nigéria pourrait faire. Toutefois, il 
parut rapidement que le ministre de la Défense n’avait pas consulté les 
commandants de l’armée et de la marine nigérianes avant de quitter son pays. 
Heureusement, le Haut-commissariat à Lagos put intervenir et discuter avec les 
militaires nigérians de la question de l’assistance à l’instruction. 
 
Dans l’ensemble, les demandes d’aide étaient très variées. Elles pouvaient autant 
porter sur des lieux d’entraînement au Canada que sur la création d’une académie 
militaire. La force aérienne était le secteur qui exigeait le plus d’aide, et le 
Haut-commissariat recommanda que les Nigérians s’adressent à un seul pays du 
Commonwealth pour que celui-ci les aide à mettre sur pied une escadrille de 
communication et de transport. Le Haut-commissariat ajouta que la nouvelle 
force aérienne aurait sans doute besoin d’appareils de transport, soit huit Beaver 
et quatre Caribou276. Conscient de l’impact que cette demande aurait sur les 
ressources, le ministre de la Défense nationale insista qu’il ne pouvait rien faire. 
Néanmoins, une fois l’aide offerte, il était difficile pour Ottawa de revenir sur sa 
décision. Une note de service des Affaires extérieures adressée à Howard Green, 
alors secrétaire d’État, était claire à ce propos : 
 

Le Canada a dépêché une équipe d’instructeurs au Ghana, pays du 
Commonwealth limitrophe mais plus petit, dont le gouvernement 
mène une politique étrangère neutraliste et parfois 
antioccidentale. Nous croyons que d’un strict point de vue 
politique, il serait mal avisé de proposer beaucoup moins aux 
Nigérians qui ont généralement une politique plus amicale277. 
 

Finalement, le Cabinet détermina que si le Ghana recevait de l’aide, le Nigéria 
devait aussi en avoir. Les Forces canadiennes furent donc chargées d’élaborer un 
vaste programme de soutien aux trois armées du Nigéria. En ce qui concerne sa 
force aérienne, le Nigéria avait demandé un programme d’entraînement 
complet – des pilotes jusqu’aux techniciens d’aéronefs. Toutefois, l’ARC n’était 
pas en mesure de fournir un soutien de cette envergure, et elle s’est donc 
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concentrée sur un programme qui aiderait les Nigérians à choisir de bons 
candidats comme élèves-pilotes. Une équipe d’instructeurs de l’ARC se rendit au 
Nigéria en janvier 1963 et, à partir d’une liste de 120 candidats approuvée par le 
gouvernement du Nigéria, elle choisit 16 personnes jugées aptes à recevoir une 
instruction au pilotage de deux ans au Canada278. Pour ce qui est de 
l’entraînement et de l’équipement de la force aérienne du Nigéria, l’Allemagne 
de l’Ouest finit par intervenir – décision qui fut désastreuse pour le Canada, 
comme l’écrivit en 1964 le ministre de l’Industrie et de la Production de défense 
C.M. Drury, parce que l’industrie aéronautique d’Allemagne de l’Ouest vendit 
aux Nigérians 78 aéronefs en plus du matériel connexe et des pièces de 
rechange279. 
 
En plus de l’équipe de l’ARC, le Canada accepta de fournir un commandant et un 
directeur des études à l’académie militaire du Nigéria. Toutefois, il n’arriva pas à 
doter les deux postes, de sorte que les Britanniques durent intervenir. L’aide à la 
marine nigériane connut aussi des revers. En juin 1962, le Canada approuva des 
plans consistant à envoyer six officiers de la marine au Nigéria à des fins 
d’instruction (même si Nigéria avait demandé au départ 15 officiers de marine). 
Les cinq lieutenants et le capitaine de corvette dépêchés au Nigéria devaient 
enseigner la navigation, la canonnerie, la lutte anti-sous-marine, les tâches 
techniques et les communications. Pour faciliter les choses, le Capitaine de 
corvette J.H. Wilkes fut rattaché au Haut-commissariat à Lagos en novembre 
1962. Toutefois, quand la seule frégate nigériane fut déclarée inapte à prendre la 
mer, la demande d’assistance militaire navale fut annulée; l’équipe d’instructeurs 
canadiens ne quitta donc jamais le Canada280. Par contre, certaines places furent 
trouvées au Canada pour accueillir des Nigérians. Au cours de la période 
1962-1963, six élèves-officiers de la marine et vingt techniciens de la marine 
furent envoyés au Canada pour y recevoir de l’instruction. Six autres élèves-
officiers de l’armée nigériane se rendirent au Canada pour recevoir leur 
instruction initiale281. 
 
Le programme d’assistance au Nigéria ne se déroula pas sans difficulté, comme 
le précisa le Brigadier R.L. Purves, coordonnateur de l’état-major interarmées, au 
président du Comité des chefs d’état-major, en avril 1964. Sur les six Nigérians 
qui avaient commencé leur instruction d’aspirants de marine au Canada en 
août 1962, écrivit-il, un avait échoué et était reparti au Nigéria, et trois autres 
allaient probablement échouer. Comme le programme d’instruction durait deux 
ans et demi, le mal du pays y était certainement pour quelque chose. Sur les 
16 élèves-pilotes nigérians qui avaient amorcé leur instruction en avril 1963, 
11 seulement restaient. Quatre avaient été déclarés inaptes et, de ce nombre, trois 
suivirent la formation en contrôle de la circulation aérienne et un suivit un cours 
sur l’approvisionnement. Un stagiaire fut renvoyé au Nigéria282. 
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Pendant que se déroulait le programme d’aide au Nigéria, le secrétaire d’État aux 
Affaires extérieures informa le Cabinet, en janvier 1962, que le Secrétaire 
général par intérim de l’ONU avait demandé au Canada de fournir 15 officiers 
francophones pour aider à former des officiers congolais. La demande 
d’assistance militaire était motivée par le désir, à New York, de retirer les troupes 
de l’ONU du Congo au cours de l’été 1962. Selon l’ONU, le Canada était l’un 
des rares pays à pouvoir fournir des instructeurs parlant français283. Les actes 
minutaires du Cabinet précisent aussi à quel point une telle contribution 
rehausserait le prestige du Canada au sein de l’ONU. Le Québec serait également 
fier de jouer un rôle aussi important284. Toutefois, Ottawa décida de ne pas 
donner suite à la demande, car il y avait déjà au Congo 38 officiers canadiens 
francophones, et l’armée ne pouvait en fournir davantage. De retour au Canada 
pour un congé, le Commodore de l’air Morrison, commandant des forces 
aériennes de l’ONU au Congo, estima de plus que pour réussir, le programme 
d’instruction devrait être maintenu pendant au moins quatre ans et probablement 
dix. 
 
Néanmoins, la question de l’assistance militaire au Congo demeurait un sujet de 
discussion en 1963 quand le Général Mobutu, nouveau dirigeant du pays, tenta 
de conclure une série d’accords bilatéraux avec plusieurs pays afin de 
reconstituer ses forces armées. La Belgique entraînerait l’armée de terre, l’Italie 
ferait de même pour la force aérienne et le Canada, idéalement, accepterait de 
fournir de l’aide à la marine285. En fait, l’assistance canadienne ne se concrétisa 
pas, mais au cours de la même année, le Canada reçut une nouvelle demande en 
provenance de trois pays d’Afrique orientale : l’Ouganda, le Kenya et le 
Tanganyika. Cette demande portait sur la fourniture d’instructeurs et de 
personnel pour une école d’aviation interarmées. Toutefois, Paul Hellyer, 
nouveau ministre de la Défense nationale, était préoccupé par les plans de 
réorganisation des Forces canadiennes; pendant qu’il y travaillait, cette demande, 
ainsi que de nouvelles requêtes du Ghana, de la Malaisie et des Antilles, furent 
mises de côté286. Quoi qu’il en soit, il ne put esquiver la demande du Tanganyika 
(pays qui fut renommé Tanzanie en 1965) très longtemps, notamment parce que 
le premier ministre Pearson était impatient de jouer un rôle plus actif dans les 
affaires internationales. 
 
La question de l’assistance militaire au Tanganyika fut d’abord soulevée en 
mars 1963, quand le haut-commissaire à Dar es Salaam annonça à Ottawa que le 
ministre des Affaires extérieures du Tanganyika avait demandé à le rencontrer 
pour discuter de la possibilité que le Canada fournisse de l’assistance militaire à 
son pays. Plus précisément, le ministre voulait savoir si le Canada accepterait de 
mettre sur pied une école d’aviation militaire. Le haut-commissaire souligna dans 
son message qu’il ne s’était engagé à rien, mais il doutait que cela soit un projet 
de grande ampleur et se disait persuadé que l’ARC serait en mesure de le mener à 
bien287. De plus, il souligna que la présence du Canada sur le continent s’était 
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jusqu’à maintenant largement concentrée en Afrique occidentale. Participer à un 
projet d’assistance militaire au Tanganyika, soutint-il, permettrait d’inverser cette 
tendance. 
 
Un mois plus tard, Norman Robertson, sous-secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures, écrivit au Maréchal en chef de l’air Frank Miller, président du 
Comité des chefs d’état-major, à propos du message en provenance du 
Haut-commissariat à Dar es Salaam. « La proposition », écrivit-il, « respecte 
clairement la portée de la décision prise par le Cabinet le 1er juin 1961, selon 
laquelle les demandes d’assistance militaire émanant de pays du Commonwealth 
peuvent être acceptées à la condition que chaque demande soit étudiée sous 
l’angle de sa valeur et soit approuvée par nos deux ministres288. » Selon 
Robertson, les Affaires extérieures voyaient d’un bon œil l’envoi d’un officier de 
l’ARC au Tanganyika pour évaluer les besoins généraux liés à la mise en place 
d’un programme d’instruction. En outre, il ajouta que, selon l’évaluation 
préliminaire des Affaires étrangères, le Tanganyika finira probablement par créer 
une force aérienne, ne serait-ce que pour des raisons de prestige289. 
 
La question de l’assistance militaire au Tanganyika fut abordée lors d’une 
réunion du Comité des chefs d’état-major tenue le 2 mai 1963. Le président 
revint sur la demande des Affaires extérieures et demanda l’avis du chef 
d’état-major de la Force aérienne. Le vice-chef d’état-major de la Force aérienne 
affirma que la Force aérienne, après avoir étudié la question, avait envisagé 
plusieurs possibilités, la plus intéressante comprenant un programme 
d’instruction au Canada et un petit groupe de conseillers au Tanganyika. 
Toutefois, ajouta-t-il, l’ARC en avait plein les bras et serait incapable d’honorer 
d’autres engagements pour le moment290. En prévision de la réunion, l’Armée de 
terre avait également réfléchi à ce qu’elle pouvait faire. « La capacité de l’armée 
canadienne en matière d’assistance militaire aux pays du Commonwealth est 
limitée », précisa le rapport. Toutefois, si des postes supplémentaires étaient 
accordés à l’Armée de terre, les choses pourraient alors être différentes, car on 
reconnaissait que ces tâches d’instruction avaient une valeur considérable pour 
l’armée, car elles fournissaient de l’expérience et suscitaient de l’intérêt291. 
Finalement, les Forces canadiennes informèrent le ministère des Affaires 
extérieures qu’elles ne pouvaient pas donner suite à la demande du Tanganyika – 
du moins pas avant d’avoir étudié davantage la question. Si cette réserve visait à 
empêcher la mise en place d’un programme d’assistance militaire canadien au 
Tanganyika, elle n’eut pas longtemps l’effet escompté. 
 
Ce fut finalement le premier ministre Pearson qui dénoua l’impasse dans le 
dossier de l’aide militaire au Tanganyika. En effet, il promit d’offrir de 
l’assistance militaire au premier ministre Julius Nyerere lorsque ce dernier se 
rendit en visite à Ottawa en juillet 1963. L’ardeur de Pearson à soutenir Nyerere 
était surprenante, compte tenu de l’information fournie par les militaires, parce 
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que les Forces canadiennes étaient déjà engagées au Ghana et au Nigéria, sans 
compter leurs obligations au sein de l’OTAN, du NORAD et de l’ONU. Mais 
Londres et Washington exerçaient secrètement des pressions sur Ottawa pour que 
le Canada aide le gouvernement du Tanganyika à constituer ses forces armées. 
Un message transmis à Pearson en août 1964 par Sir Alec Douglas-Home, alors 
premier ministre de Grande-Bretagne, laisse deviner la nature de ces pressions : 
 

Je suppose que vous avez appris qu’en plus d’autres formes 
d’aide des communistes, le président Nyerere a décidé d’accepter 
qu’une mission militaire chinoise au Tanganyika forme son 
armée. 
 
Nous nous sommes demandé si nous pouvions faire quelque 
chose pour contrer cette influence chinoise. Nous sommes déjà en 
contact avec votre gouvernement et avec les Australiens pour ce 
qui concerne les cours destinés à des officiers du Tanganyika, et 
nous-mêmes planifions d’accorder un nombre substantiellement 
accru de places à des militaires de ce pays à Mons. Toutefois, la 
principale difficulté réside dans l’instruction militaire au 
Tanganyika même. 
 
En mars, alors qu’il se trouvait au Tanganyika, le secrétaire du 
Commonwealth a offert à Nyerere une équipe d’instructeurs 
militaires britanniques, mais cette offre a été refusée; nous 
estimons qu’il serait contre-productif d’insister davantage sur la 
fourniture d’une aide britannique de ce type. Nous comprenons 
toutefois (même si nous ne sommes pas certains de la nature de la 
demande) que votre gouvernement peut avoir reçu une demande 
de personnel ou de conseils concernant une académie militaire à 
Dar es Salaam. Si c’est le cas, j’espère que vous ne m’en voudrez 
pas si je vous dis à quel point une réponse positive de votre part 
serait importante. Cela pourrait effectivement être le seul moyen 
d’empêcher les communistes de prendre le contrôle presque total 
de l’instruction locale des forces terrestres de la République 
unie292. 
 

Au début de l’année 1964, des programmes d’assistance militaire étant en cours 
au Ghana et au Nigéria, et une demande du Tanganyika ayant de bonnes chances 
d’être approuvée, les Affaires extérieures désiraient mettre en place un 
mécanisme officiel pour coordonner tous les efforts d’assistance militaire 
incluant les exportations d’armes militaires. Par conséquent, en juin 1964, 
Léo Cadieux, sous-secrétaire d’État aux Affaires extérieures, fit parvenir une 
lettre au Maréchal en chef de l’air Miller concernant la possibilité de mettre en 
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place un quelconque organisme de coordination de l’assistance militaire. Sa lettre 
commençait ainsi : 
 

Comme vous le savez, au cours des dernières années, le 
gouvernement du Canada a reçu de nombreuses demandes 
d’assistance militaire de pays non membres de l’OTAN, et 
particulièrement de membres du Commonwealth récemment 
devenus indépendants. Depuis un certain temps, nous nous 
inquiétons du fait que le processus actuel, conçu à une période où 
l’assistance militaire canadienne était surtout concentrée dans la 
zone OTAN, ne convient pas tout à fait lorsqu’il s’agit de traiter 
les nombreuses demandes que nous recevons aujourd’hui. À cela 
s’ajoute le problème que le ministère n’a jamais défini 
d’orientation permettant de savoir si, en principe, les demandes 
d’assistance militaire sous forme d’instruction et de matériel 
émanant de pays non membres de l’OTAN devaient être reçues 
avec une bienveillante attention293. 
 

De plus, Cadieux souligna que des lettres similaires avaient été envoyées aux 
sous-ministres de la Défense nationale, des Finances et de la Production de 
défense, au secrétaire du Cabinet, au secrétaire du Conseil du Trésor et au 
directeur général du Bureau de l’aide extérieure. Il proposa que toutes les parties 
intéressées se rencontrent à l’édifice de l’Est, le 18 juin 1964, pour discuter de ce 
qu’il conviendrait de faire pour gérer le nombre croissant de demandes 
d’assistance militaire. À la lettre était jointe une ébauche de mémoire au Cabinet 
datée du 8 juin 1964 portant sur l’assistance militaire. 
 
Prendre des dispositions ponctuelles pour fournir de l’assistance militaire ne 
suffisait plus, lisait-on dans ce mémoire, et il convenait de répartir plus 
équitablement entre les ministères concernés la responsabilité de tous les types 
d’assistance militaire294. Les auteurs exposaient également l’importance de 
maintenir un programme d’assistance militaire quelconque – que ce soit pour 
combattre l’influence communiste grandissante dans le monde en développement 
ou pour ouvrir la voie à de possibles ventes d’armes canadiennes. Toutefois, 
parmi plusieurs recommandations formulées au Cabinet, la première était la 
nécessité de garantir que des procédures et que des mesures interministérielles 
seraient mises en œuvre pour que les intérêts de tous les ministères et organismes 
soient pris en compte295. Le mémoire au Cabinet contenait également la 
proposition de former un comité d’assistance militaire présidé par le Bureau du 
Conseil privé et constitué de membres provenant des Affaires extérieures, de la 
Défense nationale, de la Production de défense, des Finances, du Conseil du 
Trésor et du Bureau de l’aide extérieure. Finalement, les Affaires extérieures 
fournirent le président, tandis que le Bureau de l’aide extérieure s’abstint de 
participer aux travaux du comité jusqu’en 1968. 
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Il est fort probable que le ministère de la Défense nationale et les Forces 
canadiennes aient soutenu les démarches des Affaires extérieures visant à mettre 
sur pied un comité officiel destiné à gérer le nombre croissant de demandes 
d’assistance militaire. En effet, en mai 1963, un an avant que Cadieux rédige sa 
lettre, Purves avait écrit ce qui suit au président du Comité des chefs 
d’état-major : « comme les demandes d’assistance militaire émanant de différents 
pays sont traitées à mesure qu’on les reçoit, vous trouvez sans doute, comme 
moi, que la situation actuelle est confuse296. » Or, le gouvernement du Canada 
accueillit favorablement une nouvelle demande reçue de la Malaisie, ce qui vint 
conforter l’opinion de Purves qui craignait à l’époque que les engagements en 
matière d’assistance militaire deviennent bientôt ingérables. 
 
La veille d’une réunion au cours de laquelle le Cabinet devait déterminer si le 
gouvernement du Canada allait ou non mettre sur pied un comité d’assistance 
militaire, on remit au ministre des Affaires extérieures les dernières observations 
sur l’importance d’un tel comité : 
 

Au cours des dernières années, de nombreuses demandes 
[d’assistance militaire] ont été reçues, mais elles ont souvent été 
négligées faute d’une politique ou d’un mécanisme destiné à les 
traiter. Cela a miné notre cote d’estime, ce qu’aurait pu nous 
éviter un refus prompt et courtois. 
 
Certaines demandes ont été approuvées selon les besoins du 
moment, comme celles du Ghana, du Nigéria et de l’Inde. Nous 
nous sommes aussi engagés à envoyer une équipe d’étude en 
Malaisie, avec l’engagement implicite de fournir de l’aide, et 
j’espère que nous ferons de même pour le Tanganyika. Nous 
recevrons certainement à l’avenir d’autres demandes de ce genre 
auxquelles nous voudrons répondre par l’affirmative. 
 
Nous sommes donc engagés, et continuerons sans doute de l’être, 
dans le domaine de la fourniture d’assistance militaire. Nous 
devons faire un choix : soit nous continuons à fonctionner sur une 
base empirique, ce qui suppose des délais conséquents et, 
peut-être, l’absence occasionnelle d’étude détaillée, soit nous 
agissons suivant une directive politique convenue et à l’aide de 
mécanismes interministériels efficaces. Cette dernière possibilité 
est évidemment préférable297. 
 

La décision de mettre sur pied un comité interministériel d’assistance militaire 
fut prise le 27 août 1964. On expliqua aux membres de ce comité qu’ils devaient 
voir à ce que les futurs efforts du Canada en matière d’assistance militaire aident 
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les gouvernements bénéficiaires à préserver la stabilité intérieure nécessaire à la 
croissance politique, sociale et économique298. Le Cabinet était même en faveur 
d’une augmentation de l’assistance militaire, au motif que « cette forme 
d’assistance constituerait une contribution directe, quoique modeste, à la mise sur 
pied de forces militaires efficaces et stables dans des pays amis, où les forces 
armées sont souvent le seul groupe de personnes disciplinées et instruites, et où 
elles ont habituellement un impact positif sur l’ordre public. Si elles sont bien 
entraînées et bien dirigées, des forces armées locales peuvent contribuer à la 
stabilité et au maintien de la paix299. » 
 
En ce qui concerne la politique d’assistance militaire que le Canada adopterait, la 
composition du comité, les efforts futurs d’assistance militaire et les niveaux de 
financement, le Cabinet donna les consignes suivantes : 
 

Qu’aucune politique générale ne soit adoptée à l’égard de la 
fourniture d’assistance militaire à des pays non membres de 
l’OTAN, mais que les demandes d’assistance soient étudiées au 
cas par cas et selon leur bien-fondé; 
 
Qu’un comité interministériel appelé Comité d’assistance 
militaire et composé de fonctionnaires des ministères des Affaires 
extérieures (président), de la Défense nationale, des Finances et 
de la Production de défense, soit mis sur pied pour étudier le 
bien-fondé de chaque demande d’assistance militaire provenant 
de pays non membres de l’OTAN et pour présenter des 
recommandations pertinentes au Comité du Cabinet chargé des 
affaires extérieures et de la défense; 
 
Que des missions d’étude regroupant des représentants des 
ministères directement visés soient envoyées rapidement au 
Tanganyika et en Malaisie pour examiner les demandes 
d’assistance de ces pays et pour présenter des recommandations 
pertinentes au Comité d’assistance militaire; 
 
Que les coûts directs de l’assistance militaire ne dépassent pas 
1,5 million de dollars pour chacun de ces pays d’ici la fin de 
l’exercice 1965-1966 et que les prêts totaux consentis aux deux 
pays pendant la même période soient déterminés une fois les 
rapports des missions d’étude connus, sans toutefois que ces prêts 
ne dépassent 20 millions de dollars pour quelque raison que ce 
soit; 
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Que le premier ministre détermine, après consultation des 
ministres directement visés, la meilleure répartition des crédits 
non budgétaires dans les prévisions ministérielles300. 
 

Même si le Cabinet convenait de la nécessité d’un comité d’assistance militaire, 
il régnait entre les ministres de premier plan un profond désaccord quant à 
l’éventuel responsable des fonds d’assistance militaire. Hellyer était réticent à 
financer un programme qui, croyait-il, allait prendre de l’ampleur et retrancher 
des ressources du budget de la défense. Même si de l’assistance militaire avait 
déjà été accordée au Ghana et à l’Inde, Hellyer souligna que les sommes en cause 
avaient été minuscules. Les dernières propositions, même si elles comportaient 
des sommes apparemment modestes, mèneraient d’après lui inévitablement à des 
dépenses bien plus importantes, si le programme devait rivaliser un tant soit peu 
avec ceux des pays communistes qui, à l’époque, étaient ambitieux301. Le 
secrétaire d’État n’était certainement pas chaud non plus à l’idée que son 
ministère finance directement les efforts d’assistance militaire. M. Martin rappela 
que, de longue date, la politique étrangère du Canada dictait que l’aide extérieure 
serait accordée en fonction des besoins, sans quelque obligation politique que ce 
soit, contrairement au genre d’aide qu’accordaient l’Union soviétique et la Chine 
communiste. Or, poursuivit-il, fournir de l’assistance militaire dans le cadre du 
programme d’aide extérieure du Canada irait à l’encontre de cet aspect de notre 
politique étrangère et entraînerait des accusations d’ingérence politique302. » 
 
Hellyer n’était toutefois pas convaincu par la position de M. Martin, car il 
estimait que toute aide était de nature politique. En ce qui concerne l’aide 
militaire au Tanganyika et à la Malaisie, il avança que le gouvernement accordait 
de l’aide politique par le biais du soutien militaire, ce qui constituait un important 
écart par rapport à la politique établie du Canada en matière de fourniture d’aide 
militaire (aux pays membres de l’OTAN) à des fins militaires clairement 
définies. À ce sujet, Hellyer tint en outre les propos suivants, que l’on peut lire 
dans les actes minutaires du Cabinet : « ce serait en principe une erreur d’imposer 
les coûts d’une assistance militaire à grande échelle au ministère de la Défense 
nationale, puisque la décision d’allouer des fonds, décision éminemment 
politique, devrait être prise par le ministère des Affaires extérieures303. » 
 
Même si le gouvernement allait décider plus tard qui serait responsable du 
financement des futurs efforts d’assistance militaire, les membres du Cabinet 
s’entendaient sur les motifs qui devraient motiver l’assistance militaire à des pays 
comme le Tanganyika et la Malaisie. On estimait principalement que la 
contribution du Canada devait d’abord viser à freiner la propagation du 
communisme en Afrique et en Asie, surtout quand l’assistance des États-Unis et 
du Royaume-Uni n’était pas la bienvenue dans ces régions304. Aux Affaires 
extérieures, on désirait également maintenir de bonnes relations avec le président 
Nkrumah qui était considéré, à l’époque, comme un des hommes d’État les plus 
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influents d’Afrique. Toutefois, le premier ministre était d’avis que contribuer à la 
mise sur pied de forces armées dans des pays comme le Tanganyika présentait 
des dangers, et qu’il fallait être très prudent au moment de déterminer à quoi 
l’assistance canadienne pourrait servir305. M. Martin fit remarquer que la 
Malaisie était un autre pays auquel il existait des motifs raisonnables de fournir 
une assistance militaire, compte tenu des attaques qui y étaient menées par les 
guérilléros indonésiens et de l’orientation communiste du gouvernement du 
président Sukarno306. Dans une note plus révélatrice rédigée plus tard, il indiqua 
que le gouvernement de Malaisie était bien au fait de l’aide accordée à l’Inde et 
qu’il s’attendait donc à être traité de la même manière puisqu’il faisait lui aussi 
partie du Commonwealth. 
 
La mise sur pied du comité d’assistance militaire fut rapidement suivie de la 
réunion inaugurale, tenue dans l’édifice de l’Est le mercredi 9 septembre 1964 à 
11 h, sous la présidence de M. Arthur Menzies des Affaires extérieures. Étaient 
présents trois représentants du ministère de la Défense nationale, deux 
représentants de la Production de défense, deux des Finances et cinq autres 
membres des Affaires extérieures307. D’entrée de jeu, le président annonça que 
jusqu’à ce que les Affaires extérieures reçoivent plus d’argent pour appuyer de 
nouveaux projets d’assistance militaire, le financement des bonnes idées et des 
suggestions devrait se faire avec les moyens à la disposition de chaque ministère. 
Cela n’était pas de très bon augure, mais le financement allait s’améliorer avec le 
temps. La première réunion permit de prendre plusieurs décisions importantes. 
Une équipe d’étude dirigée par le Brigadier H.W. Love se rendrait à Dar es 
Salaam et indiquerait directement au Comité d’assistance militaire les mesures 
d’assistance militaire les plus adéquates pour le Tanganyika. Une visite 
secondaire au Kenya ne fut pas approuvée. Il fut également convenu qu’un 
appareil Yukon de l’ARC devant quitter Nairobi le 13 septembre ramènerait au 
Canada de 12 à 15 élèves-officiers du Tanganyika qui seraient entraînés au pays. 
Le mandat de la visite proposée d’une équipe d’étude en Malaisie devait être 
établi et remis aux membres du Comité pour examen308. 
 
Sans aucun doute, le Comité d’assistance militaire allait être très occupé à la fin 
de 1964. En juillet 1964, par exemple, le gouvernement du Venezuela demanda 
de l’assistance militaire au Canada. Toutefois, aux Affaires extérieures, on 
craignait qu’offrir de l’aide militaire à des militaires d’Amérique latine, compte 
tenu du rôle passé des militaires en Amérique du Sud, puisse être une source 
d’embarras pour le Canada. Si Ottawa accueillait favorablement la demande du 
Venezuela, cela risquait créer un précédent et d’ouvrir la voie à un engagement 
plus important. « Nous penchons en faveur d’une réponse négative aux demandes 
d’assistance militaire de pays d’Amérique latine à l’heure actuelle », lisait-on 
dans une lettre qu’adressèrent les Affaires extérieures au Comité en 
septembre 1964309. Le ministère des Affaires extérieures recommanda également 
que l’on fasse savoir à l’attaché militaire du Venezuela à Ottawa que le Canada 
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n’offrait d’assistance militaire qu’à ses partenaires de l’OTAN et à certains pays 
membres du Commonwealth. Aucun changement dans cette politique n’était 
envisagé. 
 
Tandis que la question de l’assistance militaire au Venezuela était étudiée, le 
Brigadier Love et son équipe d’étude se rendirent à Washington en 
septembre 1964 pour assister à des briefings la perception américaine de la 
situation politique et de l’état de la défense au Tanganyika et à Zanzibar. Ces 
briefings de haut niveau étaient présentés par le département d’État, le 
département de la Défense et l’Agence internationale pour le développement310. 
Avant son départ, Love reçut du Comité d’assistance militaire son mandat ainsi 
que des « instructions confidentielles ». Dans ces dernières, les membres de 
l’équipe apprirent que l’aide militaire des pays occidentaux était évidemment très 
importante pour compenser les offres chinoises et que le Canada avait été 
fortement incité par les États-Unis et la Grande-Bretagne à fournir une telle 
aide311. 
 
Tout de suite après Washington, Love et son équipe furent envoyés à Londres 
pour assister à des briefings du Bureau des relations du Commonwealth et du 
ministère de la Défense à propos de la situation de la sécurité en Afrique 
orientale. L’équipe d’étude y fut informée de la présence de l’Allemagne de 
l’Ouest au Tanganyika et du fait que les Allemands avaient offert six petits 
bâtiments de guerre à ce pays. Les Canadiens apprirent également que la Russie 
avait proposé des torpilleurs et qu’une équipe de onze instructeurs militaires 
chinois, incluant trois « colonels supérieurs » et des interprètes venait d’arriver 
dans le pays312. 
 
Dès lors, il devait sembler évident pour l’équipe d’étude qu’il ne serait pas facile 
de fournir de l’assistance militaire au Tanganyika. Ottawa tenait à ce qu’on ne 
révèle en aucun cas à Nyerere que des briefings avaient été présentés à l’équipe à 
Washington et à Londres313. Les instructions confidentielles remises à l’équipe 
d’étude insistaient sur l’importance d’éviter de faire des offres d’assistance 
militaire précises. Elles demandaient en outre à l’équipe de signifier au 
gouvernement du Tanganyika que le personnel canadien se chargerait strictement 
d’entraînement et ne participerait à aucune opération. Love était également 
chargé de se renseigner, aussi discrètement que possible, sur les activités des 
équipes d’instructeurs communistes au Tanganyika. Comme le précisaient les 
instructions confidentielles, il fallait tenir pour acquis que le gouvernement du 
Canada ne s’engagerait volontairement dans aucun programme qui prévoyait la 
collaboration entre des militaires canadiens et des conseillers, civils ou militaires, 
de pays communistes314. De retour au Canada, Love brossa un tableau détaillé 
des besoins du pays. En décembre 1964, la Cabinet donna son aval à un 
programme général d’assistance militaire au Tanganyika. 
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En novembre 1964, une seconde mission d’étude axée sur l’assistance militaire 
partit pour la Malaisie afin de déterminer quelle assistance serait nécessaire ou 
souhaitée. Le rapport de cette équipe faisait état d’une tension croissante entre 
l’Indonésie et la Malaisie, de plus en plus de troupes indonésiennes franchissant 
la frontière et pénétrant dans le nord de Bornéo. Pour contrer les militaires 
indonésiens, les Britanniques avaient porté leur effectif militaire dans la région à 
environ 50 000 hommes. La situation décrite était tellement grave que Hellyer 
était déterminé à augmenter rapidement les niveaux d’aide; au lieu de 1,5 million 
de dollars en aide directe, le ministre proposait maintenant 4 millions de dollars 
sur deux ans. Cette somme comprenait la livraison de quatre avions Caribou et de 
pièces de rechange (3 428 000 $), l’instruction des équipages et du personnel au 
sol (jusqu’à 500 000 $) et 250 petites motocyclettes (72 000 $). Le Cabinet 
approuva cette proposition et donna des directives pour que l’offre soit présentée 
au gouvernement de Malaisie. Pour des raisons politiques, psychologiques et 
militaires, les personnes concernées s’enthousiasmaient beaucoup à l’idée de 
livrer dès que possible les quatre avions. Le ministre évoqua donc la possibilité 
de transférer les appareils directement du stock de guerre de l’ARC ou de 
prélever directement sur la chaîne de montage de de Havilland des avions neufs 
destinés aux Forces canadiennes315. 
 
L’enthousiasme associé à la fourniture de soutien à la Malaisie s’expliquait sans 
doute en partie par le désir de vendre des avions à réaction. Le ministre de la 
Défense nationale, parlant au nom de la Production de défense, proposa d’offrir 
au gouvernement de la Malaisie, en plus des avions et des motocyclettes, la 
possibilité d’acheter des avions d’entraînement/chasseurs tactique à réaction 
Canadair CL-41 Tutor. Si l’offre était acceptée, le Canada offrirait 
immédiatement quatre places pour l’entraînement des pilotes de ces avions à 
réaction au Canada, aux frais du gouvernement du Canada316. En mars 1965, le 
Cabinet étudia attentivement la demande de Canadair de vendre 20 avions à 
réaction d’attaque au sol CL-41 Tutor à la Malaisie. Si la vente se concrétisait, 
toutefois, le Cabinet indiqua qu’un effort devrait être consenti pour limiter les 
possibles répercussions sur la politique étrangère de la participation du 
gouvernement du Canada. Le Cabinet souhaitait également que toute discussion 
relative à la vente porte principalement sur les avantages économiques pour le 
Canada et non sur des considérations militaires. Pour le Cabinet, la vente ne 
faisait pas partie du programme d’assistance militaire et l’offre d’entraînement de 
pilotes malais sur des appareils à réaction ne devait pas être liée à des ventes 
futures. Enfin, le Cabinet s’entendait sur le fait que l’avion ne pouvait être 
exporté que dépourvu de tout armement. Le gouvernement de Malaisie passa la 
commande malgré ces restrictions et, en mars 1966, le Canada approuva la vente 
de 20 avions Tutor destinés à la lutte antiguérilla. 
 
Compte tenu de l’importance politique et économique croissante de l’assistance 
militaire et des exportations d’armes, le Cabinet approuva, en février 1965, une 
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série de recommandations touchant les activités à venir du Comité d’assistance 
militaire. Tout d’abord, et à compter du 1er avril 1965, le financement de 
l’assistance militaire serait assuré par le ministère des Affaires extérieures et pas 
par le ministère de la Défense nationale. De plus, le Comité d’assistance militaire 
serait chargé du contrôle de tous les programmes actuels et futurs d’assistance 
militaire et pourrait désormais apporter de légers changements à des programmes 
déjà approuvés. L’approbation du Cabinet était toutefois requise pour tout 
nouveau programme exigeant que le Canada poste des troupes à l’étranger. En 
outre, on indiqua au Comité d’assistance militaire que tout nouveau programme 
d’assistance militaire (ou toute modification importante d’un programme) devait 
être présenté au Cabinet, avec le calendrier proposé, le coût estimatif et les 
répercussions politiques. Le comité fut aussi autorisé à approuver l’instruction au 
Canada d’officiers de pays non membres de l’OTAN, sous réserve que les offres 
d’instruction excluent toute considération politique et soient limitées à 300 000 $ 
annuellement pour tous les pays317.  
 
En 1965, d’importantes missions canadiennes d’assistance militaire étaient en 
cours au Ghana et au Tanganyika, et de l’aide supplémentaire était en préparation 
pour plusieurs autres pays. À Ottawa, le ministère de la Défense nationale 
pressait les Affaires extérieures de réunir régulièrement le Comité, tandis que le 
Bureau du Conseil privé et le Conseil du Trésor cherchaient à en devenir 
membres. Le ministère des Finances souhaitait une entente sur un budget fixe, 
car il s’inquiétait du fait que l’assistance militaire se développe dans toutes les 
directions, sans limites, sans plan ou sans politique318. 
 
L’inquiétude à propos de l’expansion des efforts d’assistance militaire était bien 
fondée. M. Hudon, du ministère des Finances, pouvait soutenir avec raison que le 
nombre de demandes parvenant à Ottawa était considérable et que l’absence de 
réunions régulières du Comité était une méprise qui devait être rectifiée. Par 
exemple, le Cabinet ayant donné en mars 1965 son accord de principe à un 
programme de 10,5 millions de dollars destiné à aider la force aérienne du 
Tanganyika, le Nigéria formula en juillet des demandes de grande envergure, qui 
visaient l’instruction de techniciens aéronautiques (demande rejetée) et 
d’assistance navale (qui resta à l’étude); en août 1965, la Malaisie demanda de 
porter de deux ans à cinq ans un programme d’assistance militaire (demande 
rejetée). À la fin de 1965, des demandes d’aide arrivèrent de l’Inde, du Ghana et 
de Jamaïque; ces demandes portaient sur des places d’instruction au Canada 
(demandes alors à l’étude). En ce qui concernait la Jamaïque, le premier ministre 
était très désireux d’améliorer les relations du Canada avec les pays des Antilles, 
et le personnel diplomatique à Kingston avait encouragé le gouvernement de 
Jamaïque à transmettre ses demandes d’assistance militaire au Canada plutôt qu’à 
la Grande-Bretagne. La « progression géométrique » de l’assistance militaire 
préoccupait beaucoup Ottawa, essentiellement du fait de trois programmes : 
l’aide à l’armée (coût estimatif de 4,5 millions de dollars) et à la force aérienne 
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(10,5 millions de dollars) du Tanganyika, et l’aide de 4 millions de dollars 
fournie à la force aérienne de Malaisie – soit une somme totale de 19 millions de 
dollars, montant substantiel excluant l’assistance militaire fournie au Ghana et au 
Nigéria319. 
 
Comme nous l’avons indiqué précédemment, l’assistance militaire aux pays en 
développement était bénéfique aux entreprises canadiennes, et il y avait un lien 
puissant entre la vente de matériel militaire canadien et la fourniture d’assistance 
militaire. En mai 1966, par exemple, la société de Havilland remit aux ministères 
de l’Industrie et des Affaires extérieures une liste des pays ayant acheté des 
appareils Caribou et une liste des pays susceptibles d’acquérir cet avion. Dans sa 
lettre, l’entreprise indique clairement qu’elle sollicite le soutien du gouvernement 
du Canada, le cas échéant, pour stimuler les ventes du Caribou et, ainsi, pour 
permettre à la société de prolonger la fabrication de cet avion pendant une 
période pouvant atteindre deux ans320. Le concept de « stimulation des ventes », 
signifiait donc l’entreprise, impliquait en partie que le Canada offre de 
l’instruction militaire et de l’assistance générale à tout pays voulant acheter 
l’appareil. La société précisait qu’en tout, 82 avions Caribou avaient été vendus à 
différents pays du monde, exception faite des appareils vendus aux États-Unis; 
elle désirait toutefois en vendre davantage au Nigéria et en Zambie. La force 
aérienne nigériane, selon de Havilland, avait besoin de dix avions, mais 
l’entreprise faisait face à la concurrence du gouvernement d’Allemagne qui avait 
offert de l’assistance militaire à Lagos s’il achetait des appareils de transport 
allemands. De plus, la Zambie disposait de quatre avions Caribou et souhaitait en 
acheter quatre autres, mais seulement si le gouvernement du Canada lui offrait de 
l’assistance militaire ou lui octroyait des subventions321. 
 
Pour des forces réticentes à soutenir l’entraînement de militaires étrangers au 
cours des années 50 et 60, les Forces canadiennes menaient à l’égard des 
entreprises canadiennes vendeuses d’armes une politique de soutien plutôt 
contradictoire. Au début de 1961, un sous-comité du Comité des vice-chefs 
d’état-major se pencha sur le rôle des attachés militaires et les meilleurs endroits 
où affecter ces derniers. Outre le rapport préparé par ce sous-comité, le Comité 
des vice-chefs d’état-major étudia le soutien que les attachés pourraient fournir 
au gouvernement pour favoriser les ventes d’armes. Les discussions portèrent 
surtout sur une note de service dans laquelle le sous-ministre demandait au 
Comité d’envisager la possibilité que des attachés participent à des échanges 
périodiques d’information sur les possibilités de ventes de matériel avec des 
fonctionnaires de la Production de défense322. L’armée canadienne avait toutefois 
déjà demandé à ses attachés de faire le maximum pour appuyer les ventes 
d’armes. En fait, les attachés étaient informés qu’ils étaient en excellente position 
pour réaliser les objectifs de ce programme dans leurs pays d’accréditation et 
qu’ils devaient aider avec enthousiasme le délégué commercial ou le chef de la 
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section commerciale de leur mission à établir des contacts militaires pour les 
fonctionnaires de la Production de défense et/ou des fabricants canadiens323. 
 
Les critiques ont évidemment soutenu que le programme d’assistance militaire du 
Canada n’était rien d’autre qu’un moyen d’aider les fabricants d’armes canadiens 
à vendre des armes et des aéronefs. En 1964, notamment, le ministère des 
Finances indiquait dans une lettre interne que le Comité du Cabinet chargé des 
affaires extérieures et de la défense devait étudier trois mémoires portant sur 
l’assistance militaire. Le premier concernait l’assistance militaire en général, et 
les deux autres, l’assistance militaire à la Malaisie et au Tanganyika. Le premier 
mémoire recommandait que l’on réserve 5 millions de dollars pour financer ces 
efforts et que l’on envisage de prêter une somme supplémentaire de 20 millions 
de dollars pour l’achat de matériel canadien – l’auteur concluait qu’à son avis, la 
pression en faveur d’un programme d’assistance militaire provenait du ministère 
de la Production de défense, qui y voyait un moyen de soutenir l’industrie 
aéronautique canadienne qui avait été durement touchée par la réduction du 
programme d’assistance mutuelle324. 
 
Cette opinion sur l’origine des pressions que subissait le programme d’assistance 
militaire n’était sans doute pas loin de la vérité. Lors d’une réunion des membres 
du Comité d’assistance militaire, au début de 1966, M. Knowles, représentant le 
ministère de la Production de défense, demanda si le Comité serait prêt à 
recommander que des prêts soient consentis à des pays étrangers pour l’achat de 
matériel militaire canadien. Le président ne voyait aucune raison pour laquelle le 
gouvernement refuserait ce genre d’aide, mais il précisa toutefois qu’il ne fallait 
pas supposer que les fonds d’assistance militaire pouvaient être employés sans 
discernement pour favoriser les achats de matériel militaire canadien par des pays 
sous-développés325. Même si le ministère des Finances a pu s’inquiéter des coûts 
croissants des programmes d’assistance militaire, il reste qu’en 1966, les 
fabricants d’armes canadiens avaient trouvé de nouveaux marchés dans les pays 
en développement. De plus, les Forces canadiennes jouaient un rôle clé dans le 
soutien de la vente d’armes canadiennes. Il fut surprenant de constater que les 
militaires semblaient désormais plus intéressés à soutenir les missions 
d’assistance militaire qu’ils ne l’étaient quelques années auparavant, 
probablement à cause du succès de l’équipe d’instructeurs affectée au Ghana. 
 
En janvier 1964, le haut-commissaire à Accra écrivait à Ottawa : « La semaine 
dernière, nous avons eu le plaisir d’accueillir le Major-général W.A.B. Anderson 
dont la visite connut beaucoup de succès326. » Anderson, officier et futur 
commandant de l’Armée de terre, était l’officier canadien le plus haut gradé à 
visiter les Canadiens présents au Ghana depuis leur arrivée sept ans auparavant. 
Pendant sa visite, le général rencontra le sous-chef d’état-major de la Défense, le 
Brigadier-général Joseph Ankrah, puisque le chef d’état-major de la Défense, le 
Major-général Stephen Otu, s’était rendu à l’ONU à la dernière minute pour 
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participer aux délibérations concernant la présence future de troupes de maintien 
de la paix ghanéennes au Congo. Anderson indiqua que le 
Brigadier-général Ankrah lui fit clairement savoir sa satisfaction à l’égard du 
soutien du Canada. En fait, il souhaitait vivement que des places se libèrent pour 
des soldats ghanéens dans les écoles militaires du Canada, ce qu’Anderson n’était 
pas en mesure de garantir327. Le haut-commissaire était également impatient de 
manifester son soutien pour le travail effectué par les Forces canadiennes au 
Ghana. « Pourquoi une certaine forme d’instruction militaire est-elle utile aux 
pays d’Afrique récemment devenus indépendants? », demandait-il dans une lettre 
adressée aux Affaires extérieures : 
 

La première raison, et la plus importante, est d’aider les nouveaux 
gouvernements à maintenir l’ordre en contribuant à la mise sur 
pied de forces militaires relativement réduites, mais efficaces. 
Autrement, les conditions permettant à ces gouvernements 
d’entreprendre le développement économique et social 
n’existeront pas longtemps. À la lumière des événements 
survenus dans plusieurs pays au cours de la dernière année, les 
dirigeants politiques ont raison de craindre que n’apparaisse en 
Afrique une tradition comme il en existe au Moyen-Orient, en 
Amérique centrale et en Amérique du Sud, où les militaires 
mènent la danse et où les gouvernements sont mis en place, 
fonctionnent et sont renversés selon le bon vouloir des forces 
armées. Dans toute l’histoire du Ghana, on ne trouve nulle trace 
du désir des militaires de jouer un rôle actif dans le domaine 
politique; ce serait plutôt l’inverse328. 
 

Dans la foulée des commentaires formulés en 1964 par le haut-commissaire sur 
l’importance de l’assistance militaire, un examen des engagements 
internationaux dirigé en 1966 par un chef d’état-major de la Défense (CEMD) 
allait généralement dans le sens de ces propos. Dans le cadre de cet examen, sous 
la gouverne du Vice-maréchal de l’air F.W. Ball, deux documents furent rédigés. 
Le premier portait sur la participation du Canada aux opérations de l’ONU et le 
second, sur l’assistance militaire aux pays non membres de l’OTAN. D’après ce 
document, à l’exclusion des engagements envers l’OTAN et le NORAD, « les 
Forces canadiennes étaient actives dans deux secteurs à l’échelle internationale : 
missions avec l’ONU ou en appui à l’ONU et fourniture d’assistance militaire au 
Canada ou à l’étranger. « En dépit du fait que les deux secteurs d’activités sont 
traités séparément », soulignèrent les auteurs, « il est important de reconnaître 
que le maintien de la paix et l’assistance militaire sont des méthodes militaires 
importantes pour préserver la paix, et qu’à ce titre, elles sont étroitement liées. Il 
est même possible de soutenir que l’assistance militaire fait partie du rôle de 
maintien de la paix attribué aux Forces canadiennes dans le Livre blanc sur la 
défense [1964]329. » 
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Le premier document, qui portait sur les opérations du Canada dans le cadre de 
l’ONU, mentionnait qu’au moment de sa rédaction, des troupes canadiennes 
participaient à cinq missions de maintien de la paix, et que d’autres militaires 
étaient déployés au sein de la Commission internationale de surveillance et de 
contrôle, au Vietnam. En tout, 1 900 soldats canadiens remplissaient des missions 
de l’ONU outremer, et un bataillon d’infanterie était prêt à être déployé sous 
l’égide de l’ONU en cas de besoin. D’après le document, il était difficile 
d’évaluer l’efficacité politique et militaire globale de chaque opération de 
maintien de la paix. Néanmoins, ces opérations avaient au moins permis 
d’empêcher la poursuite des combats. En outre, on soulignait dans ce document 
que « d’un point de vue opérationnel, on peut soutenir que les efforts et les fonds 
consacrés au maintien de la paix contribuent davantage à la paix mondiale que 
tout autre engagement opérationnel330. » 
 
Le second document, pour sa part, faisait état de pessimisme quant à l’avenir des 
efforts canadiens en matière d’assistance militaire et aux conséquences tangibles 
de ces efforts sur la paix mondiale. Les auteurs indiquaient que 100 militaires 
canadiens se trouvaient à l’étranger pour épauler des missions d’assistance 
militaire et qu’environ 200 militaires étrangers provenant de sept pays recevaient 
de l’instruction au Canada. Plus particulièrement, compte tenu des demandes 
croissantes d’assistance militaire, les auteurs de document prévoyaient que la 
demande allait bientôt excéder l’offre, si l’on se fondait sur l’évaluation des 
places d’instruction requises à partir de 1967 : 
 

• Trente places pour des cours sur les moteurs à pistons destinés aux 
élèves-pilotes; 
 

• Dix places d’instruction au pilotage d’avions à réaction; 
 

• Cinquante places pour des cours techniques en aéronautique; 
 

• Dix places pour divers cours techniques de l’Armée de terre; 
 

• Cinq places d’instruction au pilotage d’avions légers ou 
d’hélicoptères; 
 

• Quinze places d’instruction de conversion au pilotage sur avion 
Caribou; 
 

• Trente places pour des cours techniques de conversion sur avion 
Caribou; 
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• Dix places pour des cours de conversion au pilotage sur 
avion CL-41 Tutor; 
 

• Cinquante places pour des cours techniques de conversion sur 
avion CL-41 Tutor. 

 
En tout, environ 260 places étaient vraisemblablement demandées, pour 
différents cours de niveau généralement très avancé. Mais répondre à une pareille 
demande, supposait-on dans le second document, créerait de plus en plus de 
difficultés pour les Forces canadiennes. La pression se ferait surtout sentir dans le 
domaine des cours de pilotage et des cours de technicien d’aéronef331. De plus, le 
nombre assez élevé de places d’élèves-officiers réservées aux étudiants étrangers 
dans le passé était directement lié au fait que les Forces canadiennes 
n’atteignaient pas leur quota de recrutement – situation, précisait le document, 
qui ne serait sans doute que temporaire. 
 
Les propositions finales figurant dans le second document étaient assez brutales. 
On suggérait en effet que les étudiants étrangers ne puissent prendre, dans les 
écoles militaires, que les places qui ne pouvaient pas être occupées par des 
Canadiens. Des places supplémentaires réservées à des étudiants étrangers 
n’étaient pas recommandées. Le document avançait également que l’instruction 
destinée aux pilotes et aux techniciens d’aéronefs devait prendre fin, en raison du 
manque de capacité et parce qu’il existait en outre des écoles de pilotage et des 
compagnies aériennes civiles qui pourraient être chargées de ce travail. Enfin, le 
document proposait que les engagements à l’étranger restent au même niveau, 
mais sans ajout de nouvelles missions d’assistance militaire. En dépit de ce 
tableau sombre, le second document contenait tout de même des passages positifs 
à propos de l’instruction de militaires étrangers : 
 

Il devient de plus en plus évident que le Canada peut apporter une 
contribution valable à la sécurité mondiale et à la stabilité 
économique grâce à des programmes d’assistance militaire bien 
pensés et bien contrôlés destinés à des pays récemment devenus 
indépendants; pour cette raison, il sera difficile de refuser des 
demandes légitimes, étant donné que les pays communistes sont 
désireux et impatients de profiter de nos maladresses et d’agir 
pendant que nous tergiversons332. 
 

Après l’examen, le Maréchal de l’air Sharp demanda au CEMD de lire et de 
commenter les deux documents rédigés par l’état-major. Sharp écrivit que les 
engagements du Canada à l’étranger s’étaient développés comme Topsy dans La 
case de l’oncle Tom. À son avis, il était maintenant temps de marquer une pause 
et de réévaluer333. Si le maréchal de l’air espérait des directives clairvoyantes, il 
allait être amèrement déçu. Le CEMD, le Général J.V. Allard, répondit 
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Canada . 

simplement qu’il serait peut-être indiqué « de canaliser notre aide militaire vers 
certaines régions du monde où elle aura un maximum d’impact et fera le plus de 
bien au lieu de la fragmenter et de la disperser partout dans le monde334. » 
Toutefois, l’assistance militaire du Canada, surtout concentrée en Afrique 
subsaharienne en 1966, n’était pas du tout fragmentée. 
 
Certes, l’examen des engagements internationaux n’a pas donné lieu à des 
directives concrètes de la part du CEMD concernant l’avenir de l’assistance 
militaire du Canada, mais il a certainement incité les Forces canadiennes à 
réfléchir de façon plus stratégique aux programmes en cours et éventuels. En 
septembre 1966, les Forces canadiennes lancèrent une étude, sans doute 
parallèlement à l’examen, sur la mise en place au Canada ou, peut-être, dans un 
pays des Caraïbes, d’une seule école de formation sur l’assistance militaire. Cette 
nouvelle école, proposait-on dans l’étude, permettrait de centraliser la prestation 
de l’assistance militaire du Canada destinée particulièrement à des pays non 
européens335. 
 
Les Forces canadiennes voulaient aussi obtenir un emplacement permanent dans 
les Caraïbes pour l’instruction axée sur les opérations dans la jungle. L’étude 
traitait également du potentiel lié à l’établissement d’une école d’assistance 
militaire sous un climat plus chaud. Un endroit situé dans les Caraïbes, en effet, 
permettrait à des stagiaires militaires étrangers « qui n’appréciaient pas les hivers 
canadiens » de vivre et de s’entraîner dans un climat similaire au leur. Un endroit 
de ce genre, lisait-on dans l’étude, pourrait aussi « remonter le moral » du 
personnel affecté à la nouvelle base336. Toutefois, au fil de l’étude, les coûts et 
les possibles ramifications politiques associés à l’exploitation d’une base 
canadienne en sol étranger finissent par exclure cette possibilité. Que se 
passerait-il, par exemple, si le Canada formait des militaires tanzaniens à la 
Barbade, et si les gouvernements de Tanzanie et de la Barbade se brouillaient? 
Poussant ce raisonnement encore plus loin, les auteurs de l’étude soulignent qu’il 
faudrait que les programmes d’assistance militaire du Canada soient harmonisés 
avec la politique étrangère du pays hôte, ce qui ne serait pas toujours dans 
l’intérêt du 337

 
Disposer d’un emplacement unique pour fournir l’assistance militaire, au Canada 
ou à l’étranger, présentait toutefois des avantages. Un tel emplacement serait plus 
simple à exploiter et à soutenir, et permettrait aux Forces canadiennes d’adapter 
l’instruction aux différents pays au lieu d’offrir simplement à des étudiants 
étrangers des places pour suivre des cours canadiens déjà programmés. On 
croyait que cela créerait de meilleures relations entre les instructeurs et les 
stagiaires, et que les instructeurs apprendraient rapidement à surmonter les 
obstacles que présente l’instruction de militaires étrangers. Par contre, l’étude 
précisait que disposer d’une seule école présentait aussi un nombre égal 
d’inconvénients. Si l’école se trouvait au Canada, on estimait qu’il faudrait 
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rouvrir une base fermée pour accueillir le nombre prévu d’étudiants étrangers – 
ce qui serait sans nul doute coûteux. Si l’école se trouvait dans un autre pays, de 
nouvelles installations seraient probablement nécessaires – ce qui serait coûteux 
également. En outre, du nouveau personnel serait requis, peu importe 
l’emplacement de l’école, de même que des aides à l’instruction; dans le cas de 
l’instruction de pilotes, il faudrait des aéronefs. Enfin, l’examen précisait que les 
étudiants étrangers seraient privés de contact avec les étudiants militaires 
canadiens s’ils étaient isolés dans une installation distincte. La recommandation 
finale fut donc de continuer à former des militaires étrangers dans les écoles 
militaires canadiennes, comme cela avait toujours été le cas338. 
 
Dans la perspective d’un accroissement des efforts d’assistance militaire du 
Canada au cours des années 70, le Maréchal de l’air Sharp, désormais CEMD, 
écrivit au ministère des Affaires extérieures en juin 1967 à propos de la 
fourniture d’instruction militaire à des « ressortissants étrangers » au Canada. À 
cette lettre était joint un rapport à jour sur l’ensemble des efforts d’assistance 
militaire du Canada jusqu’alors, accompagné de recommandations sur les plans 
d’action possibles dans l’éventualité où le gouvernement souhaiterait adopter une 
politique d’assistance militaire élargie pour la période 1968-1972339. Le rapport 
s’ouvrait sur le constat que les Forces canadiennes étaient de plus en plus actives 
dans le domaine de l’instruction de militaires étrangers, que ce soit dans leurs 
pays respectifs ou au Canada. Pour cette raison, on y affirmait qu’il était 
maintenant important pour les Forces canadiennes de savoir à quoi s’en tenir afin 
que des plans puissent être élaborés pour faire face d’éventuels nouveaux 
engagements dans ce domaine340. 
 
Le rapport concluait que les efforts d’assistance militaire du Canada au Ghana et 
en Tanzanie n’étaient pas passés inaperçus dans le monde en développement. 
Expo 67 se déroulant à Montréal, les représentants gouvernementaux de pays en 
développement pourraient constater de leurs yeux la prospérité apparente du 
Canada, ce qui amènerait d’autres demandes d’aide militaire341. Même s’il était 
plus facile de former des militaires étrangers dans leur propre pays, le rapport 
soulignait que pour certains cours spécialisés, l’intégration des étudiants 
étrangers au système d’instruction normal des Forces canadiennes restait 
préférable. On suggérait également une fois de plus que le Canada acquière un 
lieu d’instruction sous un climat tropical ou semi-tropical, dans le but de fournir 
de l’assistance militaire et de préparer les militaires canadiens à des opérations de 
l’ONU ou à un environnement spécial comme celui de la guerre dans la jungle. 
 
L’avenir allait toutefois montrer que les Forces canadiennes ne joueraient pas de 
rôle plus important dans le monde en développement. L’acquisition 
d’installations à l’étranger pour l’entraînement à la guerre dans la jungle ne serait 
pas non plus prioritaire. L’année 1967 serait le point culminant de l’assistance 
militaire du Canada, en ce qui concerne le nombre de soldats déployés à 
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l’étranger et les fonds dépensés pour soutenir leurs efforts. À partir de 1968, les 
contraintes financières qu’exerceraient sur le gouvernement du Canada découlant 
des programmes sociaux nouveaux et coûteux provoqueraient le déclin constant 
des budgets de défense. Le gouvernement et le public se préoccupaient également 
du fait que les courses aux armements dans le monde en développement 
s’accéléraient et échappaient à tout contrôle. Par exemple, le secrétaire d’État aux 
Affaires extérieures, Paul Martin père, fit remarquer lors d’une allocution 
prononcée en août 1967 les achats d’armes de plus en plus nombreux dans le 
monde en développement. « Dans certaines régions, » dit-il, « la course aux 
armes n’est encore qu’une “marche aux armes”; dans d’autres, c’est une ruée 
désordonnée. Dans l’ensemble, c’est une dangereuse saignée des ressources 
économiques et techniques des pays pauvres, et cela augmente encore plus la 
tension. […] Nous devons trouver les moyens d’empêcher la reprise de cette 
course aux armes342. » 
 
Même si l’élection du premier ministre Trudeau en 1968 allait sonner le glas de 
l’assistance militaire du Canada dans le monde en développement, les Forces 
canadiennes avaient réussi à déployer des équipes substantielles d’instructeurs et 
de conseillers au Ghana et en Tanzanie, de même que de plus petits groupes 
d’officiers canadiens dans d’autres pays, comme au Nigéria et en Malaisie. Au 
Canada, des centaines d’étudiants provenant de divers pays non membres de 
l’OTAN avaient reçu ou recevaient de l’instruction militaire, souvent de niveau 
avancé. Toutefois, les chefs des Forces canadiennes n’ayant jamais été vraiment 
intéressés par l’assistance militaire, le gouvernement avait dû les contraindre à 
fournir cette assistance. Il ne fait aucun doute que Foulkes voulait avant tout 
s’assurer que les Forces canadiennes concentrent leurs efforts sur le soutien à 
l’OTAN. Jusqu’aux années 60, il avait très bien réussi à esquiver les demandes 
d’assistance militaire du monde en développement, précisément en raison 
d’engagements envers l’OTAN. 
 
Pour renverser la situation, il fallut Kwame Nkrumah, les événements au Ghana 
et un premier ministre ayant la ténacité requise pour forcer les militaires à agir – 
au grand plaisir du ministère des Affaires extérieures et des gouvernements des 
États-Unis et de Grande-Bretagne, qui avaient commencé à exercer de fortes 
pressions sur Ottawa pour que le Canada s’engage et fournisse de l’assistance 
militaire à des pays d’Afrique subsaharienne. Toutefois, quand le Colonel Cooper 
se rendit à Accra, en mars 1961, il ne pouvait savoir que son voyage allait faire 
des Forces canadiennes un des principaux fournisseurs d’assistance militaire dans 
le monde en développement pendant presque toute la décennie. L’envoi de 
militaires des Forces canadiennes pour contribuer à l’entraînement des forces 
armées ghanéennes, par exemple, ouvrit la porte à d’autres pays qui demandèrent 
au Canada des niveaux similaires de soutien. Des demandes parvinrent à Ottawa 
depuis le Nigéria, le Congo, la Tanzanie, la Malaisie et bien d’autres pays. 
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Le Cabinet décida de mettre sur pied le Comité d’assistance militaire parce que 
les Affaires extérieures et d’autres ministères intéressés ne pouvaient plus gérer 
le nombre croissant de demandes d’aide militaire à l’aide des mesures ad hoc 
alors en vigueur. Il découvrait également que l’assistance militaire pouvait être 
avantageuse pour l’économie canadienne, et que le Comité serait donc un outil 
qui permettrait aux sociétés canadiennes d’armement et d’aéronautique de 
profiter d’occasions d’affaires dans les pays où les Forces canadiennes étaient 
actives. Soutenue par le ministère de la Production de défense, la société de 
Havilland était la plus audacieuse à cet égard, bien que la plupart des membres 
du Comité ne souhaitaient pas être perçus comme des instruments de soutien à 
l’industrie aéronautique canadienne. Même si le ministère de la Production de 
défense et le ministère de l’Industrie souhaitaient ardemment que les Forces 
canadiennes étendent leurs opérations d’assistance militaire à des fins 
économiques, l’inverse était vrai pour le ministère des Finances, où l’on 
s’imaginait que le programme allait prendre de l’ampleur et se développer 
comme Topsy, ce qu’avait déjà fait remarquer le vice-chef d’état-major de la 
Défense. Le ministère des Finances avait de bonnes raisons de s’inquiéter, 
compte tenu des importantes missions d’assistance militaire qui étaient en cours 
au Ghana et en Tanzanie en 1965 et de l’aide supplémentaire qui serait offerte à 
plusieurs autres pays. 
 
Néanmoins, le financement de l’assistance militaire allait fortement diminuer au 
cours de la période Trudeau. Ainsi, au lieu des millions de dollars dépensés 
annuellement au cours des années 60, les prévisions pour l’exercice 1973-1974 
n’étaient que de 221 000 $343. Les pays en développement, qui manquaient 
cruellement des devises étrangères et de l’infrastructure requises pour soutenir 
l’activité économique, disait Trudeau, avaient été inutilement leurrés par les 
chantres de la préparation de la défense et devaient trouver l’argent voulu pour 
atteindre cet état illusoire344. Pour le gouvernement Trudeau, Ottawa n’appuierait 
plus les ventes ou les transferts d’armes ni les efforts d’assistance militaire au 
monde en développement – et, si le Cabinet se permit de fléchir, ce ne fut que 
pour les cas les plus exceptionnels. Toutefois, avant de relater en détail le déclin 
des efforts d’assistance militaire du Canada, il est bon d’étudier plus en 
profondeur les missions menées au Ghana et en Tanzanie, ce à quoi s’attachent 
les deux chapitres suivants, à commencer par l’assistance militaire du Canada au 
Ghana. 
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L’ASSISTANCE MILITAIRE DU CANADA AU GHANA 
 

Voici un message tout récent de Londres. Un coup d’État a eu lieu 
au Ghana aujourd’hui. L’armée a pris le pouvoir. 
Kwame Nkrumah, le président de la République, qui est en 
déplacement à l’étranger, a été renversé; ses ministres ont été 
destitués et le parlement ainsi que le Convention People’s Party, le 
parti au pouvoir, ont été dissous. 
 
 Radio Moscou, 24 février 1966 
 
Roman très vendu au cours des années 60, Le Vilain Américain 
mettait en lumière le manque d’instruction et de connaissances 
ainsi que la stupidité générale des représentants des États-Unis à 
l’étranger. Mais au Ghana, du moins, ce furent les Russes et les 
Chinois qui réussirent vite à offenser ou à exaspérer les Ghanéens, 
et même ceux qui, au départ, leur étaient favorables. 
 
 Lieutenant-colonel G.D. Hunt, 1989 

 
En mars 1961, en réponse à une demande d’assistance militaire du président 
Nkrumah, le Canada dépêcha le Colonel P.S. Cooper au Ghana pour évaluer 
l’état des forces armées du pays et rédiger un rapport à l’intention d’Ottawa. À 
son retour, le colonel écrivit qu’il faudrait une équipe d’assistance militaire 
formée d’environ 30 personnes travaillant au Ghana pendant une période 
pouvant aller jusqu’à huit ans pour parvenir à un point où l’armée ghanéenne 
serait en mesure de se suffire à elle-même. Ce qu’il n’a pas prévu – et qu’il ne 
pouvait d’ailleurs pas prévoir – fut à quel point la vie politique au Ghana allait 
être tumultueuse au cours du mandat de l’équipe d’instructeurs canadiens. Il 
n’aurait jamais pu imaginer non plus le rôle central que l’armée ghanéenne 
formée par le Canada allait finalement jouer dans le renversement du 
gouvernement civil qui se produisit à deux reprises, la première en 1966. 
 
Pourquoi le Canada a-t-il envoyé des militaires au Ghana, en 1961, alors que rien 
ne l’obligeait à le faire? Au moment où il accéda à l’indépendance en 1957, le 
Ghana était relativement riche, ne faisait face à aucune menace de l’extérieur ni 
à des troubles intérieurs. Les Britanniques étaient également restés sur place 
pour aider les forces armées ghanéennes. Pour le président Nkrumah, qui tenait à 
ce que le Ghana soit perçu comme un chef de file dans les affaires africaines, la 
présence de militaires britanniques rappelait toutefois le passé colonial du pays. 
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Dans son esprit, cette situation devait cesser. Se tourner vers des pays comme le 
Canada pour obtenir une assistance, militaire ou autre, était acceptable. Les 
Canadiens n’avaient pas de passé colonial et, du point de vue militaire, leurs 
normes d’instruction similaires à celles des Britanniques en faisaient des 
candidats tout indiqués pour remplacer ces derniers. 
 
Quand Nkrumah sollicita l’assistance militaire du Canada, le premier ministre 
Diefenbaker accepta d’emblée, même si le Cabinet souleva des questions à 
propos des plans politiques à long terme du président du Ghana. Certains 
estimaient qu’il était risqué de s’engager militairement en Afrique et que cela 
devrait être évité. Toutefois, Diefenbaker voulait aider un pays membre du 
Commonwealth, et de nombreux Canadiens s’enthousiasmaient à l’idée de 
participer activement au développement général du continent africain au début 
des années 60. Au sujet de la présence croissante du Canada en Afrique, 
Paul Martin père tint les propos suivants dans le cadre d’une allocution à 
l’université Queen’s, en 1966 : 
 

Au Ghana, nous avons créé un centre d’arts et métiers à Accra, 
entrepris un projet d’irrigation et mise en valeur des terres dans le 
nord du pays et fourni, pour la première fois, une aide alimentaire 
à ce pays. Au Nigéria, nous achevons un projet d’une valeur de 
3,5 millions de dollars et comportant photographie aérienne, 
contrôle au sol et cartographie de la région de l’Ouest. Un centre 
des arts et métiers sera créé au Nigéria et des Canadiens forment 
et conseillent le personnel technique du barrage du Niger. Des 
entreprises canadiennes effectuent la photographie aérienne et la 
cartographie du sud-est de la Tanzanie et un prêt au 
développement permettra l’installation dans ce pays d’un réseau 
de transmission électrique. Au Kenya, nous participons à un 
programme de recherches sur la création de variétés spéciales de 
blé et nous avons commencé, de concert avec la Grande-Bretagne, 
une étude du tracé et de la rentabilité d’un chemin de fer qui 
relierait la Zambie à Dar-es-Salam345. 
 

Comme M. Martin l’affirme, le Canada était désireux d’aider les nouveaux pays 
d’Afrique subsaharienne, et fournir une assistance militaire limitée était 
simplement une forme d’aide parmi d’autres. Pour les membres du gouvernement 
qui pouvaient s’inquiéter du rôle militaire qu’était appelé à jouer le Canada au 
Ghana, Cooper avait également indiqué dans son rapport, en 1961 que même s’il 
s’exerçait des « pressions considérables » sur les ministres ghanéens pour qu’ils 
s’alignent sur le bloc soviétique dans les affaires africaines, Nkrumah avait 
jusque-là résisté à beaucoup de ces pressions. De plus, Cooper indique que 
Nkrumah avait « refusé de se séparer de ses officiers britanniques, avait sollicité 
les conseils de son chef d’état-major de la Défense [britannique] et s’était 
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souvent prévalu de ces conseils plutôt que de ceux des membres procommunistes 
de son gouvernement346. » À Ottawa, au début de 1961, garder Nkrumah 
solidement au pouvoir devait sembler un plan d’action judicieux. 
 
En ce qui concerne Nkrumah, c’était incontestablement un homme instruit qui 
s’était engagé profondément dans les affaires panafricaines bien avant de devenir 
président du Ghana. En 1935, il arriva à Philadelphie et entama des études de 
premier cycle à la Lincoln University, où il obtint un baccalauréat en sociologie. 
Il s’inscrivit ensuite à l’University of Pennsylvania et y reçut, en 1941, une 
maîtrise de la Graduate School of Education, puis une maîtrise en philosophie, 
deux ans plus tard347. En mai 1945, Nkrumah se rendit à Londres pour fréquenter 
la London School of Economics et, pendant son séjour, il contribua à 
l’organisation du 5e Congrès panafricain. Plus tard, il devint secrétaire du 
West African National Secretariat à Londres348. 
 
La route de Nkrumah vers le pouvoir au Ghana débuta en 1947, après son retour 
de Londres. Au début, il fut secrétaire général du United Gold Coast Convention 
Party, mais en juin 1949, il créa son propre parti, le Convention People’s Party 
(CPP) « pour constituer une voie plus radicale dans la lutte pour l’indépendance 
que celle du United Gold Coast Convention Party, parti contrôlé par l’élite et 
concentré dans les villes349. » Comme organisateur, Nkrumah travailla sans 
relâche pour faire du CPP le principal parti du Ghana; dans ce but, il ouvrit des 
centaines de bureaux dans tout le pays. En raison de ses activités politiques, les 
Britanniques l’arrêtèrent en 1950 et le condamnèrent à trois ans 
d’emprisonnement. Toutefois, en février 1951, le CPP remporta les élections et 
Nkrumah fut libéré; il devint premier ministre l’année suivante. En 1957, le 
Ghana obtint sa pleine indépendance de la Grande-Bretagne et Nkrumah devint 
le nouveau président de la République. 
 
Dans le monde entier, l’accession du Ghana à l’indépendance, en 1957, fut 
considérée comme une importante réalisation. Au début de 1958, 
Henry L. Bretton disait que « les nationalistes africains, les panafricains et leurs 
partisans dans d’autres parties du monde soulignèrent l’événement comme une 
étape sur la voie de la complète émancipation des Africains, une preuve que le 
“continent noir” avait mûri et que tous ses peuples étaient maintenant en mesure 
de se gouverner eux-mêmes350. » Il y avait aussi une bonne raison d’être 
optimiste quant à l’avenir du Ghana, car, du point de vue de l’économie, le pays 
avait de solides assises : 
 

On considérait que l’économie et la société ghanéennes 
présentaient des caractéristiques avantageuses pour le 
développement économique moderne. Affichant un revenu par 
habitant parmi les plus élevés d’Afrique au sud du Sahara, le 
Ghana était le plus gros producteur de fèves de cacao et il 
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possédait un large éventail de ressources minérales, incluant de 
l’or, des diamants, du manganèse et de la bauxite. Son potentiel 
hydroélectrique était substantiel et le réseau de transport 
ferroviaire et routier reliant la capitale et les différents centres 
administratifs et commerciaux à l’arrière-pays faisait l’envie de 
l’Afrique subsaharienne à la fin des années 50. En ce qui 
concerne le développement des ressources humaines, la situation 
était également encourageante par rapport aux normes africaines. 
Un processus de transformation sociale remontant largement au 
19e siècle avait permis l’apparition, dans les années 50, d’une 
petite classe moyenne professionnelle formée à l’occidentale dans 
les villes côtières, ainsi que l’établissement d’une infrastructure 
de l’éducation, de sorte que les strates de cadres instruits 
figuraient parmi les plus importantes d’Afrique subsaharienne. 
Compte tenu de ces actifs, le nouvel État ghanéen était perçu 
comme un État bénéficiant d’une fonction publique efficace et 
professionnelle351. 
 

Pour l’Occident, les résultats des élections de 1956 qui précédèrent l’accession à 
l’indépendance furent également encourageants. Plusieurs partis politiques se 
disputèrent cent quatre sièges; les résultats finaux sont présentés au tableau 8. 
 

Parti Nombre de sièges 
remportés 

Remarques 

Convention People’s Party 71 Dirigé par Kwame Nkrumah 

National Liberation Movement 12 Membres provenant surtout des zones de 
culture du cacao de la région d’Ashanti 

Northern People’s Party 15 Membres provenant des régions plus 
pauvres du nord du Ghana 

Togoland Congress 2 
Membres provenant de l’est du Ghana, 
l’ancien Togoland britannique, qui avait été 
auparavant intégré à la Côte-de-l’Or 

Moslem Association Party  
1 

Ce petit parti politique aux assises 
religieuses tire son soutien de la région de 
Kumasi 

Federation of Youth 1  

Indépendants 2  

 
Tableau 8 – Résultats des élections de 1956 au Ghana352 
 
Même si les élections avaient été entachées « par des pots-de-vin, du chantage, 
des pressions économiques, la dispersion délibérée de rumeurs fallacieuses, 
l’invocation de fétiches et d’amulettes, et des sanctions tribales », le Ghana avait, 
au moment de son indépendance, un gouvernement démocratiquement élu353. 
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Par ailleurs, selon Mazrui, le soutien populaire envers Nkrumah n’était pas très 
impressionnant par rapport à l’appui qu’obtiennent les chefs charismatiques 
ailleurs354. En Fait, le Ghana était un pays regroupant diverses ethnies et, comme 
le montrèrent les élections, tous les Ghanéens n’appuyaient pas Nkrumah. 
Toutefois, l’opposition était faible et divisée. Le National Liberation Movement, 
le Togoland Congress et les autres partis politiques, affirme Bretton, « n’auraient 
pas dû être considérés comme des partis politiques, car il s’agissait davantage de 
factions ou d’associations de groupes tribaux ou autres cherchant l’autonomie. 
Aucun de ces partis ne montra le moindre signe d’orientation démocratique. 
Aucun ne pouvait être perçu comme un représentant efficace d’une démocratie 
parlementaire355. » En 1957, quand Nkrumah présenta la « loi sur la prévention 
de la discrimination » interdisant la formation de partis politiques sur des bases 
tribales ou religieuses, la plupart des partis d’opposition unirent leurs forces pour 
fonder le Parti unifié356. Mais en réalité, il n’y avait pas grand-chose à faire pour 
empêcher le CPP de consolider sa position après l’indépendance. 
 
Comme président, Nkrumah avait pour principal objectif d’assurer le 
développement économique et la modernisation rapides du pays en améliorant 
l’infrastructure du Ghana et en s’attaquant aux problèmes comme 
l’analphabétisme et les lacunes des soins de santé. Mais au moment de 
l’accession du pays à l’indépendance, deux régions étaient en révolte ou sur le 
point de se révolter, et les troubles gagnaient en intensité dans d’autres parties du 
pays : 
 

Dans la région d’Ashanti, le National Liberation Movement avait 
créé une ambiance de guerre civile au centre du Ghana. À 
l’époque de l’indépendance, les chefs du parti au pouvoir, le CPP, 
ne pouvaient se déplacer en sécurité dans cette région. Dans la 
région de la Volta, un mouvement irrédentiste établi de longue 
date restait actif. Les partisans du Togoland Congress Party 
établissaient des camps dans le district d’Alavanyo, dans l’est du 
Ghana, défilaient en formation militaire et s’entraînaient avec des 
fusils de chasse. Quand le gouvernement envoya des troupes pour 
démanteler ces camps, des émeutes éclatèrent dans les villes des 
Éwés. Dans la capitale, Accra, l’indépendance fut soulignée par 
l’instauration d’un mouvement militant Ga, la Ga Stanfast 
Association, dont l’objectif était apparemment de protéger les 
habitants Ga d’Accra de la domination des « étrangers » qui 
contrôlaient le gouvernement central. Moins de deux ans plus 
tard, ce mouvement allait se livrer à des actes de violence et de 
sabotage contre l’autorité centrale357. 
 

Il ne fait aucun doute que Nkrumah savait que les défis à son autorité pouvaient 
mener à l’éclatement du Ghana et à sa destitution. Selon Gutteridge, la résistance 
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des Ashantis dans le nord du Ghana face au gouvernement d’Accra était plus 
importante qu’elle le paraissait en surface358. Par conséquent, il fallut peu de 
temps avant que Nkrumah soit disposé à créer un État à parti unique qui mettrait 
un terme aux troubles dans les régions. Dans l’édition de mars 1958 d’American 
Political Science Review, Bretton était déjà parvenu à la conclusion que Nkrumah 
n’avait accepté le modèle parlementaire britannique que temporairement. 
Nkrumah, avançait-il, percevait en réalité la démocratie parlementaire comme 
trop onéreuse et en contradiction avec son désir de former un État à parti unique 
ou, comme il l’appelait, « une dictature bienveillante ». Avec prescience, Bretton 
écrivit également : « Il y a toutes les raisons de croire que l’administration des 
élections se détériorera après le retrait de l’influence européenne et que les 
véritables résultats des élections seront impossibles à obtenir359. » 
 
En 1960, l’opposition, au Ghana, était en désarroi. Le United Party avait perdu 
beaucoup de sa puissance. Certains de ses membres passèrent de l’autre côté du 
parlement pour joindre les rangs du CPP, un s’exila et trois furent placés en 
détention préventive360. En 1960, écrivit Welch, Nkrumah entreprit également un 
« virage à gauche », s’entourant de nouveaux conseillers qui incitèrent fortement 
le gouvernement à intervenir davantage dans l’économie. De plus, Nkrumah 
tolérait de moins en moins l’opposition à son leadership et, en 1964, il tint un 
référendum national pour décider si le Ghana devait devenir un État à parti 
unique. Le vote, marqué par d’importantes falsifications, procura la victoire à 
Nkrumah : 2 773 920 personnes votèrent en faveur de la proposition et seulement 
2 452 contre. « Ainsi disparut l’idée d’une opposition légale au Ghana », écrivit 
Welch361. Les élections prévues pour 1965 n’eurent jamais lieu. 
 
Où que l’on aille au Ghana, observa Fritz Schatten un an plus tard, il est 
impossible d’échapper à Kwame Nkrumah. Il y a, poursuit-il, des routes, des rues 
et des avenues Kwame Nkrumah, des centres d’instruction, des écoles et des 
institutions Kwame Nkrumah et, partout, on aperçoit des statues et des images de 
Nkrumah, dont beaucoup sont plus grandes que nature362. Sa photographie était 
présente dans les bureaux et dans les ateliers, tandis que son profil figurait sur les 
pièces de monnaie, les billets de banque et les timbres – son anniversaire était un 
jour férié. En 1961, le quotidien Ghanaian Evening News allait jusqu’à prétendre 
que, le jour où l’on écrirait l’histoire du Ghana, « Kwame Nkrumah serait décrit 
comme le libérateur, le Messie, le Christ actuel, dont l’immense amour pour 
l’humanité a transformé le Ghana, l’Afrique et le monde entier363. » Comme 
l’affirma Martin Meredith en commentant un communiqué de presse ghanéen 
paru en 1961, « Kwame Nkrumah est l’Afrique et l’Afrique est 
Kwame Nkrumah364. » 
 
En toute impartialité, le culte de la personnalité entourant Nkrumah, dit Mazrui, 
n’était pas sans précédent ni même surprenant. Nkrumah avait donné 
l’indépendance au Ghana, à l’instar de Washington aux États-Unis qui était 



 CHAPITRE 8 

 
 L’AUTRE GUERRE FROIDE 127  

« adoré de manière aussi extravagante que l’était son homologue ghanéen deux 
siècles plus tard365. » Comme président, Nkrumah travailla énergiquement à la 
modernisation du Ghana et, au moins au début, il eut beaucoup de succès. Des 
écoles, des hôpitaux et des routes reliant les principales villes furent construits, 
tandis qu’un important projet hydroélectrique ayant permis de harnacher le fleuve 
Volta procura au pays de l’électricité à bas prix. Une organisation de « jeunes 
pionniers » fut également mise sur pied, ainsi qu’une « brigade de bâtisseurs » 
pour accueillir quelque 12 000 sortants sans emploi. Gutteridge disait en 1961 
que l’objectif ultime de Nkrumah était de mettre en place un État moderne « qui 
soit en mesure de jouer un rôle prépondérant dans l’abolition définitive du 
colonialisme en Afrique et dans la création d’une sorte d’association des États 
africains366. » Dans ce dernier projet concernant l’unité africaine, la notoriété de 
Nkrumah comme dirigeant noir fut soutenue par la présence diplomatique 
internationale à Accra – à la fin de 1962, on comptait cinquante ambassades et 
hauts-commissariats au Ghana, plus que dans toute autre capitale du continent 
africain367. 
 
Malgré les succès de ses débuts comme chef, Nkrumah s’était néanmoins 
positionné pour gouverner par décret, pour rejeter les décisions du parlement, 
pour licencier tout fonctionnaire, membre des forces armées ou magistrat368. 
Officieusement, le gouvernement était dirigé par le président et un petit 
secrétariat; pour préserver son contrôle, un service de sécurité nationale formé 
par le KGB supervisait un réseau de plus en plus étendu d’informateurs présents 
partout – dans les usines, dans les bureaux, dans les bars, aux ralliements 
politiques et même dans les églises, sans oublier les chauffeurs de taxis et 
d’autocars, les employés des commerces, les colporteurs et les chômeurs 
apparents qui agissaient tous comme informateurs369. Solidement installé au 
pouvoir, Nkrumah allait faire d’Accra le foyer d’un nouveau gouvernement de 
l’Union africaine. 
 
Dans son autobiographie de 1957, Nkrumah explique en quoi il incombera au 
Ghana, au cours de la période suivant son accession à l’indépendance, d’agir 
comme une force d’« avant-garde, de fournir toute l’aide possible à ceux qui 
livrent actuellement des combats que nous avons déjà menés à bonne fin. Notre 
tâche ne sera pas achevée, ni notre sécurité assurée, avant que les derniers 
vestiges du colonialisme n’aient été effacés du continent africain370. » Pour 
Nkrumah, une armée forte était donc une absolue nécessité et, comme il le 
mentionna aux élèves de l’académie militaire du Ghana en 1960, il était 
déterminé à mettre sur pied les forces armées les mieux équipées et les plus 
efficaces de l’Afrique moderne371. Selon Simon Baynham, Nkrumah voyait ses 
forces armées comme l’indice le plus visible des objectifs de sa politique 
étrangère. De plus, conclut-il, la croyance de plus en plus répandue voulant que 
des changements en Afrique du Sud, en Rhodésie et dans les colonies portugaises 
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ne seraient possibles que par des interventions armées étaient la première 
motivation de l’accroissement du potentiel militaire du Ghana372. 
 
Pour l’équipe canadienne d’assistance militaire affectée au Ghana en 1961, les 
manœuvres politiques de Nkrumah n’avaient pas été abordées avant le départ. En 
effet, avant de partir, les membres de l’équipe d’instruction assistèrent à un 
briefing du renseignement sur la situation au Ghana, qui fut jugé lamentable. 
« Apparemment », affirma G.D. Hunt, membre de l’équipe d’instruction, 
« personne au Canada ne connaissait vraiment le Ghana, et ceux qui auraient pu 
avoir certaines connaissances, comme le bureau Afrique des Affaires extérieures, 
n’avaient pas été consultés ou ne voulaient pas éclairer les soldats373. » Mais une 
fois au Ghana et en dépit de la situation politique, l’équipe d’instruction 
canadienne n’eut d’autre choix que de faire le travail pour lequel elle avait été 
envoyée sur place. Construire l’armée ghanéenne allait être une tâche importante, 
à long terme, qui exigerait de la patience, de l’habileté et le respect des hommes à 
former. 
 
Il est toutefois important de signaler que le service militaire n’était pas du tout un 
phénomène nouveau en Afrique subsaharienne. Les Britanniques et les Français 
recrutaient des soldats dans leurs colonies bien avant la Première Guerre 
mondiale. En Afrique, les forces britanniques avaient été organisées en deux 
commandements, la Royal West African Frontier Force (RWAFF) et le King’s 
African Rifles (KAR). Composées de volontaires, ces forces, composées surtout 
d’éléments d’infanterie, n’avaient que très peu de soutien logistique374. Alors que 
la RWAFF et le KAR ne participèrent à aucune opération hors d’Afrique lors de 
la Première Guerre mondiale, les choses étaient suffisamment graves en 
1939-1940 pour qu’à la fin de la guerre, en 1945, environ 525 000 soldats 
africains aient servi dans le monde. Toutefois, leur expérience, aussi vaste fut-
elle, ne s’était pas traduite en plan d’africanisation des forces militaires 
coloniales britanniques, et le bassin de sous-officiers africains ne produisit jamais 
d’officier. Il en résulta que presque toutes les armées britanniques d’Afrique 
occidentale comprenaient encore une majorité d’officiers britanniques le jour de 
l’indépendance. En Afrique orientale, la situation était encore pire375. 
 
Le nombre d’officiers africains était également limité par l’absence d’études 
secondaires et le fait que, pour ceux qui avaient un diplôme d’études secondaires, 
les emplois dans la fonction publique étaient beaucoup plus attrayants. Après 
1945, une surabondance d’officiers britanniques, dont beaucoup s’enrôlèrent 
dans les forces armées des colonies, limita les possibilités de promotion pour les 
Africains. La possibilité de s’inscrire à Sandhurst ou à des cours moins longs, à 
Mons ou à Eton Hall en Grande-Bretagne, n’apparut qu’après 1960. Ainsi, au 
moment de l’indépendance, le corps des officiers du Ghana ne comptait que 
12 pour 100 d’Africains, soit 29 officiers sur 209376. Le petit nombre d’officiers 
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africains contrastait fortement avec la situation dans la fonction publique 
ghanéenne, où l’on comptait 1 581 Ghanéens et 1 135 expatriés377. 
 
La naissance de l’armée ghanéenne moderne eut lieu en 1879, lorsque les 
Britanniques formèrent la Gold Coast Constabulary pour assurer la sécurité 
intérieure et les services de police dans leur colonie de la Côte-de-l’Or. En 1901, 
la Gold Coast Constabulary fut renommée Gold Coast Regiment (et intégrée à la 
RWAFF). Pendant la Première Guerre mondiale, ce régiment prit part à des 
campagnes contre les Allemands en Afrique occidentale et orientale. En fait, le 
Gold Coast Regiment se distingua en étant le premier à s’emparer de territoires 
ennemis, puisqu’il occupa le Togoland allemand en août 1914. Le régiment 
combattit ensuite au Cameroun d’août 1914 à février 1916. À la fin de la guerre, 
397 Européens et 9 890 Africains servaient dans ses rangs378. 
 
Pendant la Seconde Guerre mondiale, neuf bataillons furent levés en 
Côte-de-l’Or, soit 63 038 hommes. De ce nombre, environ 6 000 servaient en 
Afrique orientale en 1945, 5 500 au Moyen-Orient et 3 500 en Birmanie379. Au 
moment où le Ghana accéda à l’indépendance, en 1957, le Gold Coast Regiment 
fut renommé Ghana Regiment et restructuré en vue d’assumer des tâches de 
sécurité intérieure seulement. Il est toutefois important de préciser que les postes 
de haut commandement demeuraient occupés par des officiers britanniques, sous 
les ordres du Major-général A.G. Paley, nommé en 1954. Outre les quelque 
200 officiers britanniques qui l’appuyaient, il y avait 230 adjudants et 
sous-officiers supérieurs britanniques au Ghana380. 
 
En 1957, l’armée du Ghana était composée d’un quartier général, d’une 
organisation assurant les services de soutien, de trois bataillons d’infanterie et 
d’un escadron de reconnaissance équipé de véhicules blindés. Son effectif total 
était d’environ 5 700 hommes. En 1958, un comité de sécurité nationale mis sur 
pied par le gouvernement étudia les besoins militaires futurs du Ghana et, suivant 
les recommandations de ce comité, des fonds supplémentaires furent prévus – en 
1958-1959, par exemple, le budget annuel de la Défense était de 9,35 millions de 
dollars. Toutefois, en 1965, il avait quadruplé pour atteindre 47 millions de 
dollars, car Nkrumah cherchait à acquérir des armes modernes et à doubler 
l’effectif de l’armée ghanéenne. En 1965, les dépenses militaires représentèrent 
8,4 pour 100 des dépenses totales du Ghana381. 
 
Compte tenu de l’injection de fonds et des soldes relativement décentes par 
rapport aux salaires moyens des Ghanéens, les recrues ne manquaient pas. De 
l’avis de Gutteridge, le Centre d’instruction des forces armées du Ghana, à 
Kumasi, pouvait recevoir 1 500 postulants pour 40 places de recrues, sans avoir à 
faire de publicité à grande échelle382. Le niveau d’alphabétisation étant faible 
dans le nord, la plupart des Ghanéens du nord s’enrôlaient dans l’infanterie. La 
plupart des hommes de métier et des officiers provenaient des tribus du sud – 
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même si, comme le mentionna A.K. Ocran, « on jugeait inapproprié et inutile 
qu’un jeune sortant ghanéen originaire du sud s’enrôle dans l’armée383. » Ceux 
qui s’enrôlaient dans l’infanterie suivaient un entraînement de base de 
32 semaines, mais cet entraînement n’était que de 24 semaines pour les hommes 
de métier qui, en majorité, étaient mieux instruits et parlaient un anglais passable. 
En fait, la période d’instruction supplémentaire des recrues de l’infanterie 
commençait habituellement par une formation linguistique au cours de laquelle 
les nouveaux soldats apprenaient des phrases simples en anglais. Comme 
Gutteridge le fit remarquer, le but de l’instruction dans l’armée, dans le premier 
cas, était l’alphabétisation en anglais, même si la première phase était 
entièrement orale384. 
 
Alors que l’armée de terre du Ghana avait des racines substantielles, la décision 
de créer une marine en décembre 1958, en dépit des conseils des Britanniques, 
amena le gouvernement du Ghana en territoire inconnu. Néanmoins, l’assistance 
militaire d’Israël, du moins au cours des premières années, donna de bons 
résultats385. En 1967, la marine disposait de deux corvettes neuves de 600 tonnes, 
de deux navires de défense côtière armés de canons de 40 mm, de deux dragueurs 
de petits fonds armés de canons de 40 mm et de 20 mm, de quatre patrouilleurs 
rapides soviétiques de classe P (moins de 100 tonnes), d’un navire-école et d’un 
navire de maintenance et de réparation386. Des plans furent également élaborés 
pour l’achat d’une frégate, au coût de 19 millions de dollars, et d’un navire de 
soutien de plus grande taille. Bref, en 1967, la marine comptait 827 militaires de 
tous grades.387 Cela est étonnant, compte tenu de l’absence de toute menace, 
mais la marine fut structurée comme une force de lutte anti-sous-marine et anti-
mines. La lutte contre la contrebande, la surveillance des pêches ainsi que la 
recherche et le sauvetage étaient toutes des tâches secondaires. En outre, la petite 
force accaparait une grosse partie du budget militaire – une société yougoslave 
construisait un nouveau port militaire à Sekondi, tâche qui se révéla fort 
coûteuse. Les coûts de la base navale de Sekondi, lit-on dans un rapport du 
renseignement canadien, « sont deux fois plus élevés que l’estimation initiale des 
Yougoslaves et ces coûts augmentent chaque mois388. » 
 
En 1959, le gouvernement du Ghana était prêt à investir dans une nouvelle force 
aérienne. À la fin de l’année, une école de pilotage ouvrait ses portes à Takoradi, 
sous la direction d’un officier indien épaulé par des instructeurs de vol d’Israël. 
En octobre 1960, toutefois, la formation du personnel de la force aérienne du 
Ghana passa aux mains de la Royal Air Force. En 1965, la force aérienne 
comptait 900 militaires de tous grades et environ 70 avions et hélicoptères. En 
1965-1966, la flotte se composait de sept avions d’entraînement à réaction 
Macchi (Italie), de douze avions Chipmunk (R.-U.), de quatorze Beaver 
(Canada), de douze Otter (Canada), de huit Caribou (Canada), de trois Heron 
(R.-U.), d’un Hawker Siddeley 125 (R.-U.), de cinq hélicoptères Whirlwind 
(R.-U.), de cinq Hughes 269 (É.-U.), d’un M14 (Russie), de sept Sikorsky H19D 
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(Russie) et de deux Wessex (R.-U.) – flotte extrêmement diversifiée pour un pays 
en développement389. 
 
À mesure que le gouvernement du Ghana développait ses capacités militaires, on 
commença à s’interroger sur l’avenir des officiers britanniques qui dirigeaient en 
grande partie les forces armées. Quand le Major-général Paley quitta le Ghana, 
en 1959, il remit à son successeur, le Major-général H.T. Alexander, un plan 
prévoyant le remplacement de tous les officiers étrangers par des Ghanéens avant 
1970. Pressé par Nkrumah, Alexander révisa ce plan, avec réticence, en août 
1961 pour que tous les postes clés soient occupés par des Ghanéens en 1962. 
Toutefois, la destitution brutale d’Alexander et de tous les officiers britanniques, 
en septembre 1961, fit en sorte que les Ghanéens durent prendre les commandes 
même s’ils ne possédaient pas les compétences en leadership requises et s’ils 
avaient peu d’expérience, voire aucune, comme officiers supérieurs. 
 
Une des principales raisons du limogeage d’Alexander et de son état-major par 
Nkrumah fut le déploiement ghanéen au Congo en juillet 1960. Au cours des 
étapes initiales de l’opération de l’ONU, le Ghana déploya une partie 
considérable de ses forces armées. En fait, en août 1960, 2 394 soldats ghanéens 
se trouvaient au Congo, et cette force, dont les rotations étaient de six mois, 
appuya l’ONU pendant trois ans. Pour Nkrumah, l’opération au Congo était une 
occasion de montrer sa volonté de jouer un rôle important dans les affaires 
africaines. Toutefois, l’armée ghanéenne était surtout dirigée par des officiers 
blancs, ce que soulignèrent rapidement d’autres pays d’Afrique. Son embarras, 
souligna le Major A.K. Ocran, était partagé par les soldats : « Les Congolais et 
les autres soldats africains… pointaient toujours du doigt les officiers blancs de 
l’armée ghanéenne et voulaient que nous leur expliquions les motifs de leur 
présence dans l’armée ghanéenne tandis que les Congolais étaient incités à 
chasser leurs officiers belges; ils pouvaient difficilement concilier la présence 
d’officiers britanniques dans nos forces et cette incitation390. » Pour faire taire 
ces critiques, Nkrumah promut rapidement des officiers ghanéens aux postes 
supérieurs de l’armée ghanéenne, qu’ils soient qualifiés ou non. 
 
Du fait du limogeage des officiers britanniques, des officiers africains 
inexpérimentés occupaient des postes de premier plan. Quand le 
Lieutenant-colonel David Hansen fut nommé commandant du troisième bataillon 
d’infanterie déployé au Congo, il n’était officier que depuis un peu moins de sept 
ans, alors que dans la plupart des armées occidentales, un tel poste exigeait une 
vingtaine d’années d’expérience. Ses troupes, ne recevant pas leur solde et 
informées du fait qu’à leur retour, elles seraient transférées d’Accra au sud à 
Tamale, au nord, se mutinèrent le 19 janvier 1961. Incapable de régler les 
problèmes de ses soldats, le commandant du bataillon fut battu à coups de crosse 
de fusil et laissé pour mort391. 
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Au Ghana, le Major-général Otu remplaça Alexander. Otu servait depuis 14 ans 
seulement, tout comme son adjoint, le Brigadier-général Ankrah. Plus révélatrice 
encore des problèmes qu’allait bientôt connaître l’armée ghanéenne fut la rapidité 
des promotions aux grades de major et de lieutenant-colonel. Quand le 
Capitaine Tachie-Hansen fut promu major en 1961, il ne servait dans l’armée 
ghanéenne que depuis deux ans et demi. Promu lieutenant-colonel en 1961, le 
Major J.C. Adjeitey comptait 31 mois de service commissionné. Pour sa part, le 
Lieutenant-colonel Kotoka n’avait été major que huit semaines avant sa 
promotion. Même si Tachie-Hansen et Adjeitey comptaient le moins de temps de 
service commissionné, la plupart des officiers promus au grade de major en 
septembre 1961 avaient, en moyenne, un peu plus de six ans de service. Il était 
évident, à la fin de l’année 1961, que l’armée ghanéenne faisait face à de 
nombreux problèmes potentiels. Toutefois, comme le dit Baynham, « tout le 
gâchis qui devait découler de l’expulsion des officiers expatriés à forfait et des 
officiers délégués ne fut évité que par l’arrivée de techniciens militaires et 
d’officiers instructeurs canadiens392. » 
 
À son arrivée au Ghana en 1961, l’équipe d’instructeurs des Forces armées 
canadiennes au Ghana (EIFACG) occupa rapidement les postes d’instruction et 
d’état-major clés et commença à s’attaquer à la situation créée par le départ 
précipité des Britanniques. Des soldats canadiens furent affectés à des postes 
variés : académie militaire (1961-1968), hôpital militaire (1961-1968), écoles et 
officiers d’instruction de brigade (1961-1968), force aérienne (1961-1967) et, 
plus tard, ministère de la Défense (1963-1968), quartier général de l’armée 
ghanéenne (1963-1968) et, enfin, école des forces aéroportées (1963-1964)393. 
Au cours de son déploiement au Ghana, l’EIFACG allait superviser un des plans 
d’expansion militaire les plus ambitieux du continent africain, car, en 1965, 
l’armée ghanéenne se composait de cinq bataillons d’infanterie, d’un bataillon de 
parachutistes et d’un bataillon de reconnaissance – en tout, quelque 
14 600 hommes commandés par 670 officiers. Ensemble, la force aérienne et la 
marine comptaient 2 000 militaires394. En 1966, l’armée ghanéenne était la plus 
importante d’Afrique occidentale et la huitième du continent africain. 
 
À partir du milieu de 1965, les militaires ghanéens adoptèrent également une 
structure très proche de celle des Forces canadiennes. Un CEMD relevait 
directement du président et chapeautait les chefs des trois armes. Il existait pour 
les trois armes un bureau commun de la solde et des dossiers, de même qu’un 
bureau central d’acquisition de matériel. Néanmoins, de graves lacunes 
persistaient. Même si l’armée ghanéenne était bien équipée en regard des normes 
africaines, l’attaché militaire du Canada au Ghana soulignait qu’elle manquait 
d’officiers compétents et bien formés395. Le manque de pièces de rechange 
nuisait également aux activités de la force aérienne, et la marine n’aurait pu 
exister sans la présence d’officiers britanniques de la Royal Navy. Toutefois, 
l’attaché militaire indiqua franchement que la plus grande difficulté était 
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simplement de faire en sorte que l’officier ghanéen moyen « accepte la 
responsabilité associée à son grade. » En effet, selon ce dernier, les officiers 
« sont passés maître dans l’art de faire faire le travail par les expatriés des 
équipes et, ipso facto, de leur faire assumer la responsabilité. Cela s’observe 
depuis le haut de l’échelle jusqu’au bas396. » 
 
En dépit du manque de pièces de rechange et malgré les problèmes de motivation 
des officiers ghanéens, le Colonel Desmond Dean-Freeman, attaché militaire du 
Canada au Ghana, croyait toujours que l’équipe canadienne avait une influence 
positive sur les militaires ghanéens. En 1965, il écrivit que ses officiers et ses 
hommes avaient travaillé au centre d’instruction élémentaire, à l’escadre 
d’instruction de l’infanterie et au centre d’entraînement aérien. Plus récemment, 
l’équipe avait été chargée de mettre sur pied et de donner le cours d’officier 
d’état-major subalterne. Certains officiers canadiens furent choisis pour occuper 
des postes clés au ministère de la Défense. Effectivement, ajouta-t-il, les 
Canadiens avaient été placés à des postes où ils exerçaient une grande influence 
et où ils assuraient l’instruction militaire, mais aussi où ils transmettaient notre 
façon de penser397. À ce sujet, il tint les propos suivants :  
 

Premièrement, les officiers et les soldats se trouvent sous les 
ordres d’officiers canadiens à l’âge où ils sont les plus faciles à 
impressionner; les cadets, pendant les deux années qu’ils passent 
à l’académie militaire; les garçons (de 14 à 17 ans) au sein de la 
compagnie des chefs subalternes de Kumasi pendant le cours de 
trois ans; et les recrues des trois armes, pendant leur entraînement 
de base (de 17 à 28 semaines) au GAFTC, à Kumasi. 
Deuxièmement, nos soldats canadiens ont sous leurs ordres de 
nombreux officiers et soldats, à l’académie et aux écoles 
d’instruction militaires de l’escadre d’infanterie, où les officiers 
suivent des cours de commandant de peloton et de compagnie, et 
les soldats des cours de sous-officiers subalternes et supérieurs. 
Troisièmement, les officiers les plus prometteurs reçoivent 
l’enseignement de nos militaires dans le cadre du cours 
élémentaire d’état-major398. 
 

Selon Deane-Freeman, l’instruction des officiers ghanéens inscrits au cours 
d’officier d’état-major subalterne rapportait d’importants dividendes. Au cours 
d’une récente période d’étude, par exemple, les diplômés avaient « surpris les 
officiers supérieurs, non seulement par leurs connaissances, mais aussi par leur 
façon de présenter leurs arguments. Ils ont tellement surpassé certains officiers 
supérieurs, majors et lieutenants-colonels qui n’avaient pas reçu d’instruction 
d’état-major que cela en fut presque gênant399. » Lorsqu’il reçut la lettre du 
colonel, le haut-commissaire ajouta rapidement ses propres éloges aux siennes 
dans sa lettre adressée au sous-secrétaire d’État aux Affaires extérieures. Il était 
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d’accord avec Deane-Freeman quant à la « considérable contribution » de 
l’équipe. En fait, la présence canadienne en 1965 était, d’après lui, encore plus 
importante qu’en 1961. « Vu la réduction de la force de police », écrivit-il, 
« l’armée a gagné en importance dans le domaine du maintien de l’ordre public 
dans ce pays. Depuis l’indépendance, elle a changé de perspective, peut-être 
moins que toute autre institution. Elle reste équipée d’armes occidentales et, bien 
qu’apolitique, elle est alignée sur l’Occident400. » 
 
Le fait que le Ghana soit jugé « aligné sur l’Occident » allait avoir de 
l’importance quant à l’avenir politique du Ghana. En effet, le 1er août 1962, 
Nkrumah était victime d’une tentative d’assassinat à Kulungugu, geste pour 
lequel la presse ghanéenne blâma les États-Unis, la Grande-Bretagne, la France 
et l’Allemagne401. Les relations de Nkrumah avec les États-Unis se détériorèrent 
encore au début de 1964, en partie à cause de l’assassinat du président Kennedy 
en novembre 1963 – Kennedy avait travaillé en étroite collaboration avec des 
dirigeants africains et surtout avec Nkrumah, promettant au président ghanéen, en 
1963, que « la CIA ne menacerait jamais son régime402. » Le successeur de 
Kennedy, Lyndon B. Johnson, n’était toutefois pas aussi enclin à respecter les 
opinions de petits États comme le Ghana, de sorte que les relations entre Accra et 
Washington s’en ressentirent rapidement. Aux États-Unis, le New York Times 
déclarait que le Ghana était considéré comme étant « en train de se marxiser ». 
Le Ghanaian Times, contrôlé par le gouvernement, répliqua en expliquant 
comment « les drogués et les ivrognes qui dirigent “Murder Incorporated” – la 
CIA – veulent la tête d’Osagyefo [Nkrumah]403. » 
 
Cherchant à exploiter les frictions politiques naissant entre le Ghana et les 
États-Unis, la Chine augmenta son soutien au gouvernement du Ghana. De 
pleines relations diplomatiques avaient déjà été établies entre la Chine et le 
Ghana en juillet 1960. En août, sept représentants officiels de la Chine 
s’installaient à Accra, dans une ambassade toute neuve404. À partir d’octobre 
1960, les Chinois contribuèrent aussi à la bonne marche de plusieurs camps 
d’entraînement situés au Ghana fréquentés par des révolutionnaires africains 
provenant de Côte d’Ivoire, du Niger et du Cameroun. Des experts chinois de la 
guérilla dispensaient un cours de vingt jours sur ce sujet dans un camp situé à 
Half Assini. Quand ce camp fut fermé à cause de son mauvais emplacement à la 
frontière entre le Ghana et la Côte d’Ivoire, un autre fut ouvert à Obenemasi405. 
Le directeur du bureau ghanéen des Affaires africaines, A.K. Barden, 
notamment, s’était vanté au président d’avoir personnellement amené six 
« instructeurs » chinois à Obenemasi pour leur « montrer les environs de ce 
camp, les bâtiments, le terrain, etc. afin qu’ils présentent leurs recommandations 
d’experts quant à la qualité de l’emplacement du camp compte tenu du type 
d’entraînement envisagé par le président… l’entraînement d’élèves-officiers 
potentiels spécialistes de la guérilla406. » Obenemasi allait être l’un des plus 
grands camps du Ghana et, en janvier 1965, on estimait qu’il s’y trouvait 
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210 stagiaires provenant des pays d’Afrique subsaharienne et 17 instructeurs 
chinois. Le programme d’études comprenait des cours sur la guérilla, les 
explosifs et les armes, l’utilisation de matériel de télécommunications et le 
secourisme sur le champ de bataille407. 
 
La présence de camps d’entraînement à la guérilla et d’instructeurs chinois ne 
resta pas secrète très longtemps. À l’automne 1964, le gouvernement du Ghana 
fut la cible de violentes critiques de la part de pays voisins et des médias. Dans le 
quotidien Le Monde du 14 février 1965, plusieurs dirigeants d’Afrique 
occidentale firent paraître un communiqué condamnant « l’action de certains 
États, notamment celle du Ghana, qui accueillent les agents de la subversion et 
organisent sur leur territoire national des camps d’entraînement408. » La présence 
chinoise au Ghana poussa des représentants de Côte d’Ivoire à affirmer 
publiquement que « le péril qui menace l’Afrique aujourd’hui est teinté du jaune 
communiste de Pékin409. » 
 
L’existence de camps d’entraînement au Ghana fut aussi abordée lors de la 
Cinquième session extraordinaire du Conseil des ministres de l’OUA à Lagos, du 
10 au 13 juin 1965. Pendant la conférence, Adamou Mayaki, ministre des 
Affaires étrangères du Niger, parla aux délégués des fréquentes incursions dans 
son pays de commandos entraînés par des Ghanéens. Quinze de ces commandos, 
dit-il, avaient été récemment capturés, et il était clair « qu’ils étaient entraînés, 
organisés et armés au Ghana dans le but de tuer dans mon pays. À l’heure 
actuelle, des camps d’entraînement et des camps de la mort existent… aux 
endroits suivants : Mampong, Hasi, Osini, Aksim, Konongo et Siniani410. » Outre 
les camps d’entraînement, Nkrumah, avec l’aide de l’Allemagne de l’Est, avait 
également mis sur pied, en 1965, le Service spécial africain expressément pour 
espionner les délégués de l’OUA lors de la conférence d’Accra en octobre 1965. 
Selon Thompson, Nkrumah « possédait un talent infini pour les méfaits411. » 
 
Étant donné que les relations entre Accra et Washington se dégradaient, les 
États-Unis commencèrent à orchestrer la chute de Nkrumah au début de 1964. 
Comme le directeur du bureau des affaires d’Afrique occidentale du Département 
d’État le fit remarquer à un collègue, le président du Ghana « vivait constamment 
dans la peur en raison de plusieurs tentatives d’assassinat et craignait 
constamment pour sa sécurité, ce qui le rendait de plus en plus irrationnel et 
irresponsable. » Le temps, ajouta le directeur, ne jouait pas en la faveur des États-
Unis, vu les événements en cours : 
 

Le parlement, la magistrature et la police ont été émasculés; une 
purge est en cours dans les universités et une autre, visant la 
fonction publique, est imminente. Même si des éléments modérés 
exercent encore une légère influence sur Nkrumah, celui-ci s’en 
remet de plus en plus aux conseils d’un petit groupe de gauchistes 
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évoluant dans son entourage immédiat. Nkrumah met 
délibérément et consciemment sur pied un État policier reposant 
sur des principes marxistes412. 
 

Toutefois, ayant lancé en 1964 de substantiels programmes d’aide au Ghana 
totalisant 350 millions de dollars et incluant le financement et la construction du 
barrage sur la Volta ainsi que la construction d’une importante aluminerie par le 
consortium Kaiser-Reynolds, les États-Unis ne souhaitaient pas quitter le Ghana 
et risquer ainsi de faciliter l’expansion de l’influence soviétique dans le pays. Par 
conséquent, on amorça des discussions à Washington pour trouver des moyens de 
restreindre l’influence de Nkrumah ou de chasser celui-ci du pouvoir. Sous la 
rubrique de la guerre psychologique, le directeur du bureau des affaires d’Afrique 
occidentale suggéra que les États-Unis déploient d’intenses efforts pour 
convaincre le peuple ghanéen que son bien-être et son indépendance futurs 
dépendaient du remplacement de Nkrumah. Il recommanda également que le 
peuple ghanéen soit informé du fait que les politiques de Nkrumah entraîneraient 
la domination du Ghana par le bloc soviétique, c’est-à-dire le remplacement 
d’une forme de colonialisme par une autre413. 
 
Tandis que Washington réfléchissait, il devint clair que les plans de Nkrumah 
pour devenir une figure centrale de l’Afrique de demain commençaient déjà à 
dérailler sans aucune intervention des États-Unis. Pour stopper la grogne 
maintenant dirigée contre lui, Nkrumah reçut la conférence annuelle de l’OUA en 
octobre 1965. Pour montrer que tout allait bien au Ghana, rien ne fut négligé, 
même si l’économie ghanéenne était sur le point de s’effondrer. Pour l’occasion, 
Nkrumah consacra 10 millions de livres sterling à la construction de 
soixante-cinq villas présidentielles « qui auraient répondu aux exigences de 
millionnaires », d’une salle de banquet pouvant accueillir deux mille invités et de 
fontaines complexes comportant soixante-douze jets propulsant l’eau à une 
hauteur de soixante pieds414. La conférence fut néanmoins un échec, car bien des 
dirigeants africains, inquiets du soutien accordé par Nkrumah à des activités 
subversives sur le continent, ne s’y présentèrent pas. 
Sir Abubakar Tafawa Balewa, du Nigéria, s’exprima ainsi lors d’une conférence 
de presse à la mi-mars 1965 : « Il y a actuellement une certaine folie au Ghana; 
nous ne devrions pas boycotter la conférence à cause de l’attitude puérile du 
Ghana, mais plutôt parce qu’il est difficile pour des chefs d’État de se réunir à 
Accra, où des éléments indésirables de leurs pays sont accueillis par le 
gouvernement du Ghana415. » 
 
Le temps jouait maintenant contre Nkrumah. Comme le souligna Thompson, 
« les réserves en devises étrangères étaient maintenant épuisées car des vins, des 
œufs et des biens de consommation furent acheminés d’Europe pour convaincre 
les délégués [de l’OUA] que tout allait bien au Ghana416. » Toutefois, les choses 
n’allaient pas bien du tout. Les entreprises contrôlées par le gouvernement étaient 
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mal gérées et inefficaces. La dette gouvernementale s’était également accrue; de 
184 millions de livres sterling en 1963, elle atteignait 349 millions de livres en 
1964. Même ces montants étaient jugés suspects et probablement inférieurs aux 
chiffres réels, car les dossiers étaient mal tenus. « Figurant parmi les pays les plus 
prospères des régions tropicales au moment de son indépendance en 1957 », dit 
Meredith, « le Ghana était presque en faillite en 1965417. » 
 
En réalité, le Ghana s’était engagé sur le chemin de la faillite bien avant que 
Nkrumah lance son ambitieux plan d’accueil des délégués de l’OUA à Accra. 
Comme nous l’avons mentionné précédemment, le Ghana avait, à son 
indépendance, « l’infrastructure la plus avancée de tous les pays indépendants 
d’Afrique subsaharienne418. » Pour attirer des investissements étrangers, le 
gouvernement du Ghana avait continué à investir massivement dans 
l’infrastructure. Cette volonté de poursuivre l’amélioration de l’infrastructure 
afin de stimuler la croissance économique émanait des travaux du professeur 
W.A. Lewis, de l’université de Manchester en Angleterre. Lewis avait été invité 
par le gouvernement national de Nkrumah, en 1951, pour étudier les perspectives 
économiques du Ghana et en rendre compte. Son rapport final, publié en 1953, 
allait devenir « un important guide politique pour la prochaine décennie419. » 
 
Dans son rapport, Lewis précisait que l’amélioration de la production et de la 
productivité agricole était la grande priorité du gouvernement, car elle 
permettrait, entre autres choses, de libérer de la main-d’œuvre pour l’industrie. Il 
recommandait aussi, ce qui était cependant plus important, que le Ghana 
investisse massivement dans son infrastructure pour attirer des investissements 
privés étrangers. Néanmoins, les investissements approuvés par Nkrumah étaient 
souvent mal adaptés à l’économie émergente du Ghana et trop coûteux compte 
tenu des ressources disponibles. Comme A.W. Seidman l’écrirait plus tard dans 
Ghana’s Development Experience, les plans de développement étaient 
fréquemment retardés par la mauvaise planification, la mauvaise gestion et le 
recours à un trop grand nombre de travailleurs. De nouvelles usines étaient 
habituellement construites dans des zones déjà développées, « ce qui renforçait la 
croissance et la congestion dans les régions déjà développées au lieu de répartir 
les effets dans l’ensemble du pays420. » 
 
Compte tenu de tous les investissements consentis, la croissance du secteur 
manufacturier resta faible entre 1961 et 1965. En 1961, par exemple, le secteur 
manufacturier, public et privé, employait 29 300 travailleurs; en 1965, ce nombre 
avait à peine augmenté de 1 000 travailleurs pour atteindre 30 300. Les industries 
manufacturières ne représentaient que 4,4 pour 100 du produit intérieur brut en 
1964421. En 1965, en raison de la chute des prix mondiaux du cacao, la crise 
économique frappait le Ghana. Selon Seidman, ses ressources financières 
s’étaient presque taries, la dette envers des créanciers étrangers était lourde, 
tandis que les dépenses continuelles du gouvernement et les pénuries locales de 
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nourriture se combinèrent pour contribuer aux pressions inflationnistes qui 
provoquèrent des hausses rapides de prix422. Nkrumah, de l’avis de Mazrui, 
s’était entouré d’adulateurs présidentiels en guise de conseillers423. Sa dernière 
année au pouvoir, d’après Jon Kraus, fournit de nombreux exemples de son 
incapacité à réagir aux problèmes économiques et politiques les plus pressants du 
régime, contrairement à bien des députés, des ministres et des bureaucrates qui 
tentèrent régulièrement de l’avertir des crises et de l’inciter à prendre des 
mesures pour les atténuer424. 
 
En 1965, le gouvernement du Ghana fut forcé de renégocier ses dettes étrangères 
et de trouver un échéancier de remboursement plus raisonnable; au début de 
1966, plusieurs pays d’Europe de l’Est acceptèrent de rééchelonner les dettes du 
Ghana. Toutefois, les gouvernements et les entreprises occidentaux, qui 
détenaient environ 80 pour 100 de la dette ghanéenne, étaient moins enclins à 
sauver Nkrumah, jusqu’à ce que le Ghana accepte les mesures imposées par le 
Fonds monétaire international. Ce dernier recommandait plus particulièrement, 
outre certaines modifications au commerce extérieur et intérieur, que le Ghana 
limite ses dépenses ordinaires et en immobilisations, stoppe le lancement de 
nouveaux projets, réduise le prix versé aux producteurs de cacao, cesse de 
subventionner les entreprises d’État et contrôle les dépenses publiques425. 
Nkrumah donna immédiatement suite à la recommandation de réduire des deux 
tiers par rapport à l’année 1963-1964 le prix versé aux producteurs de cacao. Le 
21 février 1966, le ministre des Finances Amoako-Atta présenta au parlement de 
nouvelles restrictions budgétaires, incluant des restrictions touchant les dépenses 
des ministres et des fonctionnaires. Le gouvernement fut renversé deux jours plus 
tard, ce qui empêcha que les plans de restructuration des institutions de Nkrumah 
soient mis en œuvre. 
 
La décision de couper le prix versé aux producteurs de cacao fut très mal reçue 
dans une région du pays qui s’était dès le début opposée à Nkrumah. En plus des 
difficultés économiques, Nkrumah faisait également face à l’opposition à son 
régime. En janvier 1964, un policier tira plusieurs coups de fusil vers lui. 
L’assassin, maîtrisé et jeté au sol par le président, fut emporté, mais un garde du 
corps du président avait été abattu. Selon Baynham, certains indices auraient 
montré que le policier avait été payé par des officiers supérieurs de la police pour 
assassiner le président. Il est certain que Nkrumah soupçonnait la police; après la 
tentative d’assassinat, il ordonna une purge parmi les chefs de la police et nomma 
commissaire le chef du service des enquêtes criminelles, J.W.K. Harlley. Comme 
le dit Baynham, Harlley allait inspirer et organiser le coup d’État de la police et 
de l’armée en 1966; même si, à elle seule, la police n’était pas en mesure 
d’amorcer les événements, en fin de compte, elle fut tout de même « l’élément 
moteur » de la chute du régime de Nkrumah426. 
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La défiance croissante à l’égard des forces armées et de la police avait poussé 
Nkrumah à présenter le Security Service Act de 1963, loi qui imposa le 
regroupement des unités spéciales du renseignement et du régiment de la garde 
présidentielle (POGR) en un seul organe de sécurité nationale composé de trois 
services qui rendaient directement compte à son bureau. Le premier service, 
appelé Presidential Detail Department, comportait trois sections réunissant des 
gardes du corps du président formés et supervisés par des Cubains, une section de 
contre-ingérence et le régiment de la garde présidentielle (POGR). Le second 
service comprenait une unité spéciale du renseignement formée par les 
Soviétiques qui espionnait la population civile, tandis que le troisième service 
était une section de renseignement militaire qui surveillait étroitement les forces 
armées pour déceler tout indice de subversion427. 
 
Sans doute préoccupé de la loyauté de l’armée ghanéenne, Nkrumah se tourna 
vers l’Union soviétique et Cuba pour mettre sur pied le POGR. Ce régiment 
devait initialement constituer une garde de cérémonie et être constitué d’anciens 
soldats inaptes au service en campagne. Toutefois, Nkrumah commença à 
restructurer et à rééquiper l’unité et, en 1963-1964, elle comptait 50 officiers et 
1 142 hommes. La formation d’un second bataillon commença en 1965, et un 
important marché d’armement fut conclu avec l’Union soviétique pour l’achat de 
24 pièces d’artillerie légère, 21 mortiers moyens, 15 canons antiaériens, 
20 mitrailleuses lourdes et de munitions428. Des projets de plans, découverts 
après le coup d’État de février 1966, faisaient état d’un POGR fort de trois à cinq 
bataillons. En garnison autour de la résidence présidentielle, à Accra, le POGR 
deviendrait un rival direct, et potentiellement puissant, de l’armée ghanéenne 
entraînée par les Canadiens429. 
 
Il est clair qu’Ottawa comprenait bien l’évolution de la situation au Ghana. 
Pourtant, on n’y discuta jamais sérieusement du retrait de l’équipe d’instructeurs 
canadiens430. Par ailleurs, le Cabinet n’était pas chaud à l’idée de fournir des 
armes perfectionnées à Nkrumah. En juin 1963, le secrétaire d’État informa le 
Cabinet que le gouvernement du Ghana était intéressé à acquérir six appareils 
CL-41G Tutor, et peut-être davantage. La version « G » de l’avion avait une 
capacité d’attaque au sol, mais comme M. Martin le souligna, ce motif n’était pas 
suffisant pour refuser de vendre l’appareil. Ce dernier ajouta qu’une mission 
d’assistance militaire canadienne se déroulait dans ce pays et que le Canada avait 
des relations amicales avec le Ghana. Les ministres n’étant pas tous convaincus, 
ils rappelèrent que la situation en Afrique était explosive et qu’à la lumière du 
rôle de chef de file joué par Nkrumah au cours de la campagne des pays africains 
contre l’Afrique du Sud, il serait mal avisé de vendre ces avions au Ghana, 
surtout après avoir refusé d’en vendre de semblables à l’Afrique du Sud431. 
 
Dans un mémoire présenté en juillet 1963, le Cabinet obtenait plus d’information 
sur la démonstration du Tutor que l’on se proposait de faire au Ghana. On lui 
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faisait savoir, en outre, qu’il existait des raisons pour lesquelles le gouvernement 
du Canada pourrait juger imprudent de vendre du matériel militaire au Ghana, 
dont les suivantes : 
 

• Les forces armées du Ghana pourraient être employées, de même 
que celles d’autres pays africains, dans une guerre de 
« libération » contre le Portugal, l’Afrique du Sud et peut-être la 
Rhodésie du Sud432; 

 
• Le Ghana pourrait utiliser ses forces armées contre son voisin 

immédiat, le Togo, sur lequel il a formulé des revendications 
territoriales; 

 
• Le régime autoritaire du président Nkrumah pourrait employer ses 

forces armées pour s’accrocher au pouvoir, contre la volonté de la 
population ghanéenne; 
 

• En raison de son anticolonialisme extrême, de ses attaques 
verbales contre le « néocolonialisme » et l’impérialisme, le 
président Nkrumah semble parfois soutenir les vues communistes; 
de plus, on s’inquiète de la possibilité que le Ghana serve de base 
de pénétration des communistes en Afrique433. 

 
Malgré ces préoccupations, les ministres furent néanmoins informés que d’autres 
facteurs pouvaient compenser les objections soulevées quant à la vente d’avions 
à réaction au Ghana. Tout d’abord, le Ghana était décrit comme le plus avancé 
des États africains récemment devenus indépendants, un pays au niveau de vie 
élevé. Il était donc compréhensible que le gouvernement du Ghana désire se 
doter de forces armées bien équipées. En outre, le Cabinet fut avisé que les 
Britanniques et les Italiens étaient disposés à vendre des avions à réaction et que, 
même si ces deux pays refusaient, le bloc communiste accepterait. De plus, il 
semblerait illogique d’entraîner l’armée ghanéenne pour en faire une force de 
combat moderne et efficace, mais de refuser de vendre des armes classiques 
modernes434. Le mémoire au Cabinet recommandait donc que le gouvernement 
soutienne la démonstration du Tutor au Ghana. En outre, on recommandait que 
les demandes du Ghana concernant d’autres biens, comme des mines 
antipersonnel, des fusils et des mitrailleuses, soient accueillies favorablement. 
Toutefois, dans ce dernier cas, il faudrait veiller à ne pas livrer de grandes 
quantités d’armes susceptibles de tomber entre les mains d’insurgés dans les 
territoires portugais et en Afrique du Sud435. Finalement, des questions 
commerciales mirent un terme à la vente d’avions à réaction, car la somme de 
60 000 $ requise pour expédier un avion Tutor au Ghana était excessive pour 
Canadair436. 
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Dans le mémoire au Cabinet dont il est question plus haut, le gouvernement avait 
dépeint le Ghana comme la source de graves problèmes potentiels en Afrique, 
puis conclu que la vente de chasseurs à réaction à Nkrumah serait bonne pour les 
affaires. Cette contradiction était révélatrice, comme on l’affirmait dans certains 
milieux, du fait le ministère de la Production de défense était plus intéressé à 
vendre des avions qu’à s’inquiéter des effets potentiels de pareilles transactions. 
De plus, si l’armée du Ghana pouvait être employée pour faire avancer les 
objectifs politiques de Nkrumah, comme on l’indiquait dans ce mémoire, 
maintenir l’équipe d’instructeurs canadiens au Ghana avait peu de sens, sauf si le 
gouvernement du Canada estimait qu’une armée ghanéenne professionnelle et 
bien entraînée allait bientôt chasser Nkrumah du pouvoir. Si le gouvernement 
croyait cela, le Colonel James Bond, attaché militaire du Canada, modéra sans 
doute les attentes vers la fin de l’année 1965 : 
 

Si des conclusions doivent être tirées, je dirais que le président, 
comme chef d’état-major, a le soutien total des forces armées. 
Même si les militaires peuvent se montrer critiques à l’égard du 
parti et être irrités par ses incursions dans les forces armées, je 
doute que cela suscite la moindre volonté sérieuse de révolte. 
Pour qu’une telle idée se développe, il faudrait qu’un chef 
énergique émerge des forces armées, et je ne peux voir nulle part 
ce chef, que ce soit maintenant ou dans un avenir immédiat437. 
 

Comme l’avenir allait le montrer, l’évaluation présentée dans le rapport annuel 
du renseignement était erronée. En fait, Washington savait qu’un coup d’État 
aurait probablement lieu en 1965 ou 1966 et, dès le 10 février 1965, on avait 
affirmé qu’un complot était en cours pour chasser Nkrumah du pouvoir dans un 
avenir très proche. « Les plans sont incomplets », disait-on, « et ce complot, 
comme les précédents, peut échouer avant même d’être mis à exécution438. » En 
mars 1965, l’ambassadeur des États-Unis au Ghana, William P. Mahoney, 
discuta de la situation au Ghana avec le directeur de la Central Intelligence 
Agency; même si l’ambassadeur croyait que l’opinion populaire était fortement 
opposée à Nkrumah, il n’était toujours pas convaincu qu’un coup d’État dirigé 
par le Major-général Otu et le Brigadier-général Ankrah se produirait bientôt. Il 
croyait néanmoins que Nkrumah ne resterait pas en poste un an de plus, mais 
comme les comploteurs avaient tendance à tergiverser, il ne pouvait donner de 
date précise439. Il est clair que les spéculations sur la possibilité d’un coup d’État 
au Ghana allaient bon train. En mai 1965, dans une note de service du Conseil 
national de sécurité adressée à l’assistant spécial du président pour les affaires de 
sécurité intérieure, on lisait ce qui suit : 
 

Nous pourrions assister bientôt à un coup d’État pro-occidental 
au Ghana. Certains membres clés de l’armée et de la police en 
planifient un depuis un certain temps, et la détérioration de la 
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situation économique au Ghana pourrait mettre le feu aux 
poudres. Les comploteurs nous tiennent informés, et le 
département d’État estime que nous sommes plus au courant que 
les Britanniques. Même si nous ne sommes pas directement 
impliqués (à ce qu’on me dit), d’autres pays occidentaux (dont la 
France) et nous contribuons à mettre en place les conditions 
voulues en faisant la sourde oreille aux demandes d’aide 
économique de Nkrumah. Le nouveau refus de l’OCAM (groupe 
francophone) d’assister à une réunion de l’OUA à Accra (à cause 
des manœuvres de Nkrumah) l’isole davantage. Somme toute, les 
choses se présentent bien440. 
 

En juillet 1965, soupçonnant sans doute l’armée ghanéenne de fomenter un coup 
d’État, Nkrumah chassa de l’armée le Major-général Otu et le 
Major-général Ankrah, récemment promu, et les assigna à résidence. Comme 
l’écrivit Baynham, certains éléments donnaient à penser qu’Otu et Ankrah 
étaient, en fait, impliqués dans une conspiration contre le régime en 1965. En 
effet, poursuivit-il, des officiers ghanéens lui indiquèrent plus tard que le 
commissaire de police Harlley, de concert avec le Lieutenant-colonel Kotoka, 
avaient présenté à deux reprises à Otu et à Okrah des plans pour chasser 
Nkrumah du pouvoir, soit en avril 1965 et en mai 1965. À cette dernière 
occasion, la décision de Nkrumah d’assister à la conférence des premiers 
ministres du Commonwealth, à Londres, en juin 1965, servit de catalyseur aux 
planificateurs du coup d’État qui avaient décidé de mettre un terme au leadership 
du CPP. Toutefois, au dernier moment, il semblerait qu’Otu « ait perdu son sang-
froid », ce qui permit à Nkrumah de survivre441. 
 
Par conséquent, il fallut attendre huit mois de plus avant que l’armée ghanéenne 
soit de nouveau prête à agir contre Nkrumah. Les plans de l’armée avaient été 
rendus plus faciles par la décision de Nkrumah de quitter le Ghana pour effectuer 
un voyage prolongé en Égypte, au Pakistan, en Chine et au Nord-Vietnam dans le 
but de négocier à lui seul plusieurs traités de paix. Ainsi, Nkrumah quitta Accra 
le 21 février 1966 pour gagner d’abord l’Égypte, où il rencontra le président 
Nasser. Il s’envola ensuite pour le Pakistan et présenta son plan de paix pour le 
Cachemire au président Ayoub. Le personnel de Nkrumah avait tenté plusieurs 
fois de le dissuader de quitter le pays, car les rumeurs de coup d’État étaient de 
plus en plus nombreuses. À l’aéroport, alors que l’avion de Nkrumah quittait 
l’aire de trafic, Thompson entendit lui-même plusieurs diplomates qui « pariaient 
sur les possibilités de coup d’État et sur le moment où il se produirait442. » 
 
Ces parieurs n’eurent pas à attendre très longtemps. L’opération Cold Chop 
commença à 4 h le 23 février 1966, alors que 600 soldats du troisième bataillon 
de la seconde brigade, sous les ordres du Colonel Kotoka, quittèrent leur garnison 
de Tamale pour se diriger vers le sud. Afin de tromper le service de 
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renseignement du gouvernement, ce mouvement de troupes avait été présenté 
comme un « exercice » en vue d’un déploiement imminent en Rhodésie443. 
Quelques heures plus tard, la plupart des ministres étaient sous bonne garde et la 
résistance des soldats du POGR autour de la résidence officielle de Flagstaff 
House s’était écroulée. L’armée du Ghana et son conseil de libération nationale 
(CLN) nouvellement mis en place dirigeaient maintenant le pays. Le 
Colonel Afrifa était prêt à justifier le coup d’État par les affirmations suivantes 
sur le parti et l’idéologie de Nkrumah : 
 

[Il] reposait sur la tromperie; son manifeste était un ramassis de 
slogans politiques et de théories politiques remâchées émises par 
des philosophes politiques discrédités. Son idéologie, 
supposément basée sur le marxisme, était un fouillis de 
demi-vérités sur l’Afrique, de culte de la personnalité et de vision 
embrouillée d’un paradis socialiste sans aucun rapport avec les 
conditions propres à notre pays et à notre époque. Le chef du parti 
était un homme… qui affirmait que ses politiques reposaient sur 
la vérité scientifique, mais qui consultait chaque jour des prêtres 
fétichistes et des magiciens. Un homme qui se réclamait de la plus 
grande vertu morale, mais qui était en réalité un corrompu, un 
voleur et un menteur444. 
 

Dans les jours ayant suivi le coup d’État de 1966, il fut quelque peu surprenant 
de constater que l’armée et la police ne durent pas faire face à un ressac de la 
population. En 1965, par exemple, le CPP affirmait compter deux millions de 
membres répartis dans 2 000 bureaux. Même des estimations prudentes 
établissent à 400 000 le nombre de membres du parti en 1966, bien davantage 
que quelques bataillons de soldats445. Cependant, le CPP se révéla être une 
coquille vide, comme le souligna Dennis Cohen dans son évaluation du CPP 
après le coup d’État : 
 

L’étude de la structure du CPP met en lumière deux points 
principaux. D’abord, le CPP n’était pas un parti unifié, 
monolithique, doté d’une chaîne de commandement bien définie 
et d’un fonctionnement clair. C’était plutôt un parti décousu, 
fragmenté et au fonctionnement sporadique, dominé par des chefs 
locaux et régionaux et comprenant des groupes de membres plus 
jeunes axés sur l’idéologie. Ces derniers membres se trouvaient 
surtout au sein de la presse, d’organisations fonctionnelles et de 
l’appareil du parti, tandis que les chefs locaux et régionaux 
occupaient des postes au sein du parti et du gouvernement. 
Deuxièmement, le CPP ne pouvait pas vraiment mettre en œuvre 
des politiques et n’avait pas de pouvoir décisionnel final, car les 
décisions importantes étaient prises au sommet, dans le bureau du 
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président, où aboutissaient les opinions du parti, de la fonction 
publique, des chefs, etc.446. 
 

La facilité avec laquelle Nkrumah fut renversé et l’absence de toute opposition de 
la population ou du CPP au coup d’État amenèrent C.E. McGaughey, 
haut-commissaire du Canada, à presser Ottawa de reconnaître dès que possible le 
nouveau gouvernement. Le CLN, écrivit-il, contrôlait totalement le pays et 
« tous, ici, accueillent favorablement la nouvelle situation, sauf les fonctionnaires 
du parti et les missions diplomatiques communistes447. » McGaughey tint à 
fournir un compte rendu des événements ayant précédé et suivi le coup d’État – 
sans doute pour chasser les craintes, aux Affaires extérieures, que le coup d’État 
ait été très violent. Lorsque Nkrumah, à Pékin, fut informé du renversement, il 
réagit avec incrédulité. Puis, après le coup d’État, ses ministres le lâchèrent les 
uns après les autres448. En outre, les Russes, les Chinois et les Allemands de l’Est 
quittaient maintenant le pays en grand nombre, le premier départ massif de 
Russes par la voie des airs ayant eu lieu le 1er mars 1966. McGaughey ajouta : 
« En ce qui concerne les rumeurs selon lesquelles des éléments russes 
expliqueraient la faible résistance constatée, elles sont en grande partie fausses, 
même si des instructeurs russes formaient les forces de sécurité de Nkrumah. 
Nous avons pu confirmer la mort d’un seul Russe dans un hôpital militaire, et 
elle fut causée par la dysenterie. Certains instructeurs chinois se trouvaient dans 
un camp d’entraînement de guérilléros, près de Konongo, mais il n’y eut… pas 
de résistance449. » 
 
Le lendemain, dans la suite du message, on informait Ottawa du départ de la 
totalité des conseillers soviétiques et chinois. Ainsi, les conseillers soviétiques 
engagés dans les activités suivantes furent rapatriés (les nombres de conseillers 
figurent entre parenthèses) : ministère de la Défense (54), géologie (47), 
agriculture (36), Ghana Airways (20), recherche nucléaire (27), barrage de Bui 
(18), pêches (75), projet de base aérienne de Tamale (200), conseillers des 
enseignants et des éducateurs (125), conseillers en matière de logement (15) et 
conseillers divers (48)450. Les conseillers et les techniciens chinois connurent le 
même sort, et la Chine ferma son ambassade le 5 novembre 1966. 
 
Quelques semaines après le coup d’État, le haut-commissariat poursuivit ses 
efforts pour que le Canada soutienne le régime militaire. Le CLN, lisait-on dans 
un message, avait détruit la machine de contrôle politique intérieur de Nkrumah, 
éliminé son dispositif de subversion à l’étranger, démantelé le régiment de la 
garde présidentielle et chassé les Russes et les Chinois du pays451. Malgré le 
tumulte associé au coup d’État et le dédain général à l’égard des interventions 
militaires dans le monde en développement, le haut-commissariat ne pouvait 
s’empêcher de dire qu’un événement extraordinaire pour l’Occident s’était 
produit au Ghana et que le Canada y avait joué un rôle digne de mention452. En 
fait, le haut-commissaire ne tarissait pas de louanges à l’égard de l’équipe 
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d’assistance militaire du Canada et, en particulier, à l’égard des Canadiens 
travaillant au collège de défense du Ghana, où ils donnaient le cours d’officier 
d’état-major subalterne. Dans une lettre personnelle adressée au sous-secrétaire 
d’État aux Affaires extérieures, il soulignait avec fierté que tous les principaux 
auteurs du coup d’État avaient suivi ce cours avec succès453. 
 
Après le coup d’État, le CLN gérant les affaires du Ghana, l’équipe 
d’instructeurs du Canada dut s’adapter à la nouvelle donne : les meilleurs 
officiers étaient réaffectés à d’autres ministères et l’argent à consacrer aux 
opérations et aux pièces de rechange était épuisé. En avril 1966, face aux besoins 
opérationnels urgents de la force aérienne du Ghana, le haut-commissariat au 
Ghana écrivit directement à de Havilland. Le problème découlait du manque de 
pièces de rechange indispensables pour les appareils Caribou – un seul sur huit 
était opérationnel. La principale préoccupation du Vice-maréchal de 
l’air Michael Otu était que Nkrumah tente de contrer le coup d’État depuis la 
Guinée ou, à tout le moins, qu’il mine le CLN en faisant détruire des 
infrastructures essentielles par des petites équipes chargées de lancer des raids. 
La récente livraison à la Guinée de deux avions de transport soviétiques pouvant 
emporter chacun 50 soldats était un élément préoccupant. D’après Otu, l’armée 
du Ghana devait disposer de ses huit avions Caribou pour pouvoir déployer des 
troupes dans tout le pays à court préavis454. 
 
En juillet 1967, le ministère de la Défense nationale chargea le Colonel Bond de 
rédiger une évaluation des forces armées ghanéennes et de préciser les nouvelles 
mesures que le Canada pourrait prendre en matière d’assistance militaire. 
D’après le colonel, en 1961, l’armée ghanéenne était raisonnablement bien 
équipée, mais la situation s’était détériorée au cours des années suivantes. Il 
ajouta que le coup d’État n’avait pas vraiment amélioré les choses : « au cours de 
1966, les officiers supérieurs étant très pris par leurs tâches civiles comme 
membres du conseil de libération nationale et comme administrateurs régionaux, 
ils négligèrent sans le vouloir le bien-être de l’armée455. » Il souligna que tout 
officier compétent de grade intermédiaire, ce qui comprenait les capitaines, les 
majors et les lieutenants-colonels ayant une certaine ancienneté, était affecté à 
des tâches administratives dans les régions ou les districts, de sorte que l’armée 
en subit les conséquences. La mauvaise situation économique signifiait 
également que l’argent était compté, si bien qu’aucun rééquipement n’était 
possible à court terme. La liste des problèmes qu’il dressa était longue : 
 

• Les officiers supérieurs membres du conseil de libération 
nationale n’ont pas consacré assez de temps à leurs tâches 
militaires et ont perdu le contact avec la situation au sein de 
l’armée en ce qui a trait au moral des troupes; 
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• L’état du matériel des forces armées reste très mauvais. Cela 
s’explique en partie par le manque d’argent, en partie par les 
mauvaises organisations de réparation et en partie aussi par le 
fait que les officiers supérieurs n’affrontent pas la réalité en face 
et ne prennent pas les mesures qui s’imposent, même quand on 
les leur recommande; 

 
• À tous les niveaux, les officiers sont trop « polis » et indécis. Ils 

n’assurent pas le respect des ordres et des règlements. Cela 
s’applique particulièrement aux ordres « impopulaires »; 
 

• Les officiers supérieurs et ceux des grades intermédiaires sont 
affectés et réaffectés trop souvent. Il n’y a pas assez de 
continuité dans le travail, surtout aux postes les plus importants, 
comme les postes d’officiers supérieurs d’état-major au quartier 
général des forces armées du Ghana; 
 

• Les officiers de niveau intermédiaire sont trop inexpérimentés et 
manquent d’esprit de décision. En général, l’aptitude pour le 
leadership est faible; 

 
• Au cours des quatre dernières années, les normes d’acceptation 

des candidats au cours d’officier ont été abaissées pour des 
motifs politiques et familiaux et pour garantir des inscriptions 
maximales au cours. Les recommandations formulées par 
l’académie militaire du Ghana (AMG) pour que des candidats 
reprennent le cours ou échouent ont été rejetées, et le niveau de 
qualité des diplômés de l’AMG n’a pas été maintenu; 

 
• À leur sortie de l’AMG, les officiers subalternes n’ont pas reçu 

d’instruction appropriée au sein d’unités. Leurs relations avec 
les sous-officiers sont médiocres et les normes en matière de 
commandement des hommes et de leadership sont très basses; 
 

• De très nombreux officiers subalternes ne s’intéressent pas à 
leurs responsabilités, mais beaucoup à leurs privilèges et à leur 
prestige; 
 

• Le fossé se creuse entre les officiers et les militaires du rang. La 
plupart des officiers sont originaires du sud (Éwé ou Ga), tandis 
que la plupart du personnel non officier (surtout les 
sous-officiers) vient du nord (Ashanti, Moshi, Gonja, Dagomba 
et Mamprusi)456. 
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Le niveau de frustration que l’équipe canadienne vécut en 1967 transparaissait 
déjà dans le document de travail. Les Canadiens, y lisait-on, avaient été efficaces 
individuellement, mais il fallait un effort plus important et plus concentré afin de 
reconstruire l’armée ghanéenne après le coup d’État. La conclusion du document 
se lisait comme suit : « Comme groupe de travail, l’EIFACG, forte de moins de 
vingt membres non officiers, ne peut PAS être efficace dans la reconstruction de 
l’armée ghanéenne457. » 
 
En fait, le document de travail suggérait que l’armée ghanéenne, même si elle 
disposait toujours d’assises solides, devait passer par une reconstruction de 
grande envergure, et rapidement, car la situation se détériorait de jour en jour. Il 
fallait d’abord déterminer la raison d’être d’une armée au Ghana, concluait-on. 
La seconde question était la suivante : « Les forces armées du Ghana (en réalité, 
l’armée ghanéenne) peuvent-elles être régénérées, réorganisées et réanimées afin 
qu’elles puissent remplir leurs fonctions458? » Il n’était pas si facile de répondre à 
ces deux questions, puisque les buts et/ou les rôles des forces armées du Ghana 
n’étaient pas clairs, même dans l’esprit du commandant en chef 459, qui était 
alors le Lieutenant-général Ankrah, récemment promu. Néanmoins, le document 
de travail mentionnait trois rôles que pouvaient jouer les militaires ghanéens : la 
défense du Ghana, le soutien à la police ghanéenne en matière de sécurité 
intérieure et la fourniture de forces « simples » dans le cadre de missions de 
maintien de la paix de l’ONU ou de l’OUA460. 
 
Pour amorcer la reconstruction de l’armée du Ghana, le document de travail 
soutenait qu’il faudrait prendre plusieurs décisions importantes. D’abord et avant 
tout, il fallait revoir l’organisation, la taille et l’équipement des forces armées. 
Était-il nécessaire de disposer de deux brigades d’infanterie ou de chasseurs à 
réaction? La marine avait-elle besoin de frégates pour les patrouilles côtières, la 
surveillance des pêches et la lutte contre les contrebandiers? Il est clair que sous 
le régime de Nkrumah, les forces armées avaient acquis de grandes capacités, 
mais pour une utilité limitée. Le quartier général s’était également développé et 
devait faire l’objet d’une cure minceur. Enfin, l’académie militaire du Ghana, 
conseillait le document, devait être entièrement revue, et il fallait lancer un cours 
d’admission de trois ans à l’intention des élèves-officiers. Par ailleurs, le 
document de travail soutenait que « l’élimination des incapables, à tous les 
niveaux hiérarchiques » était essentielle à la mise sur pied d’une armée 
efficace461. 
 
Pour en venir à une armée ghanéenne plus pertinente, plus efficiente et plus 
efficace, le document de travail proposait de ramener l’EIFACG à son effectif 
initial de trente militaires de tous grades. Bien qu’il s’agisse vraisemblablement 
d’une juste évaluation du nombre de Canadiens requis, répondre à cette demande 
aurait exigé davantage des Forces canadiennes en termes de personnel et de 
finances. Par exemple, on lisait dans le document de travail que même si les cinq 
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officiers ayant pris part aux efforts d’acquisition du Ghana avaient fait un travail 
raisonnable, huit autres majors étaient nécessaires pour garantir l’efficacité des 
travaux. On recommandait aussi six ou sept majors de plus pour l’académie 
militaire et d’autres écoles. La présence de trois officiers comme conseillers en 
matière d’instruction de brigade était une autre recommandation clé462. 
 
Après le coup d’État, les demandes d’entraînement en provenance du Ghana 
commencèrent à augmenter, juste au moment où les Forces canadiennes 
recevaient du gouvernement l’ordre de réduire l’instruction et les dépenses en 
matière d’assistance militaire. Par exemple, au début de 1968, le Ghana avait 
demandé des places de formation en cours d’emploi pour des officiers de 
contrôle financier ainsi que la permission qu’un second officier du service du 
juge-avocat général du Ghana soit affecté au Canada pendant six mois. Le 
gouvernement du Ghana demanda également que deux médecins militaires 
canadiens soient affectés à des postes de première ligne à l’hôpital militaire 
d’Accra, puis le gouvernement présenta une liste de matériel qu’il désirait avoir 
ou acheter463. 
 
En octobre 1968, 12 officiers ghanéens recevaient de l’instruction au Canada – 
un au Collège d’état-major de l’Armée de terre, trois à l’école d’état-major, six à 
la Base des Forces canadiennes (BFC) Borden (cours sur le renseignement), un 
était affecté au bureau du juge-avocat général et un dernier suivait un cours sur le 
matériel. Quatre autres officiers revenaient tout juste au Ghana après avoir suivi 
un cours de génie électrique et mécanique (GEM) donné par la Force mobile. 
L’équipe d’instructeurs au Ghana, bien qu’elle soit de taille réduite, avait 
présenté de nombreux cours, même si le recrutement avait été fort limité. 
L’académie militaire du Ghana, par exemple, avait reçu un nouveau contingent, 
tandis que le centre de formation donnait des cours de cuisinier et de commis 
ainsi que des cours de conditionnement physique. L’école d’infanterie donna 
également plusieurs cours au milieu de 1968, dont des cours sur la tactique 
destinés aux sous-officiers supérieurs, des cours sur les armes du peloton, sur le 
mortier de 81 mm et sur les exercices. Environ 125 stagiaires assistèrent à ces 
cours entre le 20 mai et le 28 septembre 1968464. 
 
En mars 1969, le Brigadier-général Henri Tellier, directeur général – Plans, se 
rendit au Ghana pour visiter l’équipe d’instructeurs canadiens. L’équipe présente 
au Ghana, dit-il alors, « accomplissait un superbe travail professionnel en 
enseignant aux Ghanéens à se gérer et à s’entraîner eux-mêmes. Cette opinion 
était confirmée par chaque Ghanéen à qui j’ai parlé, y compris par le 
Général Ankrah465. » Toutefois, après l’élection de Trudeau, le manque d’argent 
pour l’assistance militaire et les délais à obtenir la permission de dépenser 
l’argent disponible commencèrent à avoir une incidence directe sur l’opinion que 
se faisaient du Canada des États en développement comme le Ghana. Exaspéré 
par l’absence de réponse d’Ottawa à plusieurs questions cruciales touchant 
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l’assistance militaire, le Colonel J.V. Watts, officier supérieur canadien à Accra, 
écrivit ce qui suit à Ottawa en août 1970 : 
 

La demande de prolongation de la mission de l’EIFACG jusqu’en 
1973 est toujours à l’étude, tout comme l’envoi d’un ingénieur de 
projet en vue du projet de communications statiques. Les longs 
délais associés à ces deux éléments et à d’autres, comme la visite 
d’information des colonels Agyekum et Gbagonah, ont suscité des 
commentaires qui sont passés d’humoristiques à caustiques et qui 
sont maintenant parfois embarrassants. Il ne s’agit pas de savoir 
qui a tort et qui a raison ni de se plaindre; nous pouvons et nous 
devons faire mieux466. 
 

En 1970, toutefois, le gouvernement du Canada réduisait rapidement les fonds 
destinés à l’assistance militaire. Il n’y avait tout simplement pas assez d’argent 
pour mieux faire. En outre, comme l’avait observé le haut-commissaire trois ans 
plus tôt, « pour certains diplomates africains et asiatiques en poste à Accra, je 
déduis qu’il existe une tendance à mettre en rapport nos politiques d’aide, 
particulièrement s’il s’agit d’assistance militaire, avec les buts des politiques 
américaines et britanniques. Malheureusement, pour ces observateurs, les 
objectifs des Américains et des Britanniques ne sont pas perçus comme étant 
au-dessus de tout soupçon ou à l’abri de toute critique467. » Le Ghana continua 
cependant de recevoir beaucoup d’attention, particulièrement de la part des 
États-Unis. « À peine étais-je descendu de l’avion », dit le vice-président 
Hubert Humphrey au président en 1968, « j’ai eu la nette impression que le 
Ghana était le reflet de ses hauts dirigeants : un pays efficient, affairé, au regard 
tourné vers l’avenir, pragmatique et très conscient de la nécessité de progresser à 
court terme. » De plus, mentionna Humphrey, « si un pays mérite notre soutien, 
si des gens méritent notre aide, le Ghana figure en tête de liste468. » 
 
Et il y avait une bonne raison d’être optimiste quant à l’avenir du Ghana 
puisqu’en octobre 1969, les forces armées ghanéennes regagnèrent leurs casernes 
après les élections nationales et la mise en place d’un gouvernement civil dirigé 
par le Dr Kofi Busia. La passation du pouvoir à un gouvernement civil fut 
considérée comme une réalisation importante par les chefs militaires ghanéens : 
« Le récent retour à un gouvernement civil au Ghana, avec le soutien total des 
forces de défense », lisait-on dans un mémoire au Cabinet en juin 1970, « a 
montré que les Ghanéens partagent la même vision que les Canadiens à l’égard 
de la place des militaires dans une société démocratique469. » 
 
Cependant, Busia faisait face à bien des obstacles, car la situation économique du 
Ghana continuait à se détériorer. Alors qu’il assumait le pouvoir, le CLN essaya 
de diriger le pays de façon responsable, mais le produit national brut stagnait 
depuis 1960 et la croissance économique était presque inexistante. La dette 
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extérieure restait un problème qui fit dire à l’économiste Douglas Scott que le 
service de la dette extérieure du Ghana figurait parmi les pires du monde à 
l’époque470. Tandis que les prix mondiaux du cacao chutaient de 825 $ la tonne 
en 1970 à 487,50 $ un an plus tard, le gouvernement du Ghana n’eut d’autre 
choix que d’adopter de sévères mesures d’austérité, allant jusqu’à interdire 
l’importation d’automobiles et de téléviseurs. La monnaie nationale fut 
également dévaluée de 44 pour 100471. Enfin, le budget de 1971 réduisait de dix 
pour 100 les dépenses de défense – décision que les forces armées n’apprécièrent 
pas du tout. Mais, comme le ministre des Finances l’affirma à l’époque, le niveau 
des dépenses de défense était évidemment difficile à supporter pour un petit pays 
comme le Ghana472. Sans nul doute, le Ghana avait besoin de l’assistance 
militaire du Canada, aussi modeste soit-elle. Le premier ministre Busia se rendit 
d’ailleurs au Canada en 1970 pour demander que la mission de l’EIFACG se 
poursuivre jusqu’en 1974. Pour le gouvernement du Canada, toutefois, le fait que 
le Ghana accaparait déjà les deux tiers des fonds alloués à l’assistance militaire 
posait problème473. 
 
En avril 1971, le haut-commissariat au Ghana informa les Affaires extérieures 
que le gouvernement du Ghana lui avait présenté l’ensemble de ses besoins en 
assistance militaire. Il se peut que, voyant l’effort du Canada en Tanzanie tirer à 
sa fin, le Ghana ait perçu la possibilité d’une augmentation du soutien qui lui 
était fourni. Les demandes étaient pour le moins vastes; elles comprenaient 
l’augmentation du nombre de places pour l’instruction technique de membres de 
la marine et de la force aérienne ainsi que le prolongement de la mission de 
l’EIFACG pour une période décrite comme indéfinie474. De l’avis du 
haut-commissaire, si le Canada accédait à la demande du Ghana, il deviendrait le 
principal fournisseur d’assistance militaire à ce pays. De plus, ajouta-t-il avec 
circonspection : 
 

Même si le pouvoir civil semble bien en selle, il y a dans le pays 
une insatisfaction croissante à l’égard de ce gouvernement. Il y a 
également des rumeurs, probablement non fondées, selon 
lesquelles la corruption en haut lieu est plus répandue que jamais. 
Au cours des prochaines années, si l’économie se détériorait et si 
l’insatisfaction grandissait, il se pourrait (a) que le gouvernement 
ait recours aux forces armées pour maintenir l’ordre public ou 
(b) que les forces armées décident de prendre le contrôle du pays, 
ce qui semble être une tradition africaine475. 
 

La détérioration de la situation politique au Ghana préoccupait énormément 
Ottawa. Au cours de la 25e réunion du Comité d’assistance militaire, le 
14 octobre 1971, la décision fut prise de mettre fin au programme d’assistance au 
Ghana avant l’été 1973476. Les choses se déroulèrent toutefois autrement; 
l’armée du Ghana se préparait à agir bien avant l’été 1973 et, le 13 janvier 1972, 
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le premier ministre Busia fut chassé du pouvoir. Il avait quitté le Ghana le 
11 janvier pour Londres afin d’être soigné pour une maladie oculaire. Le 
Lieutenant-colonel I.K. Acheampong, commandant de la première brigade de 
l’armée du Ghana, était à la tête des putschistes. Le Major Norman Graham, qui 
faisait partie de l’équipe canadienne au Ghana, savait que la situation 
s’envenimait au Ghana, et le coup d’État ne le surprit pas : 
 

Moins de deux ans après son entrée en fonction, le gouvernement 
de la seconde république s’embourbait. J’ai perçu de légers signes 
de mécontentement au cours de cocktails, ainsi que des plaintes 
d’officiers au quartier général de la Défense. Plusieurs avantages 
dont jouissait l’armée ont été supprimés, et la monnaie locale, le 
cedi, a été dévaluée. Le gouvernement, qui se fiait à l’armée pour 
préserver la stabilité, jouait avec le feu. Il aurait dû savoir qu’il 
allait se brûler477. 
 

Moins de deux semaines après le coup d’État, soit le 21 janvier 1972, 
J.C.G. Brown, sous-secrétaire d’État aux Affaires extérieures, fit parvenir au 
haut-commissaire au Ghana une lettre concernant l’émission de télévision 
Viewpoint. Le 17 janvier 1972, Hugh Winsor, reporter du Globe and Mail, avait, 
dans le cadre de cette émission, été interviewé sur l’assistance militaire du 
Canada au Ghana. Dans sa lettre, Brown incluait une copie de l’introduction de 
Winsor : 
 

Un coup d’État militaire en Afrique n’est guère remarquable. En 
effet, au milieu des années soixante, il y eut une période pendant 
laquelle la prise du pouvoir par des militaires dans divers pays 
d’Afrique était chose très courante. Mais le coup d’État de la 
semaine dernière, au Ghana, était différent de la plupart des 
autres – vous et moi sommes impliqués. Je ne veux pas dire que 
les soldats canadiens en poste au Ghana ont participé au putsch. 
Nous avons plutôt péché par omission. Il est assez intéressant de 
savoir que le Canada dispose d’équipes d’instructeurs au Ghana 
depuis 1961 et que, depuis ce temps, des officiers que nous avons 
formés ont renversé le gouvernement non pas une fois, mais deux. 
Si nous supposons au départ que le remplacement d’un 
gouvernement élu par un régime militaire est un événement 
indésirable, où en sont donc les Canadiens? On peut soutenir que 
le premier ministre du Ghana, Kwame Nkrumah, a tellement 
corrompu le processus démocratique que les soldats étaient les 
seuls qui pouvaient le chasser. On ne peut en dire autant du 
Dr Busia, le premier ministre qui vient tout juste de perdre son 
poste. Même si les officiers canadiens au Ghana n’ont pas 
participé directement à son renversement, le fait de les maintenir 
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sur place comme si de rien n’était équivaut à une approbation 
tacite des gestes posés par ceux qu’ils ont formés478. 
 

Au cours de la même émission, Winsor critiqua le manque d’engagement du 
Canada au Ghana avant le coup d’État. Aucune aide n’est venue d’Ottawa, dit-il. 
Cela le renversait particulièrement, puisqu’il considérait que les Canadiens 
avaient un rôle clé à jouer en Afrique, comme « l’ami du Noir du 
Commonwealth479. » Winsor lui-même était spécialement attaché à l’Afrique, car 
il avait enseigné le journalisme à l’institut de formation des adultes de Dar es 
Salaam, entre 1966 et 1969. À la fin de l’émission, Winsor admit que le 
gouvernement civil du Ghana n’avait finalement pas fait un si bon travail. Puis, il 
ajouta ceci : « rien ne prouve que les soldats peuvent faire mieux, et l’occasion 
est belle de demander de nouveau pourquoi la mise sur pied d’armées est 
encouragée dans les pays en développement et pourquoi le Canada forme des 
militaires à l’étranger480. » 
 
Le second coup d’État au Ghana sonna le glas de l’engagement du Canada à 
fournir une importante assistance militaire à Accra. Ottawa était déjà réticent à 
financer des programmes d’assistance militaire. En février 1974, le chef de 
l’EIFACG, le Lieutenant-colonel R.P.L. de Gobeo, était seul. Sur ses épaules 
reposaient les dernières chances d’un éventuel soutien du Canada au Ghana, pour 
la construction et l’exploitation d’un tout nouveau collège d’état-major. Selon 
de Gobeo, la Ghana avait cruellement besoin d’un collège d’état-major de niveau 
intermédiaire, car il n’existait que six places à l’étranger pour un effectif de 
150 officiers481. 
 
Le gouvernement du Ghana, d’après de Gobeo, allait probablement demander au 
Canada, plutôt qu’à la Grande-Bretagne, de soutenir l’exploitation du nouveau 
collège d’état-major. « Les autorités ghanéennes », écrivit-il, « ne se réjouissent 
pas à l’idée de presque réactiver la British Joint Services Training Team (équipe 
britannique d’instructeurs interarmes) au Ghana, et elles estiment probablement 
qu’en agissant ainsi, elles risqueraient d’être accusées par d’autres pays africains 
de favoriser une résurgence du colonialisme et de l’impérialisme au Ghana482. » 
Pour que le collège dispose d’un personnel adéquat, il croyait que les Ghanéens 
demanderaient au Canada d’en fournir le commandant adjoint, ayant le grade de 
colonel, quatre lieutenants-colonels agissant comme instructeurs (l’un étant un 
officier de la force aérienne) et un major chargé de l’administration. La création 
d’un collège d’état-major national, concluait-il, était le besoin le plus essentiel en 
matière d’instruction483. 
 
Malgré les deux coups d’État militaires, les Affaires extérieures souhaitaient 
toujours continuer de soutenir le gouvernement militaire du Ghana en mettant sur 
pied le nouveau collège d’état-major. Les Forces canadiennes, par exemple, 
avaient déjà établi les plans du collège et défini sa dotation en personnel. La 
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seule raison qui empêcha que ces plans soient mis en œuvre fut un désaccord, 
entre les militaires ghanéens, quant à l’emplacement du collège. L’académie 
militaire et le centre de formation de Teshie disposaient d’assez de terrain, mais 
certains officiers ghanéens voulaient que le collège soit construit ailleurs. Quant 
au haut-commissaire du Canada au Ghana, il était impatient d’obtenir l’appui 
requis pour que le nouveau collège soit construit, peu importe où. Il s’exprima 
ainsi dans un message destiné aux Affaires extérieures : « « Un facteur qui 
motive notre participation au projet, si les fonds suffisants sont disponibles, est 
un argument connu que nous nous sommes retenus d’employer jusqu’à présent, 
soit d’éviter d’ouvrir la porte à l’influence du bloc soviétique. Même si nous ne 
sommes pas portés à voir des communistes partout, il convient de rappeler à ce 
propos les récents événements484. » 
 
La pression exercée par le haut-commissaire eut l’effet escompté et, en juin 1975, 
le ministère des Affaires étrangères adressa un mémoire au Secrétaire d’État, 
Allan MacEachen, en vue de connaître sa réaction à la demande de contribution à 
la mise sur pied d’un collège d’état-major au Ghana485. Le mémoire indiquait au 
ministre que la contribution canadienne serait importante et qu’elle pourrait 
représenter onze officiers et un engagement financier compris entre 400 000 $ et 
500 000 $ par an pendant au moins cinq ans. On rappelait toutefois au ministre 
que les fonds alloués à l’assistance militaire ne dépassaient pas 440 000 $ en tout 
par an. Par conséquent, si le projet de collège d’état-major était approuvé sans 
qu’il y ait augmentation de fonds, toutes les autres activités d’aide militaire 
devraient être stoppées, ce qui toucherait 12 autres pays en développement. Le 
ministre était également informé que si l’aide requise pour la mise sur pied du 
collège d’état-major était refusée, le gouvernement militaire, à Accra, pourrait 
penser que le Canada s’attaquait à son régime. Le gouvernement militaire, 
suggérait-on aussi au ministre, « ne pourrait accepter qu’un pays apparemment 
aussi riche que le Canada ne puisse trouver la somme relativement modeste 
requise, d’autant plus que le Canada consacre beaucoup de ressources à d’autres 
formes d’aide au Ghana par l’intermédiaire de l’ACDI486. » En fait, les fonds 
supplémentaires proposés pour le collège d’état-major représentaient 
approximativement le trentième de l’aide fournie annuellement au Ghana par 
l’ACDI487. 
 
S’appuyant sur le mémoire de juin 1975, MacEachen ordonna à son personnel de 
rédiger un mémoire au Cabinet afin de présenter les grandes lignes de la 
proposition, de même que les coûts et la main-d’œuvre nécessaires. L’ébauche du 
mémoire au Cabinet était prête en octobre et soumise à l’examen du ministre 
avec une lettre d’accompagnement. Le ministre avait visité le Ghana au début de 
1974; il avait alors rencontré le haut-commissaire ainsi que des représentants du 
gouvernement du Ghana, avec qui il avait discuté d’un certain nombre de sujets. 
Comme on estimait que le ministre était enclin à appuyer le projet de mise sur 
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ilitaire. 

pied d’un collège d’état-major, la lettre d’accompagnement exprimait, comme 
prévu, une opinion favorable à l’idée de soutenir le projet. 
 
La rédaction du mémoire au Cabinet avait exigé un certain temps, car le 
ministère de la Défense nationale voulait s’assurer qu’il disposerait d’assez 
d’officiers. Toutefois, la réussite du projet de collège d’état-major exigeait 
toujours que le gouvernement du Canada accepte de consacrer annuellement de 
400 000 $ à 500 000 $ en assistance militaire, surtout en soldes et en indemnités 
destinées aux onze officiers canadiens envoyés au Ghana488. Pour les partisans 
du projet de collège d’état-major, toutefois, les nouvelles étaient mauvaises. 
Même s’il appuyait le concept général, le ministre savait que les exigences 
financières allaient empêcher le gouvernement d’y donner son aval. Des notes en 
marge du mémoire au Cabinet indiquaient que le ministre avait décidé de ne pas 
aller de l’avant pour l’instant, et qu’il étudierait le projet de nouveau plus tard, 
peut-être dans un an, à la lumière des circonstances qui existeront alors489. Cette 
note était une manœuvre dilatoire, car MacEachen savait pertinemment que le 
premier ministre refuserait d’allouer plus d’argent à l’assistance m
 
La décision de MacEachen mit un terme à l’important rôle que jouait le Canada 
au Ghana. Le haut-commissaire rencontra des représentants du gouvernement du 
Ghana pour les informer de la nouvelle et offrir le peu d’aide qu’il pouvait. Par la 
suite, le Ghana retira sa demande d’assistance au Canada et invita les 
Britanniques à prendre le relais, ce qu’ils firent. Le haut-commissariat de 
Grande-Bretagne au Canada annonça également aux Affaires extérieures que le 
gouvernement de Grande-Bretagne allait mener à bien le projet de collège 
d’état-major au Ghana. Le conseiller militaire britannique à Ottawa, le 
Colonel T.W. Tilbrook, désira savoir quand le gouvernement du Canada pourrait 
approuver l’envoi de trois lieutenants-colonels canadiens au sein du personnel 
d’instruction490. En 1976, les équipes d’instructeurs britanniques et canadiens au 
Ghana fusionnèrent pour former l’équipe de conseillers militaires du 
Commonwealth, et trois officiers canadiens furent dépêchés au Ghana. 
L’affectation de trois officiers supérieurs canadiens au Ghana, compte tenu des 
bouleversements politiques antérieurs dans ce pays, fut une décision 
extraordinaire. Deux coups d’État militaires, auxquels s’ajouta la dégradation de 
la situation économique, n’étaient apparemment pas suffisants pour qu’Ottawa 
réévalue ses engagements militaires et économiques au Ghana. 
 
Avec le recul, il faut reconnaître que peu de gens auraient pu prévoir l’issue 
finale des événements au Ghana. Il est certain que, la première fois que Nkrumah 
demanda à Diefenbaker que le Canada fournisse de l’assistance militaire à son 
pays, le premier ministre avait été flatté. Même si certains membres du Cabinet 
s’inquiétaient des futures motivations politiques du président du Ghana, 
Nkrumah était un symbole de l’indépendance africaine, et de nombreux pays 
développés, dont le Canada, voulaient que Nkrumah et le Ghana réussissent. Il ne 
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fait aucun doute que le rapport positif du Colonel Cooper concernant l’armée 
ghanéenne et la situation politique a contribué à effacer les craintes d’Ottawa, qui 
voulait éviter que son soutien militaire à Accra soit utilisé à mauvais escient. Il 
est également indubitable que l’étude de Gutteridge a beaucoup fait, à Ottawa, 
pour convaincre les responsables que l’assistance militaire au Ghana était une 
entreprise relativement sûre qui procurerait de bons dividendes politiques. En 
fait, Gutteridge avait conclu à l’époque qu’un coup d’État militaire était 
simplement difficile à envisager et que le Ghana semblait avoir des chances 
supérieures à la moyenne de mettre sur pied des forces armées 
professionnelles491. 
 
Pourtant, aux États-Unis, l’abandon de la démocratie par Nkrumah, son 
nationalisme de plus en plus radical et sa coopération avec la Chine et l’Union 
soviétique ne pouvaient faire autrement que susciter la méfiance. Dès 1960, 
Nkrumah avait effectivement commencé à étouffer toute forme d’opposition 
politique intérieure tout en continuant de manœuvrer pour devenir un homme 
politique incontournable en Afrique et un grand promoteur de l’indépendance des 
Noirs. Comme l’expliqua Baynham, les forces armées et en particulier celle du 
Ghana, allaient se trouver au centre de ses plans pour débarrasser le continent des 
dernières puissances coloniales et des derniers gouvernements dirigés par des 
Blancs. Toutefois, ses plans de rapide expansion, associés au limogeage des 
officiers britanniques en 1961, avaient presque entraîné « un gâchis généralisé » 
qui, selon lui, ne fut évité que grâce à l’arrivée de l’équipe d’instructeurs 
canadiens. 
 
Il est probable que le personnel canadien affecté au Ghana n’ait pas été conscient, 
au début, du fait que Nkrumah envisageait, à long terme, d’utiliser ses militaires 
pour bien plus que des opérations de sécurité intérieure. Toutefois, le 
déploiement au Congo d’une partie substantielle de l’armée ghanéenne pendant 
trois ans – jusqu’en 1963 – avait donné un premier indice de la volonté qu’avait 
le Ghana de jouer un rôle proactif dans les affaires africaines. Analysant les 
premiers jours de la mission au Congo, Gutteridge soutint que le déploiement 
avait créé au sein de l’armée du Ghana un esprit de solidarité et d’unité qui 
n’existait pas auparavant. Par ailleurs, ce qui lui parut plus inquiétant, beaucoup 
de soldats et d’officiers, avaient aussi été exposés « aux plans et aux intrigues de 
politiciens de bas étage492. » 
 
Les Canadiens chargés d’aider les militaires ghanéens ne mirent pas beaucoup de 
temps à constater la difficile situation politique du pays sous la gouverne de 
Nkrumah. En 1962, l’armée comptait peu de représentants du parti, dit Hunt, 
mais nul n’osait critiquer ouvertement le président ou le CPP. L’équipe 
d’instructeurs comprit presque immédiatement après son arrivée que les plans de 
Nkrumah visant à politiser l’armée allaient probablement créer un certain ressac 
parmi les troupes : 
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La question était la suivante : le corps des officiers – toujours 
largement formé par les Britanniques, modéré et tourné vers 
l’Occident – allait-il se défendre ou continuer de soutenir le 
régime légalement élu et, ainsi, courir à sa perte? Voir les 
officiers ghanéens avec lesquels ils travaillaient lutter pour 
s’adapter à cette situation n’était pas seulement déchirant pour les 
officiers canadiens, mais c’était aussi une expérience instructive 
de la futilité de porter des jugements sur une autre culture en 
fonction de nos propres critères. À l’académie militaire, nous 
avons continué à présenter nos exposés sur l’indéfectible loyauté 
qu’une armée devait manifester au gouvernement civil élu; les 
cadets écoutaient respectueusement, mais je suis certain qu’en 
leur for intérieur, ils trouvaient amusantes les histoires des 
hommes blancs493. 
 

Dire que la situation politique au Ghana était houleuse au début des années 60 est 
un euphémisme. Nkrumah avait été visé par plusieurs tentatives d’assassinat. La 
CIA, le KGB, l’Allemagne de l’Est et d’autres parties étaient tous, d’une certaine 
manière, présents dans le pays, tandis que les Chinois exploitaient plusieurs 
camps d’entraînement de guérilléros. Le Security Service Act de Nkrumah avait 
aussi permis de mettre en place un service de sécurité distinct de la police et de 
l’armée. Des plans visant à faire du POGR un contrepoids efficace à l’armée du 
Ghana avaient aussi été élaborés, et il n’est pas difficile d’imaginer que 
Nkrumah, une fois le POGR assez puissant, aurait démantelé l’armée ghanéenne. 
Même s’il était clair pour tout le monde qu’un coup d’État était inévitable, le 
Colonel Bond n’était pas convaincu. À tort, comme l’avenir allait le montrer, il 
croyait que l’armée ghanéenne n’était pas en mesure de fomenter un coup d’État. 
 
Quand le coup d’État se produisit, le CLN dominé par les militaires prit en 
charge les affaires de l’État. Le nouveau gouvernement avait cependant très peu 
d’argent. En premier lieu, les plans d’expansion de l’armée élaborés par 
Nkrumah devaient prendre fin et, de toute façon, les officiers supérieurs 
compétents allaient avoir des responsabilités administratives au sein du nouveau 
gouvernement, ce qui signifiait qu’il resterait peu d’officiers pour gérer les 
affaires militaires. L’équipe d’instructeurs canadiens comprit donc rapidement 
qu’il faudrait tout recommencer à zéro pour que l’armée du Ghana conserve des 
chances de devenir une véritable force professionnelle. Toutefois, pendant la 
période qui suivit le coup d’État, le gouvernement canadien se mit à refuser les 
demandes d’assistance militaire. Quand le premier ministre Busia se rendit au 
Canada, en 1970, pour demander à Ottawa de prolonger la mission de l’EIFACG 
jusqu’en 1974, sa requête resta sans réponse. Déjà en 1970, l’assistance militaire 
au Ghana absorbait les deux tiers des fonds limités consacrés à l’assistance 
militaire, de sorte qu’une aide supplémentaire au Ghana aurait exigé la fin de 
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tous les autres programmes d’assistance militaire à l’étranger. À Ottawa, on était 
alors bien conscient que s’engager militairement en Afrique était une entreprise 
très risquée. 
 
Avant le second coup d’État, en janvier 1972, le Comité d’assistance militaire 
avait déjà décidé de mettre un terme à l’assistance militaire au Ghana en 1973. 
Cependant, il est surprenant de constater que le ministère des Affaires extérieures 
était toujours désireux de maintenir une présence militaire canadienne là-bas. Le 
ministère des Affaires extérieures fit donc d’ultimes efforts pour obtenir des 
fonds destinés au collège d’état-major et au personnel militaire requis. Toutefois, 
le secrétaire d’État savait certainement que Trudeau s’opposerait à ce que le 
Canada soutienne un régime militaire en allouant d’importantes sommes 
supplémentaires aux efforts d’assistance militaire; ainsi, en 1976, la mission de 
l’EIFACG prit fin. 
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CHAPITRE 9 

 
L’ASSISTANCE MILITAIRE DU CANADA À LA TANZANIE 
 

Qu’est-ce que la tanzaphilie? Ce n’est ni une maladie ni une fleur 
exotique. Il s’agit d’un phénomène politique. Je dirais que la 
tanzaphilie est l’effet romantique que la Tanzanie produit sur tant 
de personnes qui l’ont bien connue. Aucun pays africain n’a sans 
doute suscité autant d’affection au-delà de ses frontières que la 
Tanzanie. Même parmi les plus prosaïques des pragmatiques 
occidentaux, beaucoup ont le regard rêveur de celui qui est tombé 
sous le charme de la Tanzanie. Des Orientaux ont peut-être eux 
aussi connu des moments de faiblesse. 
  
 Ali A. Mazrui, 1967 
 
Même s’il est évident, après la décision de la Tanzanie de mettre un 
terme à notre programme d’assistance militaire, que nous avons 
échoué à prévenir la transition vers une dépendance quasi totale 
envers la Chine, nous avons tout de même réussi à retarder cette 
transition jusqu’à ce que les forces tanzaniennes aient une 
organisation élémentaire et une bonne cohésion interne, ce qui 
devrait les mettre en bien meilleure position pour faire face à une 
possible subversion par les Chinois. 
 
 Comité d’assistance militaire, 9 juillet 1969 
 

Dès 1962, le gouvernement du Tanganyika avait fait parvenir au Canada une 
demande préliminaire d’assistance militaire, surtout parce qu’il savait 
pertinemment que le Canada fournissait du soutien militaire au Ghana494. Une 
demande plus officielle d’assistance militaire fut ensuite adressée à Ottawa, en 
avril 1963, mais Paul Hellyer, en pleine restructuration ministérielle, insista qu’il 
ne pouvait rien faire495. Même quand le président Nyerere aborda la question de 
l’assistance militaire du Canada avec le premier ministre, lors d’une visite d’État 
au Canada en juillet 1963, le ministère de la Défense nationale rappela que le 
gouvernement ne pouvait s’engager à fournir une équipe d’instructeurs similaire 
à celle qui se trouvait au Ghana. Ce ne fut qu’à l’été 1964 que les Forces 
canadiennes reçurent de Pearson l’ordre d’envoyer une équipe d’étude à 
Dar es Salaam. 
 
Il faut cependant se demander, comme nous l’avons fait dans le chapitre 
consacré au Ghana, pourquoi le Canada s’est engagé militairement en Afrique 



CHAPITRE 9 

 
160  L’AUTRE GUERRE FROIDE  

orientale. Il n’existait aucune raison impérieuse d’envoyer des militaires 
canadiens dans une région que peu de personnes connaissaient à Ottawa. De 
plus, l’armée du Tanganyika s’était mutinée en janvier 1964, ce qui avait forcé 
Nyerere à vivre dans la clandestinité jusqu’à ce que son gouvernement, avec 
l’aide de troupes britanniques, puis nigérianes, rétablisse l’ordre. Le Tanganyika 
était également le foyer de nombreux mouvements de libération africains, dont le 
Front de libération du Mozambique (FRELIMO), qui combattait les Portugais, 
partenaires du Canada au sein de l’OTAN, au Mozambique. En fait, après avoir 
acquis une puissance de combat suffisante, des unités du FRELIMO traversèrent 
pour la première fois la rivière Rovuma, séparant le sud de la Tanzanie du 
Mozambique, le 24 septembre 1964 – un jour après l’arrivée de l’équipe 
d’instructeurs canadiens à Dar es Salaam496. Vu les circonstances, pourquoi le 
gouvernement du Canada avait-il donc offert de l’assistance militaire à 
Dar es Salaam? 
 
Pour commencer, il ne s’agit pas de plonger dans l’histoire coloniale du 
Tanganyika, mais disons simplement qu’après 1945, la colonie resta sous 
contrôle britannique, avec un gouvernement qui poursuivait au Tanganyika une 
stratégie politique profondément hostile aux aspirations des nationalistes 
africains497. Plus particulièrement, le gouvernement du Tanganyika cherchait à 
établir, en nombres disproportionnés, une représentation asiatique et européenne 
au sein du gouvernement, tout en comptant sur les chefs du Tanganyika pour 
influer sur la communauté africaine et contrôler cette dernière498. C’est dans ce 
contexte que Nyerere fonda la Tanganyikan African National Union (TANU) en 
1954. 
 
Comme nouveau mouvement politique, la TANU eut beaucoup de succès. En 
juillet 1954, elle ne comptait que 15 000 membres, mais en septembre 1957, plus 
de 200 000 cartes de membre avaient été délivrées. La réaction du gouvernement 
fut de tout faire pour éviter que Nyerere gagne davantage de terrain, par exemple 
en lui interdisant pendant quatre mois, en 1957, de prononcer des discours499. 
Néanmoins, il était évident que la TANU, comme force politique, prenait de 
l’ampleur au cours de la période 1957-1958, de sorte que les Britanniques 
décidèrent, en décembre 1959, de donner dès que possible les pleins pouvoirs à 
un nouveau gouvernement au Tanganyika. Les élections qui suivirent, le 30 août 
1960, consacrèrent l’écrasante victoire de la TANU. Le gouvernement de 
Grande-Bretagne nomma Nyerere premier ministre. Les pourparlers devant 
mener à la pleine autonomie intérieure commencèrent peu après, et le 
Tanganyika obtint son indépendance le 9 décembre 1961500. Ensuite, lors 
d’élections qui eurent lieu le 9 décembre 1962, Nyerere devint le premier 
président du pays. 
 
Par rapport à d’autres colonies comme le Nigéria et le Ghana, « la marche du 
Tanganyika vers l’indépendance s’est faite à un rythme prodigieux501 », estime 
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Cranford Pratt. Il y avait donc de bonnes raisons de s’attendre à ce que, compte 
tenu de l’inexpérience de son gouvernement, Nyerere doive affronter de 
nombreuses difficultés après l’indépendance. Toutefois, et heureusement pour 
lui, le Tanganyika était un pays relativement stable – si l’on exclut la mutinerie 
de 1964 – présentant peu de différences ethniques et ne comportant aucun 
mouvement séparatiste régional, contrairement à ce que connut Nkrumah au 
Ghana. En outre, comme le souligna Catherine Hoskyns, peu de pays avaient des 
intérêts économiques au Tanganyika : 
 

Exception faite de mines de diamants dans le nord-ouest, le 
Tanganyika n’avait pas de ressources minérales dignes de 
mention à exploiter, et ses ressources agricoles diversifiées 
avaient été développées sans la présence d’importants 
investissements étrangers dans l’économie. Ici encore, la situation 
contrastait fortement avec celle des pays voisins et, même si le 
Tanganyika était plus pauvre en termes d’infrastructure et de 
recettes, il restait qu’il comptait moins d’actifs que des intérêts 
étrangers pouvaient manœuvrer pour protéger. En même temps, 
l’Afrique était presque dépourvue d’une classe moyenne dont les 
membres auraient pu être tentés d’épouser les intérêts étrangers 
plutôt que les intérêts locaux502. 
 

Sur le plan militaire, le Tanganyika n’avait en 1961 que de très modestes forces 
armées pour protéger sa souveraineté. Avant l’indépendance, deux bataillons 
d’infanterie du King’s African Rifles (KAR), faisant partie de la 11e division du 
British East African Command, étaient postés au Tanganyika. Mais selon 
Nestor Launda, les 6e et 26e bataillons étaient « ni plus ni moins qu’une force de 
police supérieure organisée pour se déployer rapidement afin de mater des 
révoltes contre les taxes, de régler des conflits de travail ou de réprimer des 
manifestations nationalistes », surtout à Maurice où ces bataillons furent souvent 
en garnison503. Au moment de l’accession à l’indépendance, le 6e bataillon fut 
renommé 1er bataillon du Tanganyika Rifles (caserne de Colito, à 
Dar es Salaam), le 26e bataillon prit le nom de 2e bataillon du Tanganyika Rifles 
(caserne de Kalewa, à Tabora) et une compagnie d’infanterie supplémentaire fut 
cantonnée à Nashingwea, dans le sud du Tanganyika. Si les unités changèrent 
d’appellation, tous les postes clés de commandement demeurèrent aux mains des 
officiers et des sous-officiers britanniques504. 
 
Que son armée ait été commandée par des officiers britanniques ne semblait pas 
préoccuper Nyerere. Après l’indépendance, l’armée ne comptait que trois 
officiers tanganyikiens, dont un était d’origine asiatique. Nyerere avait même 
envisagé de dissoudre l’armée avant l’indépendance, mais il finit par adopter un 
échéancier prudent de dix ans pour africaniser son armée505. La défense, nota 
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Luanda, n’était pas vraiment prioritaire pour le président, compte tenu des autres 
problèmes du pays : 
 

Peu après l’indépendance du Tanganyika, la plupart des débats 
parlementaires portaient surtout sur les questions de 
développement politique, économique et social. Les quelques 
débats consacrés aux questions de politique étrangère et de 
défense furent assez litigieux et instructifs. À propos de la 
défense, deux grandes propositions opposées furent faites : la 
position favorable à une armée était que le Tanganyika avait 
besoin d’une armée professionnelle assez importante qui serait 
chargée de la défense des frontières nationales et qui pourrait 
aussi contribuer à la lutte pour la libération de l’Afrique du Sud. 
La position opposée, contre une armée, était que le Tanganyika 
n’avait pas d’ennemis extérieurs et, donc, qu’il n’avait pas besoin 
d’une forte armée. On soutenait ainsi que la force héritée de 
l’indépendance devrait être déployée pour des activités de 
construction du pays. La version la plus extrême de cette position 
était que le Tanganyika devrait dissoudre même la petite force en 
place lors de l’indépendance et confier la défense du pays aux 
Nations Unies afin de bien montrer ses intentions pacifiques506. 
 

Quand les deux bataillons du Tanganyikan Rifles se mutinèrent le 20 janvier 
1964, de nombreux dirigeants de la TANU regrettèrent sans doute de ne pas avoir 
dissout l’armée. Nyerere avait certainement essayé de s’éloigner du concept de 
l’armée permanente qui reste dans ses casernes et qui consomme des ressources 
limitées. Avant la mutinerie, par exemple, il avait élaboré des plans pour intégrer 
l’armée à la vie économique en affectant les soldats à des projets de travaux 
publics et en leur ordonnant de faire pousser eux-mêmes leurs plantes 
alimentaires. En 1963, le commandant britannique de l’armée contesta cette 
approche et informa le ministre de la Défense que le ministère des Travaux 
publics était mieux outillé que les forces armées pour assurer le travail de 
développement. Les soldats étaient également lésés par leur faible solde et par le 
fait que, trois ans après l’indépendance, l’armée ne comptait toujours que 
35 officiers tanzaniens, dont la moitié n’avait pas de commission. De plus, 
Nyerere avait, étrangement, rejeté toutes les candidatures à des postes d’officiers 
proposées par le ministre de la Défense nationale deux semaines avant la 
mutinerie507. 
 
Même si l’armée du Tanganyika était petite, la mutinerie fit des ravages. Au 
cours des pillages, 20 personnes furent tuées à Dar es Salaam. Nyerere et le 
vice-président, Rashidi Kawawa, fuirent la capitale. L’ordre ne fut rétabli 
qu’après plusieurs jours, et uniquement grâce à l’intervention musclée de 
600 Royal Marines britanniques. Rassuré sur le fait qu’il conservait le pouvoir, 
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Nyerere était néanmoins bien conscient qu’il paraîtrait dès lors comme la 
marionnette des Britanniques. Décision fut donc prise de chasser les Britanniques 
pendant qu’un bataillon nigérian prenait position à Dar es Salaam pour assurer la 
sécurité. Heureusement pour Nyerere, les mutins étaient désorganisés et ne 
planifiaient pas de prendre le pouvoir. Comme le relate Andrew Coulson, la 
mutinerie prit fin 30 minutes après que soixante Marines britanniques 
descendirent d’hélicoptères sur le terrain de hockey sur gazon de la caserne de 
Lugalo, en périphérie de Dar es Salaam508. 
 
Les événements de janvier 1964 furent un choc pour le gouvernement du 
Tanganyika. Par la suite, Nyerere prit rapidement des mesures pour dissoudre 
l’armée. En remplacement, Nyerere appela les jeunes de la TANU à créer de 
nouvelles forces armées basées sur un programme de service national limité. Les 
recrues devaient s’engager pour trois mois dans des activités de construction du 
pays, comme l’élimination de broussailles et la construction de routes, puis pour 
six mois d’entraînement dans l’armée ou la police509. En fait, nul ne pouvait 
s’enrôler dans l’armée sans passer d’abord par le service national et devenir 
membre de la TANU. Comme le fait remarquer Luanda, l’important, pour 
Nyerere, était de voir à ce que la nouvelle armée soit bien entraînée et hautement 
professionnelle, mais surtout, à ce qu’elle soit loyale sur le plan politique510. 
Dans ce but, ce dernier plaça des agents politiques de la TANU un peu partout 
dans l’armée. 
 
Forte de 1 300 soldats et de ses agents politiques de la TANU, la nouvelle armée 
de Nyerere fut officiellement mise en place le 1er septembre 1964, peu avant 
l’arrivée du Brigadier Love à Dar es Salaam. Le haut-commissaire du Canada, 
présent à la cérémonie d’inauguration, transmit à Ottawa le lendemain un 
message portant sur les derniers événements : 
 

Hier, nous avons vu le président ainsi que les deuxièmes 
vice-présidents Karume et Kawawa assister au défilé de 
1 300 nouveaux soldats, dont 30 femmes. Ces soldats constituent 
le noyau de la nouvelle armée d’après la mutinerie. Beaucoup de 
ces soldats furent sélectionnés en juin parmi les participants au 
service national, au sein duquel ils avaient déjà consacré trois 
mois à des « projets de construction du pays ». Depuis juin, ils ont 
suivi trois autres mois d’entraînement élémentaire intensif. Après 
avoir défilé en ordre de revue au son de marches militaires 
britanniques et africaines, les soldats se mirent au garde-à-vous et 
prêtèrent serment d’allégeance à la République-Unie. Parmi les 
observateurs présents hier, le consensus fut que les troupes 
avaient donné un bon spectacle et que le président avait toutes les 
raisons d’être satisfait de sa force totalement africaine qui avait 
été entièrement entraînée par des officiers africains511. 



CHAPITRE 9 

 
164  L’AUTRE GUERRE FROIDE  

 
Même si, avant l’indépendance, Nyerere avait pu avoir des doutes sur la nécessité 
que la Tanzanie maintienne une armée, il n’était pas opposé à l’usage de la force 
militaire pour renverser les régimes dominés par les Blancs dans le sud de 
l’Afrique. En fait, peu après l’indépendance, son gouvernement avait refusé les 
droits d’atterrissage en Tanzanie pour tout appareil commercial à destination de 
l’Afrique du Sud, et il avait lancé un boycottage des produits sud-africains. Le 
bureau du consul général du Portugal à Dar es Salaam fut aussi fermé512. Puis, en 
1961, des réfugiés politiques du sud de l’Afrique commencèrent à arriver à 
Dar es Salaam; les premiers furent des membres de la Zimbabwe African 
People’s Union (ZAPU), déclarés hors-la-loi en 1961 par le gouvernement de 
Rhodésie du Sud. En 1961, le Congrès national africain (ANC) et le Congrès 
panafricain (PAC) avaient également été bannis d’Afrique du Sud; en 1963, les 
autorités avaient infiltré et dispersé les deux groupes. Cela entraîna un modeste 
exode des membres de l’ANC et du PAC, qui se concentrèrent à Dar es Salaam et 
à Londres513. 
 
Que les mouvements de libération aient trouvé un second foyer au Tanganyika 
n’était pas surprenant, car Nyerere avait cherché à diriger le mouvement africain 
d’autodétermination bien avant l’indépendance. À titre d’exemple, son 
gouvernement prit la tête du Pan-African Freedom Movement of East and 
Central Africa (PAFMECA), mouvement fondé le 17 septembre 1958. Le but de 
cette organisation était d’élaborer une stratégie commune et non violente pour les 
différents mouvements nationaux des régions sous contrôle britannique d’Afrique 
orientale et centrale aspirant à l’autonomie gouvernementale. Toutefois, des 
militants nationalistes noirs d’Afrique du Sud, de Rhodésie du Sud et des 
territoires portugais n’étaient pas convaincus du succès du principe de la 
non-violence et, avec le temps, leur influence allait grandir. Par conséquent, 
comme l’affirme Mazrui, le Tanganyika allait finalement cesser de diriger le 
« mouvement néo-ghandien (sic) du PAFMECA » et devenir le principal 
coordonnateur des mouvements de libération du sud de l’Afrique employant des 
techniques d’insurrection pour saisir le pouvoir politique514. 
 
En 1963, Dar es Salaam devint le quartier général du Comité de libération de 
l’OUA présidé par Oscar Kambona, ministre des Affaires étrangères du 
Tanganyika. Selon Pratt, il était clair, avant comme après l’indépendance, que 
Nyerere s’était engagé dans la lutte pour la libération du sud de l’Afrique : 
 

Beaucoup d’États africains, bien que condamnant fortement le 
racisme sud-africain et le colonialisme portugais, n’avaient pas 
souhaité compliquer leur politique intérieure ni compromettre 
leurs relations avec les puissances occidentales en facilitant de 
pareilles activités sur leur territoire. La réponse de Nyerere, par 
contre, n’était jamais ambiguë. Ce dernier ne s’engageait pas dans 
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la gymnastique intellectuelle qui aurait exigé, simultanément, de 
condamner le Portugal, l’Afrique du Sud et la Rhodésie, puis de 
faire obstacle aux efforts des nationalistes africains pour 
s’entraîner et obtenir des armes après s’être tournés en dernier 
recours vers la lutte armée515. 
 

Nyerere consacra beaucoup de son énergie à mettre un terme à la présence 
portugaise au Mozambique. Contrairement aux Français, aux Britanniques et aux 
autres puissances coloniales présentes en Afrique, le gouvernement du Portugal 
n’avait manifesté aucun désir d’accorder l’indépendance à l’Angola, à la 
Guinée-Bissau ou au Mozambique. Bien au contraire, Lisbonne combattait 
férocement pour conserver ses territoires, malgré des pertes et des coûts de plus 
en plus élevés. Pourquoi? John S. Saul fournit deux raisons. La première était la 
faiblesse économique du Portugal et le fait que, s’il accordait l’indépendance à 
ses territoires africains, le gouvernement du Portugal pourrait très difficilement 
continuer à y exercer une influence. La deuxième était la dictature dirigeant le 
Portugal, qui compliquait la situation. En effet, tout geste de Lisbonne en faveur 
de la démocratie en Afrique aurait immédiatement amené la question suivante : 
pourquoi le Portugal n’est-il pas lui-même démocratique516? 
 
Le soutien de Nyerere au FRELIMO était étendu. Mais le plus important fut que 
le Tanganyika (que nous appellerons ci-après la Tanzanie) devint un sanctuaire 
pour les membres du FRELIMO; plusieurs bases de ce mouvement se trouvaient 
dans le sud du pays, le long de la frontière du Mozambique, que les militaires 
portugais étaient réticents à traverser, du moins au début. Le gouvernement et 
l’armée de Tanzanie coordonnaient aussi la livraison d’armes et 
d’approvisionnements au mouvement de libération, ce qui comprenait des armes 
légères, des mines, des mortiers, des canons antiaériens légers ainsi que des 
missiles surface-air portatifs517. Disposant d’un sanctuaire et d’une source stable 
d’approvisionnement, le FRELIMO put organiser et équiper une armée de 
guérilléros forte de 5 000 à 10 000 soldats « qui maintenait une pression militaire 
considérable, à des moments et à des endroits divers, sur les défenses portugaises 
[au Mozambique] en tendant des embuscades, des opérations de minage et en 
attaquant des postos administrativos et des installations militaires de petite taille 
légèrement défendues518. » La pression militaire que le FRELIMO était en 
mesure d’exercer sur les forces portugaises fut même mentionnée par 
Lord Kilbracken, qui avait été envoyé au Mozambique par l’Evening Standard de 
Londres pour rendre compte de la guerre. Il écrivit ce qui suit : 
 

La zone des combats s’étire sur 20 à 40 milles à l’intérieur des 
terres, le long des rives du lac, de la frontière de Tanzanie à celle 
du Malawi. Sur un territoire de 3 000 milles carrés, les Portugais, 
civils comme militaires, terrorisés, sont maintenant confinés dans 
cinq garnisons isolées : Metangula, Maniamba, Cobue, Olivenca 
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et Nova Coimbra […] et il ne reste aucun colon blanc […] dans 
toute cette zone. Leurs propriétés, autrefois bien tenues, sont 
aujourd’hui silencieuses et abandonnées. Et la plupart des 
Africains – ils appartiennent à la tribu Nyanja – ont fui vers les 
montagnes et les îles ou ont gagné la Tanzanie ou le Malawi519. 
 

En réaction aux attaques du FRELIMO, le Portugal augmenta constamment ses 
effectifs militaires. En 1964, il y avait environ 25 000 soldats portugais au 
Mozambique et, à la fin de 1965, leur nombre atteignait 40 000. Au début de 
1970, un autre contingent de 20 000 soldats s’ajouta, ce qui porta le total à 
60 000 hommes. Outre des soldats réguliers de l’armée de terre, de la marine et 
de la force aérienne, dont de nombreux conscrits, les Portugais déployèrent aussi 
des commandos d’élite entraînés à lutter contre les insurgés520. 
 
L’exportation d’armes canadiennes au Portugal, pays allié membre de l’OTAN, 
était souvent compliquée à cause de l’important engagement militaire portugais 
en Afrique. Bien qu’il acceptât de fournir des armes au Portugal dans le cadre de 
l’OTAN, Ottawa ne voulait absolument pas que ces armes servent à réprimer le 
FRELIMO et d’autres groupes de guérilléros. De plus, le Conseil de sécurité de 
l’ONU avait adopté, en 1963, une résolution demandant aux pays membres de ne 
pas fournir au Portugal de matériel ou d’assistance militaires qui permettrait de 
poursuivre la répression exercée contre les peuples coloniaux521. Pour le Cabinet, 
les demandes de permis pour l’exportation d’armes et de matériel militaire vers le 
Portugal ou ses territoires ne devaient pas être approuvées sans assurance 
suffisante de la part du Portugal que les articles militaires ne seraient pas 
employés hors du cadre de l’OTAN522. 
 
Toutefois, comme le souligna Richard Leonard, les États-Unis continuaient à 
fournir de l’assistance militaire au Portugal. Ce dernier fait référence, plus 
particulièrement, à une opération secrète bizarre, impliquant la CIA, qui visait à 
passer en contrebande au Portugal vingt bombardiers B-26, et qui avaient été 
interrompue par les douanes américaines après livraison de sept appareils. De 
plus, ajouta-t-il, le Portugal obtint également des avions, des hélicoptères et des 
navires de guerre d’autres membres de l’OTAN, matériel qui se retrouva dans ses 
colonies africaines523. À la fin de 1967, le Cabinet savait certainement que 
d’autres pays continuaient à fournir au Portugal des armes qui aboutissaient en 
Afrique. Le secrétaire d’État aux Affaires extérieures informa ses collègues, en 
décembre, que le Canada manquait en effet des occasions d’affaires qui étaient 
récupérées par des pays qui ne prenaient pas leurs « obligations internationales » 
au sérieux. Le ministre du Commerce ajouta ce qui suit, dans le contexte des 
ventes d’armes au Portugal : « il n’est pas réaliste de refuser des commandes qui 
seront rapidement honorées par les États-Unis ou le Royaume-Uni. Le Portugal 
nous a acheté de nombreux avions à moteurs à pistons et s’attendait à ce que ces 
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derniers soient entretenus dans la vaste usine de l’United Aircraft Company, 
construite à cette fin à Longueuil524. » 
 
Le soutien fourni par la Tanzanie à divers mouvements de libération du sud de 
l’Afrique agaçait bien des gens. « En Grande-Bretagne au moins, [la Tanzanie] 
avait remplacé le Ghana comme la bête noire de la presse de droite, » écrivit 
Hoskyns en 1968. Toutefois, poursuivait-elle, « l’approche feutrée, non 
dogmatique des dirigeants tanzaniens, et surtout du président, faisait qu’il était 
difficile de leur accoler l’étiquette d’extrémistes525. » Contrairement à Nkrumah, 
Nyerere refusait également d’aider des mouvements révolutionnaires africains 
qui s’en prenaient à des pays gouvernés par des Africains. Il n’était pas non plus 
enclin à promouvoir une perspective panafricaine. Dans un discours sur l’avenir 
postcolonial du Mozambique, il avait tenu les propos suivants : 
 

Ce qui arrive une fois la liberté obtenue relève des populations de 
ces territoires […] Il ne nous appartient pas de décider du genre 
de gouvernement qu’elles auront ou du système qu’elles 
adopteront. La Tanzanie doit appuyer la lutte pour la liberté dans 
ces régions, quelle que soit la philosophie politique de ceux qui 
mènent ces combats […] L’engagement de la Tanzanie envers le 
socialisme ne concerne pas les droits des habitants du 
Mozambique à choisir leur propre gouvernement et leur propre 
système politique526. 
 

Même si la Tanzanie était la bête noire de la presse de droite britannique, 
Nyerere demeurait très respecté, dans son pays comme ailleurs dans le monde. 
En Tanzanie, affirme Pratt, la population ne doutait pas qu’elle pouvait compter 
sur un chef à l’intégrité inattaquable qui, malgré des erreurs politiques, était 
profondément engagé à assurer son bien-être527. En 1967, par exemple, Nyerere 
annonça que la Tanzanie allait emprunter la voie du « socialisme africain », qui 
reposait sur l’idée qu’avant le colonialisme, les Africains vivaient entre égaux 
dans la compassion et la coopération528. En 1967, dans sa Déclaration d’Arusha 
(qui annonça ses plans socialistes), il ordonna la nationalisation de toutes les 
banques privées, des entreprises de transformation des produits alimentaires et 
des huit plus importantes sociétés étrangères de commerce d’exportation529. Il 
s’exprima ensuite sur la nécessité que la Tanzanie devienne autonome et dépende 
moins de l’aide étrangère. Nyerere annonça du même coup un programme agraire 
basé sur des fermes collectivistes que l’on connaîtrait sous l’appellation de 
villages « ujamaa ». 
 
Enfin, pour contrer ce qu’il estimait être l’émergence d’une classe politique 
privilégiée et la hausse de la corruption en Tanzanie, il définit un code de 
leadership qui interdisait aux membres de haut rang du gouvernement et de la 
TANU d’avoir plus d’un emploi, de participer à des entreprises privées et d’avoir 
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plus d’une maison530. Accomplir l’intégralité de ses plans aurait évidemment été 
trop demander à n’importe quel dirigeant. Toutefois, Nyerere reconnaissait que 
son gouvernement et lui devaient changer de cap. Par ailleurs, au Ghana, dit 
Cohen, « les membres les plus hauts placés du CPP considéraient l’idéologie 
socialiste au mieux comme une servitude inutile et, au pire, comme un mal 
nécessaire. Ils la toléraient et, même, en faisaient l’éloge pour plaire à Nkrumah, 
mais rares étaient ceux dont l’engagement allait au-delà de cette 
superficialité531. » 
 
Deux ans avant la Déclaration d’Arusha, la Tanzanie avait également fait 
l’expérience d’élections compétitives au sein d’une structure à parti unique. Des 
libéraux occidentaux, qui étaient déçus de la faible croissance de la démocratie 
en Afrique, écrivit Mazrui, en avaient été ravis. « Pour certains libéraux 
occidentaux, » poursuivit Mazrui, « Nyerere représentait presque la dernière 
chance. Pourrait-il sauver un peu de leur ancienne fierté? Pourrait-il revendiquer 
un peu de leur ancienne foi en la possibilité de nouvelles formes de démocratie 
en Afrique532? » Il semble que oui. En particulier, Welch, comparant la situation 
politique au Ghana et en Tanzanie, fit l’observation suivante : 
 

Les élections au Ghana devinrent des illustrations presque 
absurdes du rôle sans entraves du CPP et de son chef. Les 
Ghanéens ne furent pas appelés aux urnes en 1965, après la 
ratification de la modification officialisant la règle du parti 
unique; le président déclara simplement élus tous les candidats du 
CPP, sans les tracas, les dépenses et la légitimation découlant 
d’élections nationales. Les élections en Tanzanie étaient fort 
différentes. La TANU désigna deux candidats dans la plupart des 
circonscriptions lors des élections de 1965, 1970 et 1975; les 
électeurs avaient un choix qui était souvent clair en raison de leur 
répugnance pour les députés en place. La circulation de l’élite 
parlementaire se poursuivit. La TANU demeura un parti essentiel 
et ne se transforma pas en coquille vide, à l’instar du CPP. Les 
membres des forces armées n’eurent donc pas à s’ingérer dans le 
processus politique afin de rétablir le choix électoral533. 
 

Welch aurait pu ajouter qu’il était peu probable que les forces armées 
tanzaniennes décident de renverser le gouvernement simplement parce que 
celui-ci appuyait le FRELIMO. Outre la reconstitution de leurs effectifs et de 
leurs capacités, les forces armées étaient concentrées sur autre chose. 
 
Malgré le soutien de Nyerere aux mouvements de libération du sud de l’Afrique 
et le programme de nationalisation qui suivit la Déclaration d’Arusha, les 
gouvernements occidentaux, dit Coulson, étaient si impressionnés par l’insistance 
de Nyerere sur l’autonomie, qu’ils étaient disposés à faire abstraction du 
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programme de nationalisation ayant suivi la Déclaration d’Arusha, si bien que la 
Tanzanie devint une importante destination de capitaux occidentaux, la plupart 
du temps suivant des conditions privilégiées534. P.F. Nursey-Bray, à propos des 
plans de socialisme africain de Nyerere, ajouta ce qui suit : 
 

Ce n’est qu’en Tanzanie que l’on tenta véritablement de mettre en 
œuvre les préceptes de cette théorie politique. C’est ce fait qui 
explique l’attrait que la Tanzanie a exercé sur les esprits des 
intellectuels qui s’intéressaient avec bienveillance à l’Afrique. 
Sous la gouverne de Nyerere, la Tanzanie s’est lancée dans des 
politiques qui, peu importe le scepticisme que l’on pouvait 
entretenir quant à leur efficacité, semblaient motivées par un réel 
désir de changement social visant une plus grande égalité, par le 
souci d’un développement ne reposant pas trop sur des ressources 
extérieures et par la volonté de créer des institutions basées sur un 
modèle africain de village communautaire535. 
 

Le Canada, son gouvernement et ses intellectuels étaient effectivement 
sympathiques aux besoins de la Tanzanie, même si Nyerere soutenait des 
mouvements de libération nationale et menait un programme de nationalisation. 
En fait, l’aide militaire, technique et économique d’Ottawa à la Tanzanie allait 
augmenter tout au long des années 60. Plus précisément, l’assistance militaire au 
gouvernement de Tanzanie reposait sur les facteurs suivants : 
 

• Les besoins de la Tanzanie étant assez modestes, le Canada 
pouvait contribuer sensiblement à y répondre sans imposer un 
fardeau excessif aux Forces canadiennes; 
 

• La Tanzanie comptait parmi les pays les plus pauvres d’Afrique 
orientale, et il était clair que le développement de forces armées 
jusqu’à un niveau permettant d’assurer la stabilité intérieure ne 
pourrait se faire sans une forme quelconque d’assistance 
extérieure; 
 

• Dans le monde entier, le président Nyerere était reconnu comme 
un dirigeant pro-occidental très capable. Il était donc important de 
lui fournir une solution de rechange sérieuse à l’assistance 
communiste en mettant en place un modeste programme de 
défense; 
 

• Des forces armées bien entraînées et bien dirigées étaient jugées 
indispensables au succès du développement social et économique 
en Tanzanie et, donc, au maintien au pouvoir du président 
Nyerere536. 
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Malgré la nature altruiste des objectifs décrits plus haut, il était largement 
reconnu alors, comme l’indiqua Clyde Sanger en 1969, « que le Canada offrit à 
contrecœur une aide [militaire] une fois que la Grande-Bretagne et les États-Unis 
eurent poussé Ottawa à s’engager et à rétablir l’équilibre politique537. » 
L’évaluation de Sanger était juste, car le Comité d’assistance militaire avait 
également souligné en 1969, lors d’un examen des engagements canadiens en 
matière d’assistance militaire, que la décision d’aider la Tanzanie avait été prise à 
cause de « pressions considérables » exercées par les gouvernements de la 
Grande-Bretagne et des États-Unis538. À l’époque, Londres et Washington 
s’inquiétaient de la présence toujours plus grande des Chinois en Tanzanie et, à 
cet égard, le Canada était perçu dans les deux capitales comme l’un des 
contrepoids potentiellement efficaces à la politique étrangère vigoureuse de 
Beijing en Afrique. 
 
La Chine offrit de l’assistance militaire à la Tanzanie pour la première fois au 
début de 1964; en juin 1964, le vice-président de Tanzanie se rendit à Beijing 
pour discuter plus avant de cette offre. En octobre, la Tanzanie ouvrit une 
ambassade dans la capitale chinoise et, en février 1965, Nyerere se rendit 
également en Chine. Chou En-Lai rendit la pareille à son homologue en se 
rendant à Dar es Salaam quatre mois plus tard. L’événement le plus important 
pour l’Occident fut l’arrivée des premiers instructeurs militaires chinois en 
Tanzanie, qui fut signalée dans le journal britannique The Observer à la fin du 
mois d’août 1964. L’article en question suscita tellement d’intérêt médiatique en 
Tanzanie que Nyerere n’eut d’autre choix que de convoquer une conférence de 
presse le 31 août pour expliquer sa décision de demander du soutien militaire à la 
Chine. Le haut-commissaire du Canada, V.G. Turner, informa Ottawa que le 
président avait été irrité par les mises en garde occidentales concernant les 
risques qu’il courait en permettant à des instructeurs chinois de venir en 
Tanzanie. Nyerere avait souligné que le principal risque était une rébellion de 
l’armée et rappelé qu’à l’époque de la mutinerie, en janvier, l’armée n’avait pas 
encore été entraînée par les Chinois539. Le président fit également remarquer que 
le non-alignement de son pays signifiait qu’il pouvait demander l’aide de 
n’importe qui540. De plus, poursuivit-il, la présence des Chinois était limitée à 
six mois. 
 
Une chose est certaine : les Chinois répondirent bien plus rapidement que 
l’Occident aux demandes d’assistance militaire. Par exemple, en septembre 1964, 
Turner discuta avec le Brigadier-général Sam Sarakikya, chef des forces de 
défense de la Tanzanie, de l’arrivée récente d’instructeurs et de matériel chinois, 
dont des fusils, des mitrailleuses et des mortiers. Selon le haut-commissaire, 
Sarakikya l’informa que les Chinois ne seraient autorisés qu’à former des 
instructeurs tanzaniens et qu’ils n’auraient aucun contact avec les soldats. 
Toutefois, le général indiqua également qu’il était « étonné » de la rapidité avec 
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laquelle les Chinois avaient répondu aux demandes d’aide, habituellement en 
moins d’un mois, alors qu’il fallait six mois ou plus aux pays occidentaux. 
 
Le haut-commissaire fit remarquer que la principale raison de la présence des 
Chinois était que le président Nyerere désirait constituer ses forces armées aussi 
vite que possible et demander de l’aide à cet égard partout où il le pouvait. 
Néanmoins, dit Turner, les Chinois étaient bien installés, militairement et 
économiquement, si bien qu’il ne serait pas facile de les déloger541. En outre, le 
gouvernement de Chine offrit à la Tanzanie une importante aide économique et 
technique. Par exemple, le président Nyerere et le président zambien 
Kenneth Kaunda étaient impatients de disposer d’une liaison ferroviaire entre 
leurs deux pays, ce qui permettrait également à la Zambie d’avoir un accès à la 
mer sans passer par l’Afrique du Sud et la Rhodésie, pays contrôlés par des 
Blancs. Alors que le financement de ce projet par l’Occident n’aboutissait pas, la 
Chine intervint et envoya une équipe technique en Tanzanie en août 1965. 
 
Deux principaux motifs expliquaient l’intérêt de la Chine pour la Tanzanie. Le 
premier était d’ordre économique; en 1971, la Chine était la première source des 
importations tanzaniennes, en remplacement de la Grande-Bretagne. En fait, la 
croissance des importations de produits chinois par la Tanzanie fut sidérante. En 
1962, les échanges commerciaux entre les deux pays étaient inexistants, mais en 
1967, la Tanzanie importait des biens chinois à hauteur de 74 millions de 
shillings et exportait vers la Chine des biens d’une valeur de 62 millions de 
shillings. En 1973, cependant, les choses avaient fortement changé. La Tanzanie 
importait des produits chinois pour une somme de 682 millions de shillings alors 
que ses exportations vers la Chine n’atteignaient que 98 millions de shillings542. 
La balance commerciale était clairement en faveur de la Chine. 
 
Toutefois, la principale motivation de la présence chinoise en Tanzanie était 
vraisemblablement le désir, à Beijing, de promouvoir les mouvements 
révolutionnaires dans toute l’Afrique subsaharienne. Comme nous l’avons 
indiqué précédemment, Chou En-Lai avait déjà dit à ses hôtes tanzaniens, en juin 
1965, que l’Afrique était, selon lui, mûre pour une révolution543. Toutefois, 
malgré les nombreux groupes de libération et l’imposante présence chinoise en 
Tanzanie, le gouvernement du Canada était toujours disposé, en septembre 1964, 
à envoyer un brigadier et une équipe d’étude à Dar es Salaam pour avoir une 
meilleure idée du rôle que les Forces canadiennes pourraient y jouer, 
particulièrement dans la construction d’une académie militaire. 
 
L’équipe d’étude qui arriva en Tanzanie le 23 septembre 1964 savait que les 
connaissances des Forces canadiennes sur l’instruction de soldats africains 
étaient bien supérieures à celles qui existaient en 1961, lorsque l’EIFACG fut 
dépêchée au Ghana. L’équipe, dirigée par le Brigadier Love, comprenait le 
Colonel Deane-Freeman, attaché militaire du Canada au Ghana, le 
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Lieutenant-colonel J.P. Francis, le Lieutenant-colonel J.C. Gardner, le 
Commandant d’aviation W.I. Butchart, M. A.J. Darling du ministère des 
Finances et M. A. Kroeger du ministère des Affaires extérieures. Pour s’assurer 
que l’arrivée de l’équipe d’étude serait bien couverte par la presse tanzanienne, le 
haut-commissariat à Dar es Salaam publia un communiqué la veille : 
 

Au cours des derniers mois, le gouvernement du Canada a 
activement étudié, en collaboration avec Son Excellence 
Mwalimu Julius Nyerere et les membres de son gouvernement, 
les demandes d’assistance en matière d’instruction et 
d’équipement des forces armées de la République-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar. Le gouvernement du Canada 
approuve une demande faite par le président Nyerere concernant 
l’envoi d’une équipe d’étude chargée d’analyser ces questions. 
Cette équipe doit arriver en République-Unie le 23 septembre. À 
la lumière du rapport et des recommandations de l’équipe d’étude, 
le gouvernement du Canada considérera en urgence l’assistance 
possible et appropriée à la République-Unie, compte tenu des 
capacités du Canada et de divers autres engagements. 
Récemment, le gouvernement de la République-Unie a accepté 
une offre du Canada concernant des places dans ses écoles pour 
des élèves-officiers de l’armée de terre. Douze élèves-officiers ont 
été transportés au Canada par l’Aviation royale canadienne le 
16 septembre544. 
 

Le communiqué eut l’effet escompté; la presse tanzanienne et la presse kenyane 
firent état de l’arrivée de l’équipe d’étude545. Toutefois, les membres de l’équipe 
n’eurent que peu de temps pour lire les journaux locaux, car le lendemain de leur 
arrivée, tous se trouvaient devant le président Nyerere, son vice-président, le 
ministre d’État et le secrétaire permanent à la Défense. Le président indiqua au 
Brigadier Love qu’en plus de se pencher sur la construction d’un centre 
d’instruction militaire, il devrait également fournir des conseils à propos de la 
structure générale de l’armée tanzanienne. Questionné par le Brigadier Love, le 
président ajouta qu’il avait besoin de forces armées pouvant aider la police en cas 
de problèmes de sécurité intérieure, mais pouvant également assurer une défense 
minimale face à des menaces extérieures. De plus, le président croyait que ses 
forces armées devraient contribuer à des projets de développement, comme la 
construction de routes. Enfin, le souhait du président de doter la force aérienne 
d’un escadron tactique fit l’objet de discussion. La principale préoccupation du 
haut-commissaire était que le mandat de l’équipe d’étude ne faisait pas état de la 
nécessité de fournir au gouvernement de Tanzanie une analyse complète de la 
structure de ses forces. Les Affaires extérieures furent donc consultées, et 
l’équipe fut autorisée à procéder selon la volonté du président Nyerere546. 
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Quand l’équipe d’étude arriva en Tanzanie, l’armée tanzanienne se reconstituait 
lentement après la mutinerie de 1964 et comprenait trois bataillons d’infanterie. 
Un bataillon se trouvait à Nachingwea (entre Songea et Mtwara), dans le sud, et 
surveillait la frontière avec le Mozambique. Un second bataillon, stationné à 
Tabora, était en mesure de mener des opérations au nord et à l’ouest, en plus de 
se charger de la surveillance des frontières avec le Kenya, l’Ouganda, le Rwanda, 
le Burundi et le Congo. Le troisième bataillon était en garnison dans la capitale et 
un autre bataillon, qu’il restait à constituer, serait posté à Zanzibar. Toutefois, 
rien n’était prévu en termes de logistique, de génie, d’artillerie ou de 
transmissions, de sorte que les opérations des bataillons ne pouvaient durer que 
quelques jours. De plus, il n’y avait que 53 officiers, soit la moitié du nombre 
requis, en excluant les officiers qu’il faudrait pour le quatrième bataillon 
prévu547. 
 
Pour amorcer l’examen des besoins en défense de la Tanzanie, et en 
collaboration avec le haut-commissaire, les membres de l’équipe d’étude se 
demandèrent pourquoi la Tanzanie avait besoin de forces armées et quels rôles 
ces forces pourraient avoir. La Tanzanie était un grand pays, plus vaste que la 
France et l’Allemagne de l’Ouest réunies. Les routes et les voies ferrées étaient 
rares, et se déplacer dans le pays, surtout pendant la saison des pluies, était très 
difficile. Se posait aussi la question litigieuse de l’intégration à l’armée régulière 
de l’armée populaire de libération de Zanzibar – qui avait été formée par les 
communistes – rendue nécessaire par l’unification de Zanzibar et du Tanganyika 
pour former la Tanzanie en avril 1964. Le consensus fut que l’armée, compte 
tenu du manque de ressources qui l’empêchait d’avoir une taille bien supérieure à 
sa taille courante, devrait avoir comme rôle principal le maintien de l’ordre 
intérieur en appuyant au besoin les forces de police. La protection des frontières 
fut jugée secondaire. 
 
Le Brigadier Love présenta le rapport de l’équipe d’étude de vive voix au 
président Nyerere juste avant que l’équipe quitte Dar es Salaam le 8 octobre 
1964. En raison de la présence de M. Darling et Kroeger, il fut également 
possible de présenter au président une évaluation économique et financière de 
l’économie tanzanienne ainsi qu’une estimation des fonds requis pour soutenir 
les forces armées. En ce qui concerne les recommandations d’ordre militaire, le 
président Nyerere fut informé que, si une équipe canadienne d’assistance 
militaire se déployait en Tanzanie, la priorité des efforts devrait être la suivante : 
 

• Établissement de bases, mise sur pied d’une académie militaire, 
d’un bataillon des services et d’une unité du génie et des 
transmissions. À la fin de cette étape, des sous-unités des unités 
précédemment mentionnées seraient déployées avec les 
bataillons, ce qui permettrait de former des groupes-bataillons 
capables d’opérer indépendamment; 
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• Mise sur pied d’une force intégrée, l’aviation (et éventuellement 

la marine) partageant avec l’armée de terre les divers services 
ainsi que le quartier général et les installations des bases. Tout le 
personnel, indépendamment du service, recevrait le même 
entraînement militaire de base. En ce qui concerne le volet civil 
de la défense, l’idée fut de calquer assez fidèlement l’organisation 
de base du ministère de la Défense nationale du Canada; 
 

• Mise en place d’un quartier général de la force de campagne qui 
serait distinct du quartier général national afin de mieux séparer la 
politique et la planification des opérations quotidiennes548. 
 

Au retour au Canada de l’équipe d’étude, le Brigadier Love exposa plus en détail 
les ressources nécessaires pour soutenir l’armée tanzanienne. Il proposa qu’une 
équipe d’instructeurs composée de 26 militaires de tous grades et d’un civil soit 
envoyée en Tanzanie pendant un an, peut-être davantage. Toutefois, le brigadier 
recommandait fortement que le chef de l’équipe et qu’un petit détachement 
précurseur se rendent dès que possible en Tanzanie. De plus, Love insistait sur le 
fait qu’il fallait réserver jusqu’à 20 places de formation d’officiers au Canada 
pour des élèves-officiers tanzaniens et que le Canada devrait certainement créer 
une académie militaire qui, selon lui, serait un projet clairement canadien. 
Compte tenu du temps requis pour construire l’académie, il suggéra d’expédier 
en Tanzanie 50 baraquements militaires excédentaires en guide d’installations 
provisoires. Enfin, étant donné la présence en Tanzanie d’une forte équipe 
d’instruction de l’aviation ouest-allemande, il était inutile, à son avis, que le 
Canada fournisse une assistance supplémentaire à la force aérienne549. 
 
La décision de ne pas fournir d’assistance militaire à la force aérienne 
tanzanienne fut sans doute accueillie avec un certain soulagement à Ottawa, car, 
d’après un autre rapport canadien sur la force aérienne tanzanienne et les activités 
aériennes civiles en général, la Tanzanie n’avait aucune capacité militaire 
aérienne, aucun aéronef ni matériel connexe, aucun aérodrome militaire et aucun 
personnel qualifié, qu’il s’agisse de personnel navigant ou de personnel de 
piste550. De plus, l’éclairage des terrains d’aviation était presque inexistant et la 
plupart des vols intérieurs, civils et militaires, avaient lieu le jour. Néanmoins, le 
président Nyerere voulait disposer d’une force aérienne pour déplacer ses troupes 
dans le pays ainsi que de quelques chasseurs à réaction pour contrer les 
incursions d’appareils portugais et rhodésiens. Le rapport mentionnait cependant 
que, même si la mise sur pied d’un élément de transport aérien composé d’un ou 
de deux petits escadrons était une entreprise réaliste, la création d’un escadron de 
chasseurs d’appui tactique comprenant de six à dix appareils était impensable. 
Selon le rapport, le président Nyerere ne saisissait pas, de toute évidence, la 
complexité et l’ampleur des dépenses associées à une pareille capacité551. 
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Malgré les difficultés que posait la création d’une force aérienne à partir de zéro, 
l’Allemagne de l’Ouest avait conclu avec le gouvernement de Tanzanie, en 1964, 
un accord de cinq ans portant sur un programme de formation de personnel 
navigant et de techniciens. Outre la formation, les Allemands prévoyaient 
également la livraison d’aéronefs, dont huit avions d’entraînement Piaggio et huit 
DC-27, quatre appareils de liaison/communication DO-28 et six appareils de 
transport Noratlas. En fait, le programme d’instruction, décrit comme « bien 
appuyé » et « détaillé », était déjà en cours lorsque l’équipe d’étude canadienne 
arriva à Dar es Salaam, puisque dix Tanzaniens se trouvaient en Allemagne de 
l’Ouest pour y suivre une formation de pilotes552. Le Colonel Treppe, officier 
supérieur ouest-allemand, était également conseiller de l’Air au ministère de la 
Défense de Tanzanie et, donc, il ne fut pas jugé nécessaire ni souhaitable que le 
Canada fournisse une aide supplémentaire à ce moment553. Toutefois, le 
gouvernement d’Allemagne de l’Ouest n’était pas très enclin à soutenir la 
création d’un escadron de chasseurs, même s’il s’agissait d’appareils à hélices, 
car, selon les normes africaines, cette capacité aurait tout de même été très 
importante. 
 
De façon caractéristique, le ministère des Finances n’était pas enthousiaste quant 
à ce projet, même si le rôle du Canada devait se limiter à former l’armée de terre 
de Tanzanie. Le sous-ministre des Finances, par exemple, écrivit aux Affaires 
extérieures au début d’octobre pour l’avertir que l’équipe ferait sans doute face à 
de graves difficultés et que, tôt ou tard, le Canada devrait dépenser des dizaines 
de millions de dollars pour équiper les militaires tanzaniens. Le sous-ministre se 
demandait aussi pourquoi le Canada accepterait d’aider la Tanzanie, faisant écho 
à une opinion répandue au sein de son ministère, selon laquelle tous ces efforts 
résultaient simplement des pressions exercées par les Britanniques et les 
Américains et ne reposaient sur aucune stratégie définissable. Dans une réponse 
détaillée de six pages, Cadieux exprima son désaccord avec l’évaluation du 
ministère des Finances, soulignant d’ailleurs que l’équipe d’étude avait estimé 
qu’une somme de 7 millions de dollars seulement suffirait. Il ajouta ce qui suit : 
« plutôt que d’encourager une inflation du programme militaire de la Tanzanie, je 
pense que la présence d’une équipe de conseillers canadiens incitera à se 
concentrer sur des projets modestes et pratiques conformes aux véritables besoins 
de la Tanzanie et aux ressources dont le pays peut raisonnablement disposer554. » 
 
Outre l’intervention du sous-ministre des Finances, la question du financement 
de la mission en Tanzanie fut au centre de la seconde réunion du Comité 
d’assistance militaire, le 27 octobre 1964. Cette réunion devait porter sur le 
rapport du Brigadier Love concernant sa visite en Tanzanie. De plus, les 
membres du Comité devaient voir à ce que le mémoire au Cabinet prévu sur 
l’assistance militaire du Canada au gouvernement de Tanzanie précise bien 
pourquoi le gouvernement du Canada devrait s’engager sur cette voie. Le 
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représentant du ministère des Finances, M. Hudon, et, naturellement, son 
sous-ministre, proposèrent que les membres du Comité s’interrogent sur la 
véritable raison d’un engagement envers la Tanzanie. Le Canada a-t-il pour 
objectif de simplement assurer une présence occidentale pour compenser celle 
des Allemands de l’Est et des Chinois communistes, ou vise-t-il l’exclusion 
totale des communistes555? Le président du Comité, M. Menzies, répondit que 
l’objectif du Canada était de faire en sorte que la Tanzanie dispose d’une force 
militaire capable de garantir la sécurité intérieure et l’indépendance du pays. 
Comme le mentionnait le Brigadier Love, cela exigerait au moins quatre 
bataillons d’infanterie et un programme de cinq ans556. Les autres membres du 
Comité se dirent d’accord avec cette évaluation et avec l’idée de recommander au 
Cabinet un programme d’assistance militaire de cinq ans. Le mémoire au Cabinet 
allait également indiquer en détail la portée et les coûts de l’assistance militaire à 
la Tanzanie pour l’exercice 1965-1966 : 
 

• Coût associé à l’équipe d’instructeurs et de conseillers forte de 
35 personnes au plus – 400 000 $; 
 

• Formation au Canada de 25 militaires tanzaniens – 132 500 $; 
 

• Étude technique relative au futur centre de formation militaire – 
32 500 $; 
 

• Cinquante baraquements préfabriqués (construits en 1953) en 
guise d’installations provisoires pour le projet d’académie 
militaire – 182 500 $; 
 

• Coût de construction d’une nouvelle académie militaire – 
1 million de dollars sur trois ans; 
 

• Matériel militaire canadien excédentaire – 500 000 $; 
 

• Soutien récurrent après le 31 mars 1966 – coût estimatif de 
700 000 $557. 
 

Le mémoire au Cabinet maintenant déposé, Cadieux recommanda au Cabinet que 
le Canada approuve un programme d’assistance militaire à la Tanzanie ne 
comportant pas plus de 33 personnes. Le premier ministre se dit d’accord, même 
s’il estima en fin de compte que les efforts du Canada n’auraient probablement 
pas d’impact substantiel sur les événements dans cette partie de l’Afrique où les 
Chinois étaient fort actifs558. Des places furent également libérées au Canada 
pour accueillir 25 stagiaires tanzaniens, et le haut-commissaire à Dar es Salaam 
fut autorisé à négocier une entente relative à une assistance militaire d’une durée 
de cinq ans559. Ensuite, avec grand bruit, Pearson publia le 8 décembre 1964 une 
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déclaration concernant la fourniture par le Canada d’une assistance militaire à la 
Tanzanie sous forme d’instructeurs et de conseillers : 
 

Le 22 septembre 1964, le secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures a déclaré à la Chambre des communes que le 
gouvernement était en train d’étudier une demande d’aide 
militaire de la part de la Tanzanie et qu’une équipe d’enquêteurs 
militaires avait été dépêchée sur les lieux. Depuis ce temps, 
l’équipe a présenté son rapport et, après mûre réflexion, le 
Gouvernement a accepté ses recommandations. Celles-ci 
laissaient entendre que le meilleur appui que le Canada pouvait 
apporter à la mise en valeur des forces de défense et de protection 
de la Tanzanie était dans le domaine de l’instruction militaire et 
des consultations sur le système de défense. […] 
 
Je suis personnellement très heureux que le Canada ait trouvé des 
moyens appropriés de collaborer avec la République Unie de 
Tanzanie en vue de mettre en valeur les forces de défense et de 
protection intérieure de ce membre important du Commonwealth. 
Nous respectons la volonté du Gouvernement de Tanzanie de 
souscrire à une politique de neutralité, que le programme sur 
lequel nous sommes convenus, en principe, n’entend en aucune 
façon contrecarrer. L’expérience démontre toutefois que 
l’assurance de la stabilité est une condition préalable à la mise en 
œuvre de programmes valables de développement économique et 
social et qu’une telle stabilité ne peut être assurée sans le secours 
de forces de sécurité appropriées. Il est parfaitement normal que 
le Canada aide la Tanzanie à former et à mettre sur pied ces forces 
de sécurité puisque nous avons également intérêt à ce que 
réussisse le programme d’expansion de ce pays560. 
 

L’envoi d’une équipe d’instructeurs en Tanzanie signifiait que le Canada 
devenait rapidement un important fournisseur d’assistance militaire en Afrique 
subsaharienne. Et, comme nous l’avons mentionné précédemment, le 
gouvernement et les militaires du Canada avaient beaucoup appris de leur 
expérience au Ghana et, à un degré moindre, au Nigéria. Par conséquent, avant le 
départ du contingent canadien pour la Tanzanie, le commandant de ce qui allait 
s’appeler l’équipe de conseillers en formation des Forces canadiennes en 
Tanzanie (ECFFCT) reçut une « orientation politique » qui devait l’aider à 
remplir sa mission. Cette orientation politique commençait par une évaluation du 
pays, de son dirigeant et des activités canadiennes de développement économique 
et technique. La Tanzanie était décrite comme un des pays les plus pauvres 
d’Afrique, faisant face à un grave problème de développement, mais néanmoins 
dirigé par un chef très capable, aux opinions politiques modérées et clairement 
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pro-occidental561. En matière d’aide économique et technique, 22 enseignants et 
formateurs et 10 conseillers techniques canadiens se trouvaient dans ce pays. 
Vingt-six stagiaires tanzaniens suivaient des programmes d’instruction au 
Canada, et Ottawa avait accepté de participer à un projet de cartographie aérienne 
d’un million de dollars dans le sud-est de la Tanzanie. Du matériel d’une valeur 
de 200 000 $ avait également été fourni au collège technique de Dar es 
Salaam562. Qui plus est, Dar es Salaam était le foyer de plusieurs mouvements de 
libération africains. Le document d’orientation politique indiquait que le ministre 
des Affaires étrangères de Tanzanie était le président du Comité de libération de 
l’OUA, comme nous l’avons déjà mentionné. 
 
Le document d’orientation politique précisait aussi les raisons pour lesquelles le 
Canada fournissait de l’aide à la Tanzanie. D’abord, l’assistance militaire était 
considérée comme un moyen rentable pour l’Occident d’aider le président 
Nyerere à maintenir l’ordre en Tanzanie – condition jugée essentielle au progrès 
économique et social. Deuxièmement, le président voulait des forces armées 
modestes, de sorte que le Canada était parfaitement en mesure de l’épauler à cet 
égard, même si le gros de l’infrastructure militaire mise en place par les 
Britanniques en Afrique orientale se trouvait au Kenya. De plus, le Canada ayant 
conservé de bonnes relations avec la Tanzanie depuis l’accession de cette 
dernière à l’indépendance, il constituait une solution de rechange viable à une 
mission militaire britannique permanente. Les « pressions » exercées par les 
Britanniques et les Américains pour que le Canada contribue à compenser la 
présence communiste figuraient aussi parmi les raisons clés de la mission 
d’assistance militaire563. Enfin, le nouveau commandant reçut l’instruction 
suivante : « les discussions politiques, bien que parfois inévitables, ne devraient 
pas être entretenues ou poursuivies trop longtemps. Même si la possibilité d’une 
aide militaire communiste était un facteur important dans la décision d’envoyer 
une équipe en Tanzanie, l’expérience montre que les tentatives des Occidentaux 
de souligner les côtés sombres du communisme sont souvent contre-productives 
et qu’il faut normalement les éviter564. » 
 
Muni de son document d’orientation politique, le détachement précurseur de 
l’équipe d’instructeurs, commandé par le Colonel H.E.C. Price du Régiment des 
Canadian Guards, arriva à Dar es Salaam le 23 janvier 1965. Il fut bientôt rejoint 
par le Lieutenant-colonel J.C. Gardner, du Fort Garry Horse, qui devint le 
conseiller principal en matière d’instruction, tandis que le Major John Rozee, du 
Corps royal de l’intendance de l’Armée canadienne, était l’officier supérieur de 
logistique. En plus de ces trois officiers, le détachement qui arriva d’abord en 
Tanzanie comprenait six officiers du grade de major, trois capitaines et 
douze sergents565. 
 
La première tâche du détachement fut de confirmer l’effectif réel de l’armée 
tanzanienne, le degré d’instruction ainsi que les types et l’état des armes, des 
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véhicules et du matériel en général. D’après cette évaluation, un plan 
d’instruction fut élaboré et des mesures furent prises pour la construction d’une 
académie militaire. L’équipe rédigea également des documents d’orientation 
détaillés concernant la future force populaire de défense de la Tanzanie ainsi que 
l’organisation et l’équipement des bataillons d’infanterie, qui furent tous deux 
approuvés et mis en œuvre par les autorités tanzaniennes. Le Colonel Price 
indiqua également dans son premier rapport trimestriel les difficultés que poserait 
à l’équipe la diversité de l’instruction donnée aux Tanzaniens. Par exemple, il 
mentionna que sur les 91 aspirants officiers à l’instruction, 11 se trouvaient au 
Canada, 61 au Royaume-Uni, 8 en Égypte et 11 en Union soviétique. En outre, 
une équipe d’assistance militaire chinoise se trouvait à Dar es Salaam et 
entraînait 500 réservistes au maniement des armes légères; les Chinois, 
précisa-t-il, devaient partir en mai 1965. 
 
Toutefois, les Chinois avaient également pris en charge l’instruction de la police 
maritime tanzanienne en 1965 et devaient fournir aux Tanzaniens, l’année 
suivante, quatre bateaux patrouilleurs – ce qui devait mener à terme à la création 
d’une marine formée par la Chine. Des instructeurs russes avaient aussi été 
aperçus à Arusha, à l’entraînement avec un des bataillons566. La présence des 
Chinois et des Russes allait bientôt être éclipsée par une série d’événements qui 
inciteraient le Canada à amorcer son plus important engagement en matière 
d’instruction militaire dans un pays en développement. Le catalyseur des 
événements qui suivirent apparût à Bonn, en Allemagne de l’Ouest, et allait 
mener l’ARC à prendre la suite de la mission d’instruction de la force aérienne 
allemande que le Brigadier Love avait mentionnée dans le compte rendu de sa 
visite. 
 
En mars 1965, le nouveau haut-commissaire du Canada en Tanzanie, 
Norman Berlis, fournit au ministère des Affaires extérieures les détails d’une 
réunion qu’il avait eue avec le président Nyerere concernant les relations de la 
Tanzanie avec l’Allemagne de l’Est et l’Allemagne de l’Ouest. Les problèmes 
avec les deux États allemands surgirent après l’unification du Tanganyika et de 
Zanzibar. Le Tanganyika avait développé de bonnes relations avec l’Allemagne 
de l’Ouest, et Zanzibar avec l’Allemagne de l’Est. Le président Nyerere savait 
que si son gouvernement reconnaissait l’Allemagne de l’Est, les Allemands de 
l’Ouest stopperaient probablement leur assistance militaire et économique. 
D’après le président, les Allemands de l’Ouest accepteraient à la rigueur une 
mission commerciale est-allemande à Dar es Salaam. 
 
En fin de compte, le gouvernement de Tanzanie permit à « l’ambassade » 
d’Allemagne de l’Est à Zanzibar de s’installer à Dar es Salaam, mais les 
nouveaux bureaux ne pouvaient que porter la désignation de « consulat général ». 
De plus, le président décida que le gouvernement de Tanzanie, pour détendre les 
relations avec Bonn, ne reconnaîtrait pas officiellement l’Allemagne de l’Est. 
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Néanmoins, les Allemands de l’Ouest ne furent pas apaisés et mirent 
immédiatement un terme à leur aide militaire. En outre, Nyerere fut averti que 
tous les autres programmes économiques et techniques ouest-allemands seraient 
probablement supprimés eux aussi. Essentiellement, l’Allemagne de l’Ouest 
menaçait ainsi la Tanzanie d’autres conséquences si cette dernière autorisait les 
Allemands de l’Est à s’établir à Dar es Salaam. Nyerere avait informé le 
haut-commissaire que la position de l’Allemagne de l’Ouest l’avait vraiment mis 
en colère567. Par conséquent, dès que l’Allemagne de l’Ouest commença à 
rapatrier ses instructeurs militaires, le président ordonna la fin immédiate de tous 
les autres programmes d’aide ouest-allemands. Ayant besoin de l’aide d’un autre 
pays pour constituer sa force aérienne, Nyerere se tourna vers le Canada. Il se 
peut qu’il ait été influencé indirectement par le Brigadier Love qui, dans son 
dernier exposé au président, avait tenu les propos suivants : « du point de vue 
d’un soldat, il est préférable que l’instruction et les conseils d’ordre militaire 
viennent d’une seule source, afin qu’un seul plan soit adopté et suivi, qu’une 
seule philosophie militaire soit développée et qu’une seule série de normes soit 
établie568. » 
 
Au moment où il écrivit au président, Love faisait indubitablement référence à la 
présence croissante des Chinois en Tanzanie, plutôt qu’à l’équipe d’assistance 
militaire d’Allemagne de l’Ouest. Quoi qu’il en soit, le haut-commissaire du 
Canada à Dar es Salaam s’empressa d’adopter la façon de penser de Love. Il était 
impatient de voir le Canada remplacer l’Allemagne de l’Ouest. Comme il 
l’indiqua dans une lettre aux Affaires extérieures, il pourrait aussi être possible 
de vendre des aéronefs à la Tanzanie, pour peu que les modalités de 
remboursement soient généreuses. À son avis, il ne faisait aucun doute que 
certains de nos citoyens aimeraient vraiment beaucoup vendre des aéronefs 
canadiens à la Tanzanie. Il poursuivit ainsi : 
 

Il est évident que Nyerere désire trouver aussi vite que possible 
une autre source d’assistance pour sa force aérienne. Ce projet 
comporte un élément de prestige considérable, mais je pense aussi 
que Nyerere ressentira le besoin de montrer à son peuple que la 
Tanzanie a d’autres amis et qu’elle ne dépend pas de l’Allemagne. 
Je suis flatté que Nyerere se soit adressé d’abord au Canada, car il 
s’agit d’une autre preuve de sa confiance envers nous – même si 
je suis bien conscient des complications que cela apporte. 
 
Une de ces complications tient au fait que nous ne voudrons créer 
aucun malentendu avec les Allemands si nous poursuivons un 
projet qu’ils ont abandonné pour de délicates raisons politiques. 
Mais j’imagine que les Allemands comprendront que, même s’ils 
se sont sentis contraints de poser ce geste, il est tout de même 
préférable que ce soit le Canada qui ramasse les morceaux au lieu 
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de la Chine, de la Yougoslavie ou d’un autre « ami » qui voudra 
certainement proposer son aide. Nous nous sommes lancés dans 
l’instruction militaire en nous attendant à pouvoir collaborer 
étroitement avec les Allemands. La réussite de notre programme 
d’instruction militaire pourrait être mise en péril s’il fallait qu’un 
pays non ami remplace la force aérienne allemande dans sa tâche. 
Si le Canada refuse, je suppose que Nyerere estimera qu’il devra 
s’adresser à d’autres pays jusqu’à ce qu’il en trouve un qui soit 
intéressé; or, je ne vois pas d’autres pays occidentaux en mesure 
de reprendre ce projet, et il me paraît maintenant dangereux qu’un 
pays communiste profite de cette occasion en or pour accroître 
fortement son influence en Afrique orientale569. 
 

Ottawa annonça donc en septembre 1965Un programme visant à soutenir la force 
aérienne tanzanienne en mettant sur pied une escadre de transport aérien forte 
d’environ 450 personnes. L’équipe d’instructeurs de l’ARC, dirigée par le 
Colonel d’aviation G.H. Currie, arriva sur place peu après570. Comme le 
Colonel Price l’écrivit, « la tâche du personnel de l’aviation n’est pas plus facile, 
puisqu’il s’est vu confier la tâche d’établir une modeste escadre aérienne571. » 
Alors que l’entraînement au vol de base et que la formation technique devaient 
avoir lieu au Canada, le plan prévoyait que l’entraînement de niveau avancé 
serait donné en Tanzanie par l’équipe canadienne. Cette dernière exigence 
nécessiterait la mise en place d’une section d’approvisionnement, d’une école de 
formation au sol, d’une section d’avionique et d’un groupe d’instruction chargé 
de la formation avancée en matière de moteurs d’aéronefs, de cellules, 
d’instruments, d’électricité et de télécommunications. L’instruction de 
conversion sur les appareils Otter et Caribou pour les pilotes tanzaniens de retour 
du Canada devait aussi être donnée. Heureusement, les Allemands de l’Ouest 
avaient laissé une partie de leur matériel derrière eux, dont des supports, des 
établis, des génératrices, des groupes de démarrage et quatre fourgons572. 
 
À l’arrivée de l’ARC, l’équipe d’instructeurs affectée à la Tanzanie fut scindée 
en deux groupes : un groupe de conseillers et un groupe d’instructeurs. La 
principale différence entre les deux était que le groupe de conseillers, au quartier 
général de la Défense à Dar es Salaam, devait demeurer en Tanzanie pendant 
deux ans, de sorte que ses membres pouvaient être accompagnés de leur famille. 
Les membres du groupe d’instructeurs étaient affectés en Tanzanie pour un an, 
sans leur famille, et se trouvaient à la caserne Colito, hors de Dar es Salaam. À la 
nouvelle académie militaire, dont le personnel comptait 250 membres, 
18 officiers canadiens occupaient des postes clés dans les cinq départements : 
administration, instruction élémentaire, école d’officiers, entraînement de 
bataillon et formation technique. En 1966, 47 cours étaient planifiés à 
l’académie, et des équipes de deux instructeurs canadiens étaient également 
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dépêchés dans des unités pour contribuer à élaborer des plans d’instruction et des 
exercices573. 
 
Globalement, le programme d’assistance à la Tanzanie devait comprendre ce qui 
suit : jusqu’à 25 personnes pour l’instruction de l’armée de terre et jusqu’à 57 
pour constituer et entraîner l’escadre aérienne. Un maximum de 25 postes avait 
également été autorisé annuellement pour l’instruction d’élèves-officiers au 
Canada, de 1964 à 1969 – 17 stagiaires sur un total possible de 25 assistèrent au 
cours donné de septembre 1965 à septembre 1966. En janvier 1966, 
24 élèves-pilotes tanzaniens se trouvaient aussi au Canada, tandis qu’à Camp 
Borden, 63 apprentis techniciens de la force aérienne étaient inscrits à divers 
cours574. Des officiers canadiens aidèrent aussi leurs homologues tanzaniens de 
diverses autres façons. Par exemple, le Colonel Price devint un important 
conseiller du Brigadier-général Sarakikya. L’équipe d’instructeurs rédigea une 
nouvelle loi tanzanienne sur la défense ainsi qu’une loi sur les pensions et les 
retraites, qui furent promulguées par le gouvernement. Comme l’armée 
tanzanienne était équipée d’armes chinoises, mais n’avait pas de manuels rédigés 
en anglais, les Canadiens écrivirent ces manuels. Enfin, le Colonel Price rendit 
compte à Ottawa d’une visite effectuée par deux de ses officiers dans un dépôt 
d’approvisionnement du FRELIMO exploité par des Tanzaniens : 
 

De grandes quantités de matériel divers et de produits 
alimentaires conservées à l’ancien complexe de formation des 
services pénitentiaires Kienduchi, près de la caserne Colito, ont 
été inspectées par le Lieutenant-colonel Rozee et le Major Chaln 
à la demande des officiers de la FPDT qui en sont responsables. 
Des recommandations ont été faites pour améliorer les méthodes 
et éliminer les articles inutilisables et impossibles à identifier. 
Ce matériel est conservé pour le compte du FRELIMO et il est 
graduellement expédié, sans doute vers des camps 
d’entraînement situés en divers lieux de Tanzanie. Même si de la 
nourriture semble impropre à la consommation et de la plus 
mauvaise qualité, incluant du porc russe dans des boîtes de 
conserve rouillées et gonflées ainsi que de la farine et du riz 
grouillant de rats, les officiers chargés de la distribution ont 
indiqué qu’il n’y avait pas eu de plaintes, ce qui signifierait que 
les consommateurs doivent être des combattants très motivés ou 
particulièrement affamés575. 
 

Outre l’instruction donnée en Tanzanie et au Canada, la construction d’une 
nouvelle académie militaire en Tanzanie était hautement prioritaire pour le 
gouvernement du Canada. Le coût global estimatif de ce projet était de 
5,2 millions de dollars et la contribution du Canada s’élevait à la moitié de cette 
somme. Il s’agissait d’une somme considérable si l’on tient compte du fait que le 
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mémoire au Cabinet présenté en 1964 prévoyait des coûts de construction d’un 
million de dollars répartis sur trois ans. Toutefois, le Comité d’assistance 
militaire était convaincu qu’il s’agissait d’un bon placement et qu’il était 
souhaitable que le Canada, lorsqu’il quittera la Tanzanie à la fin du programme 
de cinq ans, laisse un souvenir honorable de sa contribution en matière 
d’assistance militaire576. Le Cabinet approuva cette évaluation, et ajouta que le 
Canada devait contrôler l’ensemble des travaux de construction. Une équipe 
pourrait être envoyée en Tanzanie à la fin de janvier ou au début de février 1968 
pour commencer à régler les détails afin que les travaux puissent être lancés577. 
 
En 1968, alors que près de 90 conseillers militaires canadiens travaillaient en 
Tanzanie et que le programme se déroulait très bien, Ottawa s’attendait à ce que 
la Tanzanie demande que la mission d’assistance militaire soit prolongée de 
plusieurs années. Le gouvernement de Tanzanie allait toutefois procéder à un 
revirement. De plus, les Chinois allaient peu à peu prendre du terrain aux 
Canadiens en ce qui concerne les efforts d’assistance militaire. Pour la présence 
militaire canadienne en Tanzanie, le commencement de la fin coïncida avec la 
présentation du budget de défense de la Tanzanie pour l’exercice 1966-1967, qui 
faisait état de la nécessité d’acquérir des chars et de l’artillerie. Jusqu’alors, les 
bataillons tanzaniens n’étaient équipés que d’armes légères, surtout de fabrication 
chinoise. Si les pays occidentaux refusèrent de vendre des chars à la Tanzanie, la 
position de la Chine fut toute autre578. 
 
Au moment opportun, un escadron de chars fut mis sur pied. La Chine offrit à la 
Tanzanie 14 chars légers chinois T-62 ainsi que le soutien requis en guise de 
cadeau579. Outre des armes lourdes, le gouvernement de Tanzanie voulait aussi 
acheter des chasseurs et l’entraînement connexe, qu’il estimait nécessaires pour 
faire face aux Portugais580. Toutefois, la crainte d’être entraîné dans un conflit 
régional incita le Cabinet à refuser de vendre des chasseurs canadiens; cette 
décision allait rapidement mettre en place les conditions qui mèneraient à la fin 
de l’assistance militaire du Canada à la Tanzanie, en janvier 1970. Quant aux 
chasseurs, les Chinois s’empressèrent de les fournir; ces derniers construisirent 
une base aérienne à Ngeregere, près de Dar es Salaam, entraînèrent les pilotes en 
Chine et créèrent un escadron de 12 chasseurs MiG-17 au sein de la force 
aérienne, en 1974581. 
 
En 1969, une autre question litigieuse, pour le Comité d’assistance militaire, 
concernait l’avenir de la future académie militaire ainsi que l’engagement du 
Canada à verser 2,6 millions de dollars, soit 50 % des coûts de construction. Pour 
diverses raisons, ce dossier avait déjà été considérablement retardé. Maintenant 
que l’équipe d’instructeurs canadiens allait quitter la Tanzanie, on redoutait que 
la nouvelle académie tombe entre les mains des communistes. Le 
Brigadier-général Tellier s’exprimait en ce sens dans le compte rendu de sa visite 
en Tanzanie, en mars 1969 : « le commandant de notre équipe d’assistance 
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militaire et ses principaux conseillers ont tous fortement recommandé qu’à la 
lumière des récents événements nous évitions tout engagement, quel qu’il soit, à 
l’égard de la construction de cette académie. Nous construirions en fait une 
académie qui servirait à des instructeurs de la République populaire de 
Chine582. » Cette raison était plus que suffisante pour que le Comité d’assistance 
militaire, déjà à court d’argent, retire son soutien au projet583. 
 
Quant au premier ministre Trudeau, il fut très probablement soulagé par la fin de 
la mission d’assistance militaire en Tanzanie. En effet, il souhaitait établir aussi 
vite que possible des relations officielles avec la Chine continentale, de sorte 
qu’il souhaitait éviter les problèmes diplomatiques découlant de possibles 
désaccords entre les conseillers militaires canadiens et chinois. Le premier 
ministre s’était intéressé à la question de la reconnaissance de Beijing dès son 
entrée en fonction, et l’ambassadeur du Canada en Suède avait établi un premier 
contact avec le chargé d’affaires de la République populaire de Chine en février 
1969. À partir de ce moment, les négociations se déroulèrent « à bâtons 
rompus », mais des relations furent finalement établies en octobre 1970. Les 
retombées économiques furent presque immédiates584. Le Canada avait 
commencé à livrer du blé à la Chine en mai 1961, mais en 1970-1971, la part du 
Canada dans les importations chinoises de blé passa de 65 pour 100 à 100 pour 
100585. 
 
À la fin de 1969, alors que l’assistance militaire du Canada à la Tanzanie 
commençait à diminuer, l’assistance économique et l’aide générale fournies par 
Ottawa augmentaient. En fait, en 1970, la Tanzanie était le principal bénéficiaire 
de l’aide étrangère du Canada586. Toutefois, l’aide n’était pas nécessairement 
fournie pour des raisons purement désintéressées. Comme le souligna 
Linda Freeman, plus de 80 pour 100 de l’aide canadienne était une aide 
conditionnelle, c’est-à-dire qu’elle contraignait le gouvernement de Tanzanie à 
acheter des biens et des services d’entreprises canadiennes. Cela fut très lucratif 
pour des sociétés comme International Harvester, important fournisseur de 
machines agricoles pour un programme conjoint canado-tanzanien de culture du 
blé, dont la première phase commença en 1970587. 
 
En raison de la dépendance envers l’aide canadienne et de la nécessité de profiter 
d’une certaine assistance militaire canadienne après 1970, Nyerere ne voulait pas 
que la question des chasseurs nuise trop aux relations avec Ottawa. Lors d’une 
visite de quatre jours à Ottawa, en septembre 1969, il prit donc soin, au cours 
d’un repas offert par Trudeau, de reconnaître les efforts d’assistance militaire du 
Canada. Il commença son allocution en louant les efforts de Pearson pour 
résoudre la crise de Suez, en 1956, ainsi que la position du Canada à propos de la 
Rhodésie et de l’Afrique du Sud. « Des pays petits et pauvres comme le mien, » 
ajouta-t-il, « ont un profond respect pour le Canada; nous ne trouvons pas votre 
puissance intimidante, mais plutôt rassurante pour ce qui concerne les affaires 
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mondiales. » Nyerere expliqua que c’était ce respect entre les deux pays qui fit 
que la Tanzanie s’adressa au Canada en 1964, lorsqu’il devint nécessaire pour 
elle d’avoir de l’aide dans le domaine de l’entraînement militaire : 
 

Le gouvernement du Canada fut réticent à répondre à cet appel 
pour une raison bien compréhensible et fort valable, à savoir que 
ce pays ne voulait pas ne serait-ce que donner l’impression de 
s’immiscer dans les affaires militaires d’autres pays. La 
Tanzanie respecte ces scrupules, mais je suis heureux de dire 
que nos deux pays sont parvenus à s’entendre sur une assistance 
pratique qui a réduit ce risque au minimum. Il fut ainsi convenu 
que nous n’aurions pas de « conseillers militaires »; ces derniers 
sont plutôt discrédités dans le monde d’aujourd’hui. Mais le 
Canada a entrepris de nous aider en formant des officiers et en 
mettant sur pied une escadre de transport aérien pour les forces 
populaires de défense. 
 
Monsieur le premier ministre, je veux profiter de cette occasion 
pour dire que nous apprécions l’assistance que vous nous avez 
fournie. Le travail a été extrêmement bien fait et les officiers 
ainsi que les soldats des Forces canadiennes ont été utiles et très 
corrects. Ils ont fait honneur à ce pays qui est réputé pour 
respecter les autres, même en les aidant. 
 
Le fait que la Tanzanie ne demande pas le renouvellement de ce 
marché de cinq ans est donc un hommage au Canada. Cela ne 
signifie pas une détérioration de nos relations ni une 
augmentation des suspicions ou des hostilités entre nous. Nous 
pouvons permettre que cette entente prenne fin comme prévu, 
car la plupart des tâches sur lesquelles nous nous étions 
entendus ont été achevées en temps voulu. Monsieur le premier 
ministre, grâce au travail des Canadiens en Tanzanie et ici, nous 
croyons que nous pourrons, en grande partie, prendre la relève 
de l’instruction des officiers l’année prochaine. Nous pourrons 
également maintenir l’escadre de transport aérien que vous avez 
contribué à mettre sur pied588. 
 

À Ottawa, la fin prochaine de la mission en Tanzanie entraîna un certain 
soulagement, compte tenu des événements litigieux, sur le plan politique, qui 
s’étaient déroulés en Afrique orientale589. Il est clair que la présence chinoise 
dans le pays causait un malaise persistant. Toutefois, la principale préoccupation 
des Affaires extérieures relativement à la mission en Tanzanie fut l’arrivée de 
l’équipe d’instruction de la force aérienne, en décembre 1965, peu après la 
déclaration unilatérale d’indépendance de la Rhodésie, le 11 novembre 1965. En 
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effet, les Affaires extérieures craignaient que la Rhodésie perçoive l’arrivée de 
l’équipe canadienne comme un acte d’hostilité, puisque l’objectif de l’équipe 
était de constituer une nouvelle force aérienne tanzanienne et, donc, une possible 
menace future. Cette évaluation valait également pour les Portugais du 
Mozambique, qui auraient eux aussi pu voir la création d’une force aérienne 
tanzanienne comme un danger. 
 
Néanmoins, on jugea en fin de compte que le retrait des équipes d’instructeurs 
canadiens du Ghana, de Tanzanie et du Nigéria serait contre-productif, car les 
Africains interpréteraient probablement leur départ, à tort, comme « un signe que 
nous n’étions pas disposés à prendre les mesures qu’ils jugeaient nécessaires 
pour renverser le régime de Smith et, qui plus est, que nous souhaitions nous 
opposer aux Africains qui prenaient de telles mesures590. » Pour éviter que le 
personnel des Forces canadiennes participe à des opérations, directement ou 
indirectement, les Affaires extérieures avaient émis en 1965 des directives à 
toutes les équipes canadiennes en Afrique. Ces directives leur rappelaient leur 
statut non opérationnel à l’égard de la situation en Rhodésie. Plus 
particulièrement, l’équipe en Tanzanie reçut l’ordre « de ne pas fournir de 
conseils et de ne participer à aucune planification que ce soit relativement à des 
mesures militaires que la Tanzanie pourrait envisager ou prendre dans le cadre de 
la crise rhodésienne591. » 
 
En plus de ce qui se passait en Rhodésie, le gouvernement du Canada savait très 
bien que la Tanzanie abritait de nombreux mouvements de libération. Ce n’était 
pas un secret. En octobre 1964, le gouvernement du Canada avait déjà remarqué 
que « pendant les dernières semaines, une lutte armée pour la “libération” du 
Mozambique a été lancée592. » Dans une allocution à l’Université de Toronto, 
presque cinq ans plus tard jour pour jour, le président Nyerere affirma assez 
clairement que son pays avait été et était « naturellement et inévitablement l’allié 
des combattants de la liberté593. » Pour le Canada, le problème était que ces 
« combattants de la liberté » faisaient partie du FRELIMO et luttaient contre un 
allié membre de l’OTAN, le Portugal. De plus, l’armée tanzanienne aidait le 
FRELIMO, et cette armée, entraînée et encadrée par les Forces canadiennes, 
incita sans doute les Portugais à bien réfléchir avant de traverser le fleuve 
Rovuma pour des missions de poursuite dangereuses594. En outre, l’Afrique du 
Sud et la Rhodésie affirmaient, à l’époque où les Russes et les Chinois étaient 
fort présents en Afrique, qu’ils étaient les deux derniers bastions de 
l’anticommunisme en Afrique subsaharienne. 
 
En fait, Nyerere indiqua clairement à son auditoire, à Toronto, que les pays 
africains n’avaient d’autre choix que de demander l’assistance militaire des 
Soviétiques et des Chinois, puisque les pays occidentaux n’étaient pas disposés à 
réaliser des changements pacifiques en Afrique subsaharienne en arrêtant de 
soutenir les Portugais, les Rhodésiens et les Sud-Africains. Il souligna toutefois 



 CHAPITRE 9 

 
 L’AUTRE GUERRE FROIDE 187  

rapidement que les États africains n’étaient pas aveugles. « Nous n’imaginons 
pas », dit-il à son auditoire, « que le communisme rend les grandes puissances 
moins sensibles aux idées de grandeur. » Nyerere indiqua également que les 
Tanzaniens n’étaient pas communistes. Les armes et l’instruction fournies par les 
communistes étaient appréciées, mais par pure nécessité. Quant à la menace que 
constituait le communisme, il reconnut la possibilité que ceux qui l’aident aient 
des motifs différents. « C’est ce que l’on nous dit, et nous ne sommes pas en 
mesure de prouver le contraire », ajouta-t-il, « mais nous pouvons prouver que 
nos besoins existent et que nous recevons des offres d’aide concrètes595. » 
 
L’équipe d’instructeurs canadiens ayant quitté la Tanzanie, les Affaires 
extérieures ne voulaient cependant pas abandonner totalement Nyerere, car il 
existait des raisons impérieuses de maintenir une modeste présence militaire en 
Tanzanie. Surveiller les Chinois était un élément, mais il était également clair, à 
Ottawa, que l’escadre aérienne tanzanienne avait besoin d’une aide permanente 
quelconque. Dans une note de service des Affaires extérieures rédigée en 
décembre 1970, on lit le passage suivant : 
 

Il est devenu assez évident pour l’escadre aérienne tanzanienne, 
depuis la fin de notre entente en matière d’instruction, qu’elle doit 
mettre en place un programme d’instruction des pilotes et des 
techniciens afin d’assurer sa pérennité. L’officier canadien qui est 
toujours en Tanzanie, le Major Joy, a participé aux efforts des 
Tanzaniens pour élaborer les cours nécessaires. Comme tous les 
cours antérieurs avaient été donnés au Canada ou par des 
Canadiens, les publications et les films didactiques étaient 
canadiens596. 
 

On recommanda donc que le Canada fournisse une somme de 15 000 $ (sous la 
forme d’un don unique) pour aider les Tanzaniens à produire les publications 
dont ils avaient besoin. De plus, le Comité d’assistance militaire décida que le 
Major Joy resterait en Tanzanie deux ans de plus et que, si un conseiller en 
formation des pilotes devenait disponible, ce poste serait alors confié à une autre 
personne597. La prestation au Canada de cours à l’intention de stagiaires 
tanzaniens continuerait également bien après 1970, des places étant proposées au 
Collège d’état-major de l’Armée de terre pour des cours de contrôleur de la 
circulation aérienne et de technicien de terminaux. 
 
En ce qui concerne l’effort global de soutien à la Tanzanie, le Comité 
d’assistance militaire conclut que, même si le Canada n’avait pas réussi à garder 
les Chinois hors de Tanzanie, l’ECFFCT était parvenue à retarder l’arrivée de ces 
derniers jusqu’à ce que les forces tanzaniennes disposent d’une organisation 
élémentaire et soient placées « en bien meilleure position pour faire face à une 
possible subversion par les Chinois598. » Selon Sanger, que la mission ait duré 
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cinq ans sans qu’il se produise d’incidents graves, fut « remarquable, surtout dans 
un pays où l’OTAN compte peu d’amis599. » Que la mission ait simplement pu 
avoir lieu est sans doute encore plus remarquable. La première demande 
d’assistance militaire était parvenue à Ottawa en 1962, mais un appel plus direct 
arriva en juillet 1963, alors que Nyerere était en visite à Ottawa. Cependant, au 
moment de cette seconde demande, les libéraux de Pearson n’étaient au pouvoir 
que depuis quelques mois, et le ministère de la Défense nationale s’inquiétait 
d’une possible restructuration. En outre, le Canada avait déjà une équipe 
d’instructeurs au Ghana et participait à des missions au Congo et en Égypte sous 
l’égide de l’ONU. Par conséquent, aucune aide n’était imminente pour la 
Tanzanie et, six mois après que Nyerere eut quitté Ottawa les mains vides, son 
armée se mutinait. Même s’il est impossible de déterminer si une décision de 
soutenir la Tanzanie en 1963 aurait pu empêcher la mutinerie, le gouvernement 
du Canada était disposé, en décembre 1965, à signer une entente visant à mettre 
sur pied une mission d’instruction canadienne d’une durée de cinq ans afin de 
reconstruire l’armée tanzanienne. 
 
Les raisons invoquées par le gouvernement pour accorder de l’assistance 
militaire à la Tanzanie étaient parfaitement valables, du moins au premier abord. 
Nyerere était considéré comme pro-occidental, et les besoins de l’armée 
tanzanienne avaient été décrits comme « suffisamment modestes », de sorte que 
le Canada pouvait « apporter une contribution significative » à la sécurité future 
du pays. L’existence d’une stabilité intérieure satisfaisante était également 
mentionnée comme un préalable essentiel à tout autre travail de développement. 
Toutefois, le gouvernement du Canada n’aurait sans doute jamais envoyé 
d’équipe d’instructeurs en Tanzanie si ce n’avait été de la présence des Chinois 
dans ce pays. Le Brigadier Love arriva à Dar es Salaam tout juste un mois après 
que le journal The Observer eut annoncé l’arrivée d’instructeurs militaires 
chinois, en août 1964. Le Brigadier-général Sarakikya eut sans doute tout à fait 
raison de critiquer l’absence de réponse des pays occidentaux aux demandes 
d’assistance militaire de la Tanzanie avant août 1964. Il dut toutefois être fort 
surpris de l’arrivée rapide de l’équipe d’étude canadienne en septembre 1964. 
 
Le Canada s’avançait en terrain connu, car l’équipe d’étude pouvait compter sur 
plusieurs années d’expérience acquises au Ghana pour faciliter la planification. 
Intégrer à cette équipe le Colonel Deane-Freeman, attaché militaire du Canada au 
Ghana, fut aussi une décision brillante, car son expérience se révéla inestimable 
lorsque le président Nyerere demanda à Love de lui présenter un examen complet 
de la structure des forces. Quand Love revint à Ottawa et rédigea son rapport 
final, l’inclusion dans celui-ci d’une évaluation de l’économie tanzanienne 
montra de façon éloquente la prudence et l’attention dont avait fait preuve le 
gouvernement du Canada en matière d’assistance militaire, plutôt que de faire 
simplement ce que voulait le gouvernement de Tanzanie. Le document 
d’orientation politique remis à l’ECFFCT avant son déploiement fut un autre 
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exemple de travail visant à améliorer la connaissance de la situation du 
commandant de l’équipe en lui fournissant un tableau détaillé de tous les efforts 
de développement consentis par le Canada en Tanzanie. 
 
Penchons-nous à présent sur l’élargissement de la mission de l’ECFFCT pour 
que celle-ci englobe l’instruction de la force aérienne. À la fin de l’année 1964, il 
n’avait pas été prévu de fournir une équipe pour mettre sur pied la force aérienne 
tanzanienne, puisque les Allemands de l’Ouest avaient déjà mis en place un 
programme expressément à cette fin. Quand le Canada accepta de fournir une 
assistance supplémentaire, on se préoccupa de la possibilité que la Rhodésie et 
les autorités portugaises du Mozambique perçoivent une force aérienne 
tanzanienne moderne comme une menace. Il faut également souligner la rapidité 
avec laquelle l’équipe d’instruction de la force aérienne fut constituée. Des 
problèmes surgirent entre les gouvernements de Tanzanie et d’Allemagne de 
l’Ouest au début de 1965 quant à l’avenir de l’équipe d’assistance militaire 
allemande, mais quand Bonn décida de quitter la Tanzanie, le gouvernement du 
Canada réagit rapidement. Poussés sans aucun doute par leurs alliés et peut-être 
impatients de vendre bientôt des aéronefs, les Canadiens chargés de mettre sur 
pied la force aérienne tanzanienne étaient bien en place dès janvier 1966. 
 
Alors que l’ECFFCT s’installait et amorçait le processus de constitution de 
l’armée et de la force aérienne tanzaniennes, le Comité d’assistance militaire 
croyait que Nyerere demanderait à Pearson de prolonger la mission de l’équipe 
au-delà des cinq années prévues. Toutefois, le budget de défense de la Tanzanie 
pour l’exercice 1966-1967, dans lequel le gouvernement indiquait qu’il lui fallait 
des chars et de l’artillerie, constitua un tournant. Il faut se rappeler que Cadieux 
avait dit précédemment, en réponse au sous-ministre des Finances, que la 
présence d’une équipe de conseillers canadiens inciterait à se concentrer sur des 
projets modestes et pratiques conformes aux véritables besoins de la Tanzanie et 
aux ressources dont le pays peut raisonnablement disposer. Du point de vue du 
Canada, des chars, de l’artillerie et, plus tard, des chasseurs, cadraient mal avec 
les besoins réels de la Tanzanie. 
 
Ottawa craignait vraiment d’être entraîné dans un conflit régional, et le 
gouvernement du Canada était bien conscient du fait que l’armée tanzanienne, 
entraînée par le Canada, aidait différents groupes de rebelles basés en Tanzanie. 
Comme Martin Bailey le fit remarquer, la situation était simple : « il devenait 
trop dangereux pour le Canada, pays membre de l’OTAN, d’entraîner une armée 
qui était presque en guerre avec les troupes portugaises au Mozambique600. » 
Toutefois, on prit grand soin de ne pas nuire de façon irrémédiable aux relations 
avec Dar es Salaam en rapatriant l’ECFFCT. Même lorsque le Comité 
d’assistance militaire n’eut que peu de fonds, un petit programme d’assistance 
militaire à la Tanzanie fut maintenu, et ce, bien au-delà de la durée du mandat 
officiel de l’ECFFCT. 
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CHAPITRE 10 

 
TRUDEAU ET LA FIN DE L’ASSISTANCE MILITAIRE DU 
CANADA 
 

Nos ennemis sont les profiteurs politiques, les escrocs, les hommes 
hauts placés ou non qui sollicitent des pots-de-vin et qui exigent 
10 pour 100; ceux qui cherchent à garder le pays divisé en 
permanence afin de pouvoir conserver leurs privilèges de ministres 
ou de notable; les tribalistes, les népotistes; ceux qui font que le 
pays passe pour un bon à rien dans les cercles internationaux; ceux 
qui ont corrompu notre société et qui ont fait reculer le calendrier 
politique nigérian par leurs paroles et leurs actes. 
 
 Major Chukwuma Nzeogwu, Nigéria, 15 janvier 1966 
 
Je pense que ceux qui sont dans les Forces armées ont le droit de 
savoir où nous nous dirigeons […] de nombreuses personnes dans 
nos universités, de nombreuses personnes dans nos milieux 
financiers, de nombreuses personnes dans nos gouvernements 
provinciaux, disent que nous consacrons trop d’argent à la défense. 
 
 Premier ministre Pierre Trudeau, 12 avril 1969 
 

 
Le 25 juin 1968, les Canadiens élirent un gouvernement libéral majoritaire. 
Pierre Elliott Trudeau, qui avait succédé à Lester Pearson la même année, fut 
confirmé comme premier ministre du Canada601. Trudeau avait fait son entrée en 
politique en 1965 comme député de Mont-Royal, au Québec. Deux ans plus tard, 
Pearson le nommait ministre de la Justice. Pearson était toutefois prêt à quitter la 
politique en 1967, ayant à deux reprises échoué à obtenir un gouvernement 
majoritaire. Il annonça sa retraite en décembre 1967, permettant ainsi au Parti 
libéral de désigner un nouveau chef, ce qu’il fit le 5 avril 1968. 
 
Au début de son mandat, Trudeau fut ralenti par un manque de fonds découlant 
de l’énorme coût des programmes sociaux mis en place par son prédécesseur. 
Lors d’une entrevue qui eut lieu au début de l’année 1969, il expliqua que son 
gouvernement ne pouvait pas soutenir de nouveaux programmes et que les 
programmes existants seraient difficiles à maintenir. « Depuis notre accession au 
pouvoir, » dit-il, « nous avons coupé bon nombre de choses, comme les travaux 
d’hiver, la chaussée de l’Île-du-Prince-Édouard, le télescope de la 
Colombie-Britannique… Malgré toutes ces coupures, vous voyez que les 
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prévisions de dépenses continuent d’augmenter à cause de tous les projets dans 
lesquels nous nous sommes engagés en matière de santé, de soins hospitaliers, 
d’éducation, etc. Les coûts grimpent à un rythme alarmant. Nous avons coupé 
beaucoup et partout, mais nous manquons encore d’argent602. » 
 
Des fonds insuffisants pour les programmes sociaux, malgré un budget de 
défense relativement bien portant : cette contradiction était manifestement 
présente à l’esprit du premier ministre lorsqu’il prit la parole au cours d’un dîner 
offert par l’Association libérable d’Alberta en avril 1969. Le sujet de l’allocution 
de Trudeau était la réorientation que son gouvernement prévoyait appliquer à sa 
politique étrangère pour l’éloigner de l’OTAN. Les changements auxquels le 
Canada procédait, dit-il, allaient être profonds, toucher tous les Canadiens et 
durer une génération : 
 

Notre politique étrangère, j’entends celle que nous nous attachons 
à définir pour le Canada, présente une égale importance mais pour 
une autre raison. Notre budget de défense, vous ne l’ignorez pas, 
représente le sixième du budget global. Cela représente bien de 
l’argent, en fait, 1.8 milliard de dollars pour la défense. Cette 
somme paraît d’autant plus forte si l’on songe qu’elle va de pair 
avec une grande incertitude de la part des Canadiens. Depuis 
quelques années une tendance se fait jour, lorsque les besoins de 
fonds se font plus pressants tant pour construire que pour exécuter 
des programmes d’assainissement ou mettre en application des 
mesures législatives de prévoyance sociale, en fait pour quelque 
forme de dépense que ce soit, un projet par-ci, une bourse de 
recherche par-là, – une tendance se fait jour, dis-je, chez les 
particuliers, les institutions et les gouvernements provinciaux 
d’apostropher ainsi les représentants du Gouvernement fédéral : 
« Dépensez moins pour la défense, vous pourrez consacrer plus 
d’argent à d’autres projets qui en valent la peine », qu’il s’agisse 
de l’éducation, de la santé, du logement ou de l’expansion 
urbaine. Tous les Canadiens ont de plus en plus tendance à dire : 
« Réduisez le budget de la défense, vous disposerez de plus 
d’argent pour les choses qui en valent la peine », impliquant de la 
sorte, je présume – et je répète que les mêmes échos nous 
parviennent de la part de nombre d’institutions et tout autant de 
gouvernements provinciaux – impliquant donc que l’argent 
dépensé en matière de défense est de l’argent perdu603. 
 

L’allocution prononcée par Trudeau en avril 1969 ne fut sans doute pas une 
surprise pour les bureaucrates d’Ottawa, car ces derniers savaient pertinemment 
que le premier ministre croyait que la politique étrangère et la politique de 
défense du Canada étaient dépassées. Au cours des mois précédant l’élection de 
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1968, Trudeau avait déjà publié son principal énoncé de politique étrangère, Le 
Canada dans le monde, dans lequel il annonçait que s’il était élu, son 
gouvernement entreprendrait immédiatement une révision en profondeur des 
politiques étrangères et de défense du Canada. Pour lui, la politique de défense 
dictait la politique étrangère depuis bien trop longtemps et, de plus, le rôle du 
Canada au sein de l’OTAN dominait les deux sphères, ce qui laissait peu de place 
à l’imagination et au changement. En fait, Trudeau croyait que l’émergence du 
monde en développement et la nécessité d’une meilleure répartition de la richesse 
entre les pays nantis et les pays pauvres étaient bien plus importantes pour la 
sécurité à long terme du Canada que les dépenses de défense. Au cours d’une 
allocution prononcée en 1968, il s’exprima ainsi : « à long terme, la pire menace 
pour le Canada ne proviendra pas des investissements étrangers ou des idéologies 
étrangères, ni même – avec de la chance – des armes nucléaires étrangères. Cette 
menace viendra plutôt des deux tiers de la population mondiale qui perd 
constamment du terrain dans sa recherche de conditions de vie décentes604. » Par 
conséquent, les contributions dues à l’aide au développement outre-mer (ADO) 
augmentèrent fortement à son arrivée au pouvoir et, en 1974, elles représentaient 
0,51 % du PNB. En fait, l’ADO fut l’un des rares crédits budgétaires n’ayant pas 
subi de compressions à l’époque605. 
 
Si l’aide économique et technique était une grande priorité pour Trudeau, ce 
dernier n’appréciait pas du tout que les Forces canadiennes continuent à fournir 
de l’assistance militaire au monde en développement. Il ne souhaitait pas non 
plus vendre des armes à des pays qui n’avaient pas les moyens de les acheter. En 
novembre 1968, il exposa clairement sa politique sur les ventes d’armes dans une 
note de service distribuée au Cabinet portant sur les politiques d’aide et les 
ventes d’armes. À son avis, si un pays recevant de l’aide du Canada se lançait 
dans d’importants achats d’armes perfectionnées alors que sa sécurité n’était pas 
menacée, il convenait d’évaluer soigneusement l’aide globale consentie à ce pays 
pour déterminer si son maintien était justifié. Autrement dit, Trudeau n’était pas 
du tout convaincu qu’une aide militaire au monde en développement, peu 
importe sa forme, était utile; il finirait d’ailleurs par empêcher les Forces 
canadiennes de jouer un rôle d’importance dans ce domaine606. Trudeau tenait 
également à éviter que le Canada soit entraîné dans les intrigues de la guerre 
froide dans le monde en développement ou ailleurs; les importantes missions 
d’assistance militaire du Canada au Ghana et en Tanzanie avaient certainement 
causé bien des inquiétudes à Ottawa. Ainsi, quand le Livre blanc sur la défense 
de 1971 fut publié, il était clair que les priorités du gouvernement en matière de 
défense avaient changé. Il ne faisait aucun doute que l’assistance militaire n’était 
plus une priorité. 
 
Bien avant la publication du Livre blanc sur la défense de 1971, Trudeau était 
déjà d’avis que les Forces canadiennes étaient trop coûteuses, avaient trop 
d’engagements et étaient simplement incapables d’accomplir sérieusement les 
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tâches supplémentaires que le gouvernement jugerait nécessaires607. Plus 
précisément, il ne croyait pas que la participation du Canada à l’OTAN, au coût 
de 120 millions de dollars par an, lui permettait d’exercer la moindre influence 
politique. Il estimait également que l’Union soviétique n’était plus une menace 
importante et que, par conséquent, les fondements de la politique de défense du 
Canada étaient complètement erronés. Au lieu de cela, Trudeau voulait des 
solutions de rechange aux politiques étrangères et de défense qui étaient dictées 
par l’appartenance à l’OTAN et à NORAD et par la participation à des missions 
de l’ONU en nombre croissant, mais peu concluantes. Selon Radwanski, Trudeau 
voyait essentiellement la politique étrangère comme un prolongement à 
l’étranger de la politique intérieure, et il n’était pas convaincu qu’il était utile de 
donner au pays un rôle plus grand sur le plan international. « Ce n’est pas à nous 
d’essayer de diriger le monde. Nous devrions être en train de faire de notre pays 
un pays où il fait bon vivre », dit Trudeau sur les ondes de CTV en 1968. La 
même année, le Toronto Star cita les propos suivants de Trudeau : « Nous 
sommes peut-être la plus grande des petites puissances plutôt que la plus petite 
des grandes puissances608. » 
 
En vue de la publication du Livre blanc sur la défense de 1971, Trudeau décida, 
le 15 mai 1968, de lancer un examen officiel de la défense. Par la suite, le 
19 juillet 1968, le Cabinet prit la décision de procéder à une évaluation globale 
de la politique étrangère. Toutefois, quand la première ébauche de l’examen de la 
défense fut présentée au Cabinet en août 1968, elle fut rejetée parce qu’elle ne 
constituait rien d’autre qu’une réaffirmation de la politique en vigueur609. 
Trudeau voulait d’autres voies – et souhaitait notamment connaître les 
conséquences possibles d’un retrait total de l’OTAN. Il se concentrait aussi sur la 
défense intérieure, en raison des attentats à la bombe qui avaient été commis par 
des séparatistes, au Québec, pendant les années 60 et à cause d’une grave émeute 
qui s’était produite à Montréal juste avant les élections générales de 1968. Deux 
ans plus tard, des attaques lancées contre le Canada par le Front de libération du 
Québec (FLQ) entraînèrent le déploiement de 12 500 soldats à Montréal 
(opération Essay) et à Ottawa (opération Ginger) en vertu de la Loi sur les 
mesures de guerre de 1970. « Exception faite d’un bataillon d’infanterie et d’un 
régiment blindé postés à Calgary, » précisa Dan Loomis, « toute l’armée de terre 
et la force aérienne tactique du Canada furent déployées pour cette imposante 
démonstration de force610. » Barney Danson, membre du gouvernement libéral 
de Trudeau, indiqua également que « l’atmosphère à Ottawa, et particulièrement 
sur la colline du Parlement, était lourde. Il y avait des soldats armés à tous les 
points névralgiques de la ville [et] des gardes étaient affectés à chaque ministre et 
à chaque ambassade, 24 heures sur 24. La Colline du Parlement ressemblait à un 
camp retranché611. » Résumant la situation d’alors, Jack Granatstein ajouta ce qui 
suit : 
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L’image du Canada comme société conservatrice ordonnée avait 
été sérieusement ébranlée. Pour le gouvernement, la leçon de 
1970 sembla être qu’en matière de force militaire disponible et 
fiable, nous étions vraiment allés au bout de nos ressources. Les 
troupes furent tout juste suffisantes pour accomplir la tâche. S’il 
en avait fallu davantage, Ottawa aurait pu être forcé de rappeler 
des troupes attachées à l’OTAN ou de rapatrier des soldats 
chargés du maintien de la paix à Chypre612. 
 

Pour Trudeau, il était devenu impossible de conserver des troupes dans l’OTAN 
ou d’en fournir pour appuyer NORAD et des missions de l’ONU. L’éventualité 
que l’armée ait un rôle potentiellement plus important à jouer au Canada ne 
faisait que compliquer les choses, car il n’y avait simplement pas assez d’argent 
pour tout. Entre les exercices 1968-1969 et 1972-1973, par exemple, les dépenses 
de défense étaient passées de 1,761 milliard de dollars à 1,932 milliard de 
dollars – une hausse de 171 millions de dollars, somme insuffisante pour que le 
budget de la défense suive simplement l’inflation. Par conséquent, l’argent 
consacré aux dépenses en immobilisations diminua pour ne plus représenter que 
8 pour 100 du budget, tandis que l’effectif passa de 98 473 soldats en 1968 à 
81 626 en 1972613. Par rapport aux 120 871 soldats, hommes et femmes, que 
comptait l’armée en 1963, il s’agissait d’une chute brutale614. 
 
Compte tenu de la réticence du premier ministre à appuyer l’OTAN et de la 
nécessité de réagir aux crises intérieures, le Livre blanc sur la défense de 1971 
marqua une nette rupture par rapport au livre blanc de 1964 qui insistait sur le 
maintien de la paix et les obligations internationales. Dans l’avenir prévisible, les 
priorités des Forces canadiennes allaient être les suivantes : 
 
• La surveillance du territoire et du littoral canadiens; 

 
• La défense de l’Amérique du Nord, en collaboration avec les 

États-Unis; 
 

• Le respect des engagements convenus avec l’OTAN; 
 

• L’exécution des missions de maintien de la paix à l’étranger que le 
gouvernement acceptera le cas échéant615. 

 
En ce qui concerne le rôle du Canada au sein de l’OTAN, le document précisait 
que le gouvernement du Canada avait l’intention, « en consultation avec ses 
alliés, de prendre prochainement les mesures nécessaires en vue d’une réduction 
concertée et progressive des effectifs des Forces canadiennes cantonnées en 
Europe616. » Cette réduction était importante. En effet, l’effectif assigné à 
l’OTAN, soit 10 000 soldats, fut réduit de 50 pour 100. Le contingent restant se 
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composait d’une force terrestre de 2 800 hommes et de trois escadrons de 
chasseurs F-104 Starfighter dont le rôle passa de la frappe nucléaire à l’attaque 
au sol et à la reconnaissance. Par ailleurs, le gouvernement décida de vendre le 
dernier porte-avions de la marine, le BONAVENTURE, de ramener le nombre de 
réservistes de 23 000 à 19 000 et de fermer plusieurs bases617. Outre les 
réductions en personnel, le premier ministre réduisit fortement les fonds alloués à 
l’assistance militaire, car il souhaitait mettre un terme à ces activités le plus vite 
possible. Effectivement, l’assistance militaire du Canada cessa presque 
complètement en juillet 1969, lorsque le Cabinet décida que l’assistance militaire 
aux pays en développement serait éliminée en trois ans à compter de 
l’exercice 1970-1971. 
 
Plusieurs raisons motivaient la décision de mettre un terme à l’assistance 
militaire au monde en développement. D’abord, Trudeau ne voulait pas que les 
pays en développement dilapident leurs maigres ressources en achetant des 
armes, mais il s’inquiétait également de la possibilité que le Canada soit entraîné 
dans un conflit par procuration dans le monde en développement, conflit qui 
opposerait les États-Unis et l’Union soviétique, voire la Chine. De plus, il n’était 
pas convaincu que le fait qu’un pays en développement demande de l’aide 
économique ou militaire aux Soviétiques ou aux Chinois avait une importance 
stratégique pour l’Ouest. Avant que le Cabinet décide de mettre fin à l’assistance 
militaire, le Comité d’assistance militaire déploya bien des efforts pour 
convaincre le gouvernement que le maintien d’un modeste programme servirait 
les intérêts du Canada. Au cours de l’été 1969, le Comité procéda à un examen 
des efforts d’assistance militaire consentis jusqu’alors. Il s’agissait de déterminer 
si l’aide canadienne aux pays en développement devait ou non continuer à inclure 
un petit programme d’assistance militaire, dans certains cas, et de discuter de la 
nature et de l’ampleur de la future assistance militaire du Canada618. L’examen, 
fort exhaustif, fut scindé en cinq sections et appuyé par quatre annexes : 
 

• Section I – Introduction; 
 

• Section II – Tendances en matière militaire dans les pays en 
développement; 
 

• Section III – Rôle de l’assistance militaire du Canada dans la 
politique canadienne; 
 

• Section IV – Forme, lieu et envergure possibles de l’assistance 
militaire du Canada; 
 

• Section V – Résumé des recommandations; 
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• Annexe A – Passé et présent de l’assistance militaire du Canada : 
détails et évaluation; 
 

• Annexe B – Mandat du Comité d’assistance militaire; 
 

• Annexe C – Bibliographie axée sur les aspects militaires du 
monde en développement; 
 

• Annexe D – Critères de coût de l’assistance militaire. 
 

L’examen commençait, sans doute pour faire écho au fait que le premier ministre 
considérait l’assistance militaire comme une perte de temps et un gaspillage 
d’argent, en indiquant qu’il y avait effectivement bien des pays auxquels le 
Canada serait bien avisé de ne pas fournir d’assistance militaire. Plus 
particulièrement, on y indiqua qu’il serait inopportun d’offrir de l’assistance 
militaire : 
 

• Aux pays qui, bien que peut-être normalement non alignés, sont 
ouvertement orientés vers le communisme et sont le fief exclusif 
de pays communistes en matière d’assistance militaire; 
 

• Aux pays qui sont un foyer de confrontation entre les nations 
communistes et les puissances occidentales, et qui reçoivent une 
importante assistance militaire des deux parties619; 
 

• Aux parties d’un conflit à propos duquel la politique du Canada 
consiste en général à demeurer neutre; 
 

• Aux pays dont les intentions sont jugées agressives ou 
potentiellement agressives; 
 

• Aux pays dont les forces armées sont visiblement plus 
importantes que ce que nécessiteraient les besoins légitimes de 
défense; 
 

• Aux pays auxquels la fourniture d’une assistance militaire à 
grande échelle pourrait être interprétée comme un engagement ou 
une volonté implicite du Canada d’aider à préserver la sécurité 
nationale (à moins que le gouvernement souhaite que cet 
engagement implicite ait un caractère dissuasif pour les pays 
voisins); 
 

• À l’Amérique latine. La plupart des pays d’Amérique latine ont 
peu de besoins en termes de défense extérieure et reçoivent 



CHAPITRE 10 

 
198  L’AUTRE GUERRE FROIDE  

amplement d’aide de la part des États-Unis. Ils sont indépendants 
depuis longtemps, et leurs armées constituent habituellement des 
éléments politiques très bien établis, de sorte qu’elles seraient 
probablement peu réceptives à l’approche canadienne des 
problèmes militaires; 
 

• Aux territoires dépendants (p. ex. aux États associés des Caraïbes, 
dont la Grande-Bretagne conserve la responsabilité en ce qui 
concerne les affaires extérieures et la défense)620. 
 

Conformément à ces lignes directrices, on indiqua qu’il serait sans doute 
préférable que les futurs efforts du Canada en termes d’assistance militaire soient 
orientés vers l’Asie du Sud-Est et l’Asie méridionale, ainsi que vers les pays du 
Commonwealth et les pays francophones d’Afrique subsaharienne et des 
Caraïbes. Il fut également suggéré que le Canada ne concentre pas ses efforts 
d’assistance militaire dans un seul pays à l’avenir. « Ces dernières années, la 
forte concentration de l’assistance militaire du Canada en Tanzanie » lisait-on 
dans le rapport, « a contribué à la grande efficacité du programme, mais en créant 
par le fait même certains risques politiques. » En rétrospective, conclurent les 
auteurs, le Canada avait peut-être « mis trop d’œufs dans le panier de la 
Tanzanie621. » Évidemment, pour le Comité d’assistance militaire, le véritable 
enjeu était de déterminer quels pays le Canada devait soutenir par son assistance 
militaire. 
 
À ce propos, l’examen suggérait qu’une assistance militaire limitée à la Malaisie, 
à Singapour, à la Birmanie, à l’Indonésie, à la Thaïlande, à la Corée du Sud, à 
Ceylan, à la Tanzanie, au Ghana, à la Zambie, au Kenya, à l’Ouganda, au Nigéria 
(après la guerre civile), au Cameroun, au Congo (Kinshasa), à la Jamaïque, à la 
Barbade, à Trinité-et-Tobago et au Guyana serait utile du point de vue de la 
politique étrangère. Toutefois, bien des pays figurant sur la liste auraient sans 
doute posé problème pour le premier ministre et, par ailleurs, il était bizarre que 
la Tanzanie, par exemple, apparaisse sur la liste alors que ce pays avait déjà été 
techniquement rejeté par le Comité, qui jugeait que les pays où il y avait une 
forte présence communiste ne devaient recevoir d’assistance militaire du Canada. 
De plus, la Tanzanie appuyait beaucoup plus qu’auparavant le FRELIMO, qui 
combattait les Portugais au Mozambique. Par exemple, Shubi Ishemo nota que 
c’était l’armée tanzanienne qui tenait la frontière avec le Mozambique et qui 
assurait la sécurité des camps du FRELIMO en Tanzanie. Justement, en 1975, le 
nouveau président du Mozambique indépendant, Samora Machel, reconnaissait 
dans un discours l’appui vital que Nyerere lui avait fourni : 
 

Au Mozambique, quand nous parlons de Nyerere, nous pensons à 
des noms qui ont marqué notre histoire. Quand nous mentionnons 
le nom de Nyerere, nous évoquons Kongwa, le camp militaire où 



 CHAPITRE 10 

 
 L’AUTRE GUERRE FROIDE 199  

nous entraînions les guérilléros qui purifièrent le combat de 
libération; nous évoquons Tunduru, où nos enfants ont appris une 
nouvelle vie que nous construisons; nous évoquons Bagamoyo, 
notre centre de formation qui préparait nos cadres à une victoire 
que nous savions certaine; nous évoquons Mtwara, notre hôpital 
de l’arrière, où nous soignions nos blessés de guerre et où nous 
formions de nouveaux cadres pour nos services de santé. Avec le 
nom de Nyerere, nous nous remémorons avec une profonde 
émotion celui de Nachingwea, le laboratoire de notre lutte, le 
camp où nous entraînions nos meilleurs soldats et où, au fil de nos 
activités quotidiennes, nous avons créé un homme nouveau622. 
 

En Birmanie, la démocratie prit fin en 1962, quand le Général Ne Win prit la tête 
d’un coup d’État militaire. En Indonésie, une tentative de coup d’État, le 
30 septembre 1965, entraîna une violente purge des communistes, qui fit de 
500 000 à 1 000 000 de morts. La situation n’était pas meilleure en Thaïlande où, 
depuis 1932, les militaires jouaient un rôle politique clé. On peut se demander 
pour quelle raison pour laquelle la Corée du Sud figurait sur cette liste, car le 
Comité lui-même avait conclu dans son examen qu’en fin de compte, l’assistance 
militaire du Canada à Séoul ne serait probablement pas dans l’intérêt du Canada, 
car elle donnerait l’impression que le Canada pourrait appuyer militairement les 
Sud-Coréens dans l’éventualité d’un nouveau conflit avec la Corée du 
Nord623. Puis, il y avait Ceylan, un pays aux prises avec une sédition tamoule 
croissante qui allait éclater violemment en avril 1971. La Jamaïque connaissait 
également le désordre civil, et la force de défense de la Jamaïque avait été forcée 
de se déployer plus d’une fois pour assurer la sécurité intérieure. En Amérique du 
Sud, on reconnaissait que le Venezuela continuerait sans doute à recourir à la 
force pour régler son différend frontalier avec le Guyana624. Quant à l’Ouganda, 
Idi Amin y renversait le gouvernement civil en 1971. Même le fait d’offrir une 
assistance militaire symbolique à d’anciennes colonies françaises d’Afrique 
causait des problèmes. « Une assistance militaire à d’anciennes colonies 
françaises d’Afrique, » lisait-on dans l’examen, « devrait être fournie de telle 
façon que les Français ne se sentent pas poussés à intervenir pour 
l’empêcher625. » 
 
De toute évidence, le Comité d’assistance militaire ne pouvait prévoir les 
événements qui allaient survenir à Ceylan et en Ouganda deux ans plus tard. 
Néanmoins, il n’est pas difficile d’imaginer que Trudeau aurait considéré avec 
beaucoup de scepticisme la liste des pays « acceptables » proposée par le Comité 
d’assistance militaire. Un premier ministre qui avait tout fait pour éviter d’être 
entraîné dans la guerre civile au Nigéria ou d’envoyer un contingent de maintien 
de la paix par la suite n’allait sans doute pas trouver encourageante la conclusion 
suivante du Comité : « le Canada est peut-être la seule source d’assistance 
militaire qui aurait la confiance de toutes les factions nigérianes626. » 
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Dans le cadre de l’examen, le Comité d’assistance militaire fit toutefois le 
maximum pour convaincre Trudeau qu’il valait la peine de fournir de l’assistance 
militaire, même si cela n’était pas sans risque. L’assistance militaire, avançait le 
Comité, pouvait contribuer à préserver la stabilité intérieure, afin que les activités 
de développement économique puissent avoir lieu sans entraves. L’assistance 
militaire aiderait également les pays bénéficiaires à mieux évaluer leurs 
véritables besoins en matière de défense et aiderait les pays en développement à 
concentrer leurs ressources sur le développement économique. En outre, 
l’assistance militaire pourrait augmenter l’influence du Canada dans le monde en 
développement. Des contributions modestes, soulignait-on dans l’examen, 
avaient un effet symbolique considérable – la livraison d’un aéronef de transport 
à l’Inde, en 1963, au cours d’un conflit frontalier avec la Chine en était un 
exemple concret. Les auteurs de l’examen concluaient que l’aide militaire, 
associée à une aide économique ou à une autre forme d’aide, montrerait aussi que 
le Canada se préoccupait de tous les aspects du développement d’un pays. Une 
approche élargie, disait-on dans l’examen, engendrerait sans doute une plus 
grande réceptivité aux conseils canadiens en général et, donc, une politique 
canadienne plus efficace dans les pays en question627. Du point de vue de 
l’économie, l’assistance militaire du Canada et les ventes de matériel militaire 
canadien, surtout d’aéronefs, indiqua-t-on avec raison, avaient fourni du travail à 
des Canadiens. Toutefois, le Comité d’assistance militaire reconnaissait que 
vendre du matériel militaire sans précautions à des pays en développement était 
politiquement imprudent, car les Canadiens ne veulent absolument pas être 
perçus comme des marchands de mort628. 
 
La conclusion générale de l’examen était que, même si une importante réduction 
de l’assistance militaire était maintenant envisagée, le Comité croyait que le 
maintien d’un programme limité serait politiquement avantageux. « Nous 
estimons », lisait-on dans l’examen, « qu’un petit programme d’assistance 
militaire sélectif peut accroître l’efficacité de la politique canadienne dans le 
monde en développement et contribuer aux efforts du Canada pour promouvoir le 
progrès économique et social, à la condition que ce programme reste de faible 
envergure et s’ajoute au programme d’aide économique du Canada, beaucoup 
plus imposant629. » L’examen recommandait donc que le montant alloué à 
l’assistance militaire soit réduit de 3 ou 4 millions de dollars par an à 1,5 million 
de dollars pour l’exercice 1970-1971, ce qui correspondait à 1 pour 100 du 
budget d’aide économique. Le Comité proposait aussi que le gouvernement 
réévalue la réduction budgétaire prévue pour les années suivantes. « Pour 
l’avenir, une limite supérieure théorique pourrait être, au maximum, de 
2 pour 100 du budget d’aide économique630 », recommanda-t-il. 
 
Trudeau n’était cependant pas convaincu qu’il était rentable de financer le 
Comité d’assistance militaire. Il n’était pas non plus le seul à vouloir cesser de 
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fournir de l’assistance militaire au monde en développement. Par exemple, quand 
le gouvernement du Kenya connut un problème de sécurité intérieure au nord-est, 
le long de la frontière de la Somalie, en 1966-1967, Nairobi demanda au Canada 
de fournir un aéronef Caribou à la police kényane à titre gracieux ou avec une 
aide financière. La demande n’avait pas été accueillie favorablement au Canada, 
même si le Comité d’assistance militaire était disposé à offrir aux militaires 
kényans deux appareils Caribou, estimant que des ventes pourraient suivre. 
Toutefois, le haut-commissaire à Nairobi s’inquiétait du fait que le Kenya 
pourrait ainsi acquérir un aéronef que la force aérienne kényane n’avait pas les 
moyens de s’offrir et dont elle n’avait pas besoin. « Je doute toujours », écrivit-il 
aux Affaires extérieures en avril 1967, « que nous devions lancer un programme 
d’assistance militaire au profit du Kenya. » Selon lui, le gouvernement du Kenya 
avait fait preuve d’un jugement et d’une retenue admirables en s’empêchant de 
faire de grosses dépenses pour du matériel militaire inutile et en accordant la 
priorité aux besoins en développement. Contrairement aux gouvernements de 
bien d’autres nouveaux pays, poursuivit-il, les autorités kényanes avaient résisté 
à l’appel du prestige que confère la possession de forces armées dépassant leurs 
besoins réels631. En concluant, il ajouta qu’il serait irresponsable d’offrir des 
aéronefs au gouvernement du Kenya en passant par le programme d’assistance 
militaire. 
 
Dans un dernier effort pour tenter de renverser la décision que le Cabinet avait 
prise le 29 juillet 1969 de mettre un terme à toute assistance militaire avant 1974, 
les ministères des Affaires extérieures et de la Défense nationale, par 
l’intermédiaire du Comité d’assistance militaire, préparèrent un nouveau 
mémoire au Cabinet en mars 1970. Ils y expliquaient pourquoi le maintien d’un 
programme d’assistance militaire était important pour les intérêts à long terme du 
Canada. Dans la lettre d’accompagnement du mémoire en question, les ministres 
étaient informés de ce qui suit : 
 

Comme la directive du Cabinet a été émise dans le cadre d’un 
programme global destiné à freiner les dépenses 
gouvernementales, le Comité n’a pas été en mesure de déterminer 
si cette directive reposait sur autre chose que des considérations 
financières. Autrement dit, les fonctionnaires ignorent si les 
ministres, au moment de décider de stopper l’assistance militaire, 
ont tenu compte de la politique étrangère et des arguments 
économiques à plus long terme favorables ou défavorables à la 
fourniture de ce type d’aide aux pays en développement par le 
Canada632. 
 

En outre, les auteurs du mémoire rappelaient aux ministres les efforts que les 
militaires canadiens avaient faits pour épauler l’assistance militaire et exposaient 
les raisons pour lesquelles l’aide canadienne était recherchée, telles que les 
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affinités culturelles et linguistiques, et l’existence de programmes d’aide générale 
bien établis souvent liés au Commonwealth. Sur le plan politique, le mémoire 
indiquait aux ministres qu’il était important de mettre l’accent sur la formation 
d’officiers étrangers, car dans de nombreux pays en développement, si les chefs 
militaires ne constituent pas le gouvernement, ils ont bien plus de pouvoir et 
d’influence que ce qui s’observe dans la plupart des pays occidentaux633. Il 
mentionnait également qu’il serait dans l’intérêt général du Canada, dans le 
contexte de la politique étrangère dans son ensemble, de conserver la possibilité 
d’exercer une influence constructive sur les hommes qui forment souvent l’élite 
politique des pays en développement, en continuant à proposer aux officiers des 
places dans nos établissements d’instruction militaires où ils recevront une 
formation militaire technique, et où ils seront également mis en contact avec les 
valeurs et les attitudes canadiennes634. De plus, le mémoire au Cabinet suggérait 
que l’assistance militaire aurait un effet de modernisation global sur les pays 
bénéficiaires, même si l’on ne croyait plus vraiment, dans les années 1970, au 
courant de pensée selon lequel la modernisation pouvait passer par la 
militarisation. Néanmoins, les auteurs du mémoire affirmèrent ce qui suit, en 
s’inspirant de l’ouvrage de William Gutteridge, Armed Forces in New States 
(1962), et de celui de John Johnson, The Role of the Military in Underdeveloped 
Countries (1962) : 
 

L’assistance militaire peut être considérée comme un moyen 
d’assurer l’investissement du Canada dans la croissance 
économique du pays en développement. Deuxièmement, dans de 
nombreux pays en développement, l’armée joue un rôle civil, car 
elle fournit des services essentiels en matière de communications, 
de transport et d’approvisionnement dans les régions éloignées et 
elle contribue à la construction d’installations publiques. 
Rappelons que renforcer les capacités du pays en développement 
à cet égard peut contribuer directement au développement 
économique. Troisièmement, le manque de travailleurs qualifiés 
est un problème endémique touchant l’économie de la plupart des 
pays en développement. Le bassin de techniciens, essentiel à toute 
organisation militaire, constitue une importante ressource 
économique. L’assistance militaire dans le domaine de la 
formation technique peut donc être une contribution à long terme 
aux efforts d’un pays en développement visant à mettre sur pied 
une main-d’œuvre qualifiée adéquate635. 
 

Le mémoire soulignait aussi que le Canada était un choix intéressant pour les 
pays en développement, car la qualité de l’instruction militaire et de la 
technologie canadiennes se compare favorablement à celle des grandes 
puissances, mais le pays ne porte pas les stigmates associés aux anciennes 
puissances coloniales. Le fait d’accepter l’aide militaire du Canada n’a donc pas 
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les connotations politiques que pourrait avoir la coopération avec les grandes 
puissances en cette matière636. Le mémoire au Cabinet indiquait enfin que, du 
point de vue du commerce, « il est indubitable que notre capacité à fournir de 
l’assistance militaire a été un facteur important dans la promotion de 
l’exportation de matériel de défense canadien637. » 
 
À la lumière de la décision du Cabinet de mettre un terme aux activités 
d’assistance militaire, le mémoire au Cabinet visait à obtenir du Cabinet 
l’autorisation de poursuivre l’assistance militaire à des pays en développement, 
mais à petite échelle, après 1973-1974, à un coût qui n’excéderait pas 500 000 $ 
par année638. Mais avant que le Cabinet soit pressenti, la question du maintien 
d’un programme d’assistance militaire fut transmise en novembre 1970 au 
Comité du Cabinet chargé des affaires extérieures et de la défense. Le ministre de 
la Défense nationale, Donald MacDonald, et le secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures, Mitchell Sharp, tenaient à maintenir un programme d’assistance 
militaire, mais d’autres membres du Comité refusaient. En fait, certains ministres 
croyaient que la proposition de maintenir un programme d’assistance militaire, 
qui visait à renverser une décision précédente du Cabinet, n’était tout simplement 
pas une bonne idée. Une note de service des Affaires extérieures indique qu’ils 
croyaient que la poursuite d’un programme, même modeste, pourrait entraîner le 
Canada dans une situation comparable au Vietnam. En outre, on pouvait lire dans 
cette note qu’il semblait y avoir consensus (quoique tacite) au sujet du fait que le 
Canada devait restreindre son aide à des projets civils et se tenir à l’écart des 
activités d’assistance militaire639. 
 
Pour que le secrétaire d’État soit armé des meilleures informations possibles afin 
de convaincre ses collègues qu’il était sage de continuer à aider certaines armées 
du monde en développement, son personnel fit le maximum afin de lui procurer 
de bonnes munitions. Ainsi, on lui recommanda de rappeler à ses collègues que 
l’ensemble du programme d’assistance militaire proposé ne représentait que 
500 000 $ par année, incluant une somme de 100 000 $ destinée à soutenir la 
Malaisie et Singapour dans la foulée d’un récent document sur la politique 
étrangère dans le Pacifique qui indiquait clairement l’intention du Canada de 
fournir sur demande, à la Malaisie et à Singapour, une assistance modeste et bien 
évaluée sous forme d’instruction et de conseils640. Enfin, si ses collègues se 
préoccupaient du risque que le Canada soit entraîné dans une situation 
comparable au Vietnam (où les États-Unis, d’abord conseillers militaires, finirent 
par participer pleinement à la guerre), le ministre fut informé que cela était peu 
probable du point de vue canadien. On lui rappela particulièrement qu’aucun des 
vingt-quatre officiers canadiens membres de l’équipe d’instructeurs ne participa à 
la révolution locale pour renverser le président Nkrumah641. « Dans certains 
cas, » souligna-t-on au ministre, « nous avons déconseillé des projets pour éviter 
toute possibilité que le Canada soit impliqué dans une situation délicate sur place 
ou dans une situation pouvant avoir des répercussions sur le plan international. 
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En voici deux exemples concrets : nous avons découragé les Tanzaniens de nous 
mêler à un programme d’acquisition de chasseurs à réaction et nous avons retiré 
notre assistance militaire au Nigéria au début de la guerre civile dans ce 
pays642. » 
 
Ce ne fut qu’à la fin de décembre 1970 que le Cabinet reçut pour étude un 
mémoire au Cabinet rédigé par le secrétaire d’État, le ministre de la Défense 
nationale et le ministre de l’Industrie et du Commerce concernant la reprise d’une 
modeste assistance militaire à des pays en développement, dont la Malaisie et 
Singapour. Même si le montant de l’aide proposée, 500 000 $ en tout, était très 
modeste par rapport à l’ancien programme d’assistance militaire du Canada, le 
premier ministre Trudeau n’était toujours pas convaincu du mérite de cette 
proposition. Au cours des discussions qui suivirent la présentation du mémoire, il 
affirma que, le 29 juillet 1969, le Cabinet avait décidé de mettre fin à l’assistance 
militaire parce que ce programme ne mettait pas l’accent sur les thèmes de 
politique étrangère que le gouvernement souhaitait valoriser, comme la justice 
sociale643. De plus, le programme d’assistance militaire proposé lui paraissant 
particulièrement mesquin, il demanda à ses collègues du Cabinet s’il était 
vraiment nécessaire que le gouvernement du Canada participe à la formation des 
officiers de régimes militaires de pays sous-développés644. 
 
En réponse, Sharp fit ressortir l’importance d’entretenir des relations étroites 
avec la Malaisie et Singapour et fit miroiter la possibilité que des ventes d’armes 
suivent toute reprise de l’aide militaire. Le ministre de la Défense nationale 
ajouta que le resserrement des liens militaires pourrait accroître l’influence 
politique du Canada dans la région, qui ferait ainsi contrepoids aux activités des 
Chinois, des Britanniques et des Américains645. Les discussions se soldèrent par 
ce que l’on pourrait qualifier de petite victoire pour les tenants de l’assistance 
militaire au sein du Cabinet, car il fut convenu de mettre de côté une somme 
d’environ 100 000 $ par année, pendant deux ans, pour la Malaisie et Singapour. 
De plus, le Cabinet accepta de maintenir l’assistance militaire au-delà de 1974, 
mais à une échelle réduite. En outre, le Comité d’assistance militaire reçut de 
nouvelles directives : 
 

• Des fonds limités à 500 000 $ devaient être tirés des crédits 
budgétaires annuels du ministère des Affaires extérieures afin de 
régler les coûts du maintien de programmes d’instruction militaire 
généraux destinés aux forces armées de pays non membres de 
l’OTAN; 
 

• Ces fonds devaient servir à payer les programmes d’instruction 
militaire généraux, plutôt que l’assistance militaire globale visant 
à fournir ou à vendre des armes et du matériel militaires; 
 



 CHAPITRE 10 

 
 L’AUTRE GUERRE FROIDE 205  

• Le Comité d’assistance militaire devait continuer à superviser la 
mise en œuvre des programmes approuvés par le Cabinet et les 
autres programmes d’instruction militaire qui pourraient être 
approuvés à l’avenir; 
 

• Le Comité d’assistance militaire devait demander l’autorisation 
du Cabinet avant de mettre en place un nouveau programme 
d’assistance militaire646. 
 

Pour le Comité d’assistance militaire, la décision que prit le Cabinet en décembre 
1970 était une bonne nouvelle. Toutefois, les membres furent certainement 
quelque peu déçus quand le ministère des Finances leur annonça qu’ils ne 
disposeraient que d’une somme de 440 000 $ pour l’exercice 1971-1972647, car 
ils trouvaient déjà difficile de gérer les programmes d’assistance militaire avec 
les 500 000 $ alloués pour l’exercice 1970-1971, première des trois années de 
réduction. Comme le montre le tableau 9, chaque dollar devait être géré avec 
prudence. 
 

Pays Détails Coût en dollars Solde en dollars 

Budget 1970-1971 déjà approuvé 
 Solde d’ouverture  500 000 

Tanzanie 

Coût de l’équipe 
Pièces de rechange (achats 
locaux) 
PFOR (voir note en fin d’ouvrage)
Formation du personnel 
Révision de moteurs – Caribou 
Don de livres 

30 000 
 

10 000 
28 759 
2 800 

12 000 
5 000 

470 000 
 

460 000 
431 241 
428 441 
416 441 
411 441 

Ghana 
Coût de l’équipe 
Formation du personnel 
Étude sur les communications 

200 000 
5 600 
1 500 

211 441 
205 841 
204 341 

Zambie 
PFAO de 1969/1970 
Nouveau PFAO (voir note en fin 
d’ouvrage) 

6 000 
 

3 400 

198 341 
 

194 941 

Malaisie 
Conseiller de l’Air 
Projecteur 
Visites 

10 000 
141 

1 342 

184 941 
184 800 
183 458 

Jamaïque 
Formation du personnel 
Équipe de contrôle de la 
compétence des pilotes 

2 800 
3 200 

180 658 
177 458 

Kenya Formation du personnel 2 800 174 658 

Ouganda Formation du personnel 2 350 172 308 

Corée Formation du personnel 1 875 170 433 

Trinité-et-Tobago Cours divers 
PFAO 

15 620 
570 

154 813 
154 243 

Singapour Aspirants de marine 19 200 135 043 

Nigéria Formation du personnel 950 134 093 
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1970-71 – Coûts des éléments soumis au Comité pour approbation 

Tanzanie 
Nouveau PFOR 
Affectation – Major Nkwera 
Prolongation – Major Joy 

2 500 
525 

--- 

 

Malaisie 

Prolongation – Capitaine Wood 
Chercheurs scientifiques de la 
défense 

10 000 
 

Moins de 23 000 

Pour les scientifiques, 
le coût final dépend 

de la date de 
déploiement 

Singapour 

Équipe d’entraînement naval Moins de 103 789 Pour l’équipe, le 
coût final dépend 

de la date de 
déploiement 

Nigéria Visite de liaison 3 000  

 Coût total si tout est approuvé 142 814 Débit : 8 721 
 

Tableau 9 – Évaluation de la situation financière du Comité d’assistance militaire en 
date du 29 juillet 1970 pour l’exercice 1970-1971648 
 

La situation financière du Comité d’assistance militaire contrastait fortement 
avec celle des responsables du budget de l’ADO du Canada. En effet, parmi les 
importantes réductions budgétaires imposées à l’ensemble du gouvernement, le 
déclin général du budget de défense et l’élimination presque complète de 
l’assistance militaire après l’élection de Trudeau en 1968, il y avait au moins 
une lueur d’espoir : la somme allouée à l’ADO. L’intérêt de Trudeau à combler 
l’écart entre pays riches et pays pauvres signifiait que les sommes consacrées au 
développement allaient augmenter considérablement au cours de son premier 
mandat de quatre ans comme premier ministre. 
 
Prenant acte de l’influence grandissante de l’ACDI, le Comité d’assistance 
militaire invita un représentant de l’Agence à sa 18e réunion, le 10 avril 1969. 
Le procès-verbal de la réunion contient la mention suivante : « le président 
présente aux membres M. Ingalls, de l’ACDI, et précise qu’il a été invité à la 
réunion pour fournir tous les commentaires qu’il jugerait pertinents du fait des 
activités connexes parrainées par l’ACDI dans des pays auxquels nous 
fournissons de l’assistance militaire649. » Les membres du Comité d’assistance 
militaire croyaient peut-être qu’un partenariat avec l’ACDI serait un moyen de 
surmonter leur crise financière. Toutefois, il semble qu’il fallut attendre la 
26e réunion, tenue le 29 mars 1972, pour qu’une certaine forme de collaboration 
soit sérieusement envisagée. En effet, selon le procès-verbal de cette réunion, 
un représentant des Affaires extérieures demanda s’il serait souhaitable de 
maintenir un certain parallélisme entre les programmes de l’ACDI et les 
programmes d’assistance militaire dans les pays de l’Afrique anglophone, en 
vue de s’assurer que les priorités sont relativement similaires. M. Wilson, de 
l’ACDI, fit toutefois remarquer que le programme de l’ACDI était un amalgame 
de projets distincts et que pour tout pays donné, il pourrait différer 
considérablement des programmes d’assistance militaire650. 
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La possibilité de tirer avantage des fonds de l’ACDI pour mener des activités 
d’assistance militaire surgit de nouveau lors de la 27e réunion du Comité 
d’assistance militaire, qui eut lieu le 27 novembre 1972. Plus précisément, on 
avança que si les militaires jamaïcains participaient à des activités de 
développement, peut-être que l’ACDI devrait fournir des fonds. Toutefois, 
M. Whittelton, des Affaires extérieures, rappela que l’ACDI avait 
systématiquement refusé les projets auxquels les militaires participaient 
directement. M. Wilson, représentant de l’ACDI, répondit que même si l’ACDI 
ne rejetait pas des projets civilo-militaires mixtes, il faudrait d’abord étudier le 
financement par le Comité d’assistance militaire651. 
 
Toutefois, ne disposant, dans un avenir prévisible, que de 440 000 $ par an, le 
Comité d’assistance militaire devait être envieux des fonds alimentant le budget 
de l’ADO et frustré de ne pas parvenir à collaborer plus étroitement avec 
l’ACDI. Tandis que le ministère des Affaires extérieures et le MDN faisaient 
face à des réductions budgétaires, l’ACDI s’en tirait relativement indemne. En 
fait, le budget total de l’ACDI était administré par un personnel en croissance; 
de 223 millions de dollars en 1968 pour 363 employés, il était passé en 1974, à 
522 millions de dollars pour 937 employés. L’aide au développement outre-mer 
atteignit ensuite l’importante somme de 903,5 millions de dollars en 
1975-1976652. Ainsi, pendait que les fonds consacrés à l’assistance militaire 
diminuaient au début des années 70, l’ACDI continuait de recevoir de l’argent. 
Les deux tiers de son crédit destiné à l’ADO allaient à dix pays, dont le Ghana, 
le Niger, le Nigéria et la Tanzanie, qui, à l’exception du Niger, avaient tous 
profité de l’assistance militaire du Canada653. 
 
En ce qui concerne l’assistance militaire aux pays francophones d’Afrique, 
l’aide fut presque inexistante pendant la période d’activité du Comité 
d’assistance militaire. Cela ne se limita toutefois pas à la période de 1960 à 
1968, pendant laquelle l’aide canadienne totale aux pays francophones 
d’Afrique n’atteignit que 300 000 $. Néanmoins, en 1973, le cinquième du 
budget de l’ACDI, soit 80 millions de dollars, était dirigé vers ces pays654. De 
nouveaux programmes bilatéraux furent à l’origine de projets de construction de 
routes au Niger, d’études géologiques au Niger et en Haute-Volta (maintenant le 
Burkina Faso), de projets d’installations électriques au Togo et au Dahomey 
(maintenant le Bénin) et de nombreuses autres activités sur tout le continent. La 
seule activité ne figurant pas sur la liste était l’assistance militaire, peu importe 
sous quelle forme; cela s’expliquait sans doute en partie par l’incapacité des 
Forces canadiennes, à l’époque, de donner une formation linguistique en 
français à leur propre personnel655. 
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Disposant de moins de 500 000 $, le Comité d’assistance militaire se concentra 
sur la gestion de ses programmes existants, limités, n’ayant pas de marge de 
manœuvre pour entreprendre des tâches supplémentaires. Une demande du 
gouvernement d’Iran concernant la formation de 50 pilotes par an pendant 5 ans, 
bien qu’étudiée avec soin par Ottawa, fut finalement rejetée656. En juin 1971, le 
gouvernement de Ceylan (aujourd’hui le Sri Lanka) demanda aussi au Canada 
de l’aider à constituer ses forces armées. Le haut-commissaire à Colombo avait 
initialement soutenu qu’il pourrait être utile d’affecter à Ceylan pour une courte 
période un officier supérieur, en service actif ou à la retraite, ayant au moins le 
grade de brigadier-général, car officier pourrait donner des conseils sur la 
composition, l’entraînement et l’équipement de la future armée ceylanaise. De 
plus, il avait recommandé l’ancien chef d’état-major de la Défense (CEMD), 
Frank Miller, en disant qu’il répondait admirablement aux besoins exprimés par 
Ceylan657. 
 
La demande d’aide du gouvernement de Ceylan s’expliquait en grande partie par 
l’insurrection tamoule qui éclata au grand jour le 5 juillet 1971. Peu après cet 
événement, le premier ministre Sirimavo Bandaranaike demanda au 
gouvernement du Canada d’envoyer des troupes pour rétablir l’ordre, mais 
Trudeau refusa d’intervenir et lui fit savoir que le Canada n’était disposé qu’à 
offrir de l’aide non militaire. Les Affaires extérieures appuyèrent cependant 
fortement la demande d’envoi d’un conseiller militaire, et le sous-secrétaire 
demanda au ministère de la Défense nationale d’aider les Affaires extérieures à 
convaincre le Cabinet que l’affectation temporaire d’un conseiller militaire 
canadien à Ceylan, pendant au moins trois mois, serait avantageuse pour le 
Canada658. Toutefois, le ministre de la Défense nationale, n’étant pas enclin à 
appuyer cette demande, informa le CEMD que, selon lui, s’immiscer ainsi dans 
les affaires intérieures de Ceylan ne servait pas l’intérêt du Canada659. 
 
Au cours de la période de 1970 à 1973, le Comité d’assistance militaire se limita 
donc à gérer des Canadiens remplissant des missions précises et à s’occuper des 
militaires étrangers en formation au Canada. En ce qui concerne les places 
disponibles au Collège d’état-major de l’Armée de terre, à Kingston, par 
exemple, on croyait en 1970-1971 que 14 places pourraient être offertes à des 
étrangers. Mais comme le président du Comité l’indiqua, il avait fallu se battre 
chaque année avec le QGFC (quartier général des Forces canadiennes) afin 
d’obtenir assez de places au Collège d’état-major pour répondre aux demandes 
reçues concernant cette formation de grande valeur660. Lors d’une réunion, en 
avril 1971, le président s’inquiéta de ce que le Comité ne pourrait certainement 
pas s’acquitter de toutes ses tâches avec le budget prévu de 440 000 $ pour 
l’exercice 1971-1972. Le Cameroun avait demandé des places pour quatre 
aspirants-officiers et une instruction de conversion sur aéronef Buffalo pour 
deux pilotes; la Jamaïque voulait une place pour un pilote d’hélicoptère; le 
Kenya avait demandé des places pour deux pilotes de Chipmunk; la Zambie 
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désirait sept places pour la formation d’élève-officier en 1971 et quatre places 
de plus pour la formation d’officiers du transport. Fidji avait aussi demandé 
deux places pour la formation d’élève-officier661. 
 
En 1972, de nouvelles demandes d’assistance en provenance de la Barbade et de 
Birmanie parvenaient à Ottawa, ainsi qu’un appel du Nigéria pour la formation 
de 20 pilotes de chasseurs à réaction. La plupart de ces demandes ne pouvaient 
pas être accueillies favorablement à cause du manque de fonds. Puis, en 1973, 
on a cru que les travaux du Comité d’assistance militaire allaient se terminer 
brusquement, quand le président reporta une réunion, en septembre 1973, parce 
que des réductions budgétaires en cours aux Affaires extérieures avaient entraîné 
la suppression des sommes allouées à l’assistance militaire662. En décembre, la 
crise était passée. Les efforts d’assistance militaire recevraient de nouveau un 
budget maximum de 440 000 $, mais pas un cent de plus663. 
 
La quasi-disparition de l’assistance militaire du Canada s’expliquait sans aucun 
doute par l’influence personnelle du premier ministre. En 1969, prenant la 
parole au National Press Club de Washington, il avait indiqué à son auditoire à 
quel point le Canada avait été et continuait d’être honoré qu’on lui demande son 
avis sur des questions internationales. Toutefois, ajouta-t-il, « j’espère que l’on 
nous excusera si nous ne prenons pas au sérieux l’opinion de certains de nos 
amis qui suggèrent parfois que nos actions ou notre refus d’agir de telle ou telle 
façon auront de graves conséquences internationales ou produiront des résultats 
indésirables à grande échelle664. » 
 
Le document de politique étrangère intitulé La politique étrangère au service 
des Canadiens, qui précéda d’un an la parution du Livre blanc sur la défense de 
1971, renfermait des preuves supplémentaires que le premier ministre ne suivrait 
pas les traces de Pearson. En parcourant le document, on comprenait facilement 
que, lorsqu’il était question des institutions internationales et de « leur utilité 
dans le nouveau contexte international », l’OTAN et l’ONU étaient ciblées665. 
De plus, le document précisait qu’il ne serait pas sage de prédire le genre de rôle 
que le Canada jouerait dans l’avenir sur le plan international. Très certainement, 
la politique étrangère ne reposerait plus sur l’hypothèse voulant que le Canada 
soit toujours perçu comme l’« homme-à-tout-faire international »666. 
Essentiellement, le message adressé au reste du monde était que les intérêts 
économiques, politiques et sociaux du Canada auraient désormais la priorité. 
 
D’une certaine façon, Trudeau n’avait pas vraiment le choix de faire passer le 
Canada en premier. Tout d’abord, il s’était vite rendu compte que le pays 
pouvait difficilement s’offrir ses programmes sociaux. De plus, des troubles 
avaient mis la sécurité intérieure au premier plan à son arrivée au pouvoir. Par 
conséquent, vu la situation économique et politique du pays, il pouvait 
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difficilement justifier les dépenses associées à la présence de troupes en Europe, 
au sein de missions de l’ONU et dans des activités d’assistance militaire. Par 
ailleurs, Trudeau s’attachait aussi à briser l’impasse de la guerre froide, car 
celle-ci détournait l’argent vers l’armement alors que la population du monde en 
développement luttait pour se faire une place au soleil. S’il était élu, avait-il 
annoncé, son gouvernement entreprendrait immédiatement une révision en 
profondeur des politiques étrangères et de défense du Canada. 
 
Le résultat de cette révision alarma bien des gens à Ottawa. Ainsi, le début des 
années Trudeau fut décrit comme une période traumatisante pour la vieille garde, 
qu’il s’agisse de politiciens ou de bureaucrates667. On pourrait très bien ajouter 
un troisième groupe à cette « vieille garde » : les dirigeants militaires. Le fait 
était que Trudeau n’était pas convaincu qu’il serait utile de donner au pays un 
rôle plus grand sur le plan international par l’intermédiaire des Forces 
canadiennes. En outre, il ne voulait pas que le Canada soit entraîné dans les 
intrigues de la guerre froide. À cet égard, la mission d’assistance militaire du 
Canada en Tanzanie posait problème. Au début de 1969, par exemple, son 
gouvernement avait déjà prévu de reconnaître officiellement la République 
populaire de Chine, ce qu’il fit le 13 octobre 1970. Toutefois, si la mission 
d’assistance militaire du Canada en Tanzanie s’était poursuivie, et si des 
problèmes avaient vu le jour avec les Chinois, les plans de Trudeau en matière de 
politique étrangère auraient pu être contrariés très tôt. 
 
La décision du gouvernement de mettre fin aux efforts d’assistance militaire 
dans le monde en développement ne fut pas bien accueillie au ministère des 
Affaires extérieures, d’autant plus que l’on reconnaissait que cette aide était 
utile pour des raisons politiques et économiques. À deux occasions, soit en 1969 
et en 1970, le Comité d’assistance militaire fit de son mieux pour convaincre 
Trudeau que le maintien d’un modeste programme était une entreprise méritoire. 
Pour le Comité, il était difficile de trouver des pays en développement ayant un 
dossier politique net et avec lesquels Trudeau pourrait accepter de continuer à 
travailler. Il ne fait aucun doute que Trudeau aurait rejeté dès le premier regard 
la liste des pays jugés « acceptables » dressée par le Comité d’assistance 
militaire en 1969. Le premier ministre n’aurait pas non plus été ouvert à l’idée 
de consacrer 1,5 million de dollars à l’aide militaire – ou comme on le proposait, 
2 pour 100 du budget d’aide économique, soit 3 millions de dollars – alors qu’il 
avait exigé la fin de toutes les activités d’assistance militaire668. 
 
Néanmoins, il n’est pas difficile d’imaginer la frustration que ressentirent les 
membres du Comité d’assistance militaire, peu après la décision du Cabinet qui 
les autorisa à poursuivre leurs activités. Tout d’abord, le Comité n’a jamais 
obtenu la totalité des 500 000 $ pour lesquels ils s’étaient battus avec 
acharnement. Au lieu de cela, le ministère des Finances ne leur accordait que 
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440 000 $, et même ce montant fut menacé à un certain moment. Même si 
l’écart de 60 000 $ semble négligeable de nos jours, signalons qu’il correspond, 
en tenant compte de l’inflation, à une réduction de près de 350 000 $ en dollars 
d’aujourd’hui. Ensuite, les membres du Comité devaient certainement être 
envieux de tout l’argent parvenant au budget de l’ADO et déçus qu’il ne soit pas 
possible d’adopter d’approche globale en matière d’aide gouvernementale avec 
l’ACDI, au moins dans le cas d’une poignée de pays. 
 
Toutefois, le mémoire présenté au Cabinet de 1970 pour le sensibiliser à 
l’importance de poursuivre les activités canadiennes d’assistance militaire eut le 
résultat voulu : le maintien d’un modeste programme disposant d’un budget 
annuel de 500 000 $, au moins sur papier. On y avait indiqué aux ministres 
qu’en combinant l’assistance militaire et d’autres activités de développement, il 
serait possible de mener une politique de développement plus globale et plus 
efficace, ce qui servait les intérêts du Canada. Les auteurs du mémoire 
mentionnaient également que, dans bien des pays en développement, les 
militaires tenaient les rênes, directement ou indirectement, et qu’exposer ces 
militaires aux valeurs et aux attitudes canadiennes permettrait au gouvernement 
du Canada d’exercer une « influence constructive » sur l’élite politique des pays 
en développement. Comme toujours, il y avait un dernier rappel insistant sur le 
fait que l’assistance militaire signifiait souvent des emplois pour des Canadiens. 
Malgré tout cela, il ne faisait aucun doute que le Canada renonçait à toute 
tentative sérieuse de maintenir ses efforts d’assistance militaire. Et même si un 
modeste programme allait persister, le financement de ce dernier ne fut jamais 
certain. En outre, il s’écoulerait trente années avant que les fonds consacrés à 
l’assistance militaire s’approchent même un peu du niveau qu’ils avaient au 
cours des années 60. 
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CONCLUSION 
 
Les coups d’État et les intrigues politiques se produisirent en grand nombre au 
cours des années 60, surtout en Afrique, et fournirent aux studios de cinéma de 
Grande-Bretagne et de Hollywood la matière voulue pour produire bien des 
films et des émissions télévisées. En 1964, la société Twentieth Century-Fox 
tournait Les canons de Batasi dans les studios Pinewood, en Grande-Bretagne. 
Le film mettait en vedette Richard Attenborough dans le rôle du 
Sergent-major régimentaire Lauderdale, tandis que Jack Hawkins campait le 
Colonel John Deal. Les deux hommes, ainsi qu’un contingent de conseillers 
militaires britanniques, se trouvaient coincés au milieu d’un coup d’État dans un 
pays africain non précisé où ils remplissaient une mission d’assistance militaire. 
 
Pendant ce temps, à la télévision, Destination danger mettait en vedette 
Patrick McGoohan dans le rôle de John Drake, agent spécial de l’OTAN. Série à 
succès des années 60, Destination danger abordait fréquemment des questions 
politiques contemporaines; le Moyen-Orient et l’Afrique étaient la source 
d’inspiration de bien des intrigues. L’épisode de novembre 1964, intitulé 
Complots, mettait en scène le premier ministre d’un nouveau pays africain qui 
craignait que l’opposition soit sur le point de faire tomber son gouvernement. En 
octobre 1965, dans l’épisode intitulé La franchise paie toujours, Drake avait 
pour mission de vérifier si la rumeur selon laquelle un pays d’Afrique avait 
accepté une aide financière de Grande-Bretagne tout en concluant une entente 
avec la Chine communiste était fondée ou non. Un mois plus tard, dans l’épisode 
intitulé Les mercenaires, le héros était sur la piste de commandos se préparant à 
renverser le dirigeant d’un pays africain669. 
 
Il est difficile de dire si les premiers ministres Saint-Laurent, Diefenbaker, 
Pearson et Trudeau, leurs cabinets ou les membres du Comité d’assistance 
militaire avaient vu Les canons de Batasi ou Destination danger. Mais même 
s’ils n’avaient pas vu ces œuvres, il était presque impossible de ne pas être au 
courant des coups d’État, des contre-coups d’État, des coups d’État manqués et 
des mutineries de soldats dans le monde en développement d’après la Seconde 
Guerre mondiale, car ces événements faisaient régulièrement l’objet de 
reportages dans les journaux, les magazines et à la radio. Malgré ce qu’ils 
pouvaient lire ou entendre, Saint-Laurent, Diefenbaker et Pearson étaient plus 
que désireux d’aider le monde en développement par tous les moyens dont ils 
disposaient, y compris l’assistance militaire. 
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Comme membre de l’OTAN, il était normal, après la guerre, que le Canada 
fournisse du matériel militaire excédentaire et de l’instruction militaire à ses 
alliés de l’OTAN. Toutefois, vendre des frégates démilitarisées – que leurs 
acheteurs allaient presque certainement réarmer – ainsi que des armes légères et 
lourdes à des pays en développement engagés pour la plupart dans une guerre 
relevait d’une décision prise en connaissance de cause. Il est indéniable que les 
divers gouvernements du Canada d’après-guerre vendirent de grandes quantités 
d’armes, en particulier à l’Inde, à Israël, à la Chine nationaliste et au Pakistan. À 
Ottawa, il régnait sûrement une certaine inquiétude chaque fois qu’un marché 
était envisagé – bien des membres du Cabinet, apparemment, considéraient que 
vendre des armes était contraire à l’esprit du Canada et incompatible avec 
l’image que le Canada devait projeter à l’étranger670. Quand Trudeau était au 
pouvoir, il considérait que vendre des armes ou offrir de l’assistance militaire 
était tout simplement mesquin. Mais face aux pressions des fabricants canadiens 
d’armes et d’aéronefs désireux de vendre leurs produits, les gouvernements 
disaient rarement non. Évidemment, il était difficile de dire non quand vendre 
des armes permettait de préserver des emplois. Les ventes permettaient 
également aux entreprises canadiennes d’armement de réinvestir leurs profits et 
de demeurer à la fine pointe de la technologie. En effet, les ventes d’armes ont 
permis à l’industrie canadienne de se moderniser. En Égypte, Ali, ou au Japon, 
les dirigeants du tournant du 19e siècle auraient tous reconnu le modèle à 
l’œuvre, même si, à la lumière des preuves disponibles, il est permis de conclure 
qu’il n’existait aucun plan d’ensemble visant à stimuler la production d’armes au 
Canada au moyen de l’assistance militaire à des pays étrangers. 
 
Les coups d’État militaires survenus un peu partout dans le monde en 
développement n’ont pas empêché les différents gouvernements canadiens 
d’après-guerre, du moins avant Trudeau, d’offrir de l’assistance militaire à des 
pays nouvellement indépendants de l’Asie, du Moyen-Orient et de l’Afrique. Et 
même si les instructeurs et les conseillers militaires canadiens présents dans des 
pays comme le Ghana et la Tanzanie étaient peu nombreux, ils étaient hautement 
entraînés et en mesure de se mettre rapidement au travail. Ces militaires étaient 
en Afrique pour plusieurs raisons. L’objectif déterminant, certainement pour 
Londres et Washington, était que le Canada joue un rôle prépondérant pour 
contrer l’influence soviétique et chinoise en Afrique subsaharienne 
postcoloniale. Les Britanniques et les Américains n’avaient d’autre choix que de 
demander au Canada d’intervenir pour leur compte, car peu de pays, surtout au 
sein de l’OTAN, n’avaient pas de passé de colonisateur, sous une forme ou une 
autre. 
 
Parmi les fonctionnaires du gouvernement du Canada, les doutes concernant le 
bien-fondé de l’assistance militaire au monde en développement furent sans 
doute chassés par la croyance populaire, du moins parmi certains universitaires 
du début des années 60, que les armées professionnelles et bien entraînées 
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avaient un important rôle à jouer. Des officiers britanniques, qui restèrent en 
détachement en Afrique au cours de la période de décolonisation, ont sans doute 
à leur tour influencé les universitaires. Le Major-général Alexander, par 
exemple, s’assura que ses lecteurs comprenaient bien que, dans un pays comme 
le Ghana, il était impossible de parvenir à la stabilité politique et de garantir le 
développement économique si les militaires n’étaient pas encadrés. Pour lui, 
l’assistance militaire n’était jamais un gaspillage d’argent671. Par ailleurs, il y 
avait une profusion d’exemples de militaires se mêlant de politique, depuis 
l’Amérique latine jusqu’à l’Extrême-Orient. 
 
Peu d’indices nous montrent que les dirigeants du monde postcolonial en 
développement, en particulier ceux d’Afrique subsaharienne au cours des 
premières années de la poursuite de l’indépendance, s’inquiétaient du risque 
d’être renversés par un coup d’État militaire. En outre, peu d’observateurs 
étrangers, dont des universitaires et des politiciens, croyaient que les militaires 
avaient un rôle politique d’envergure à jouer pendant la période postcoloniale. 
Le haut-commissaire du Canada à Accra affirma en 1964 que rien ne laissait 
entendre que les militaires ghanéens voulaient jouer un rôle actif en politique. 
D’après sa correspondance avec le ministère des Affaires extérieures, c’était 
même plutôt l’inverse. Le Colonel Bond, attaché militaire du Canada, partageait 
le point de vue du haut-commissaire. Les deux croyaient probablement qu’une 
force militaire bien entraînée, non politisée et professionnelle contribuerait à la 
sécurité du Ghana et favoriserait son développement économique. Toutefois, 
l’armée ghanéenne, une des plus professionnelles d’Afrique au moment de 
l’indépendance, exécuta son premier coup d’État en 1966. 
 
Peu d’éléments permettaient de penser que les pays postcoloniaux en 
développement – toujours en Afrique subsaharienne – prenaient le temps 
d’évaluer le type de forces armées dont ils avaient besoin, compte tenu de leur 
situation particulière. Il en allait différemment dans le reste du monde, après la 
guerre, car des pays comme la Malaisie, l’Inde, le Pakistan et Israël faisaient 
face à de graves menaces militaires. Néanmoins, les circonstances étaient très 
différentes dans les anciennes colonies africaines, puisque peu d’entre elles, 
voire aucune, n’étaient menacées par leurs voisins. Toutefois, souvent pour des 
raisons de prestige, les nouveaux pays d’Afrique créèrent de nouvelles armées, 
marines et forces aériennes équipées d’armes inutiles et coûteuses que la plupart 
ne pouvaient s’offrir. Comme Gutteridge conclut plus tard, les pays subsahariens 
s’en seraient mieux tirés s’ils s’étaient dotés de plus de policiers – même si, au 
Ghana, la police avait joué un rôle important dans le renversement de Nkrumah. 
 
En fin de compte, le grand espoir que les armées contribuent aux activités 
générales de développement, surtout en Afrique subsaharienne, n’était pas 
justifié. Dans presque tous les pays subsahariens, les forces armées étaient trop 
modestes, souvent divisées en fonction de critères ethniques, mal entraînées et, 
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par conséquent, incapables de faire office d’agents de modernisation ou de 
changement. Ces forces armées n’étaient pas en mesure de prendre la tête 
d’activités de développement en bâtissant l’infrastructure économique ou en 
mettant leur expertise en gestion au servir de leurs homologues civils. Quand un 
coup d’État avait lieu et les militaires devenaient eux-mêmes corrompus, il 
s’agissait d’un double coup dur pour les sociétés africaines, car elles croyaient 
que des dirigeants militaires professionnels épousant des valeurs plus nobles que 
celles de leurs homologues civils éradiqueraient la corruption et relèveraient le 
niveau de vie de la population dans son ensemble. « Leur disgrâce », dit Odetola 
en parlant des gouvernements dirigés par des militaires, avait « un effet amplifié 
sur la population, qui estimait alors que le dernier espoir s’était envolé672. » 
 
En ce qui concerne les Forces canadiennes, ses dirigeants ne furent jamais 
réellement intéressés par les missions d’assistance militaire. Ils refusèrent 
presque toutes les demandes d’aide aux pays en développement que formula le 
ministère des Affaires extérieures au début des années 50. Selon Foulkes, ces 
activités exigeaient du temps et des efforts et semblaient ne générer que peu de 
résultats prévisibles. « Conscients qu’il y a en périphérie de l’OTAN des feux de 
broussailles que l’on ne peut ignorer, » dit-il, « nous devons, en traitant ces 
situations, nous assurer de ne rien faire qui puisse miner la détermination à 
défendre la zone OTAN673. » Il était vrai que les militaires préféraient les 
opérations de l’OTAN et de NORAD, car on y trouvait des ennemis et des amis 
véritables, et la victoire y était décisive. Viser des objectifs stratégiques plus 
ambitieux, avec un soupçon de diplomatie et de développement, c’était quelque 
chose que les militaires estimaient imprudent et inabordable dans les 
circonstances. Cela s’explique, comme l’affirma le diplomate canadien 
Arthur Andrew, peut-être un peu trop méchamment, par le fait que le prétendu 
simple soldat aimait connaître, avec une certaine assurance, la position des 
gens674. 
 
Finalement contraintes par le gouvernement du Canada de mener des missions 
d’assistance militaire à l’étranger, les Forces canadiennes n’eurent d’autre choix 
que d’agir vite et de façon décisive. Les équipes d’étude qui se rendirent au 
Ghana, au Nigéria, en Malaisie et en Tanzanie élaborèrent des plans raisonnables 
qui furent généralement bien reçus par leurs hôtes. Lorsque la nécessité de 
coordonner les demandes d’assistance militaire se fit sentir de manière plus 
aiguë, le reste du gouvernement réagit bien, ce qui mena à la création du Comité 
d’assistance militaire en août 1964. 
 
D’une part, le Comité fut mis sur pied pour garantir que les efforts d’assistance 
militaire du Canada seraient bien coordonnés et conçus pour aider les 
gouvernements bénéficiaires à parvenir à la stabilité intérieure et à se concentrer 
dès lors sur d’autres éléments, dont la croissance économique. D’autre part, la 
décision d’envoyer du personnel des Forces canadiennes dans des pays comme 
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le Ghana et la Tanzanie reposait souvent sur des motifs très différents, comme le 
besoin perçu d’empêcher l’Union soviétique et la Chine d’acquérir une trop 
grande influence. À cet égard, Walter Laqueur écrivit en 1961 que l’Afrique 
continuerait d’être la principale pomme de discorde entre l’Ouest et l’Est 
pendant de nombreuses années675. Toujours en 1961, Peter Snow affirma que 
l’Afrique serait le dernier champ de bataille sur lequel l’Ouest et l’Est 
s’affronteraient676. Deux ans plus tard, G. Mennen Williams, secrétaire d’État 
adjoint américain pour les affaires africaines, écrivit que l’objectif principal des 
activités communistes mondiales, de son point de vue, continuait d’être la 
destruction de la position occidentale en Afrique677. La nécessité perçue de 
combattre le communisme en Afrique persistait en août 1964, Douglas-Home 
faisant savoir à Pearson l’immense utilité qu’aurait le Canada s’il pouvait trouver 
le moyen d’empêcher les Chinois de prendre le plein contrôle de l’instruction sur 
place de l’armée tanzanienne678. 
 
Par conséquent, les efforts d’assistance militaire du Canada, particulièrement au 
cours de la période postcoloniale, visèrent surtout à contrer la propagation du 
communisme en Afrique subsaharienne. Ce fut certainement le cas au Ghana, 
après le renversement du gouvernement de Nkrumah en 1966 par l’armée 
ghanéenne entraînée par le Canada. Comme le haut-commissaire du Canada à 
Accra en informa Ottawa dans les jours suivant le coup d’État militaire, les 
auteurs du coup d’État avaient détruit l’appareil politique de Nkrumah, 
démantelé les camps d’entraînement de guérilléros dirigés par les Chinois, 
supprimé le POGR (régiment de la garde présidentielle) et chassé les Russes et 
les Chinois du pays679. Par ailleurs, les Forces canadiennes ne s’engagèrent pas 
au Ghana en 1961 dans l’intention de favoriser un coup d’État. En effet, selon la 
preuve disponible, aucun Canadien n’a joué de rôle direct dans les événements 
de 1966. En Tanzanie, la présence canadienne réussit moins bien à empêcher les 
militaires chinois de prendre le contrôle. Néanmoins, à Ottawa, on estimait que 
les cinq années consacrées à former l’armée et la force aérienne auraient un effet 
durable; cette raison était jugée suffisante pour maintenir un modeste programme 
d’assistance militaire à la Tanzanie après 1970. En outre, le président Nyerere 
semblait plus décidé à utiliser les efforts d’assistance militaire des Chinois à ses 
propres fins : la libération du Mozambique et la fin du gouvernement blanc en 
Rhodésie. Il était loin de l’idée d’offrir son pays à Beijing. 
 
En ce qui a trait à la lutte contre le communisme dans des lieux comme la 
Tanzanie, le diplomate canadien John Holmes n’était toutefois pas convaincu 
que l’assistance militaire en valait la peine. Selon lui, le gouvernement du 
Canada aurait simplement dû dire aux pays en développement qu’il ne 
s’intéressait plus à leur alignement. « S’ils veulent demander de l’aide aux 
communistes, », ajouta-t-il, « c’est leur droit […] Une telle politique […] 
éliminerait les relents de néocolonialisme. Nous pourrions commencer à nous 
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réjouir des difficultés de Moscou et de Pékin qui auraient alors de trop nombreux 
clients à satisfaire680. » 
 
En plus de tenter de s’attaquer au communisme à la racine et de chercher toutes 
les occasions commerciales possibles, il ne fait aucun doute que Diefenbaker et 
Pearson tenaient le Commonwealth en haute estime. Par conséquent, aider les 
pays en développement en recourant particulièrement à l’APD et à l’assistance 
militaire était important à leurs yeux, de même qu’à ceux des nombreux 
Canadiens qui partageaient leur idéalisme. Comme Paul Martin père le fit 
observer, la décision de fournir de l’assistance militaire à la Tanzanie reposait 
aussi sur le désir d’aider le gouvernement de Tanzanie à créer les conditions de 
sécurité et de stabilité nécessaires au déroulement de programmes de 
développement économique et social681. 
 
En rétrospective, les Forces canadiennes auraient-elles pu contribuer davantage 
aux activités globales de développement du Canada en Afrique après l’élection 
de Trudeau en 1968? Auraient-elles pu tirer avantage des plans du nouveau 
premier ministre visant à augmenter le budget de l’ADO pour définir une 
stratégie plus globale? Au sein du ministère de la Défense nationale, certains ont 
perçu la valeur de ces idées, mais ils étaient minoritaires. Comme le budget de 
défense se réduisait, préserver les contributions du Canada à l’OTAN et à 
NORAD demeura la priorité. Toutefois, lorsque Trudeau appela pour la première 
fois ses ministres à examiner leurs activités et leurs motivations, cela aurait pu 
être l’occasion de proposer une nouvelle stratégie de diplomatie, de 
développement et de défense. Certes, il est plus que probable que Trudeau n’ait 
pas apprécié qu’on lui présente de nouveaux plans, même parfaitement 
coordonnés avec les Affaires extérieures et l’ACDI, si ces plans prévoyaient que 
le Canada fournirait une assistance militaire substantielle après 1968. Trudeau 
était conscient que s’engager militairement dans des pays en développement 
avait été et continuerait sans doute d’être une source de problèmes politiques 
pour son gouvernement. Comme Windle le fit remarquer, l’armée américaine, 
par ses programmes d’assistance militaire, avait assumé d’importantes 
responsabilités politiques dans le monde en développement, ce que Trudeau ne 
voulait absolument pas pour le Canada682. On peut conclure que la volonté du 
premier ministre de mettre un terme aux efforts d’assistance militaire du Canada 
était certainement une marque de prudence, compte tenu de la situation politique 
intérieure et internationale de l’époque. 
 
En effet, sur l’échiquier international, Trudeau se concentrait davantage sur son 
propre programme de politique étrangère. Cela signifiait, par exemple, que le 
Canada reconnaîtrait la Chine continentale et prendrait ses distances avec les 
États-Unis. Toutefois, son attention se tourna encore plus vers les problèmes de 
sécurité intérieure découlant de la crise du FLQ. « Je m’adresse à vous, » dit-il 
aux Canadiens lors d’une émission télévisée, le 16 octobre 1970, « au moment 
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d’une grave crise, alors que des hommes violents et fanatiques veulent détruire 
l’unité et la liberté du Canada683. » Son gouvernement cherchait aussi des 
moyens de financer les programmes sociaux mis en place par son prédécesseur, 
en plus de ceux qu’il dut créer après l’élection de 1972. Par conséquent, les 
dépenses de défense et, naturellement, les fonds alloués à l’assistance militaire, 
n’étaient plus une priorité pour le gouvernement. S’il fallait consacrer de l’argent 
à la défense, les propres besoins du Canada en matière de sécurité seraient 
prioritaires, pas ceux du monde en développement. 
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Personne, jusqu’à présent, n’avait publié d’étude approfondie des premiers 
efforts du Canada en matière d’assistance militaire au monde en développement. 
Aujourd’hui, dans L’Autre Guerre froide, Christopher Kilford s’attache à 
examiner en détail les circonstances qui ont conduit le Canada à fournir du 
matériel, des conseils et de l’instruction militaires à des forces armées du monde 
en développement après 1945. Tout d’abord, pour mieux faire comprendre les 
répercussions que pouvait avoir l’assistance militaire dans les pays en 
développement, l’auteur guide le lecteur au fil d’une vaste analyse historique de 
l’incidence qu’a eu ce type d’assistance, dans plusieurs pays, au 19e siècle. Il 
montre ensuite pourquoi, au cours des années 60, les armées étaient souvent 
perçues comme le meilleur moyen de favoriser la modernisation globale d’une 
société tout en prévenant l’expansion du communisme. Ce dernier point était une 
des principales raisons pour lesquelles Ottawa avait donné son aval à des 
missions d’assistance militaire au cours de l’après-guerre, du moins jusqu’à ce 
que ces activités s’arrêtent presque entièrement, au début des années 70, à 
l’insistance du premier ministre Pierre Trudeau. 
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